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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 10 mai 2017)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES
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(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS
BLUES MUSIC (2014) Dirigeant : M. Alexandre PREVOST
Associé : F. VERMEULEN (S) (4/11) Pour sa carrière de
courses
GAROPABA IRE (2014) Dirigeant : M. Michael
MOTSCHMANN Associés : M. Mikel DELZANGLES, M.
Patrice RENAUDIN, Mme Philippe JOUSSET, M. Philippe
JOUSSET (4/11) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Michael MOTSCHMANN
Associés : M. Mikel DELZANGLES (4/11) Pour sa carrière de
courses
N. (2016) Dirigeant : Mlle Rose de GANAY Associés : Mlle
Rose de GANAY, ECURIE JML RACING, N. CLEMENT (S)
(4/11) Pour sa carrière de courses
NEW WAY (2012) Dirigeant : M. Christian JUNGFLEISCH
Associés : M. Torsten RABER, Mme Jean-Yves ARTU, M.
Peter TOLLES (4/11) Pour sa carrière de courses
ALFA MANIFESTO (2014) Dirigeant : M. Herve BOURDEAU
Associé : Y. FERTILLET (S) (6/11) Pour sa carrière de
courses
CISLAND (2012) Dirigeant : M. Hubert DE WAELE
Associé : M. Patrice LENOGUE (6/11) Pour sa carrière de
courses
EDEN D’YCY (2014) Dirigeant : M. Joel JUILLET Associés :
W. MENUET (S), M. Gregoire JUILLET (6/11) Pour sa
carrière de courses
EIKENELLA BELLEVUE (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre
BICHON Associé : M. Thomas FOURCY (6/11) Pour sa
carrière de courses
ERENICE (2014) Dirigeant : Mlle Marie-France
SUBERVILLE Associé : M. Pascal JOURNIAC (6/11) Pour
sa carrière de courses
LITTLE ROSE GER (2014) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE
Associés : PALMYR RACING, P.B. BLOODSTOCK
SERVICES (6/11) Pour sa carrière de courses
SITOR D’ALTEA (2014) Dirigeant : ECURIE ETOILE N.V.
Associé : M. Guy CHEREL (6/11) Pour sa carrière de
courses
VIF D’ESPRIT (2008) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé :
M. Francois NICOLLE (6/11) Pour sa carrière de courses
ALCIDOR IRE (2014) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (7/11) Pour sa
carrière de courses
AMERICA’S BEST USA (2015) Dirigeant : Mlle Larissa
KNEIP Associé : Mme Hannelore KNEIP (7/11) Pour sa
carrière de courses
CARNET D’OR SIVOLA (2012) Dirigeant : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Associé : J. ORTET (S) (7/11) Pour sa
carrière de courses
DIABOLO FOREZ (2013) Dirigeant : M. Mario MONTANARI
Associés : M. Richard CHOTARD, Mme Elisabeth
MEZQUITA (7/11) Pour sa carrière de courses
ETTA (2014) Dirigeant : J. BOISNARD (S) Associé : Snc
REGNIER (7/11) Pour sa carrière de courses
JOLIE RAMEE (2012) Dirigeant : M. Jean-Paul BRIAND
Associé : M. Arnaud VETAULT (7/11) Pour sa carrière de
courses
LOUVE SAGE (2014) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE Associé : C. BOUTIN (S) (7/11) Pour sa carrière de
courses
MAY BE MAY GB (2015) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP
Associé : Mme Hannelore KNEIP (7/11) Pour sa carrière de
courses
ON THE SEA GB (2014) Dirigeant : M. Claude BODIN
Associé : Mme Virginie BODIN (7/11) Pour sa carrière de
courses

PROMISED LAND (2015) Dirigeant : M. Yannis
FOUCHARD Associé : Mlle Frederique HAYERES (7/11)
Pour sa carrière de courses
VIVALLAVIE (2014) Dirigeant : M. Christopher John
EDWARDS Associé : M. David FUTTER (7/11) Pour sa
carrière de courses
AURELIO GER (2014) Dirigeant : M. Jeannot ANDT
Associés : PALMYR RACING, M. Jean-Claude ZENTZ, M.
Jean-Philippe ZENTZ, M. Sebastien ZENTZ (8/11) Pour sa
carrière de courses
CACHE CACHE SIVOLA (2012) Dirigeant : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Associé : J. ORTET (S) (8/11) Pour sa
carrière de courses
COPACETIC IRE (2014) Dirigeant : M. Philippe
GOUTMANN Associés : M. Jean-Pierre DJIAN, M.
ROLLAND (S), M. Francois COUDERT (8/11) Pour sa
carrière de courses
EPURE DE SIVOLA (2014) Dirigeant : M. Gilles
TRAPENARD Associés : J. ORTET (S), Mme Violaine
BAYON DE NOYER (8/11) Pour sa carrière de courses
FIGUERO (2015) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés :
M. Thierry CYPRES, M. Francois NICOLLE (8/11) Pour sa
carrière de courses
FOVEROS (2015) Dirigeant : M. Gilles LE BARON
Associés : HARAS DU HOGUENET, Mlle Peggy BLONDEL,
M. Philip PREVOST BARATTE (8/11) Pour sa carrière de
courses
HORST (2014) Dirigeant : M. Jean-Claude ZENTZ Associés
: M. Jeannot ANDT, PALMYR RACING, M. Jean-Philippe
ZENTZ, M. Sebastien ZENTZ (8/11) Pour sa carrière de
courses
JAK ANGEL (2015) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD
Associés : M. Philippe FRECHIC, M. Luc ROUMEGOUX, M.
Dominique MARCHAND, M. Anthony QUENTIN, M. Cedric
SALHI (8/11) Pour sa carrière de courses
N. IRE (2015) Dirigeant : M. Jean-Claude LEGESNE
Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, M. Jules
SUSINI (8/11) Pour sa carrière de courses
SIMPLY GENIUS (2014) Dirigeant : M. Koen HUYBERS
Associés : FX. CHEVIGNY (S), M. Daniel COLE (8/11) Pour
sa carrière de courses
SOWGAY (2014) Dirigeant : M. Joel PHELIPPON
Associés : M. Julien PHELIPPON, M. Gilles BARBARIN
(8/11) Pour sa carrière de courses
TOI ET MOI ET VOUS (2014) Dirigeant : M. Etienne
RAQUIN Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (8/11)
Pour sa carrière de courses
DARLING POINT IRE (2014) Dirigeant : L. BAUDRON (S)
Associé : M. Julien PHELIPPON (9/11) Pour sa carrière de
courses
DIABLE D’OSEILLE (2013) Dirigeant : Mme Jacques
CYPRES Associé : E. CLAYEUX (S) (9/11) Pour sa carrière
de courses
FORLAND (2015) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés :
M. Thierry CYPRES, M. Francois NICOLLE (9/11) Pour sa
carrière de courses
GRAIMBOUVILLE (2014) Dirigeant : M. Philippe
BOUCHARA Associé : M. Philippe FAUCAMPRE (9/11)
Pour sa carrière de courses
JUST FOR FUN GB (2015) Dirigeant : M. Francois
SAINT-ANDRE Associés : M. Jean-Luc CHENU, ECURIE
WEST BRETAGNE (9/11) Pour sa carrière de courses
LA LIMAGNE (2013) Dirigeant : M. Mickael COUSIN
Associé : L. VIEL (S) (9/11) Pour sa carrière de courses
MUSHROOM (2014) Dirigeant : M. Antoine LAMOTTE
D’ARGY Associé : EARL DE CORDELLES (9/11) Pour sa
carrière de courses
ORDINARY LOVE (2013) Dirigeant : M. David WINDRIF
Associés : M. Benjamin BOITEZ, M. Christian BREAND,
Mme Paulette CHARLEUF, M. Didier Henri DUBOIS, M.
Georges MOLLIER (9/11) Pour sa carrière de courses
RACHAEL’S ROCKET IRE (2015) Dirigeant : M. Damien
DUGLAS Associés : C. BOUTIN (S), ECURIES SERGE
STEMPNIAK (9/11) Avec tacite reconduction
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DERBY MAG (2013) Dirigeant : Mme Victor BLOT
Associés : E. LERAY (S), M. Joel CHAINEAU (10/11) Pour
sa carrière de courses
DIAMANT DE VATI (2011) Dirigeant : M. Guy AMSALEG
Associé : M. Stephane WATTEL (10/11) Pour sa carrière de
courses
FIRA (2015) Dirigeant : EARL DE LA VALLEE Associés :
ECURIE FRANCOIS CORDA, M. Philippe SIRON, M.
Alexandre Alain LANGLOIS, M. Baptiste LANGLOIS (10/11)
Pour sa carrière de courses
GOLD D’AZE (2014) Dirigeant : Mme Hugues CROSNIER
Associé : M. Norbert LEENDERS (10/11) Avec tacite
reconduction
MLLE OUIDAH (2015) Dirigeant : M. Maurice LABAISSE
Associé : F. MONNIER (S) (10/11) Avec tacite reconduction
NATIONAL VELVET (2014) Dirigeant : S. DEHEZ (S)
Associé : Mlle Veronique DEVAUX (10/11) Pour sa carrière
de courses
VISION REBELLE (2014) Dirigeant : M. Stephane
BOULLAIS Associé : Mme Anne-Marie POIRIER (10/11)
Pour sa carrière de courses
ZADRAK (2011) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK
Associé : C. BOUTIN (S) (10/11) Avec tacite reconduction
LOOPER (2014) Dirigeant : M. Carlo PELLEGATTI
Associés : M. Lamberto BIFFI, A&G . BOTTI (S) (11/11) Pour
sa carrière de courses
PERLE NONANTAISE (2013) Dirigeant : Mme Nadine
CARRIE-EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (11/11)
Pour sa carrière de courses
AHORITA (2015) Dirigeant : M. Johann BERTHELOT
Associé : JM. LEFEBVRE (S) (13/11) Pour sa carrière de
courses
ANGEL DARKNESS (2013) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE
Associé : Mme Heidie CADOT (13/11) Pour sa carrière de
courses
CACHE CACHE SIVOLA (2012) Dirigeant : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Associés : J. ORTET (S), M. Gilles
TRAPENARD (13/11) Pour sa carrière de courses
DIE RAKETE (2015) Dirigeant : M. Paul NORMAND
Associé : M. Julien CAULLERY (13/11) Pour sa carrière de
courses
ERNESTINE (2013) Dirigeant : M. Johann BERTHELOT
Associé : JM. LEFEBVRE (S) (13/11) Pour sa carrière de
courses
FEDERICO GB (2013) Dirigeant : M. Patrick RENVOIZE
Associés : Mlle Capucine NICOT, Mlle Veronique
VIGOUROUX (13/11) Pour sa carrière de courses
GIOGIOBBO GB (2013) Dirigeant : M. Pierre VAN BELLE
Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, F.
VERMEULEN (S) (13/11) Pour sa carrière de courses
JAY KULINA (2014) Dirigeant : M. Patrice LENOGUE
Associé : Mlle Sarah LELLOUCHE (13/11) Pour sa carrière
de courses
JOIE DU NET (2014) Dirigeant : M. Esteve
ROUCHVARGER Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE
(13/11) Pour sa carrière de courses
LATE NEWS GB (2014) Dirigeant : M. Pierre-Yves
MERIENNE Associés : M. Hugo MERIENNE, M. Gil
RICHARD (13/11) Pour sa carrière de courses
PEACEFUL CITY (2015) Dirigeant : Mme Caroline L’ABBE
Associés : M. Christian CIMOLAI, Mlle Neila MAHJOUB, M.
Alexandre GIANNOTTI (13/11) Pour sa carrière de courses
VAILLANT L’AS (2010) Dirigeant : M. Jacky MESNIL
Associé : Mlle V. CROZETIERE-ROULET (13/11) Pour sa
carrière de courses
BAGNOLES (2014) Dirigeant : Mlle Marie-Amelie
JACQUET Associés : M. Gabriel LEENDERS, Comte Eric de
SAINT PIERRE (14/11) Pour sa carrière de courses
FREETIME PONTADOUR AA (2015) Dirigeant : Mme Annie
SAINJON Associé : CH. GOURDAIN (S) (14/11) Pour sa
carrière de courses
HANNAHEL SIVOLA (2014) Dirigeant : ECURIE DES
DUNES Associés : M. Guy-Roger PETIT, M. Gilles
TRAPENARD (14/11) Pour sa carrière de courses

BREUILPONT (2015) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE Associés : A&G . BOTTI (S), Mme Elisa BERTE (15/11)
Pour sa carrière de courses
LIPARI GER (2012) Dirigeant : ECURIE CARRE MAGIQUE SAS
Associé : M. Albert DELAEY (15/11) Pour sa carrière de courses
PETITE TEMPETE (2014) Dirigeant : M. Jeremy HOUSSIN
Associés : M. Brahim KHELIFI, M. Stephane SEIGNOUX (15/11)
Pour sa carrière de courses
ARGHNINE (2015) Dirigeant : M. Philippe LORAIN Associé : F.
VERMEULEN (S) (16/11) Pour sa carrière de courses
BRASILERO (2015) Dirigeant : ECURIE SERVAL Associé :
Comte Herve de TALHOUET-ROY (16/11) Pour sa carrière de
courses
DAKOTA DE THAIX (2013) Dirigeant : M. Andre INCURVAJA
Associé : M. Patrice LENOGUE (16/11) Pour sa carrière de
courses
LA CHAVANNE (2013) Dirigeant : Mme Michel CHAPURON
Associé : A. BOISBRUNET (S) (16/11) Pour sa carrière de
courses
LA HOUGUE (2014) Dirigeant : M. Christopher Richard HIRST
Associé : NEUSTRIAN ASSOCIATES (16/11) Pour sa carrière de
courses
MARESIAS (2013) Dirigeant : M. Gerard BRAULT Associé : M.
Gabriel LEENDERS (16/11) Pour sa carrière de courses
MR RENEGADE (2014) Dirigeant : M. Philippe LORAIN
Associé : SOUTH KENSINGTON STABLES LTD (16/11) Pour sa
carrière de courses
TINALIXA (2017) Dirigeant : M. Jean-Louis BLOT Associé : M.
Christophe PLISSON (16/11) Pour sa carrière de courses
EN SOUPLESSE (2013) Dirigeant : M. Dominique DUPERRET
Associés : Mlle Camille PREDIGNAC, M. Gilles DUPERRET,
Mme Cecile PREDIGNAC (17/11) Pour sa carrière de courses
LILLI SMART (2017) Dirigeant : M. Bernard BLOT Associé : M.
Christophe PLISSON (17/11) Pour sa carrière de courses
NURMI GER (2013) Dirigeant : M. Arcadio VANGELISTI
Associé : M. Joseph DEODATO (17/11) Pour sa carrière de
courses
POWDER PATH (2015) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Francois NICOLLE (17/11) Pour sa carrière de
courses
TINGU (2015) Dirigeant : FINEMORE THOROUGHBREDS
PTY LTD Associés : M. Peter MAHER, M. John BAXTER (17/11)
Pour sa carrière de courses
ANDALOUSE ERIA (2014) Dirigeant : M. Gerard COHEN
Associé : M. Thierry MARECHAL (20/11) Pour sa carrière de
courses
ASHKOUN (2011) Dirigeant : M. Richard Mark VENN
Associés : M. Nathaniel BARNETT, M. Tim VAUGHAN (20/11)
Pour sa carrière de courses
DIVA DU GOUET (2013) Dirigeant : M. Thierry LEMOINE
Associé : E&G . LEENDERS (S) (20/11) Pour sa carrière de
courses
ELDANZA (2016) Dirigeant : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS
Associé : D. GUILLEMIN (S) (20/11) Pour sa carrière de courses
FIRENZA AA (2015) Dirigeant : M. Jean-Charles ESCALE
Associé : D. GUILLEMIN (S) (20/11) Pour sa carrière de courses
FRESCO IRE (2014) Dirigeant : M. Regis BARBEDETTE
Associés : M. Gael BARBEDETTE, M. Bruno-Rene HUET, Mme
Julia KNAFO (20/11) Pour sa carrière de courses
GLYCINE DE POMPADOUR (2015) Dirigeant : HARAS
NATIONAL DE POMPADOUR Associé : M. Jean-Luc
GAILLARD (20/11) Avec tacite reconduction
LA BELLE MAYSON GB (2015) Dirigeant : M. Gerard L.
FERRON Associés : M. David John HUELIN, M. Bernard
ROCHETTE (20/11) Pour sa carrière de courses
NUIT DE MAI (2014) Dirigeant : Mlle Valerie KIENTZ Associé :
Mlle Audrey MOUCHET (20/11) Pour sa carrière de courses
OROMO (2011) Dirigeant : M. Rene DE GALEAZZI Associé :
Mme Christine LOPEZ (20/11) Avec tacite reconduction
SANTA DIANA (2014) Dirigeant : ECURIE SAGARA Associé :
M. Pierre BLAZY (20/11) Pour sa carrière de courses
SORORITY GB (2015) Dirigeant : Mlle Larissa KNEIP Associé :
Mme Hannelore KNEIP (20/11) Pour sa carrière de courses
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BIRDKENYA (2015) Dirigeant : M. Gilles HENRY Associés :
Mme Helene LLORCA, Mme Sebastien VALERIO, Mme
Maud KOBAYASHI (21/11) Pour sa carrière de courses
BONNET BRETON (2013) Dirigeant : M. Gilles CURENS
Associé : M. David GAGUECH (21/11) Pour sa carrière de
courses
DENALIE BELLEVUE (2013) Dirigeant : M. Gildas MARTIN
Associé : E. LERAY (S) (21/11) Pour sa carrière de courses
ENVY IRE (2015) Dirigeant : Mme Anne-Marie HAYES
Associé : ROB . COLLET (S) (21/11) Pour sa carrière de
courses
FLAMING BROWN (2016) Dirigeant : Mme Nicole GARDE
DUBORD Associé : Mlle Marie-Lisette CLAIN (21/11) Avec
tacite reconduction
GEESALA BRAVE IRE (2015) Dirigeant : M. Bernard
ROCHETTE Associés : P&F . MONFORT (S), Mme Monique
PIGEON (21/11) Pour sa carrière de courses
KRATOS (2014) Dirigeant : ECURIE DES DUNES Associé :
M. Jose DE MUYNCK (21/11) Pour sa carrière de courses
LITTLE BLUE (2014) Dirigeant : M. Jean MICHEL Associé :
M. Jean-Paul MARCHAND (21/11) Pour sa carrière de
courses
MOONLIGHTPAINTER (2016) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L.
TEPPER Associés : ECURIE DES CHARMES, MARTIN S.
SCHWARTZ RACING (21/11) Pour sa carrière de courses
ROCKFUCHIAS (2015) Dirigeant : M. Bernard MARTIN
Associé : M. Fabian CELLIER (21/11) Pour sa carrière de
courses
SNOWMASTER (2013) Dirigeant : M. Fabian CELLIER
Associés : M. Philippe TIXIER, M. Michel CHENO (21/11)
Pour sa carrière de courses
TRIPLICATE (2014) Dirigeant : M. Dominique DUVEAU
Associé : M. Jerry PLANQUE (21/11) Pour sa carrière de
courses
URUMQI (2011) Dirigeant : ECURIE DE ROEBECK
Associés : M. Philippe COTTIN, M. David COTTIN (21/11)
Pour sa carrière de courses
ZEFIRO (2014) Dirigeant : ECURIE DES DUNES Associé :
M. Jose DE MUYNCK (21/11) Pour sa carrière de courses
CLIONA DU BEARN (2014) Dirigeant : M. Marc LAGAHE
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (22/11) Pour sa
carrière de courses
DEAL BAIE (2013) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT
Associés : ECURIE BARNUM III SARL, M. SEROR (S)
(22/11) Pour sa carrière de courses
GRAFFITI (2014) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associé :
C. BOUTIN (S) (22/11) Avec tacite reconduction
LIONS HEAD IRE (2015) Dirigeant : MAYFAIR
SPECULATORS SARL Associé : M. Guy HEALD (22/11)
Pour sa carrière de courses
LOUPEDRO (2015) Dirigeant : D. WATRIGANT (S)
Associé : Mme Claudine FILLET (22/11) Pour sa carrière de
courses
REVE DO BRAZIL IRE (2015) Dirigeant : M. Naji NAHAS
Associé : M. David SMAGA (22/11) Pour sa carrière de
courses
VALAMAZ (2014) Dirigeant : M. Franck CHARBIT Associés
: Mlle Alix CHOPPIN DE JANVRY, M. Mathieu LE
FORESTIER (22/11) Pour sa carrière de courses
AMAZING (2014) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER
Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, F.
VERMEULEN (S) (23/11) Pour sa carrière de courses
BONNOEIL (2016) Dirigeant : M. Julien DAUBLAIN
Associé : M. Florent GUY (23/11) Pour sa carrière de
courses
BUCEFAL (2011) Dirigeant : M. Georges LACOMBE
Associés : M. Christian GORGE, Mme Jacqueline GATEAU
(23/11) Pour sa carrière de courses
CASCADE (2014) Dirigeant : M. Guy VACHER Associés :
M. Maurice LE GAL, C. LOTOUX (S) (23/11) Pour sa carrière
de courses

DEER BERE (2013) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associés : T. CASTANHEIRA (S), M. Jean-Luc
FERTON (23/11) Pour sa carrière de courses
DJINGLE (2013) Dirigeant : M. Hubert MAUILLON Associé
: M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (23/11) Pour sa carrière de
courses
FOURMETOT (2013) Dirigeant : M. Paul MULDER
Associés : Mlle Marie-Laetitia MORTIER, M. Christophe
BRUN, M. Vianney BARON, M. Jessy BERNAL (23/11) Pour
sa carrière de courses
FRISCO (2015) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé :
S. DEHEZ (S) (23/11) Pour sa carrière de courses
JEAN LUC (2014) Dirigeant : Mlle Brigitte POULVE
Associé : SCEA DES COLLINES (23/11) Pour sa carrière de
courses
LILOZOIZO (2016) Dirigeant : M. Florent GUY Associé : M.
Julien DAUBLAIN (23/11) Pour sa carrière de courses
OZALIDA (2015) Dirigeant : M. Patrick BONNAN Associés :
T. CASTANHEIRA (S), ECURIES SERGE STEMPNIAK
(23/11) Pour sa carrière de courses
RIGHTEOUS LOVE (2015) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associés : T. CASTANHEIRA (S), ECURIES SERGE
STEMPNIAK (23/11) Pour sa carrière de courses
RIVER PLATE (2014) Dirigeant : ECURIE AMMONITES
RACING SAS Associés : ECURIE CARRE MAGIQUE SAS,
M. Pierre GUENIK, M. Simone BROGI (23/11) Pour sa
carrière de courses
AGAMI (2014) Dirigeant : M. Leon LABONNE Associés : M.
Frantz Marius LABONNE, JF. DOUCET (S), M. Patrice
MONTLOUIS-FELICITE (24/11) Pour sa carrière de courses
ANOUSLAVIE AA (2014) Dirigeant : M. Gilbert LENZI
Associés : M. Serge AUBAILLY, M. Guy CHEREL (27/11)
Pour sa carrière de courses
DYLIDANCER (2014) Dirigeant : M. Vincent LE ROY
Associés : M. Guillaume LASSAUSSAYE, M. Gabriel
LEENDERS (27/11) Pour sa carrière de courses
ETOILE DE GREZ (2014) Dirigeant : M. Gilbert LENZI
Associé : M. Guy CHEREL (27/11) Pour sa carrière de
courses
FICELLE DU HOULEY (2015) Dirigeant : Mme Catherine
PELIER Associé : M. Gaston HEBERT (27/11) Avec tacite
reconduction
FRENCH REFLECTION IRE (2015) Dirigeant : M. Carlo
PELLEGATTI Associés : A&G . BOTTI (S), M. Lamberto
BIFFI (27/11) Pour sa carrière de courses
HOLLIVIA (2014) Dirigeant : M. Alexis ANDRIEU Associés :
Y. GOURRAUD (S), M. Haissem BEN ACHOUR (27/11) Pour
sa carrière de courses
KEPH DE LA MANCHA (2013) Dirigeant : M. Yves FREMIOT
Associé : M. Roland CHIGNON (27/11) Pour sa carrière de
courses
MANDARIN BASC (2015) Dirigeant : M. Sebastien
DUFRANCATEL Associé : M. Patrick DRIOTON (27/11)
Pour sa carrière de courses
TRYST GER (2014) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM
Associés : Mme Michaela FAUST, ECURIE DE ROEBECK
(27/11) Avec tacite reconduction
BARKAA (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE (28/11) Pour sa
carrière de courses
CHAPEAU ROUGE (2013) Dirigeant : M. Philippe PONSOT
Associé : M. Christophe AUBERT (28/11) Pour sa carrière
de courses
COSMIC POWER GER (2013) Dirigeant : M. Benjamin
BOITEZ Associés : M. David WINDRIF, M. Christian
BREAND, M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER
(28/11) Pour sa carrière de courses
FOREVER YOURS (2015) Dirigeant : M. Alexandre
GIANNOTTI Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick
DREUX (28/11) Pour sa carrière de courses
JORT (2016) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM Associé
: FRANKLIN FINANCE S.A. (28/11) Pour sa carrière de
courses
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MINE DE RIEN GER (2013) Dirigeant : Mme France
FERTILLET Associé : M. Loic AUDON (28/11) Avec tacite
reconduction
NICOLCHOP (2012) Dirigeant : MANDORE
INTERNATIONAL AGENCY Associé : H. LAGENESTE (S)
(28/11) Pour sa carrière de courses
PHENICIENNE (2014) Dirigeant : M. Carlo David ROBBA
Associés : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Lucien
HASSINE (28/11) Pour sa carrière de courses
BUCKENHILL GB (2010) Dirigeant : Mme Ailsa RUSSELL
Associé : M. Andrew-John RUSSELL (29/11) Pour sa
carrière de courses
DREAM DU GRAND VAL (2013) Dirigeant : Mme Estelle
HAENTJENS Associés : M. Antoine de la BROSSE, D.
SOURDEAU DE BEAUREGARD (S) (29/11) Pour sa carrière
de courses
NYMFCO GB (2015) Dirigeant : M. Gerard LANCRY
Associé : F. VERMEULEN (S) (29/11) Pour sa carrière de
courses
SLIM RISK (2014) Dirigeant : M. Patrice DETRE Associé :
D. COTTIN (S) (29/11) Pour sa carrière de courses
ASHOKA DE LARREDYA (2015) Dirigeant : M. Simon
MUNIR Associé : M. Isaac SOUEDE (30/11) Pour sa carrière
de courses
BACHELORS WALK (2014) Dirigeant : M. Loic PAILLARD
Associé : M. Thierry POCHE (30/11) Pour sa carrière de
courses
RAFFLES SURPRISE (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (30/11) Pour sa carrière de
courses
RUNWAY (2016) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN SC
Associé : Y. BARBEROT (S) (30/11) Pour sa carrière de
courses
SAINT JACQUES (2015) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associés : M. Franck CHAMPION, M. Patrice DETRE (30/11)
Pour sa carrière de courses
STAND UP GB (2014) Dirigeant : Mme Liliane MONIER
Associés : M. David COTTIN, ECURIE DE ROEBECK (30/11)
Pour sa carrière de courses
UN ROC DU GRANDVAL (2008) Dirigeant : Mme Estelle
HAENTJENS Associés : M. Antoine de la BROSSE, Y.
FERTILLET (S), M. Gilles de FOUCHER DE CAREIL (30/11)
Pour sa carrière de courses
BHINDI GB (2015) Dirigeant : M. Thierry FIORENZA
Associé : M. Jerome REYNIER (1/12) Pour sa carrière de
courses
CASINO DES BOIS (2012) Dirigeant : M. Dirk HUYCK
Associés : M. Nicolas PAYSAN, M. Patrick PERREAU (1/12)
Pour sa carrière de courses
DOUGLASS (2013) Dirigeant : Mme Sylvie
CREPIN-BERARD Associé : G. DENUAULT (S) (1/12) Pour
sa carrière de courses
HEARTBEAT IRE (2013) Dirigeant : M. Yves LEROYER
Associé : M. Thierry POCHE (1/12) Pour sa carrière de
courses
LA PLAYA (2014) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associés : M.
Roger-Yves SIMON, M. Stephan HOFFMEISTER (1/12)
Avec tacite reconduction
LATIN CHARM IRE (2011) Dirigeant : M. Paul SHAW
Associé : M. Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (1/12) Pour
sa carrière de courses
LIBERTY BELLE (2015) Dirigeant : M. Jean-Andre ZAY
Associés : Mme Brigitte DUBLANCHET, Mlle Sarah
LELLOUCHE (1/12) Pour sa carrière de courses
MR SLICKER (2014) Dirigeant : M. Paul SHAW Associé : M.
Andrew Nicholas HOLLINSHEAD (1/12) Pour sa carrière de
courses
RIGHT CHARLIE (2013) Dirigeant : M. Alain GAUDU
Associé : J. HAMMOND (S) (1/12) Pour sa carrière de
courses
ARGENDOR (2015) Dirigeant : M. Roland MONNIER
Associé : A. LE CLERC (S) (4/12) Jusqu’au 31 décembre
2027

ASSANOUMA (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : T. CASTANHEIRA (S) (4/12) Pour sa
carrière de courses
ATOUT COEUR (2016) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa carrière
de courses
COCODY DU BANCO (2012) Dirigeant : ECURIE DENISE
Associé : M. Christophe ANDRE (4/12) Pour sa carrière de
courses
FIRE FIGHTER (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING
Associé : M. Ahmed MOUKNASS (4/12) Pour sa carrière de
courses
GONERIL (2016) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS Associé :
ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa carrière de courses
HONEYSIDE SPA (2016) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa carrière
de courses
IFIANDRA GB (2014) Dirigeant : ECURIE R.E. Associés : M.
Pierre J. FERTILLET, M. William BOUKIR, M. Joel DELAUNAY,
Mme France FERTILLET, Mlle Lina SEURIN (4/12) Pour sa
carrière de courses
JON SNOW (2015) Dirigeant : Mlle Sarah LELLOUCHE
Associé : Mme Brigitte DUBLANCHET (4/12) Pour sa carrière de
courses
MARKETSIDE SPA (2016) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS
Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa carrière
de courses
MEGA HEART (2015) Dirigeant : ECURIE DENISE Associés :
Mme Brigitte BOUREZ, M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE (4/12)
Pour sa carrière de courses
MIAMI SUNNY (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING
Associé : M. Ahmed MOUKNASS (4/12) Pour sa carrière de
courses
MR SOUPLESSE (2013) Dirigeant : ECURIE DENISE Associé :
M. Christophe ANDRE (4/12) Pour sa carrière de courses
MUNDAKA (2016) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS Associé :
ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING Associé : M.
Ahmed MOUKNASS (4/12) Pour sa carrière de courses
N. IRE (2016) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS Associé :
ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour sa carrière de courses
PRINCE HAMLET (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : M. Ahmed MOUKNASS (4/12) Pour sa
carrière de courses
RACING PEARL SPA (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : M. Ahmed MOUKNASS (4/12) Pour sa
carrière de courses
RAJMAN (2014) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS
Associé : Mlle Marine HENRY (4/12) Pour sa carrière de courses
SHINNING IRE (2011) Dirigeant : M. Kevin MORIZE Associé :
M. Philippe DELAEY (4/12) Pour sa carrière de courses
SHOWERSOFBLESSING (2016) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour
sa carrière de courses
THE FUN KING (2013) Dirigeant : M. Serge FOUCHER
Associés : M. Jean-Luc CHENU, Mme Lydia PERE (4/12) Pour
sa carrière de courses
UNDER ATTACK SPA (2016) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (4/12) Pour
sa carrière de courses
VIZEUREINE (2016) Dirigeant : M. Didier VIDAL Associés :
Mme Patricia REMY, C. CHENU (S), M. Franck VIDAL (4/12)
Pour sa carrière de courses
AMERICAN STYLE (2015) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : M. Nicolas CAULLERY (5/12) Pour sa
carrière de courses
COCO EXPRESS (2012) Dirigeant : M. Christian PUISSANT
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (5/12) Pour sa carrière de
courses
FOREST GUM (2014) Dirigeant : M. Christian PUISSANT
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (5/12) Pour sa carrière de
courses
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LONGYI (2015) Dirigeant : M. John SEYDOUX Associé : D.
WATRIGANT (S) (5/12) Pour sa carrière de courses
LOUPEDRO (2015) Dirigeant : Mme Claudine FILLET
Associé : D. WATRIGANT (S) (5/12) Pour sa carrière de
courses
MISS EASY WAY (2015) Dirigeant : M. Brendan L. JONES
Associés : M. Sebastien de HULSTER, M. Jean-Pierre
MOREL (5/12) Pour sa carrière de courses
NORMANDY SPIRIT IRE (2014) Dirigeant : ECURIE
NORMANDY SPIRIT Associé : ECURIE DES MONCEAUX
(5/12) Pour sa carrière de courses
RANNAN (2015) Dirigeant : M. Patrick DREUX Associés :
M. Antoine BARDINI, M. Christian CIMOLAI, M. Alexandre
GIANNOTTI, Mme Caroline L’ABBE (5/12) Pour sa carrière
de courses
STYLEMAMBO (2015) Dirigeant : Mme Christian
WINGTANS Associé : M. Nicolas CAULLERY (5/12) Pour sa
carrière de courses
UNDISCOVERED ANGEL (2014) Dirigeant : Mme Elaine
Mary BURKE Associé : M. Timothy RARICK (5/12) Pour sa
carrière de courses
AMERICAN FIRST (2015) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L.
TEPPER Associé : JC. ROUGET (S) (6/12) Pour sa carrière
de courses
CHAMBOIS (2012) Dirigeant : M. Walter DELALANDE
Associé : M. Tony BOUQUET (6/12) Pour sa carrière de
courses
DANI BLUE (2013) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL
Associé : M. Edouard LYON (6/12) Pour sa carrière de
courses
GHOST ONE (2015) Dirigeant : LE HARAS DE LA
GOUSSERIE Associé : M. Richard CHOTARD (6/12) Pour
sa carrière de courses
HECTOMARE IRE (2009) Dirigeant : M. Markus
MONSTEIN Associé : M. Cristian EMDEN (6/12) Pour sa
carrière de courses
REBEL DREAM (2015) Dirigeant : M. Michel PLANARD
Associé : M. Richard CHOTARD (6/12) Pour sa carrière de
courses
SPEED WIN (2012) Dirigeant : M. Eric LECOIFFIER
Associé : Mme Melanie GILET (6/12) Pour sa carrière de
courses
ACADEMIC IRE (2013) Dirigeant : M. Sebastien LAURAY
Associé : M. Pierre BEZIAT (7/12) Pour sa carrière de
courses
CARLITO’S WAY (2015) Dirigeant : Mme Natalie CARTER
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (S) (7/12) Pour sa
carrière de courses
ELLECOURT (2013) Dirigeant : M. Philippe DESPLACES
Associé : M. Christophe MARTINON (7/12) Pour sa carrière
de courses
L’OPTIMISTE (2013) Dirigeant : ECURIE GALOP RACING
Associés : M. Olivier GROUALLE, M. Mathieu BRASME,
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (7/12) Pour sa
carrière de courses
LA LIMAGNE (2013) Dirigeant : M. Mickael COUSIN
Associés : Mlle Servane BOUFFORT, L. VIEL (S) (7/12) Pour
sa carrière de courses
ANDALOUSE ERIA (2014) Dirigeant : M. Gerard COHEN
Associé : M. Thierry MARECHAL (8/12) Pour sa carrière de
courses
BECQUAGOLD (2016) Dirigeant : Mme Virginie
BECQUART Associés : M. Paul SCHLIENGER, M. Robert
SCHLIENGER (8/12) Pour sa carrière de courses
BECQUARAINBOW (2016) Dirigeant : Mme Virginie
BECQUART Associés : M. Paul SCHLIENGER, M. Robert
SCHLIENGER (8/12) Pour sa carrière de courses
CONNEXION (2016) Dirigeant : M. Christophe GERMAN
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (8/12) Pour sa carrière
de courses
DINA DE BERSAC (2012) Dirigeant : Mlle Sophie BOLLERI
Associé : Mme Pierre NICOLLE (8/12) Pour sa carrière de
courses

EASYWOOD PONTADOUR AA (2014) Dirigeant : Mme
Catherine LEONI Associé : M. Francois MAILLOT (8/12)
Jusqu’au 30 décembre 2018
LESS NOUS REVER (2016) Dirigeant : M. Gilles LE BARON
Associé : HARAS DU HOGUENET (8/12) Pour sa carrière de
courses
MARYLIN (2016) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, M.
Nicolas SALTIEL (8/12) Pour sa carrière de courses
CATCH DREAM (2012) Dirigeant : M. Loic FLOC’H
Associés : M. Julien PHELIPPON, M. Joel PHELIPPON
(9/12) Pour sa carrière de courses
KINGS LYN (2012) Dirigeant : M. Guillaume LUYCKX
Associés : M. Julien PHELIPPON, M. Gianni CAGGIULA, M.
Joel PHELIPPON (9/12) Pour sa carrière de courses
BOHORT DES ARACHIS (2011) Dirigeant : Mme Nadine
DUCASSE Associé : M. Eric LECOIFFIER (11/12) Pour sa
carrière de courses
CANDALEX (2014) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI
Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (11/12) Avec
tacite reconduction
CRAZY POWER (2015) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associés : L. BAUDRON (S), ECURIE DENISE,
SCEA ECURIE S. GUARATO (11/12) Pour sa carrière de
courses
GOLDEN FRIENDS (2012) Dirigeant : Mme Camille VITSE
Associés : Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR, N.
MADAMET (S) (11/12) Pour sa carrière de courses
LORRAYNIO (2015) Dirigeant : M. Jacques LAPORTE
Associé : M. Paul LE SOLLEU (11/12) Pour sa carrière de
courses
MR BOLD (2016) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI
Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (11/12) Pour sa
carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : SUNDAY HORSES CLUB S.L.
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (11/12) Pour sa
carrière de courses
NIGHT GIGOLO AUT (2013) Dirigeant : M. Philippe
LORAIN Associé : M. Serge FOUCHER (11/12) Pour sa
carrière de courses
PAS COUSQUET (2011) Dirigeant : M. Jean-Paul
WATTELLE Associé : Mme Marie-Laurence OGET (11/12)
Pour sa carrière de courses
VILLA VIRGINIE (2014) Dirigeant : ECURIE DENISE
Associé : L. BAUDRON (S) (11/12) Pour sa carrière de
courses
ARDEATINA GB (2015) Dirigeant : Mme Guy de
CHATELPERRON Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL
(12/12) Avec tacite reconduction
CARTIEM (2016) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER
Associés : ECURIE DES CHARMES, FRANKLIN FINANCE
S.A. (12/12) Pour sa carrière de courses
GLAMOROUS THINGIE (2015) Dirigeant : M. Viktor
TIMOSHENKO Associé : M. Andriy MILOVANOV (12/12)
Pour sa carrière de courses
GLORIOUS SKY (2016) Dirigeant : SALABI RACING
Associé : M. Nicolas SALTIEL (12/12) Pour sa carrière de
courses
KING OF SIAM (2014) Dirigeant : M. Christian POUYANNE
Associé : M. Christophe TOUSSAINT (12/12) Pour sa
carrière de courses
MIYAMOR (2015) Dirigeant : Mme Christa ZASS Associé :
M. Guillaume GARCON (12/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : Mme Christa ZASS Associé : M.
Guillaume GARCON (12/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : Mme Christa ZASS Associé : M.
Guillaume GARCON (12/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL Associés : C&Y .
LERNER (S), SALABI RACING, M. Julien WEISS (12/12)
Pour sa carrière de courses
RASHAWN (2013) Dirigeant : Mme Jennifer VERON
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (12/12) Pour sa carrière de
courses
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VIEW GOLD (2015) Dirigeant : M. Jacques DETRE
Associé : M. Philippe PELTIER (12/12) Pour sa carrière de
courses
WELL FLEECED GB (2012) Dirigeant : M. Albert DELAEY
Associés : C. FEY (S), M. Jules SUSINI (12/12) Pour sa
carrière de courses
ASTRACHEM IRE (2015) Dirigeant : L. BAUDRON (S)
Associé : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (13/12) Pour
sa carrière de courses
BATCHI (2015) Dirigeant : M. Herve DARDENNE Associé :
CH. GOURDAIN (S) (13/12) Pour sa carrière de courses
ERDISKA (2015) Dirigeant : M. Denis POINSIGNON
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (13/12) Pour sa
carrière de courses
GOLDSTONE (2016) Dirigeant : Mlle Ingrid PANTALL
Associé : ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE (13/12) Pour sa
carrière de courses
INDIAN LADY (2015) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associés : ECURIE DE ROEBECK, M. David Georges
POWELL (13/12) Pour sa carrière de courses
MAJOR DUNDEE (2016) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L.
TEPPER Associé : M. Frank A. MC NULTY (13/12) Pour sa
carrière de courses
SITE SEEING (2014) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associés : N. CLEMENT (S), D. COTTIN (S) (13/12) Pour sa
carrière de courses
SOMMERMAN (2016) Dirigeant : Mlle Ingrid PANTALL
Associé : ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE (13/12) Pour sa
carrière de courses
TOP MAX (2016) Dirigeant : Mlle Ingrid PANTALL Associé
: ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE (13/12) Pour sa carrière
de courses
ETOILE DES BOIS (2014) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET
Associé : W. MENUET (S) (14/12) Pour sa carrière de
courses
FOXY POWER (2016) Dirigeant : M. Bernard BENAYCH
Associé : M. Pierre BEZIAT (14/12) Pour sa carrière de
courses
JORT (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : ECURIE SKYMARC FARM (14/12) Pour sa carrière
de courses
MANGAWAVE AA (2015) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET
Associé : D. GUILLEMIN (S) (14/12) Pour sa carrière de
courses
N. (2016) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET Associé : D.
GUILLEMIN (S) (14/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé :
FRANKLIN FINANCE S.A. (14/12) Pour sa carrière de
courses
SHAHJALAL (2014) Dirigeant : Lord CLINTON Associé : M.
Adrian PRATT (14/12) Pour sa carrière de courses
SINBINNED IRE (2015) Dirigeant : Mme Anne-Marie
HAYES Associé : M. Fabrice CHAPPET (14/12) Pour sa
carrière de courses
AVALANA GB (2015) Dirigeant : M. Arcadio VANGELISTI
Associé : Mme Lucilla BIETOLINI (15/12) Pour sa carrière de
courses
DON ENRIQUE (2015) Dirigeant : M. Jean UZEL Associé :
P&F . MONFORT (S) (15/12) Pour sa carrière de courses
HAPPY TO BE (2016) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT
Associé : ECURIE DU SUD (15/12) Pour sa carrière de
courses
KHEOPPS (2014) Dirigeant : M. Francois NESA Associé :
M. Christophe AUBERT (15/12) Pour sa carrière de courses
L’IDEALISTE (2014) Dirigeant : M. Christophe GUY
Associés : M. Patrice DURHONE, M. Christophe GERMAN,
M. Pierre THORRIGNAC, M. Daniel CULAS (15/12) Pour sa
carrière de courses
LUCCHESIO (2014) Dirigeant : M. David WINDRIF
Associés : M. Benjamin BOITEZ, M. Alain BAUDEQUIN, M.
Christian BREAND, M. Didier Henri DUBOIS, HARAS DU
HOGUENET (15/12) Pour sa carrière de courses

N. (2016) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT Associé : ECURIE
DU SUD (15/12) Pour sa carrière de courses
N. IRE (2016) Dirigeant : ECURIE DU SUD Associé : ECURIE
GRIBOMONT (15/12) Pour sa carrière de courses
NORMANDY KITTEN USA (2013) Dirigeant : M. Arcadio
VANGELISTI Associé : Mme Lucilla BIETOLINI (15/12) Pour sa
carrière de courses
PEACEFUL CITY (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : M. Alexandre GIANNOTTI, Mlle Neila MAHJOUB, M.
Christian CIMOLAI (15/12) Pour sa carrière de courses
QUEEN DRESS (2016) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (15/12) Pour sa
carrière de courses
QUILIANO IRE (2013) Dirigeant : M. Francois NESA Associé :
M. Christophe AUBERT (15/12) Pour sa carrière de courses
SYNCHRONE (2016) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT
Associés : ECURIE DU SUD, M. Cedric ROSSI, M. Charley
ROSSI (15/12) Pour sa carrière de courses
VITOT (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associés :
M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, F. VERMEULEN (S) (15/12)
Pour sa carrière de courses
COVERINA (2014) Dirigeant : M. Pierre-Jean ALAUX Associés :
M. Marcel CHAOUAT, M. Frederic DEZZUTTO (16/12) Pour sa
carrière de courses
BABY JANE (2014) Dirigeant : M. Jean-Etienne CHI Associé :
HARAS DE BERNESQ (18/12) Pour sa carrière de courses
BUBBLE BROOK (2011) Dirigeant : M. Patrick BARBE
Associés : Mme Maud KOBAYASHI, S. KOBAYASHI (S) (18/12)
Pour sa carrière de courses
CALA TARIDA GB (2016) Dirigeant : Mme Marie-Joelle
GOETSCHY Associé : M. Thierry de LA HERONNIERE (18/12)
Pour sa carrière de courses
COEUR DE PIERRE (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : M. Ahmed MOUKNASS (18/12) Pour sa
carrière de courses
EDENN BLUE AA (2014) Dirigeant : M. Didier GIETHLEN
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (18/12) Pour sa carrière
de courses
EDIBOUM (2014) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé :
M. Christophe CHEMINAUD (18/12) Pour sa carrière de courses
EZPELETAKO (2010) Dirigeant : M. Bernard SITRUK Associé :
C. BOUTIN (S) (18/12) Avec tacite reconduction
FARNESE DE LAGARDE AA (2015) Dirigeant : Sc ECURIE
COUDERC Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (18/12)
Pour sa carrière de courses
FAUBURG ROSETGRI (2012) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (18/12) Pour sa carrière de courses
FLOTUS (2016) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associés : FH.
GRAFFARD (S), HARAS DU HOGUENET, M. Louis-Armand
JOLLY, Mlle Peggy BLONDEL (18/12) Pour sa carrière de
courses
KING WILLIAM (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : CLUNY CONSEIL SARL, Mme Ilse SMITS, M. Sylvain
VIDAL (18/12) Pour sa carrière de courses
LAST ADVENTURE (2015) Dirigeant : J. BERTRAN DE
BALANDA (S) Associés : Mme Emile EYVASO, Mme Laurence
SAMOUN (18/12) Pour sa carrière de courses
LE TRONQUAY (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : BEL-OISE S.A.R.L. (18/12) Pour sa
carrière de courses
LUCASIDE SPA (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : M. Ahmed MOUKNASS (18/12) Pour sa
carrière de courses
MAELINE (2014) Dirigeant : M. Patrick MEJEAN Associé : M.
Pierre SIGAUD (18/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Patrick MEJEAN Associé : M. Pierre
SIGAUD (18/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Patrick MEJEAN Associé : M. Pierre
SIGAUD (18/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Patrick MEJEAN Associé : M. Pierre
SIGAUD (18/12) Pour sa carrière de courses
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N. (2016) Dirigeant : ECURIE KURA Associés : HARAS DE
BERNESQ, M. Mustafa KURA, M. Charley ROSSI (18/12)
Pour sa carrière de courses
NOVA SOL GER (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associés : M. Ahmed MOUKNASS, M. Gerard
DECOCQ (18/12) Pour sa carrière de courses
RAJAMSYL (2015) Dirigeant : Mme Francois MAUDUIT
Associé : A. LE CLERC (S) (18/12) Avec tacite reconduction
ROSE IN MARCH (2015) Dirigeant : M. Patrick RAYEZ
Associés : M. Francois-Xavier BELVISI, Mme Louis
AURIEMMA (18/12) Pour sa carrière de courses
SIMPLY STRIKING (2016) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : M. Ahmed MOUKNASS (18/12) Pour sa
carrière de courses
STYLE DE RUBIS (2016) Dirigeant : M. Frantisek HRUBY
Associé : M. Jean-Luc PELLETAN (18/12) Pour sa carrière
de courses
ZORRA CHOPE (2014) Dirigeant : M. Francois LE CORNO
Associé : C. BOUTIN (S) (18/12) Avec tacite reconduction
AQUITANIA (2011) Dirigeant : M. Andre
LANUSSE-CAZALE Associés : Mme Beatrice
LANUSSE-CAZALE, M. Daniel LEONARDUZZI, Mme Odile
CARRE, M. Stephan LANUSSE-CAZALE, M. Vincent
LANUSSE-CAZALE (19/12) Pour sa carrière de courses
ARVIOS GB (2012) Dirigeant : M. Francois-Xavier BELVISI
Associés : M. Karima ACHIR, M. Jerome PETIT (19/12) Pour
sa carrière de courses
CHUCK BASS (2015) Dirigeant : Mlle Sarah LELLOUCHE
Associé : Mme Josiane ROVISSE (19/12) Pour sa carrière
de courses
DOURIYA USA (2014) Dirigeant : J. BOISNARD (S)
Associé : Snc REGNIER (19/12) Pour sa carrière de courses
EVAN DE MARCIGNY (2014) Dirigeant : Mme Magalen
BRYANT Associé : M. David LUMET (19/12) Pour sa carrière
de courses
LADY SPIRIT (2016) Dirigeant : M. Brice LEVAIQUE
Associés : M. Richard CHOTARD, M. Guy-Roger PETIT
(19/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Brice LEVAIQUE Associés : M.
Richard CHOTARD (19/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : SCEA CARANT Associés : HARAS
DES ADELIS, M. Robert ALBIGOT (19/12) Pour sa carrière
de courses
N. GB (2016) Dirigeant : M. Lutz BONGEN Associé :
ECURIE DES CHARMES, M. Robert ALBIGOT (19/12) Pour
sa carrière de courses
SPIRIT OF NAYEF (2013) Dirigeant : ECURIE
MANSONNIENNE Associé : P. ADDA (S) (19/12) Pour sa
carrière de courses
TCHARLY DE L’ELFE (2014) Dirigeant : M. Denis
BASCHET Associés : Mme Agnes LHOMME, M. Laurent
VANHEERSWYNGHELS (19/12) Pour sa carrière de courses
MARVELLOSO GB (2008) Dirigeant : Mme Didier MESCAM
Associés : M. Mikael MESCAM, M. Joffray WINDRIF (20/12)
Pour sa carrière de courses
N. IRE (2016) Dirigeant : CUADRA MIRANDA S.L.U
Associés : CUADRA MEDITERRANEO, M. Inigo RAMIREZ
(20/12) Pour sa carrière de courses
THIGH ROCK (2014) Dirigeant : M. Clement MACHADO
Associé : ECURIE CENTRALE (20/12) Avec tacite
reconduction
VATAMAN (2011) Dirigeant : ROB . COLLET (S) Associé :
M. Julien PHELIPPON (20/12) Pour sa carrière de courses
VINACCIA IRE (2015) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH
Associé : C&Y . LERNER (S) (20/12) Pour sa carrière de
courses
ESTEEM AUNAY (2014) Dirigeant : M. Clement FRECELLE
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (21/12) Pour sa carrière
de courses
AMERICAN MASTER (2014) Dirigeant : M. Stephane
GILIBERT Associés : M. Antoine GILIBERT, M. Gilles
BARBARIN, M. Andre GOMBAULT (22/12) Pour sa carrière
de courses

BAL AMIE (2014) Dirigeant : ECURIE OLIVIER PIRAUD
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/12) Pour sa
carrière de courses
DREAM DY (2013) Dirigeant : L. BAUDRON (S) Associé :
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (22/12) Pour sa carrière
de courses
ENRIQUE ADVENTURE (2016) Dirigeant : M. Emile
EYVASO Associé : Mme Laurence SAMOUN (22/12) Pour
sa carrière de courses
FAN DE LASNE (2015) Dirigeant : M. Hubert HOSSELET
Associés : M. David GONCALVES, Earl HARAS DE LA
CROIX SONNET, Mlle Sandra HOSSELET (22/12) Avec
tacite reconduction
FRACA DE THAIX (2015) Dirigeant : M.L. BLOODSTOCK
LTD Associé : N.H. BLOODSTOCK LTD (22/12) Pour sa
carrière de courses
GALDAN GB (2014) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI
Associé : M. Stephane WATTEL (22/12) Pour sa carrière de
courses
GRACE A DIEU (2016) Dirigeant : ECURIE SEYSSEL
Associés : HARAS DE SAINT-VOIR, SAS RACING D (22/12)
Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : ECURIE SEYSSEL Associés : HARAS
DE SAINT-VOIR (22/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Ahmed MOUKNASS Associés :
ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS
(22/12) Pour sa carrière de courses
COEUR DE BLUES (2012) Dirigeant : ECURIE DENISE
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Mme Brigitte
LAMAZOU-LARESSE (26/12) Pour sa carrière de courses
GAHERIS DE LARACHI (2015) Dirigeant : M. Bachir YAHYA
Associé : M. Remy NERBONNE (26/12) Avec tacite
reconduction
LADY LYRA (2016) Dirigeant : Mme Julia AISBITT Associés
: M. Jon AISBITT, FLAXMAN STABLES IRELAND L.T.D, M.
John RAW (26/12) Pour sa carrière de courses
LISA DE VASSY (2015) Dirigeant : M. Nicolas FERRAND
Associés : M. Bernard FERRAND, M. Vincent LAHALLE
(26/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Antoine SAUTY DE CHALON
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (26/12) Pour sa carrière
de courses
N. IRE (2016) Dirigeant : M. Antoine SAUTY DE CHALON
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (26/12) Pour sa carrière
de courses
N. IRE (2016) Dirigeant : Mme Rebecca HILLEN Associé :
HF. DEVIN (S) (26/12) Pour sa carrière de courses
NORDHAL GRIEG (2016) Dirigeant : Mme Laurence
SAMOUN Associé : Mme Emile EYVASO (26/12) Pour sa
carrière de courses
TACOMA (2016) Dirigeant : Mme Emile EYVASO Associé :
Mme Laurence SAMOUN (26/12) Pour sa carrière de
courses
HONIARA GB (2013) Dirigeant : ECURIES SERGE
STEMPNIAK Associé : BEL-OISE S.A.R.L. (27/12) Pour sa
carrière de courses
KIVERNITIS (2015) Dirigeant : M. Gilles LE BARON
Associés : HARAS DU HOGUENET, M. Philip PREVOST
BARATTE, Mlle Peggy BLONDEL (27/12) Pour sa carrière de
courses
MARTAMIS (2015) Dirigeant : M. Gilles LE BARON
Associés : Mlle Peggy BLONDEL, HARAS DU HOGUENET,
M. Philip PREVOST BARATTE (27/12) Pour sa carrière de
courses
PHILHARMONIC (2016) Dirigeant : M. Yan HOUYVET
Associés : M. Mickael DEVENA, SCEA CARANT, M.
Alexandre HOUYVET (27/12) Pour sa carrière de courses
BEAUTIFUL VISION (2016) Dirigeant : FRANKLIN
FINANCE S.A. Associé : ECURIE ANTONIO CARO (28/12)
Pour sa carrière de courses
BELMONTE (2016) Dirigeant : ECURIE ANTONIO CARO
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (28/12) Pour sa carrière
de courses
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EL CAT BERE (2014) Dirigeant : ECURIE
BRILLANTISSIME Associés : CHAUVIGNY GLOBAL
EQUINE SASU, M. Rupert PRITCHARD-GORDON, M. Olivier
DESMONTILS (28/12) Pour sa carrière de courses
EURASIEN (2014) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associé : M. Guy CHEREL (28/12) Pour sa carrière de
courses
GENMOSS AA (2015) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET
Associé : D. GUILLEMIN (S) (28/12) Pour sa carrière de
courses
MAWAVE AA (2015) Dirigeant : M. Bruno THIERRY
Associé : D. GUILLEMIN (S) (28/12) Pour sa carrière de
courses
MONSIEUR CANNIBALE (2013) Dirigeant : M. Claude
BODIN Associé : M. Jean-Philippe MONCLIN (28/12) Pour
sa carrière de courses
MONTEVERDI (2013) Dirigeant : MILLENNIUM HORSES
SRL Associé : A&G . BOTTI (S) (28/12) Pour sa carrière de
courses
N. IRE (2016) Dirigeant : CUADRA MIRANDA S.L.U
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (28/12) Pour sa
carrière de courses
NILE PARIS (2014) Dirigeant : Mlle Alexandrine BERGER
Associé : M. Jean-Yves BOISBLUCHE (28/12) Pour sa
carrière de courses
CLORINDA IRE (2013) Dirigeant : M. Almahdi ELFERJANI
Associé : M. Steeve VERRES (29/12) Pour sa carrière de
courses
FUSIL RAFFLES (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (29/12) Pour sa carrière de
courses
VENEZIA SWI (2014) Dirigeant : M. Almahdi ELFERJANI
Associé : M. Steeve VERRES (29/12) Pour sa carrière de
courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

FEE DU CHENET (2015) Locataire : Mme Magalen
BRYANT Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (4/11) Pour
sa carrière de courses
MISTRALE GAGNANTE (2015) Locataire : Mme Maud LE
GALL Bailleur : M. Joel LERAY (4/11) Pour sa carrière de
courses
RIQUELEESKI (2012) Locataire : M. Herve AUDOY
Bailleur : ECURIE AUDOY CHRISTIAN (4/11) Pour sa
carrière de courses
BRIO DES VILLERETS (2011) Locataire : M. Pascal
JOURNIAC Bailleur : M. Patrick JOUBERT (6/11) Pour sa
carrière de courses
CLUB D’ARGENT (2015) Locataire : Mlle Sabine BOCHU
Bailleur : M. Pascal NOUE (6/11) Pour sa carrière de courses
COCHIS AA (2014) Locataire : Mme Helene DOREAU
Bailleur : M. Antoine ETTORI (6/11) Pour sa carrière de
courses
ECLIPSE DE COTTE (2014) Locataire : Mme Magalen
BRYANT Bailleur : M. Philippe PELTIER (6/11) Pour sa
carrière de courses
ELLEGIA DU MEE (2014) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur :
M. Jacques HERSENT (6/11) Jusqu’au 31 décembre 2023
FAUTINA ALL (2015) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleur : M. Guy CHEREL (6/11) Pour sa carrière de courses
HECTOR DES AIGLES (2014) Locataires : M. Olivier
COUFFON, M. Bertrand LEFEVRE Bailleur : M. Jean MAC
CLEOD (6/11) Pour sa carrière de courses
JALANA DE CIMBRE (2011) Locataire : M. Bruno CHEVET
Bailleurs : M. Jerome ROBICHON, M. Thierry
BRUIT-BONSERGENT, M. Cyrille CHEVET, M. Freddy
LEMERCIER, M. Andre GOURDON (6/11) Pour sa carrière
de courses
PISTOLETTO SPA (2011) Locataires : M. Brian BEAUNEZ,
M. Daniel ROBIN Bailleurs : BOUTIN (S), ECURIES SERGE
STEMPNIAK (6/11) Pour sa carrière de courses

SPEED ROAD (2011) Locataire : JC. ROUGET (S) Bailleur : M.
Francois BAYROU (6/11) Pour sa carrière de courses
TOUZLEGO (2017) Locataire : ECURIE NICOLAS TAUDON
Bailleur : M. Philippe BRECHETEAU (6/11) Pour sa carrière de
courses
CATCH GRACE (2014) Locataires : Mme Rene-Marc GIRAUD,
M. Marc PIMBONNET Bailleur : M. Rene-Marc GIRAUD (7/11)
Pour sa carrière de courses
EDEN DU GUE (2014) Locataires : M. Jean-Raymond
BRETON, M. Robert DANLOUX Bailleur : E.A.R.L. DU GUE
(7/11) Pour sa carrière de courses
EXPRIM (2014) Locataires : ECURIE MAGNIEN, E. CLAYEUX
(S) Bailleur : M. Charles MAGNIEN (7/11) Pour sa carrière de
courses
FRANSIR DES MOTTES (2015) Locataire : J. BOISNARD (S)
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (7/11) Pour sa carrière de
courses
MIRALKEVIE (2013) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S)
Bailleur : M. Jean-Michel PECCOT (7/11) Pour sa carrière de
courses
MOHAWK (2012) Locataires : Mme Catherine BRAIRE, M.
Remy NERBONNE Bailleur : BOUTIN (S) (7/11) Avec tacite
reconduction
SLAMANSKY (2014) Locataire : M. Daniel BOISBOUVIER
Bailleur : M. Frederic BOISBOUVIER (7/11) Pour sa carrière de
courses
SONONCE IRE (2014) Locataires : M. Francois BUZON, M.
Mathieu LE FORESTIER Bailleur : THOUSAND DREAMS (7/11)
Pour sa carrière de courses
CARLOTA ROQUE (2012) Locataires : ECURIE DES DUNES,
P. QUINTON (S) Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT
(8/11) Pour sa carrière de courses
CENTEROYAL (2014) Locataire : BOURGOGNE RACING
CLUB Bailleur : Mme Yvon CHANDIOUX (8/11) Pour sa carrière
de courses
COURCH VIREENNE (2015) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleurs : M. Claude COUE, Mme Henri DEVIN (8/11) Pour sa
carrière de courses
DHAFAR AL KHALEDIAH (2014) Locataire : ATHBAH STUD
(UK) LTD Bailleur : AL KHALEDIAH STABLES (8/11) Jusqu’au
30 avril 2019
DINO VIREENNE (2015) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleurs : M. Claude COUE, Mme Henri DEVIN (8/11) Pour sa
carrière de courses
DIVIN ROYAL (2013) Locataire : BOURGOGNE RACING
CLUB Bailleur : Mme Yvon CHANDIOUX (8/11) Pour sa carrière
de courses
FUNNY VALENTINE (2016) Locataires : M. Herve DOS
SANTOS, M. Jacques PIEDNOEL Bailleur : M. Simon HOLT
(8/11) Pour sa carrière de courses
CAP AIGUADES (2015) Locataire : M. Christophe ESCUDER
Bailleur : LE HARAS DE LA GOUSSERIE (9/11) Pour sa carrière
de courses
DIPP’D IN GOLD (2013) Locataire : M. Frederic SANCHEZ
Bailleur : Mlle Marion FABRE (9/11) Pour sa carrière de courses
ELLIPSE (2014) Locataires : ECURIE LES ELEGANTES, M.
Armand LEFEUVRE Bailleur : Earl GUITTET-DESBOIS (9/11)
Pour sa carrière de courses
MADE TO LEAD (2015) Locataire : Mlle Sarah LELLOUCHE
Bailleur : M. Joel Edouard POIRIER (9/11) Pour sa carrière de
courses
OSCAR DE L’EPINOUX (2013) Locataire : Mlle Christelle
COURTADE Bailleur : BONNET FRERES SARL (9/11) Avec
tacite reconduction
PRETORIA (2014) Locataire : Mme Ailsa RUSSELL Bailleur :
HARAS DES SABLONNETS (9/11) Pour sa carrière de courses
SAMSARA (2012) Locataire : Mme Floriana de VITO Bailleur :
TENUTA DEI PRINCIPI (9/11) Pour sa carrière de courses
CARENTAN (2011) Locataire : Mme Rachel PHILIPPON
Bailleur : Mme Cindy THIVEL (10/11) Pour sa carrière de
courses
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CARNAVALET (2016) Locataire : M. Jeannot ANDT
Bailleurs : M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE
PIN (10/11) Pour sa carrière de courses
CAUFIELD GER (2010) Locataire : M. Jess PARIZE
Bailleur : M. Bernard LORENTZ (10/11) Pour sa carrière de
courses
DIANAGREY (2011) Locataires : Mme Loetitia SAINT
MARTIN, M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : BEARN
ARABIANS (10/11) Pour sa carrière de courses
ECLAIR DE BEAUFEU (2014) Locataires : ECURIE LES
ELEGANTES, M. Armand LEFEUVRE Bailleur : M. Mickael
RENAUD (10/11) Pour sa carrière de courses
FLOU CLASSICA (2015) Locataire : Mme Agathe
FOUASSIER Bailleurs : M. Anthony DESHAIES, M.
Sebastien DESHAIES (10/11) Pour sa carrière de courses
LOUPALIN (2015) Locataire : M. Jeannot ANDT Bailleurs :
M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE PIN (10/11)
Pour sa carrière de courses
LUCKY DIAMOND (2015) Locataire : M. Christophe
ESCUDER Bailleur : M. Arnaud BEDOUET (10/11) Pour sa
carrière de courses
MASTER TIN (2015) Locataires : M. Dominique ALLARD,
AS&D. ALLARD (S), M. Jean-Pierre LHUISSIER, M. Jacques
BISSON, M. Jean-Pierre BRUNEAU, M. Jean-Pierre CAILLE
Bailleurs : M. Dominique ALLARD, M. Jacques BISSON,
HARAS DE MONTGERMONT, M. Jean-Pierre LHUISSIER,
M. Jean-Pierre CAILLE, M. Jean-Marc RENGEAR (10/11)
Jusqu’au 31 décembre 2020
MICK MADO (2015) Locataire : ECURIE B.A.G. Bailleur :
M. Luc AVRIL (10/11) Pour sa carrière de courses
SAINTE SAONE (2014) Locataire : M. Jeannot ANDT
Bailleurs : M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE
PIN (10/11) Pour sa carrière de courses
SAMBA NONANTAISE (2015) Locataire : M. Jeannot ANDT
Bailleurs : M. Jeannot ANDT, M. Philippe GOUPIL (10/11)
Pour sa carrière de courses
SOUFFLENHEIM (2013) Locataire : M. Jeannot ANDT
Bailleurs : M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE
PIN (10/11) Pour sa carrière de courses
VISMIE DE LA VIS (2015) Locataire : M. Dominique PIETRI
Bailleurs : M. Francois DURUEL, M. Maurice DURUEL
(10/11) Pour sa carrière de courses
BALIDOCTOR (2013) Locataire : CHEMIN & HERPIN (S)
Bailleurs : M. Jean-Yves LETENNEUR, M. Patrick
LETENNEUR (13/11) Pour sa carrière de courses
CANOUVILLE (2015) Locataires : M. Vincent WENNER,
Mlle Yvonne VOLLMER Bailleur : M. Gilbert NIHOTTE (13/11)
Pour sa carrière de courses
CHICHI ONE (2015) Locataire : Scea ECURIE BADER
Bailleur : M. Emmanuel LE ROUX (13/11) Pour sa carrière
de courses
ELIXIRE DE L’OUCHE (2014) Locataire : M. Tanguy
BOIVIN Bailleur : M. Pascal PETIT (13/11) Pour sa carrière
de courses
EMIRATES SPORT (2014) Locataire : Mlle Christelle
COURTADE Bailleur : ECURIE SPORT (13/11) Jusqu’au 30
novembre 2025
ETOILE D’ARZEMBOUY (2014) Locataire : M. Nicolas
PAYSAN Bailleur : Mme Valerie NICOLLE (13/11) Pour sa
carrière de courses
GUDARI (2015) Locataire : ECURIE LAFEU Bailleur :
REVILO PARK STUD (13/11) Pour sa carrière de courses
MA SAONE (2015) Locataire : M. Jeannot ANDT Bailleurs :
M. Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE PIN (13/11)
Pour sa carrière de courses
MICK SANDY (2012) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : M. Luc AVRIL (13/11) Pour sa carrière de
courses
WILDRIVER (2014) Locataires : M. Marc PIMBONNET, M.
Jean-Francois ANTHORE Bailleur : M. Eric BIETOLA (13/11)
Pour sa carrière de courses
AMERICAN SON (2014) Locataire : M. Jerome ZULIANI
Bailleur : M. Jeremy BARTHELEMY (14/11) Pour sa carrière
de courses

BAHIAMY (2014) Locataire : M. Thibaud MACE Bailleur :
M. Yannis BAYOUX (14/11) Pour sa carrière de courses
BEAUTIFUL CAT (2015) Locataires : M. Olivier-Jean
CAMPOS, H. LAGENESTE (S), GAEC DE LA SEGUEGNE
Bailleur : GAEC DE LA SEGUEGNE (14/11) Pour sa carrière
de courses
BILLY HILL (2010) Locataires : M. Hans-Peter SORG, M.
Bernard GOUDOT Bailleurs : M. Beat EBERLE, M.
Hans-Peter SORG (14/11) Pour sa carrière de courses
CELINEJAK SURPRISE (2013) Locataires : M. Xavier-Louis
LE STANG, M. Remi MARTIN Bailleurs : M. Xavier-Louis LE
STANG, M. Remi MARTIN (14/11) Pour sa carrière de
courses
CRISTELLE (2012) Locataires : Mlle Veronique DEVAUX,
S. DEHEZ (S) Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc
TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (14/11) Pour sa carrière
de courses
EROS DU QUARTIER (2014) Locataires : Mme
Anne-Sophie BERNIER, ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE
Bailleurs : M. Jean-Charles BERDOLL, Mme Nicole
BERDOLL, ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (14/11) Pour sa
carrière de courses
MAGELAN (2013) Locataires : P. QUINTON (S), ECURIE
DES DUNES Bailleur : M. Adrien DELAROQUE (14/11) Pour
sa carrière de courses
MARIO DU BRESIL (2015) Locataire : Mme Michel
SMADJA Bailleurs : Mme Francine LE MOUEL, M. Philippe
LE MOUEL (14/11) Pour sa carrière de courses
SHAKA TORI (2013) Locataire : M. Stephane GOUYETTE
Bailleur : M. Fabien LE BRAS (14/11) Pour sa carrière de
courses
TREFLE DU PARADIS (2007) Locataires : M. Jacky
MESNIL, Mlle V. CROZETIERE-ROULET, M. Francis
DELORD Bailleur : Mlle V. CROZETIERE-ROULET (14/11)
Pour sa carrière de courses
ET DIS DONC (2014) Locataires : M. Paul MULDER, Mlle
Marie-Laetitia MORTIER, Mme Karine PERREAU Bailleur :
Mme Karine PERREAU (15/11) Avec tacite reconduction
KID DE LA VILLIERE (2013) Locataires : M. Vincent LE ROY,
A. BOISBRUNET (S) Bailleurs : M. A. ADELINE DE
BOISBRUNET, M. Vincent LE ROY (15/11) Pour sa carrière
de courses
LA CATALEYA (2015) Locataires : Mlle Marie-Pierre
SALMON, ECURIE DESJARDINS, Mme Micheline
PASCHAL Bailleur : M. Herve CHAIGNEPAIN (15/11) Pour
sa carrière de courses
LOU MAGNIFICA (2015) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleurs : M. Christian GERMAIN, Mme Gisele GERMAIN
(15/11) Pour sa carrière de courses
NATIONAL VELVET (2014) Locataires : S. DEHEZ (S), Mlle
Veronique DEVAUX, M. Jacques LAPORTE Bailleurs :
DEHEZ (S), Mlle Veronique DEVAUX (15/11) Pour sa carrière
de courses
ROLLING BLUE IRE (2016) Locataire : M. Jean-Luc
DELAPLACE Bailleur : M. Maurice LAGASSE (15/11) Avec
tacite reconduction
SADLER’S CRICK (2012) Locataires : Mme Catherine
BRAIRE, M. Remy NERBONNE Bailleur : M. Eric BLONDEL
(15/11) Avec tacite reconduction
SUNDAY ROYAL (2012) Locataires : M. Eric DEVISE, Y.
FOUIN (S), M. Cedric PHILIPPE Bailleurs : M. Yannick
FOUIN, M. Cedric PHILIPPE, M. Eric DEVISE (15/11)
Jusqu’au 30 novembre 2022
SWEET HOME AA (2014) Locataire : M. Endre ROSJOE
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (15/11) Pour sa carrière de
courses
FINELLA MAIL (2015) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleur : M. Yvonnick DUGUE (16/11) Pour sa
carrière de courses
JOCRACK A LA MOTTE (2014) Locataire : Mme Barbara
MENUET Bailleur : M. Anthony GOUDAL (16/11) Pour sa
carrière de courses
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L’ASTROLABE (2014) Locataire : ECURIE DES
MOUETTES Bailleur : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS
(16/11) Pour sa carrière de courses
SHADAN (2015) Locataires : M. Xavier KOS, JL. LAVAL (S)
Bailleur : ELEVAGE DU SARAI (16/11) Pour sa carrière de
courses
SINGAPORE BOND (2013) Locataire : M. Jerome
FOLLAIN Bailleur : ADDA (S) (16/11) Pour sa carrière de
courses
ZAHIRIA (2014) Locataire : Mlle Alice BAUDRELLE
Bailleurs : ADDA (S), ECURIE MANSONNIENNE (16/11)
Pour sa carrière de courses
ZANZIBAR (2001) Locataire : ECURIE DES MOUETTES
Bailleur : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (16/11) Pour sa
carrière de courses
BONNIE AND CLYDE IRE (2013) Locataire : M.
Jean-Raymond BRETON Bailleurs : Mlle Mireille SILLARD,
M. Philippe NADOR, VERMEULEN (S) (17/11) Pour sa
carrière de courses
FILLE DE PROMISES (2012) Locataire : Mme Ellen
COLLINSON Bailleur : M. Roger WILLIAMS (17/11) Pour sa
carrière de courses
FRANCHISEE (2015) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR,
M. Soaig GUERIN, M. Adrien LACOMBE Bailleur : HARAS
DE SAINT-VOIR (17/11) Avec tacite reconduction
KALIDA BLADE GER (2014) Locataires : M. Claudio JUNG,
C. FEY (S), Mme Angela HANNES Bailleurs : Mme Angela
HANNES, M. Claudio JUNG (17/11) Pour sa carrière de
courses
KENALOVE (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (17/11) Pour sa carrière de
courses
STYLY (2015) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (17/11) Avec tacite reconduction
VILLA MARCEAU (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (17/11) Pour sa carrière
de courses
AUTUMN FURY (2012) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleur : MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (20/11) Pour sa
carrière de courses
DELYCE D’APSIS (2013) Locataire : Mme Isabelle
AURAMBAULT Bailleurs : M. Didier AMBOS, Mme Isabelle
AURAMBAULT (20/11) Pour sa carrière de courses
ELOREL (2014) Locataires : M. Gaetan ROCTON, M.
Christian GALISSON, M. Frank-Fernand LEBLANC, M.
Baptiste LETOURNEUX Bailleurs : M. Gilles GOMBERT, Mlle
Aurelie GOMBERT, Mlle Eloise GOMBERT (20/11) Pour sa
carrière de courses
LE LESCARIEN (2011) Locataire : J. ORTET (S) Bailleur :
Scea BERGES DE L’OUSSE (20/11) Pour sa carrière de
courses
QATAR MAGIC (2015) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleur :
SCEA DU HARAS DE VICTOT (20/11) Jusqu’au 30
novembre 2022
DALILA D’AIRY AA (2013) Locataires : M. Jose-Robert
VIDAL, H. LAGENESTE (S) Bailleur : M. Claude-Yves PELSY
(21/11) Pour sa carrière de courses
EDITORIAL (2014) Locataire : M. Jean-Raymond BRETON
Bailleur : J.B.S. INVEST N.V. (21/11) Avec tacite
reconduction
EDREDON BLEU (2014) Locataire : A. LE CLERC (S)
Bailleur : M. Michel PELTIER (21/11) Jusqu’au 31 décembre
2027
ELKA IRE (2012) Locataire : M. Ghislain KOB Bailleurs : M.
Michel Jean-Pierre GAUTIER, M. Francois MORIN, M.
Benjamin GAUTIER (21/11) Pour sa carrière de courses
FALCO DE LA BRUNIE AA (2015) Locataire : M. Thomas
FOURCY Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (21/11) Pour
sa carrière de courses
FIGHTER JET (2015) Locataire : M. Etienne RAQUIN
Bailleur : EARL ELEVAGE DE BUSSET (21/11) Pour sa
carrière de courses

KAPMONE JELOIS (2014) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleurs :
M. Michel GUILLOIS, M. Roger Charles JEAN (21/11) Jusqu’au
30 novembre 2022
CHARLOTTE’S WEB (2014) Locataire : M. Jonathan WARD
Bailleur : M. Roger WILLIAMS (22/11) Pour sa carrière de
courses
CLASSIQUE DREAM (2015) Locataire : M. Philippe SAUVAGE
Bailleur : Mme Christiane BOUILLIS (22/11) Pour sa carrière de
courses
ESPERANCE DE PLOMB (2014) Locataire : M. Jerome
FOLLAIN Bailleur : M. Ange SALIOT (22/11) Pour sa carrière de
courses
MA VALENTINE (2012) Locataire : Mme Anne-Marie GAREAU
Bailleur : Mme Nicole EMOTTE (22/11) Pour sa carrière de
courses
ZANZARI (2014) Locataire : M. Christophe MARTINON
Bailleurs : BOUTIN (S), M. Kevin MORIZE, M. Christophe
MARTINON (22/11) Pour sa carrière de courses
CARACO D’OUDAIRIES (2012) Locataire : J. MARION (S)
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (23/11) Pour sa carrière de
courses
ENGUERANDE (2014) Locataires : M. Dominique GICQUEL,
Mme Pierre NICOLLE Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc
TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (23/11) Pour sa carrière de
courses
ES TU LA BAIE (2014) Locataires : M. Francois FRANGEUL, M.
Pierre J. FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (23/11) Pour sa
carrière de courses
FLORAL CALINE (2015) Locataire : Mme Etienne LEENDERS
Bailleurs : M. Dominique GOUIN, Mme Georges RACAPE
(23/11) Pour sa carrière de courses
MEDIA (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : ECURIE
MIRANDE (23/11) Pour sa carrière de courses
PTI PIED (2014) Locataires : M. Guy FANNEAU DE LA HORIE,
M. Bertrand LAVELOT, M. Philippe CABOCHE Bailleur : Mlle
Valerie VATEL (23/11) Pour sa carrière de courses
SELATI IRE (2014) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic
BOIVIN Bailleurs : M. Patrick FELLOUS, M. David WINDRIF, M.
Alain GIAOUI (23/11) Pour sa carrière de courses
EDITION LIMITEE (2014) Locataire : M. Jacky LEMERCIER
Bailleurs : M. Anthony AUDOUIN, M. Bruno AUDOUIN, M.
Frederic LANDAIS (24/11) Pour sa carrière de courses
LETTRE A ELISE (2016) Locataire : M. Antoine LAMOTTE
D’ARGY Bailleur : M. Jean-Philippe RAOULT (24/11) Pour sa
carrière de courses
PAULINA DREAM (2015) Locataires : M. Edouard THUEUX, M.
Jean-Pierre DEROUBAIX Bailleurs : FRENCH BLOODSTOCK
AGENCY, M. Edouard THUEUX (24/11) Pour sa carrière de
courses
SOURCE DOREE (2016) Locataire : M. Bernard GOUDOT
Bailleur : Mlle Chantal BECQ (24/11) Pour sa carrière de courses
EGLANTINAS (2014) Locataires : J. ORTET (S), M. Serge
CAZAUX, M. Philippe DAYOT Bailleur : M. Hugues VAN
HAAREN (27/11) Pour sa carrière de courses
HORSE BOREAL (2015) Locataire : Mlle Elodie SCHMITT
Bailleur : Mme Laurence GAGNEUX (27/11) Pour sa carrière de
courses
KOMBACK (2014) Locataires : AS&D. ALLARD (S), BUTEL &
BEAUNEZ (S) Bailleurs : BUTEL & BEAUNEZ (S), HARAS DE
MONTGERMONT (27/11) Pour sa carrière de courses
MEZZ’ARIA (2014) Locataires : M. Vincent DUROT, E. VAGNE
(S) Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, Mme Marc-Antoine
BERGHGRACHT, COLLET (S) (27/11) Pour sa carrière de
courses
PLUME DU HOULEY (2015) Locataires : Mme Catherine
PELIER, M. Gaston HEBERT Bailleurs : M. Gaston HEBERT,
Mme Catherine PELIER, Mme Florence BELLENGER (27/11)
Pour sa carrière de courses
READY TO WIN (2010) Locataire : M. Anthony LAJON Bailleur :
HARAS DU GRAND CHESNAIE (27/11) Pour sa carrière de
courses
TIGER’S NEST ITY (2014) Locataire : M. Frederic SANCHEZ
Bailleur : Mme Dominique BURELLER (27/11) Pour sa carrière
de courses
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VIF DU VAUDUDON (2014) Locataire : D. CADOT (S)
Bailleurs : M. Jean-Pierre BEAUMONT, M. Bernard
BEUCHER (27/11) Pour sa carrière de courses
ELITE CHARBONIERE (2014) Locataires : ECURIE DES
DUNES, P. QUINTON (S) Bailleurs : M. Daniel DAIROU, Mlle
Emilie HALLAIS (28/11) Pour sa carrière de courses
ENZINAMOUR (2014) Locataire : M. Gabriel LEENDERS
Bailleur : M. Guillaume THOMAS (28/11) Pour sa carrière de
courses
LESPARRE (2015) Locataire : M. Christophe MARTINON
Bailleur : ECURIE SERVAL (28/11) Pour sa carrière de
courses
SAHAND IRE (2011) Locataire : M. Stephane GOUVAZE
Bailleur : ECURIE AZUR RACING (28/11) Pour sa carrière de
courses
SAMBA BRESILIENNE (2014) Locataires : N. MADAMET
(S), Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, MADAMET
(S) (28/11) Jusqu’au 30 novembre 2021
SUREWECAN GB (2012) Locataire : M. Richard
BORRELLI BIFULCO Bailleur : M. Azeddine SEDRATI
(28/11) Pour sa carrière de courses
TANGO DU CHAMP (2014) Locataire : J. MARION (S)
Bailleurs : M. Gerard GUIDEAU, M. Didier MARION (28/11)
Pour sa carrière de courses
THIRASSIA AA (2014) Locataires : M. Patrice CONQUEDO,
H. LAGENESTE (S), M. Mathieu DAGUZAN-GARROS
Bailleurs : M. Mathieu DAGUZAN-GARROS, LAGENESTE
(S) (28/11) Pour sa carrière de courses
KOMBACK (2014) Locataires : AS&D. ALLARD (S), BUTEL
& BEAUNEZ (S), M. Daniel ROBIN Bailleurs : ALLARD (S),
BUTEL & BEAUNEZ (S), M. Daniel ROBIN (29/11) Pour sa
carrière de courses
POLDINA (2015) Locataires : M. Remy MEDER, M. Michel
KREBS Bailleur : M. Remy MEDER (29/11) Pour sa carrière
de courses
PRETORIA (2014) Locataires : Mme Ailsa RUSSELL, M.
Andrew-John RUSSELL Bailleur : HARAS DES
SABLONNETS (29/11) Pour sa carrière de courses
SANTA SEMANA (2013) Locataires : M. Frederic
DUVIVIER, Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER,
M. Yannick FOUIN (29/11) Jusqu’au 30 novembre 2021
CATEAIME DE MARBEN (2012) Locataire : J. ORTET (S)
Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS (30/11) Pour sa
carrière de courses
MY WILDEST DREAMS (2013) Locataire : M. Thierry
POCHE Bailleurs : M. Stephane LOUVARD, M. David
POCHE (30/11) Pour sa carrière de courses
RIQUELEESKI (2012) Locataire : Mme Helene
AUDOY-BAUGAS Bailleur : ECURIE AUDOY CHRISTIAN
(30/11) Pour sa carrière de courses
ELLIE’STAR (2014) Locataire : M. Dominique DELIGNE
Bailleur : S.C.E.A. BOUDAREL GLEIZES (1/12) Pour sa
carrière de courses
EVRON DANAHILL (2016) Locataire : Mme Rachel
PHILIPPON Bailleur : M. Ramazan CELIK (1/12) Pour sa
carrière de courses
FUEGO SPORT (2015) Locataire : Mlle Solenn LE CORRE
Bailleur : ECURIE SPORT (1/12) Jusqu’au 30 novembre
2027
GIGANTE ESPANOL (2014) Locataire : M. Thierry POCHE
Bailleurs : M. Loic JAMET, M. Jean-Claude ROUX (1/12)
Pour sa carrière de courses
BABY JONES (2014) Locataire : Mlle Sonia DELAROCHE
Bailleurs : M. Alain OUTREMAN, M. Frederic MABIRE, M.
Yves MABIRE (4/12) Pour sa carrière de courses
CARDSONG (2012) Locataire : Mme Florence CHENU
Bailleur : M. Philippe MORRUZZI (4/12) Pour sa carrière de
courses
DELYCE D’APSIS (2013) Locataire : M. Didier AMBOS
Bailleur : Mme Isabelle AURAMBAULT (4/12) Pour sa
carrière de courses
DREAM MOON IRE (2013) Locataire : M. Julien CARAYON
Bailleurs : M. Francois GIRARD, M. Francis LECLERCQ
(4/12) Pour sa carrière de courses

ENFLAMME LAGRANGE (2014) Locataires : M. Bruno
PIZZORNI, Mme Pierre NICOLLE Bailleur : M. Nicolas
DESHAYES (4/12) Pour sa carrière de courses
EPISODE (2014) Locataires : M. Paul MULDER, Mlle
Marie-Laetitia MORTIER Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE
(4/12) Avec tacite reconduction
CLIN DOEUIL SIVOLA (2012) Locataire : M. Denis
GUILLOT Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (5/12) Pour sa
carrière de courses
EBENE SACREE (2014) Locataire : E&G . LEENDERS (S)
Bailleur : M. Christophe MASLE (5/12) Pour sa carrière de
courses
EXTRA SMART (2014) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : ECURIE SMART (5/12) Pour sa carrière de courses
KONIGIN RIVER (2014) Locataire : M. Jean-Baptiste
LALLIER Bailleurs : M. Jean-Claude HARDY, M. Christian
LE CARRER (5/12) Pour sa carrière de courses
LA TANIA (2015) Locataire : M. Jiri MICHAL Bailleur :
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (5/12) Pour sa carrière
de courses
LITHESOME USA (2014) Locataire : M. Antoine MAUBON
Bailleurs : M. Antoine MAUBON, Mme Pascale MAUBON
(5/12) Pour sa carrière de courses
LUSIGNAN (2015) Locataire : Mlle Cecile GRYSON
Bailleurs : M. Jean-Marie BEGUIGNE, Mlle Cecile GRYSON
(5/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Locataire : Mlle Cecile GRYSON Bailleurs : M.
Jean-Marie BEGUIGNE (5/12) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (5/12) Pour sa
carrière de courses
N. GB (2016) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (5/12) Pour sa
carrière de courses
N. IRE (2016) Locataire : BALLYMORE THOROUGHBRED
LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (5/12) Pour sa
carrière de courses
NATIONAL VELVET (2014) Locataires : M. Jacques
LAPORTE, S. DEHEZ (S), Mlle Veronique DEVAUX
Bailleurs : DEHEZ (S), Mlle Veronique DEVAUX (5/12) Pour
sa carrière de courses
ZIP CODE (2013) Locataire : M. Jiri MICHAL Bailleur :
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (5/12) Pour sa carrière
de courses
AL RASSOUL (2015) Locataires : Mme Christiane
VOLKMER, Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Yannick FOUIN,
Mme Christiane VOLKMER (6/12) Jusqu’au 31 décembre
2021
CANOPEA (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M.
Alain JOLLIVET (6/12) Pour sa carrière de courses
ELFI DE VILBOIS (2014) Locataires : Mme Marie-Christine
MAZEAUD, M. Pascal CORSI Bailleurs : M. Pascal CORSI,
Mme Marie-Christine MAZEAUD (6/12) Pour sa carrière de
courses
ENJOY IT IRE (2015) Locataire : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (6/12)
Pour sa carrière de courses
FLASHIE (2015) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (6/12) Pour sa
carrière de courses
FLORISSANTE (2016) Locataire : J. BERTRAN DE
BALANDA (S) Bailleur : M. Pierre de CREPY (6/12) Pour sa
carrière de courses
FOREZIENNE AA (2015) Locataire : M. Jean-Pierre
DAIREAUX Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE (6/12)
Pour sa carrière de courses
GET ON TIME (2015) Locataire : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (6/12)
Pour sa carrière de courses
GIANT (2015) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (6/12) Pour sa
carrière de courses
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SAINTE JOSEE (2016) Locataires : F. HAYERES (S), M.
Herve HAYERES Bailleur : Mme Yvette GODEFROY (6/12)
Pour sa carrière de courses
TWENTY TWO BAR (2015) Locataire : Y. GOURRAUD (S)
Bailleurs : M. Benoit GARDRAT, Mme Nancy MARTIENNE,
M. Olivier MARTIENNE (6/12) Pour sa carrière de courses
SAINT RICHARD (2012) Locataire : Mme Floriana de VITO
Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (7/12) Pour sa
carrière de courses
CHANUNPA (2013) Locataires : Mme Laure HURVOIS, M.
Patrice FAVEREAUX Bailleur : BOUTIN (S) (8/12) Pour sa
carrière de courses
THE RACER (2011) Locataire : M. David ALEXANDRE
Bailleurs : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, Mme
Marie-Christelle LACAILLE (8/12) Pour sa carrière de
courses
ALTAVILLA IRE (2015) Locataires : M. Alexis LEMER, M.
Gael LEMER, M. Thierry LEMER Bailleur : Mme A.G.
KAVANAGH (11/12) Pour sa carrière de courses
DALASIRIS (2013) Locataires : M. Remi RICHARD, Mlle
Rachel SCHOEFOLT Bailleurs : M. Jean-Francois
TALONNEAU, M. Jacques PROVOST, M. Patrick RIDARD
(11/12) Pour sa carrière de courses
ECLIPSENEO (2014) Locataire : M. Yves DREUX Bailleur :
M. Guy VIMONT (11/12) Jusqu’au 31 décembre 2024
KATALEYA (2012) Locataire : M. Alexandre PIEDNOEL
Bailleurs : M. Jonathan JUGE, Mme Sandrine JUGE (11/12)
Pour sa carrière de courses
ROGMADIT IRE (2015) Locataires : Mme A.G. KAVANAGH,
M. Fabrice CHAPPET Bailleur : Mme A.G. KAVANAGH
(11/12) Pour sa carrière de courses
SISTERLEON DAVIS (2014) Locataire : M. Loic GUILLOUX
Bailleur : M. Claude QUELLIER (11/12) Pour sa carrière de
courses
SONONCE IRE (2014) Locataires : M. Francois BUZON,
Mme Beatrice PRESSE, M. Mathieu LE FORESTIER
Bailleurs : Mme Beatrice PRESSE, THOUSAND DREAMS
(11/12) Pour sa carrière de courses
CELTYK DYROISE (2015) Locataire : M. Thomas FOURCY
Bailleur : M. Yannis BAYOUX (12/12) Pour sa carrière de
courses
CHARLOTTE’S WEB (2014) Locataire : M. Jonathan WARD
Bailleur : M. Roger WILLIAMS (12/12) Pour sa carrière de
courses
MODSHOW (2016) Locataire : M. Frederic SANCHEZ
Bailleur : M. Roger BRUGEL (12/12) Pour sa carrière de
courses
N. (2016) Locataires : M. Patrick BERGE, A. BONIN (S)
Bailleur : M. Frederic BRAGATO (12/12) Pour sa carrière de
courses
QUEEN’S WAY (2016) Locataire : M. Jean-Luc
GUILLOCHON Bailleur : Mlle Stephanie BABIN (12/12) Pour
sa carrière de courses
DUPONT DUPONT (2013) Locataire : ECURIE LAFEU
Bailleur : REVILO PARK STUD (13/12) Pour sa carrière de
courses
GOT TIGER (2009) Locataire : M. Jean-Pierre DOMALAIN
Bailleur : M. Michel MONFORT (13/12) Pour sa carrière de
courses
MAPOCHO (2015) Locataire : M. Frederic LAMOTTE
D’ARGY Bailleur : M. Guillaume LECOMTE (13/12) Pour sa
carrière de courses
MELODYNELSON AA (2014) Locataire : Mme Catherine
LEONI Bailleurs : Sc ECURIE COUDERC, ECURIE PATRICK
JOUBERT (13/12) Pour sa carrière de courses
ZAFEENO (2015) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (13/12) Avec tacite reconduction
SUPRANA (2010) Locataire : Mme Manon
SCANDELLA-LACAILLE Bailleur : M. Jean-Claude SARAIS
(14/12) Pour sa carrière de courses
DOUDI DOUDA (2013) Locataire : M. Jean-Luc PELLETAN
Bailleur : M. Marc WITTMER (15/12) Avec tacite
reconduction

GOT TIGER (2009) Locataire : M. Jean-Pierre DOMALAIN
Bailleur : Mme Liliane MONFORT (15/12) Pour sa carrière de
courses
KEN BLOOD (2014) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (15/12) Avec tacite reconduction
BHARUCH IRE (2012) Locataire : M. Ferdinando
GUGLIELMOTTI Bailleur : ILE DE CAVALLO SRL (18/12) Pour
sa carrière de courses
DALIKA AL ASHAI (2013) Locataire : M. Philippe VIDOTTO
Bailleur : AL ASHAI STUD (18/12) Pour sa carrière de courses
MR GUALANO IRE (2015) Locataire : M. Ferdinando
GUGLIELMOTTI Bailleur : ILE DE CAVALLO SRL (18/12) Pour
sa carrière de courses
MY POTTINGUER (2014) Locataires : EARL DE LA VALLEE, S.
DEHEZ (S), M. Jacques LAPORTE, Mlle Veronique DEVAUX
Bailleurs : M. Yannick FOUIN, EARL DE LA VALLEE (18/12) Pour
sa carrière de courses
SECRET WHIPPER (2013) Locataires : M. Roger de MIEULLE,
M. Jean-Loup de MIEULLE Bailleur : SCEA DU HARAS DE
VICTOT (18/12) Pour sa carrière de courses
STRACY (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (18/12) Pour sa carrière de courses
ZANFARO (2015) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (18/12) Avec tacite reconduction
ZOE CHOPE (2016) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (18/12) Pour sa carrière de courses
BRIONNAIS (2012) Locataire : M. Jean-Luc GUILLOCHON
Bailleur : Mme Sylviane JEFFROY (19/12) Jusqu’au 12
décembre 2024
FUGUE D’OUDAIRIES (2015) Locataire : Mme Catherine
COIFFIER Bailleur : Comte Michel de GIGOU (19/12) Pour sa
carrière de courses
JULLIANNA (2015) Locataire : M. Andre LANUSSE-CAZALE
Bailleur : PEGASE BLOODSTOCK (19/12) Pour sa carrière de
courses
LUNARIS (2015) Locataires : M. Marc PIOCHAUD, M. Nicolas
PAYSAN, M. Jerome ROYER Bailleur : M. Marc PIOCHAUD
(19/12) Pour sa carrière de courses
MAILLE FROST (2015) Locataires : M. Marc PIOCHAUD, M.
Nicolas PAYSAN, M. Jerome ROYER Bailleur : M. Marc
PIOCHAUD (19/12) Pour sa carrière de courses
NOTRE VIRENNE (2014) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleur : M. Claude COUE (19/12) Pour sa carrière de courses
SAUVAJON ROC MARIE AA (2015) Locataires : Mme Loetitia
SAINT MARTIN, M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : M.
Philippe CHALRET DU RIEU (19/12) Pour sa carrière de courses
AMBRE DE LA NUIT AA (2013) Locataire : Mme Pierre
NICOLLE Bailleur : M. Vincent GRECK (20/12) Pour sa carrière
de courses
DJAGATAL (2013) Locataires : Mme Philippe CHEMIN,
CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (20/12)
Pour sa carrière de courses
EDENN BLUE AA (2014) Locataires : M. Didier GIETHLEN, M.
Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : Mme Laure GIETHLEN
CADIERGUES (20/12) Pour sa carrière de courses
LUCIOLE D’ARTAIX (2014) Locataires : M. Rocco STASI, M.
Daniel-Maurice FRANCOIS Bailleurs : Mme Huguette DURAND,
M. Jean-Paul DURAND (20/12) Pour sa carrière de courses
MAKEWISH (2015) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleur : Mme Benoit GABEUR (20/12) Pour sa carrière de
courses
MOSSACHO (2012) Locataire : Mlle Marion BENOIT Bailleur :
M. Fabien LAGARDE (20/12) Pour sa carrière de courses
VALENTINO DE PABAN AA (2014) Locataire : M. William
BATES Bailleur : Sarl DELMAS BARRERE (20/12) Pour sa
carrière de courses
ZEPLYA (2015) Locataires : M. Michel CORDERO, ECURIE
BIRABEN Bailleur : ECURIE BIRABEN (20/12) Pour sa carrière
de courses
DERBY DE LAGARDE AA (2013) Locataire : M. Fernand
ZIGLIOLI Bailleur : Sc ECURIE COUDERC (21/12) Pour sa
carrière de courses
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FERIA PONTADOUR AA (2015) Locataire : M. Fernand
ZIGLIOLI Bailleur : M. Francois MAILLOT (21/12) Pour sa
carrière de courses
FIRST AND LAST (2015) Locataire : SOUTH KENSINGTON
STABLES LTD Bailleur : M. Noel LEMAIRE (21/12) Pour sa
carrière de courses
HER HIM (2015) Locataire : SOUTH KENSINGTON
STABLES LTD Bailleur : M. Noel LEMAIRE (21/12) Pour sa
carrière de courses
MAGELAN (2013) Locataires : P. QUINTON (S), ECURIE
DES DUNES Bailleurs : M. Adrien DELAROQUE, M. Olivier
THEAULT (21/12) Pour sa carrière de courses
MUNAWER GB (2014) Locataires : M. Brendan L. JONES,
M. Christopher NIGHTINGALE, M. Timothy RARICK
Bailleur : M. Brendan L. JONES (21/12) Avec tacite
reconduction
RAPPEUR DES MOTTES (2012) Locataire : Mme Pierre
NICOLLE Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (21/12) Pour
sa carrière de courses
ESTONIA SPORT (2014) Locataire : Mlle Solenn LE
CORRE Bailleur : ECURIE SPORT (22/12) Jusqu’au 31
décembre 2027
GOLDEN DAY (2013) Locataire : M. Fernand MINETTI
Bailleur : Mme Fabienne MINETTI (22/12) Pour sa carrière
de courses
PASS KAT (2012) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleurs : Sc ECURIE COUDERC, M. Patrick JOUBERT
(22/12) Pour sa carrière de courses
EVANA (2014) Locataires : M. Jean-Michel MARCEL, M.
Henry HOLMEY, Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN Bailleur : M.
Dominique CIURLEO (26/12) Pour sa carrière de courses
FILLE D’OUDAIRIES (2015) Locataire : A. LE CLERC (S)
Bailleur : Comte Michel de GIGOU (26/12) Pour sa carrière
de courses
JULLIANNA (2015) Locataires : M. Andre
LANUSSE-CAZALE, Mme Beatrice LANUSSE-CAZALE, M.
Daniel LEONARDUZZI, Mme Odile CARRE, M. Stephan
LANUSSE-CAZALE, M. Vincent LANUSSE-CAZALE
Bailleur : M. Andre LANUSSE-CAZALE (26/12) Pour sa
carrière de courses
PALAIS BOURBON (2014) Locataire : M. Remy
NERBONNE Bailleur : BOUTIN (S) (26/12) Avec tacite
reconduction
EXTREME NOUBA (2014) Locataires : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE, M. Jean-Marie BARADEAU, M. Pascal
NOUE Bailleurs : M. Jean-Marie BARADEAU, M. Pascal
NOUE (27/12) Pour sa carrière de courses
LA PEPITA (2015) Locataire : Mlle Audrey BLANDEYRAC
Bailleur : Mlle Elisabeth SAMBARDIER (28/12) Avec tacite
reconduction
LE ROVE IRE (2015) Locataires : ECURIE KURA, M. Franck
FORESI Bailleurs : M. Franck FORESI, ECURIE KURA
(28/12) Pour sa carrière de courses
ROUXEVILLE (2013) Locataire : M. Philippe SAUVAGE
Bailleur : Mme Lorenzina SAUVAGE (28/12) Pour sa carrière
de courses
TAMA (2013) Locataires : ECURIE KURA, M. Franck
FORESI Bailleurs : M. Franck FORESI, ECURIE KURA
(28/12) Pour sa carrière de courses
DOUDOU DE RUBLINE (2013) Locataires : M. Nicolas
PAYSAN, M. Jean-Pierre KOSCIELNY Bailleur : Mme
Catherine PLOUZEAU (29/12) Pour sa carrière de courses
ORO D’ALLIER (2012) Locataires : Mme Daniela AIRALDI,
M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : Mlle Lea RENAUD
(29/12) Pour sa carrière de courses
TY CHARLE (2015) Locataire : Mme Stephanie SANCHEZ
LEPAYSAN Bailleurs : M. Guillaume MOINON, M. Jean-Luc
VERON (29/12) Pour sa carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
ZAHIRIA (2014) Dirigeant : ECURIE MANSONNIENNE
Associé : P. ADDA (S) (4/11)

APOLLONIS (2013) Dirigeant : M. Claude KECHICHIAN
Associés : M. Andreas FEHR, M. Edouard LYON, A. LYON
(S) (5/11)
BARKORBA (2013) Dirigeant : M. Guy HANOUNA Associé :
ROB . COLLET (S) (5/11)
LA LIMAGNE (2013) Dirigeant : M. Rene BEDEL Associé :
M. Jean-Pierre GAUVIN (5/11)
SIYOUSHAKE IRE (2012) Dirigeant : ROY RACING LTD
Associé : M. Andrew MORLEY (5/11)
BARBE ROUGE (2011) Dirigeant : SCEA ECURIE S.
GUARATO Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE,
ECURIE PATRICK BOITEAU, M. Georges FILLEUL (6/11)
BONNIE AND CLYDE IRE (2013) Dirigeant : Mlle Mireille
SILLARD Associés : M. Philippe NADOR, F. VERMEULEN
(S) (6/11)
INDIAN WALK (2010) Dirigeant : M. Torsten RABER
Associé : M. Bernd RABER (6/11)
JASMINE A LA PLAGE (2015) Dirigeant : M. Frank A. MC
NULTY Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (6/11)
LE PRINCE D’ANJOU (2011) Dirigeant : M. Nunzio
FERSULA Associés : M. Gilles FOURCADE, M. Michel
LEGER (6/11)
NOINTOT (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Mme Elisabeth VIDAL (6/11)
PASS KAT (2012) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (6/11)
SISYPHE (2009) Dirigeant : Mme Philippe DEMERCASTEL
Associé : M. Fabrice ZOUARI (6/11)
SPIRIT’S REVENCH (2010) Dirigeant : Mme Philippe
DEMERCASTEL Associé : M. Fabrice ZOUARI (6/11)
SPRING PRINCESS IRE (2013) Dirigeant : ROY RACING
LTD Associé : M. Andrew MORLEY (6/11)
BETISE DE SIVOLA (2011) Dirigeant : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Associés : A. BOISBRUNET (S), M.
Gilles TRAPENARD (7/11)
CALYPSO DU PUYNOIR (2011) Dirigeant : Mme Isabelle
AURAMBAULT Associé : A. BOISBRUNET (S) (7/11)
COL BLANC SIVOLA (2012) Dirigeant : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Associé : J. ORTET (S) (7/11)
DELYCE D’APSIS (2013) Dirigeant : Mme Isabelle
AURAMBAULT Associé : M. Paul CHENU (7/11)
DIABLE D’OSEILLE (2013) Dirigeant : Mme Jacques
CYPRES Associé : E. CLAYEUX (S) (7/11)
DJANGO MACALO (2013) Dirigeant : Mme Henrietta
CHARLET Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Mlle
Elise CHAYRIGUES (7/11)
DORIA DES BORDES (2013) Dirigeant : M. Clement
MACHADO Associé : ECURIE CENTRALE (7/11)
DR GREY (2014) Dirigeant : M. Michel PLANARD Associé
: M. Richard CHOTARD (7/11)
EMPRESS THEODORA GB (2012) Dirigeant : Sir Robert
OGDEN Associé : M. Goncalo-Borges TORREALBA (7/11)
FRAUDEUR (2014) Dirigeant : M. Joel CHAINEAU
Associé : E. LERAY (S) (7/11)
JAK ANGEL (2015) Dirigeant : Mme Amina CHOPARD
Associés : M. Philippe FRECHIC, M. Luc ROUMEGOUX, M.
Cedric SALHI, M. Dominique MARCHAND (7/11)
LARC (2011) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : M.
David SMAGA (7/11)
MACHUCAMBO (2011) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE
CLAUSONNE Associé : Mme Laetitia LOUIS (7/11)
MELON GB (2012) Dirigeant : Comte Andre de GANAY
Associé : M. Christian-Bernard BAILLET (7/11)
MENTHOL (2014) Dirigeant : M. Clement MACHADO
Associé : ECURIE CENTRALE (7/11)
POPROCK DU BERLAIS (2011) Dirigeant : Mme Catherine
POUSIN Associé : ROB . COLLET (S) (7/11)
RACHAEL’S ROCKET IRE (2015) Dirigeant : M. Damien
DUGLAS Associé : C. BOUTIN (S) (7/11)
RUSCANA IRE (2014) Dirigeant : ECURIE LOIC APPERE
Associé : M. Jean-Vincent TOUX (7/11)
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SHINNING IRE (2011) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé
: M. Torsten RABER (7/11)
TURTLE BEACH (2012) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associé : C. BOUTIN (S) (7/11)
ULTRASON (2008) Dirigeant : M. Joel CHAINEAU Associé
: E. LERAY (S) (7/11)
VITTEL MENTHE (2013) Dirigeant : M. Clement MACHADO
Associé : ECURIE CENTRALE (7/11)
WINDSEA IRE (2010) Dirigeant : M. Bernd RABER
Associé : M. Torsten RABER (7/11)
CACHE CACHE SIVOLA (2012) Dirigeant : Mme Violaine
BAYON DE NOYER Associé : J. ORTET (S) (8/11)
DOUKARBOUR (2014) Dirigeant : M. Karl BATAILLE
Associé : M. Olivier REGLEY (8/11)
ESTELLE MA BELLE (2014) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associés : M. Tony CASTANHEIRA, M. Maurice HASSAN,
M. Pascal RENAULT, M. Jacques URMAN (8/11)
GENERAL SIR USA (2014) Dirigeant : M. Teo AH KHING
Associé : MAYFAIR SPECULATORS SARL (8/11)
LADY ESTHER (2012) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associé : M. Jacques PIEDNOEL (8/11)
LADY FORTUNE (2012) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associé : ECURIE CENTRALE (8/11)
LE ROVE IRE (2015) Dirigeant : ECURIE KURA Associés :
M. Frederic SANCHEZ, M. Mustafa KURA (8/11)
NATIONAL VELVET (2014) Dirigeant : M. Ludovic RIMA
Associés : S. DEHEZ (S), M. Andre CHERQUI, Mlle
Veronique DEVAUX (8/11)
SOWGAY (2014) Dirigeant : M. Christophe PLISSON
Associés : M. Nicolas REMOUE, M. Mathieu MELIN, M.
Michel MELIN (8/11)
TIR AU BUT (2007) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR
Associé : M. Franck DELIBEROS (8/11)
AZZARO DE L’ABBAYE AA (2013) Dirigeant : BEARN
ARABIANS Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (9/11)
CIEL MON MARI (2013) Dirigeant : M. Norbert MERCIER
Associé : M. Richard CHOTARD (9/11)
DJIN CONTI (2013) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : A. BOISBRUNET (S) (9/11)
EASTERBURG (2011) Dirigeant : M. Jacques-Antoine
DAVID Associés : M. Nicolas DALIFARD, M. Nicolas DAVID
(9/11)
ELKA IRE (2012) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY
Associé : C. LOTOUX (S) (9/11)
GIOGIOBBO GB (2013) Dirigeant : ECURIE LA BOETIE
Associés : M. Pierre VAN BELLE, M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE, F. VERMEULEN (S) (9/11)
ALTAVILLA IRE (2015) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH
Associé : M. Fabrice CHAPPET (10/11)
BIENVENUE DE VAUX (2011) Dirigeant : M. Gonzague
BOUTRY Associés : M. Guy-Roger PETIT, M. Richard
CHOTARD (10/11)
CALIN DE M’ELODIE (2012) Dirigeant : M.
Emmanuel-Julien LECLERC Associé : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE (10/11)
DHORSELL IRE (2012) Dirigeant : ZARO SRL Associé :
Mme Sandra DEBERNARDI (10/11)
NEELANJALI (2014) Dirigeant : M. Gerard BATON Associé
: M. Antoine CRASTUS (10/11)
OSEZ JOSEPHINE IRE (2011) Dirigeant : PEGASUS
FARMS LTD Associé : MD BLOODSTOCK LIMITED (10/11)
SALORGE (2013) Dirigeant : M. Gerard DUFIT Associé :
Mlle Renee DWEK (10/11)
ALTESSE LESCRIBAA (2010) Dirigeant : ECURIE DES
PYRENEES Associés : Mme Louis LAFITTE, H.
LAGENESTE (S) (11/11)
CROWN CARMA (2012) Dirigeant : M. Yann ROUGEGREZ
Associé : M. Nicolas MILLIERE (11/11)
INCITATOR (2013) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD
Associés : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Pierre
BONNIER (11/11)

ACES IRE (2012) Dirigeant : M. Daniel John DEER Associé :
Mlle Myriam Claire CARROLL (12/11)
BAROUDEUR DE BALME (2011) Dirigeant : M. Jean-Luc
HENRY Associés : M. Francois NICOLLE, M. Thomas KRAU
(12/11)
LIBERTY BELLE (2015) Dirigeant : Mme Barry REILLY
Associé : M. Elie LELLOUCHE (12/11)
SELATI IRE (2014) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associés :
M. David WINDRIF, M. Alain GIAOUI (12/11)
SUNDAY ROYAL (2012) Dirigeant : M. Eric DEVISE Associés :
Mlle Chrystelle CARDENNE, M. Cedric PHILIPPE (12/11)
VAILLANT L’AS (2010) Dirigeant : M. Jacky MESNIL Associés
: Mlle V. CROZETIERE-ROULET, M. Jean-Luc COURIVAUD
(12/11)
ARTPLACE IRE (2010) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé
: M. Bernd RABER (13/11)
ET DIS DONC (2014) Dirigeant : M. Paul MULDER Associés :
Mlle Marie-Laetitia MORTIER, Mme Karine PERREAU (13/11)
FEDERICO GB (2013) Dirigeant : M. Bernard BENAYCH
Associé : JC. ROUGET (S) (13/11)
FRANCE PRINCESSE (2012) Dirigeant : M. Faisal Seddiq AL
MUTAWA Associé : CH. GOURDAIN (S) (13/11)
KENDEMAI (2011) Dirigeant : M. Bertrand BELINGUIER
Associé : JC. ROUGET (S) (13/11)
ON THE ROX (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : Mme Elisabeth VIDAL, M. Sylvain VIDAL (13/11)
PERLE NONANTAISE (2013) Dirigeant : M. Gerard LAMOTHE
Associé : M. Lucien DAVEIRA (13/11)
TOAST (2011) Dirigeant : Mlle Lilian OUNG Associé : Mlle
Myriam Claire CARROLL (13/11)
BEAUTE ABSOLUE (2015) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associé : F. VERMEULEN (S) (14/11)
BREUILPONT (2015) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE Associés : Mme Elisa BERTE, A&G . BOTTI (S) (14/11)
COEURPARSKIE (2012) Dirigeant : M. Andre
LANUSSE-CAZALE Associés : Mme Beatrice
LANUSSE-CAZALE, M. Daniel LEONARDUZZI, Mme Odile
CARRE, M. Stephan LANUSSE-CAZALE, M. Vincent
LANUSSE-CAZALE (14/11)
DIVINE SAINTE (2013) Dirigeant : Mme Karine PERREAU
Associés : COUETIL ELEVAGE, M. Olivier PERREAU (14/11)
LOS ALTOS (2015) Dirigeant : M. John HORGAN Associés :
Mme Melissa O’NEILL, JUSTWOW LTD (14/11)
NATIONAL VELVET (2014) Dirigeant : S. DEHEZ (S) Associé :
Mlle Veronique DEVAUX (14/11)
RAPID ROSIE (2015) Dirigeant : Mme Nadia LEQUESNE
Associé : M. Jess PARIZE (14/11)
ROSAMARIA (2013) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (S) (14/11)
ANDALOUSE ERIA (2014) Dirigeant : M. Christian CIMOLAI
Associés : M. Patrick DREUX, M. Alexandre GIANNOTTI (15/11)
ARCALOD (2013) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE MELUN
Associé : SAS RACING D (15/11)
DANSE AVEC LUI (2013) Dirigeant : ECURIE MIRANDE
Associé : Mme Isabelle PACAULT (15/11)
LA HOUGUE (2014) Dirigeant : M. Christopher Richard HIRST
Associé : NEUSTRIAN ASSOCIATES (15/11)
LASTYOUNI (2015) Dirigeant : Mme Anna VAUGHAN Associé :
M. Matthieu PALUSSIERE (15/11)
LE PRELAT (2011) Dirigeant : M. Philippe LORAIN Associés :
M. Jacques VILLETORTE, M. Patrice LENOGUE (15/11)
PERSIAN DOLL (2014) Dirigeant : M. Philippe LORAIN
Associé : F. VERMEULEN (S) (15/11)
VERKAP (2010) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE MELUN
Associés : M. David WINDRIF, M. Teddy WINDRIF (15/11)
BOUNTY BOY IRE (2013) Dirigeant : Mme Francoise CHATAIN
Associé : M. Christian RICHNER (16/11)
EN SOUPLESSE (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : M. Elie LELLOUCHE, Mlle Sarah LELLOUCHE
(16/11)
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HAPPY DU VERGER (2012) Dirigeant : M. Christian
BOUTRY Associé : M. Jerome HAUSSY (16/11)
LE CROUESTY (2010) Dirigeant : M. Francois-Benoit
DASQUE Associé : M. Jerome HAUSSY (16/11)
PATH (2014) Dirigeant : Mme Muriel GORON Associés : M.
CESANDRI (S), M. Patrick LOZANO (16/11)
TAKE THIS WALTZ (2008) Dirigeant : Mme Natalie
CARTER Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (S), M.
Jerome HAUSSY (16/11)
ENERIKOM’SKY (2008) Dirigeant : M. Luc MANOURY
Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (17/11)
FULL PATH (2013) Dirigeant : ECURIE MIRANDE Associé :
Mme Isabelle PACAULT (17/11)
PANTHER SO PINK (2013) Dirigeant : Mlle Stephanie
JAFFRELOT Associé : S.C.E.A. ECURIE DES JAP (17/11)
RIBAMBELLE (2011) Dirigeant : ECURIE RIB Associé :
PALMYR RACING (17/11)
VERSION LATINE (2013) Dirigeant : D. SOURDEAU DE
BEAUREGARD (S) Associé : M. Vincent CHALLERIE
(17/11)
LADY BELLISSIMA (2013) Dirigeant : PEGASUS FARMS
LTD Associé : M. Fabien BOSON (18/11)
ACHKI (2015) Dirigeant : M. Maxime PERDIGUIER
Associés : M. Philip PREVOST BARATTE, Sarl ECURIE
BORGEL, FH. GRAFFARD (S), HARAS DU HOGUENET
(19/11)
HIGHLAND DRAGON GB (2013) Dirigeant : M. Jose
BRUNEAU DE LA SALLE Associés : M. Kevin MORIZE, F.
VERMEULEN (S) (19/11)
HOLLIVIA (2014) Dirigeant : Mme Maryline CARBON
Associés : M. Alexis ANDRIEU, M. Haissem BEN ACHOUR,
Y. GOURRAUD (S) (19/11)
MINE DE RIEN GER (2013) Dirigeant : M. Patrick CHICHE
Associé : M. Loic AUDON (19/11)
SUNSTROKE (2013) Dirigeant : M. Pascal BEYER Associé
: M. Eric LECOIFFIER (19/11)
WILL TUNE (2014) Dirigeant : M. Thierry ASSET-LETORT
Associé : M. Regis CHATELAN (19/11)
BULLE DE SIVOLA (2011) Dirigeant : Mme Violaine BAYON
DE NOYER Associé : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET
(20/11)
DISPO (2011) Dirigeant : M. Gerard CORVELLER Associé
: P&F . MONFORT (S) (20/11)
NIGHT OF RIO (2015) Dirigeant : HARAS DU LOGIS SAINT
GERMAIN Associé : M. Antoine de WATRIGANT (20/11)
SITE SEEING (2014) Dirigeant : M. Fergus ANSTOCK
Associé : M. Hubert HONORE (20/11)
TURRETOT (2013) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : Mme Elisabeth VIDAL, M. Sylvain VIDAL (20/11)
BALKO DU BRIZAIS (2013) Dirigeant : HARAS DE
MAGOUET Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (21/11)
CRAZY POWER (2015) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associés : Y. GOURRAUD (S), SCEA ECURIE S.
GUARATO, M. Vincent FOURNIER (21/11)
DANAKIL DANCER GB (2012) Dirigeant : MERIDIAN
RACING CLUB Associé : M. Jamie RAILTON (21/11)
ELOUNDA LOVE (2013) Dirigeant : MERIDIAN RACING
CLUB Associés : M. Fabrice CHAPPET, Mme Marion LE
MENESTREL (21/11)
FRENCH REFLECTION IRE (2015) Dirigeant : M. Niall
O’BRIEN Associés : M. Antoine GILIBERT, M. Michael
KEATING (21/11)
ILHABELA FACT GB (2014) Dirigeant : M. Naji NAHAS
Associé : M. Alain LOUIS-DREYFUS (21/11)
LA VIE DE REINE (2011) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associé : M. Pascal JOURNIAC (21/11)
LO DE NALANE IRE (2015) Dirigeant : M. Naji NAHAS
Associé : M. Alain LOUIS-DREYFUS (21/11)
SHOT IN THE DARK (2013) Dirigeant : M. Christopher N.
WRIGHT Associé : ROY RACING LTD (21/11)

WINNER PRINCE (2013) Dirigeant : M. Jacques-Antoine
DAVID Associés : M. Nicolas DALIFARD, M. Nicolas DAVID
(21/11)
ALLIANCE SECRETE (2014) Dirigeant : T. CASTANHEIRA
(S) Associé : Mme Stephanie CASTANHEIRA (22/11)
AMAZING (2014) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER
Associés : M. Kevin MORIZE, F. VERMEULEN (S) (22/11)
DALILA DU SEUIL (2013) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT
Associé : M. SEROR (S) (22/11)
DEER BERE (2013) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK
Associés : T. CASTANHEIRA (S), M. Jean-Luc FERTON
(22/11)
EGLANTINE DU SEUIL (2014) Dirigeant : Mme Marc
BOUDOT Associé : M. SEROR (S) (22/11)
GREY CAVIAR (2013) Dirigeant : Mme AM. d’
ESTAINVILLE-GEDIK Associés : M. Franck CHARBIT, M.
Jean-Pierre CARVALHO, M. Mathieu LE FORESTIER (22/11)
MAJIK CHARLY (2012) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK
Associé : T. CASTANHEIRA (S) (22/11)
MALA PINTA IRE (2014) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associés : C&Y . LERNER (S), Mme Patrick
ADES-HAZAN, M. Gustav FAES (22/11)
MYSTICAL SUN (2014) Dirigeant : M. Christopher Richard
HIRST Associés : BLM BLOODSTOCK, M. Jean-Marie
CALLIER, M. Christophe GUY, HARAS DES ADELIS (22/11)
RAINBOW DASCH (2014) Dirigeant : M. Christophe
MARTINON Associé : M. Patrick-Roger NICOLAS (22/11)
TERENURE IRE (2014) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associé : F. VERMEULEN (S) (22/11)
THIS GIRL (2014) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE Associés : C&Y . LERNER (S), Mme Patrick
ADES-HAZAN, M. Gustav FAES (22/11)
ACHOUR (2011) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : ECURIE CENTRALE (23/11)
DIVA DU GRAND VAL (2013) Dirigeant : M. Antoine de la
BROSSE Associés : Suc. Frederic HAENTJENS, D.
SOURDEAU DE BEAUREGARD (S) (23/11)
DREAM DU GRAND VAL (2013) Dirigeant : Suc. Frederic
HAENTJENS Associés : M. Antoine de la BROSSE, D.
SOURDEAU DE BEAUREGARD (S) (23/11)
EVASPEED D’OO (2013) Dirigeant : ECURIE MICHEL
DOINEAU Associés : Mme Monique PIGEON, P&F .
MONFORT (S) (23/11)
GREEN ZONE (2014) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : HARAS DE BEAUVOIR (23/11)
LA CUMPARSITA (2014) Dirigeant : Mme Patrick
ADES-HAZAN Associés : C&Y . LERNER (S), M. Jose
BRUNEAU DE LA SALLE, M. Gustav FAES (23/11)
LA UNDECIMA (2014) Dirigeant : M. Ivano RICCI Associé :
M. Giuseppe QUINTALE (23/11)
SANTA SEMANA (2013) Dirigeant : M. Frederic DUVIVIER
Associé : M. Yannick FOUIN (23/11)
SERIEMA IRE (2014) Dirigeant : ECURIE AMMONITES
RACING SAS Associé : M. Simone BROGI (23/11)
UN ROC DU GRANDVAL (2008) Dirigeant : Suc. Frederic
HAENTJENS Associés : M. Antoine de la BROSSE, Y.
FERTILLET (S), M. Gilles de FOUCHER DE CAREIL (23/11)
WARSPITE IRE (2015) Dirigeant : M. Frank A. MC NULTY
Associé : Mme Ilse SMITS (23/11)
MIYOUNA (2013) Dirigeant : M.L. BLOODSTOCK LTD
Associé : HERALD BLOODSTOCK LTD (24/11)
ULYSSE DE MAI (2008) Dirigeant : M. Serge REMOUE
Associés : M. Philippe COTTIN, M. Philippe RIOU (24/11)
CANNES BOY (2014) Dirigeant : M. Alain BAUDEQUIN
Associés : M. Benjamin BOITEZ, M. David WINDRIF (26/11)
KEPH DE LA MANCHA (2013) Dirigeant : Mme Chantal
TALON Associés : M. Roland CHIGNON, M. Yves FREMIOT,
M. Alain TALON (26/11)
ALL IN DE LOIRE (2010) Dirigeant : Mme Michel PELTIER
Associé : M. Pascal JOURNIAC (27/11)
ALLEZ Y IRE (2012) Dirigeant : Mme Michel PELTIER
Associé : M. Pascal JOURNIAC (27/11)
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ALLEZ Y IRE (2012) Dirigeant : M. Michael TABOR
Associés : Mme Susan MAGNIER, WYNATT (27/11)
DELTA DE LARRE (2013) Dirigeant : M. Sylvain ROGER
Associé : L. BAUDRON (S) (27/11)
HELLO MAJESTY (2013) Dirigeant : Mme Martine VAN DE
KERCHOVE Associé : Mme Christiane HEAD-MAAREK
(27/11)
LILU MARMALADE IRE (2012) Dirigeant : M. Igor
ENDALTSEV Associé : M. Zalim BIFOV (27/11)
MARTIN EDEN (2014) Dirigeant : M. Alain GAUDU Associé :
M. Jean-Pierre STABLE (27/11)
POLDINA (2015) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO
Associé : M. Luca MARZOCCO (27/11)
POLLYANA IRE (2009) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO
Associé : M. Luca MARZOCCO (27/11)
POLLYANA IRE (2009) Dirigeant : Mme Emma KENNEDY
Associé : Mlle Myriam Claire CARROLL (27/11)
RIGHT CHARLIE (2013) Dirigeant : M. Alain GAUDU
Associés : J. HAMMOND (S), JUSTWOW LTD (27/11)
SIYOUNOR (2013) Dirigeant : M. Hamed Nasser F N
AL-HABABI Associé : M. ZM. AL-KHAYARIN (27/11)
SMOKIN JOE (2009) Dirigeant : M. Alain GAUDU Associé :
Mme Jacques BELMONT (27/11)
TASHAAR IRE (2012) Dirigeant : M. Hamed Nasser F N
AL-HABABI Associé : M. ZM. AL-KHAYARIN (27/11)
ANGEL BABY (2014) Dirigeant : M. Patrick GONOT Associé
: M. Alain FRACAS (28/11)
BARELY LEGAL GER (2013) Dirigeant : ECURIE LACAMIA
COMPETITION Associé : N. CLEMENT (S) (28/11)
BIRD D’ESTRUVAL (2011) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (28/11)
CASINO DES BOIS (2012) Dirigeant : M. Dirk HUYCK
Associé : M. Nicolas PAYSAN (28/11)
CROSS WITS (2014) Dirigeant : M. Patrick DREUX
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Alexandre GIANNOTTI
(28/11)
DAHOMAY (2013) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associés : M. Philippe PELTIER, Mme Isabelle PELTIER, M.
David Georges POWELL (28/11)
FINAL FANFARE IRE (2014) Dirigeant : EUROPEAN
BLOODSTOCK MANAGEMENT Associé : M. Arcadio
VANGELISTI (28/11)
LADY BOUM (2014) Dirigeant : Mme Marie-Claude
TYSSANDIER Associés : Mme Benoit GABEUR, PALMYR
RACING (28/11)
LAYMAN DE L’AUBE (2011) Dirigeant : M. Loic EDON
Associé : M. Eric LECOIFFIER (28/11)
LE CHANCEUX (2011) Dirigeant : M. Edouard THEPOT
Associé : W. MENUET (S) (28/11)
PAPOU GB (2013) Dirigeant : M. Eric FEURTET Associés :
ECURIE JML RACING, M. Nicolas SALTIEL, C&Y . LERNER
(S), M. Alexis ANGHERT (28/11)
SI BELLE SYMPHONIE (2012) Dirigeant : Mlle Francoise
PERREE Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ
(28/11)
ZUBEROA (2012) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (28/11)
ZUBEROA (2012) Dirigeant : CUADRA MIRANDA S.L.U
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (28/11)
KHELKALOU (2009) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé :
M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (29/11)
THREE SHEERS (2011) Dirigeant : M. Michel AGELOU
Associé : M. Stephane GOUYETTE (29/11)
CASCADE (2014) Dirigeant : M. Guy VACHER Associés :
M. Maurice LE GAL, C. LOTOUX (S) (30/11)
COCODY DU BANCO (2012) Dirigeant : Mme Brigitte
BOUREZ Associé : M. Christophe ANDRE (30/11)
COLINE DE BELLEVUE (2012) Dirigeant : M. Jean-Laurent
DUBORD Associé : M. Michel BENVENUTO (30/11)
DANCER SMART (2013) Dirigeant : ECURIE SMART
Associé : Mme Anne-Marie POIRIER (30/11)

LA PLAYA (2014) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER
Associés : M. Roger-Yves SIMON, C. BOUTIN (S) (30/11)
LADY CHAPARRAL (2014) Dirigeant : M. Sergio BAZZANI
Associé : A&G . BOTTI (S) (30/11)
LONGYI (2015) Dirigeant : D. WATRIGANT (S) Associé : M.
John SEYDOUX (30/11)
LOUPEDRO (2015) Dirigeant : D. WATRIGANT (S) Associé :
Mme Claudine FILLET (30/11)
LUSIGNAN (2015) Dirigeant : Mlle Cecile GRYSON Associé :
Earl TOUCHSTONE (30/11)
MR SOUPLESSE (2013) Dirigeant : Mme Brigitte BOUREZ
Associé : M. Christophe ANDRE (30/11)
STILLORGAN IRE (2015) Dirigeant : D. WATRIGANT (S)
Associés : M. Jean-Marie CALLIER, Mme Chantal LOSTIE DE
KERHOR, M. Richard Sam HOSKINS, M. Tristan WOOTTON
(30/11)
AVANCINI (2014) Dirigeant : M. Alexandre MICELI Associé :
Mme Eric LIBAUD (1/12)
BABYLONE BELLEVUE (2011) Dirigeant : M. Christophe
TOUSSAINT Associés : M. Richard BONIN, E. CLAYEUX (S), M.
Christian POUYANNE (1/12)
BARRISTER (2013) Dirigeant : M. Charles TIBI Associés : D.
COTTIN (S), ECURIE DE ROEBECK, M. Philippe COTTIN (1/12)
COEUR DE BLUES (2012) Dirigeant : Mme Brigitte BOUREZ
Associés : Mme Brigitte LAMAZOU-LARESSE, M. Pierre
PIFFERINI (1/12)
DALKADAM (2011) Dirigeant : M. Richard CORVELLER
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Ange
CORVELLER, M. Dominique LEMESLE (1/12)
FEELING GOOD (2011) Dirigeant : Mme Marie
PONTA-MAILLARD Associé : M. Francois NICOLLE (1/12)
ROCKSTAR NIGHT IRE (2013) Dirigeant : M. Valentin
BUKHTOYAROV Associé : M. Evgeny KAPPUSHEV (1/12)
ALI ALEXANDRA (2012) Dirigeant : M. Bernd RABER Associé :
M. Torsten RABER (3/12)
CHIC ET CHOC (2012) Dirigeant : ECURIE PATRICK
JOUBERT Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (3/12)
RAJMAN (2014) Dirigeant : Mme Christian WINGTANS
Associé : Mlle Marine HENRY (3/12)
ALKIA D’OUDAIRIES (2010) Dirigeant : Comte Michel de
GIGOU Associé : A. LE CLERC (S) (4/12)
ANASTER (2012) Dirigeant : M. Guy HANOUNA Associé : M.
Fabrice CORADE (4/12)
DANI BLUE (2013) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL Associé
: BUTEL & BEAUNEZ (S) (4/12)
EPOCH IRE (2013) Dirigeant : M. Michael TABOR Associés :
Mme Susan MAGNIER, WYNATT (4/12)
GRANDE VADROUILLE USA (2015) Dirigeant : Mme Emma
KENNEDY Associé : Mlle Myriam Claire CARROLL (4/12)
PRIME SPOT IRE (2012) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associé :
Lord CLINTON (4/12)
ROCHE ROSE IRE (2013) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES
Associé : M. Elie LELLOUCHE (4/12)
RUBENS (2013) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI Associés
: M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX (4/12)
SERMANDO (2014) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME
Associé : M. Rupert PRITCHARD-GORDON (4/12)
STAR WASHWASHA IRE (2014) Dirigeant : M. Andrew John
CRABB Associé : Mme Melissa O’NEILL (4/12)
BARASPYNEES TWO (2012) Dirigeant : M. Jean-Michel
BAZIRE Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/12)
CLARALAND (2012) Dirigeant : M. Thierry CYPRES Associé :
M. Gabriel LEENDERS (5/12)
DJERBA (2013) Dirigeant : M. Thierry CYPRES Associés : E&G
. LEENDERS (S), M. Edward WALSH (5/12)
FAVORITISME (2015) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé
: M. Christophe FERLAND (5/12)
GALDAN GB (2014) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI
Associés : HARAS DE LA PERELLE, M. Stephane WATTEL
(5/12)
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GOLDEN FRIENDS (2012) Dirigeant : Mme Camille VITSE
Associé : N. MADAMET (S) (5/12)
MARQUISETTE (2010) Dirigeant : M. Hubert LEPEE
Associé : E&G . LEENDERS (S) (5/12)
MISS DIXIE (2010) Dirigeant : M. Adrian VON GUNTEN
Associé : M. Antoine LAMOTTE D’ARGY (5/12)
POUR TOI GEORGES (2009) Dirigeant : M. Michel
MARCHAL Associé : E&G . LEENDERS (S) (5/12)
SIGLO DE ORO IRE (2015) Dirigeant : M. Giacomo
ALGRANTI Associé : M. Fabrice CHAPPET (5/12)
ASTRACHEM IRE (2015) Dirigeant : HERALD
BLOODSTOCK LTD Associé : MERIDIAN INTERNATIONAL
SARL (6/12)
BARUCH (2013) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé :
M. Fabrice CHAPPET (6/12)
CASH DES DUNES (2012) Dirigeant : ECURIE DES DUNES
Associé : M. Jerome ZULIANI (6/12)
COMPULSORY GB (2015) Dirigeant : M. Claude MOULY
Associés : ECURIE DU SUD, M. Charley ROSSI (6/12)
KARLA D’AUTHIE (2013) Dirigeant : Mme Charles
FASSIOLA Associés : M. Philippe BRIARD, M. Michel
HONDIER (6/12)
LA LIMAGNE (2013) Dirigeant : M. Mickael COUSIN
Associé : L. VIEL (S) (6/12)
MELODYNELSON AA (2014) Dirigeant : Mme Catherine
LEONI Associés : Sc ECURIE COUDERC, ECURIE
PATRICK JOUBERT (6/12)
SHINNING IRE (2011) Dirigeant : M. Kevin MORIZE
Associé : M. Philippe DELAEY (6/12)
ANDALOUSE ERIA (2014) Dirigeant : M. Gerard COHEN
Associé : M. Thierry MARECHAL (7/12)
DOMICHOP (2012) Dirigeant : M. Philippe CHARRON
Associé : M. William WALTON (7/12)
ELLECOURT (2013) Dirigeant : Mlle Sarah LELLOUCHE
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (7/12)
FLASH BERE (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : Snc REGNIER, Mme Emmanuel de SEROUX
(7/12)
LE CIRON (2014) Dirigeant : M. Philippe CHARRON
Associé : Mme Nathalie WALTON (7/12)
LORRAYNIO (2015) Dirigeant : M. Jacques LAPORTE
Associés : M. Paul LE SOLLEU, C&Y . LERNER (S) (7/12)
O DEE GB (2012) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : M. Julien PHELIPPON (7/12)
TEMPETE DE PLUMES (2014) Dirigeant : ECURIE KURA
Associés : JM. CAPITTE (S), M. Mustafa KURA (7/12)
APOLLO CREED (2014) Dirigeant : M. Patrice DETRE
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, Mme Guy
SEROR, M. SEROR (S) (8/12)
ARUNTHANI (2013) Dirigeant : M. Patrice LE BASTARD
Associé : M. Jean-Pierre COLIN (8/12)
BLUWORD (2009) Dirigeant : M. Christophe
LARTIGUELONGUE Associé : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE (8/12)
BOMBINETA (2011) Dirigeant : M. Philippe SAVINEL
Associés : P. ADDA (S), M. Michel MEYER (8/12)
L’OPTIMISTE (2013) Dirigeant : M. Alain LOUIS-DREYFUS
Associé : M. Mikel DELZANGLES (8/12)
MY STRONG BOY (2014) Dirigeant : M. Jean-Paul GAUVIN
Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Pierre GAUVIN, M.
Christian GOUTELLE (8/12)
PLAVALINE (2015) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associé : M. MF. AL-ATTIYAH (8/12)
ESTEEM AUNAY (2014) Dirigeant : M. Clement FRECELLE
Associés : M. Pascal REAUTE, L. VIEL (S) (9/12)
JORT (2016) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (10/12)
MAJIPHIDEN (2010) Dirigeant : M. Emmanuel FERRON
Associé : M. Baptiste LETOURNEUX (10/12)
NUIT D’IVRESSE (2014) Dirigeant : M. Albert DELAEY
Associé : F. VERMEULEN (S) (10/12)

PICKING UP PIECES IRE (2009) Dirigeant : M. Lionel
LARRIGADE Associé : M. Cedric SALHI (10/12)
RASHAWN (2013) Dirigeant : M. GWH. SCHMITT Associé
: M. Torsten RABER (10/12)
SILVER STORM (2014) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE
CLAUSONNE Associé : M. Eric PUERARI (10/12)
WELL FLEECED GB (2012) Dirigeant : M. Albert DELAEY
Associés : F. VERMEULEN (S), M. Jules SUSINI (10/12)
ARVIOS GB (2012) Dirigeant : M. Francois-Xavier BELVISI
Associé : M. Jerome PETIT (11/12)
BRIDGEUR (2011) Dirigeant : M. Pascal CLUZEAU Associé
: ECURIE BARNUM III SARL (11/12)
CANTERBURRY ARISTO (2012) Dirigeant : M. Thierry de
LAURIERE Associé : M. Jean REYMOND (11/12)
CHANGING GUARD IRE (2013) Dirigeant : WYNATT
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR
(11/12)
CHEEK ME (2012) Dirigeant : M. Olivier TRIBOIRE
Associé : M. Ludovic CADOT (11/12)
COPING STONE GB (2014) Dirigeant : M. Francois
SAINT-ANDRE Associés : ECURIE WEST BRETAGNE, M.
Gerard L. FERRON (11/12)
DEBIRA SPA (2013) Dirigeant : Mlle Linda KREJCOVA
Associé : M. Enrique LEON PENATE (11/12)
DERBY DE LAGARDE AA (2013) Dirigeant : Sc ECURIE
COUDERC Associé : M. Thierry de LAURIERE (11/12)
GOT BIRD (2010) Dirigeant : Mme Liliane MONFORT
Associé : M. Franck FORESI (11/12)
GOT TIGER (2009) Dirigeant : Mme Liliane MONFORT
Associé : P&F . MONFORT (S) (11/12)
KHEOPPS (2014) Dirigeant : M. Francois NESA Associés :
M. Sylvain FARGEON, M. Julien AZOULAI (11/12)
LA LIBERTE GB (2015) Dirigeant : M. Evgeny KAPPUSHEV
Associés : M. Valentin BUKHTOYAROV, M. Vartan
VARTANOV (11/12)
MISKARA (2012) Dirigeant : Mme Mireille FRICKER
Associé : M. Guy BLANC (11/12)
NOTARIO HAS (2009) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : Mme Anna BROMLEY (11/12)
PRIDE DU CLOS (2007) Dirigeant : M. Jean-Luc JEANNIN
Associés : M. Stephane BLANDIN, M. Laurent GODARD
(11/12)
PRINCESS HANNAH (2012) Dirigeant : M. Gerard SAMAIN
Associé : P&F . MONFORT (S) (11/12)
RONCAMPS IRE (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associés : F. VERMEULEN (S), Mme Josiane MORELLI
(11/12)
SHAMKA RUN (2014) Dirigeant : Mme Mireille FRICKER
Associé : Mme Claude ZEMBRA (11/12)
SPECTACLE ATTENDU (2012) Dirigeant : M. Patrick
BONNIFAIT Associés : Y. GOURRAUD (S), M. Alexis
ANDRIEU (11/12)
STARS AND CLOUDS IRE (2012) Dirigeant : Mme Y.
SEYDOUX DE CLAUSONNE Associé : M. Eric PUERARI
(11/12)
VITAMINA (2009) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (11/12)
HALABAD AA (2014) Dirigeant : M. Didier CLOS Associé :
Mme Catherine LEONI (12/12)
LAST ADVENTURE (2015) Dirigeant : Mme Emile EYVASO
Associé : Mme Laurence SAMOUN (12/12)
ALL HALLOWS (2013) Dirigeant : M. Henri DEVIN Associé
: Mme Biden ASHBROOKE (13/12)
AMERICAN MASTER (2014) Dirigeant : M. Stephane
GILIBERT Associés : M. Antoine GILIBERT, M. Gilles
BARBARIN, M. Fabrice CHAPPET (13/12)
DOUBLE DOSE (2012) Dirigeant : M. Christopher
DOUSSOT Associé : EARL DE LA BELLE AUMONE (13/12)
FLEURABI DU MAINE (2009) Dirigeant : M. Jean-Luc
JEANNIN Associé : M. Laurent GODARD (13/12)
L’ACCLAMATION GB (2012) Dirigeant : Lord CLINTON
Associé : M. Adrian PRATT (13/12)
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L’EXPLORATEUR (2011) Dirigeant : Mlle Aline MASSELIN
Associé : M. Jean-Pierre MASSELIN (13/12)
L’IDEALISTE (2014) Dirigeant : M. Christophe GUY
Associés : M. Patrice DURHONE, M. Christophe GERMAN,
M. Pierre THORRIGNAC (13/12)
MR O’MALLEY USA (2013) Dirigeant : M.M.M. STABLE FR
Associé : A&G . BOTTI (S) (13/12)
PEACEFUL CITY (2015) Dirigeant : Mme Caroline L’ABBE
Associés : M. Christian CIMOLAI, Mlle Neila MAHJOUB, M.
Alexandre GIANNOTTI (13/12)
QUANDREVIENDRASTU IRE (2014) Dirigeant : M. Maurice
LAGASSE Associé : HARAS D’ETREHAM (13/12)
QUILIANO IRE (2013) Dirigeant : M. Francois NESA
Associé : M. Sylvain FARGEON (13/12)
REVERIES D’AVRIL (2011) Dirigeant : M. Jerry PLANQUE
Associé : M. Dominique DUVEAU (13/12)
BLESSED SILENCE (2013) Dirigeant : ECURIE NOEL
FORGEARD Associés : M. Jean-Marie BEGUIGNE, M.
Pierre BONNIER, M. Alexis CHETIOUI (14/12)
DANSE VENDEENNE (2013) Dirigeant : Mme Jacques
CYPRES Associés : E. CLAYEUX (S), M. Francis
HENNEQUIN, M. Patrice RABINEAU (14/12)
NEXT TEMPTATION (2011) Dirigeant : M. Alexandre
PREVOST Associé : F. VERMEULEN (S) (14/12)
PORT DEAUVILLE (2015) Dirigeant : M. Richard OLIVIER
Associé : AUBRY-DUMAND ELEVAGE (14/12)
ZYGMUNT (2011) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD
Associés : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Pierre
BONNIER (14/12)
ALARA (2010) Dirigeant : M. Jean UZEL Associé : ECURIE
D.P.L.M. (15/12)
AMERICAN ART (2012) Dirigeant : CHEVOTEL RACING
Associé : M. Jean-Pierre LOPEZ (15/12)
AVANT GARDE (2010) Dirigeant : Mme Jacques CYPRES
Associés : E. CLAYEUX (S), M. Francis HENNEQUIN (15/12)
CARCALINE (2012) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : M.
Thierry POCHE, M. Jean-Pierre COLIN (15/12)
DAIMIEL (2013) Dirigeant : Mme Jacques CYPRES
Associé : COUETIL ELEVAGE (15/12)
DAVIERE (2013) Dirigeant : Mme Jacques CYPRES
Associés : M. Francois NICOLLE, M. Laurent COUETIL
(15/12)
KAPERIA (2008) Dirigeant : M. Jean UZEL Associé : M. Jerry
PLANQUE (15/12)
L’ESCALA GB (2013) Dirigeant : Mme Jacques CYPRES
Associés : M. Nicolas CYPRES, COUETIL ELEVAGE (15/12)
MAELINE (2014) Dirigeant : M. Patrick MEJEAN Associé :
M. Pierre SIGAUD (15/12)
SANTAREM IRE (2012) Dirigeant : M. Francois LE CORNO
Associé : C. BOUTIN (S) (15/12)
SPACE WEST (2011) Dirigeant : Mme Sylvie MOUSNIER
Associés : M. Guillaume MOUSNIER, M. Herve
BELLENTANI, M. Michel NEVEU (15/12)
TSARCAO (2007) Dirigeant : M. Jean UZEL Associés : M.
Patrice LE BASTARD, M. Jean-Pierre COLIN (15/12)
BUBBLE BROOK (2011) Dirigeant : M. Patrick BARBE
Associé : S. KOBAYASHI (S) (16/12)
TAMA (2013) Dirigeant : ECURIE KURA Associés : M.
Frederic SANCHEZ, M. Mustafa KURA (16/12)
AL MUSHEER (2011) Dirigeant : L. CARBERRY (S) Associé
: Mme Pamela CARBERRY (17/12)
BETISE BEAUCHENE (2011) Dirigeant : L. CARBERRY (S)
Associé : Mme Pamela CARBERRY (17/12)
CIEL DE PARIS GB (2012) Dirigeant : L. CARBERRY (S)
Associé : Mme Pamela CARBERRY (17/12)
FIORA DU PECOS AA (2014) Dirigeant : Sc ECURIE
COUDERC Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (17/12)
JOBURG (2014) Dirigeant : ECURIE DES MONCEAUX
Associé : SCEA CARANT (17/12)
JOE DE CLERMONT IRE (2011) Dirigeant : L. CARBERRY
(S) Associé : Mme Pamela CARBERRY (17/12)

TAKELOT (2013) Dirigeant : M. Dominique BRESSOU
Associé : M. Olivier TRICOT (17/12)
BIG BLACK STORM IRE (2012) Dirigeant : M. Enrique LEON
PENATE Associé : Mlle Linda KREJCOVA (18/12)
CALLASNIKOV (2012) Dirigeant : HARAS DE LA
FAISANDERIE Associés : M. Bernard G. GUEDON, Mme Doina
CHAUSSONNIERE, M. Nicolas CHAUSSONNIERE (18/12)
DECIDEMENT (2014) Dirigeant : M. Alain MAUBERT Associé :
M. Elie LELLOUCHE (18/12)
DISTINGO IRE (2013) Dirigeant : ECURIE MATHIEU
OFFENSTADT Associé : M. Sylvain FARGEON (18/12)
ECLAIR DE GUYE (2014) Dirigeant : Mme Claire TAUPIN
Associé : G. TAUPIN (S) (18/12)
EDENN BLUE AA (2014) Dirigeant : M. Didier GIETHLEN
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (18/12)
FILEVA IRE (2015) Dirigeant : SCUDERIA WALDECK SNC
Associés : RAZZA DELLA SILA SRL, THOROUGHBRED
BLOODSTOCK AGENCY (18/12)
KOUBACKO (2013) Dirigeant : Suc. Henri de LA CHAUVELAIS
Associé : M. Jean-Marie BEGUIGNE (18/12)
LUNA LADY (2013) Dirigeant : Mme Rebecca HILLEN Associé :
D. WATRIGANT (S) (18/12)
MON CHERI (2015) Dirigeant : ECURIE HARAS DU CADRAN
Associé : ECURIE PATRICK KLEIN (18/12)
OMAR BRADLEY USA (2013) Dirigeant : M. Joseph ALLEN
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT
(18/12)
OROMO (2011) Dirigeant : M. Rene DE GALEAZZI Associé :
Mme Christine LOPEZ (18/12)
PHOTO CHOC (2015) Dirigeant : M.M.M. STABLE FR Associé
: A&G . BOTTI (S) (18/12)
PLAY THE FIELD IRE (2012) Dirigeant : Suc. Christian
KLINSBOCCKEL Associés : Mlle Marine HENRY, M.
Jean-Louis SEGAINS, Mlle Gay KELLEWAY (18/12)
ABYSSINIA (2014) Dirigeant : Lady Chryss J O’REILLY
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (19/12)
AKABA IRE (2014) Dirigeant : M. Luciano DISARO Associé :
RIVIERA EQUINE S.A.R.L (19/12)
BAYSWATER (2014) Dirigeant : Mme James NORTON
Associé : N. CLEMENT (S) (19/12)
BELFAST (2014) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM
Associé : ECURIE DES MONCEAUX (19/12)
BUBBLE BATH GB (2014) Dirigeant : M. Fabrice PETIT Associé
: M. Bruno TISSOT (19/12)
CICADA (2014) Dirigeant : ECURIE PANDORA RACING
Associés : Mme Isabelle CORBANI, ECURIE DES MONCEAUX,
ECURIE SKYMARC FARM (19/12)
DELLYSSIEUSE (2015) Dirigeant : M. Alain MAUBERT
Associé : M. Elie LELLOUCHE (19/12)
ESPOIR DE CAPDEGEL (2012) Dirigeant : TRADITIA RACING
CLUB Associé : CH. GOURDAIN (S) (19/12)
PRAIRIE BLOSSOM (2014) Dirigeant : ECURIE LA BOETIE
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, LORDSHIP STUD
LIMITED (19/12)
RYTHMIQUE IRE (2014) Dirigeant : ECURIE DES MONCEAUX
Associé : ECURIE SKYMARC FARM (19/12)
SAIMAA IRE (2013) Dirigeant : Lady Chryss J O’REILLY
Associés : M. Benoit JEFFROY, Mme Elisabeth VIDAL, M.
Khalifa Mohammed AL ATTIYAH, Mlle Victoria DEVIN, SAS I.E.I.
(19/12)
SEE YOU SOON (2011) Dirigeant : M. Antoine BOUCHER
Associé : M. Alain BOUCHER (19/12)
SWEET RED IRE (2013) Dirigeant : M. Julien PHELIPPON
Associés : M. Charley ROSSI, Mme Jacques ROSSI (19/12)
THANX FOR NOTHING (2014) Dirigeant : M. Bernard
FERRAND Associés : P. DECOUZ (S), M. Nicolas FERRAND
(19/12)
URSULE DE TOUZAINE (2008) Dirigeant : Mme Andree
JANDARD Associé : M. Stephane EVENO (19/12)
VENT D’ALLIER (2009) Dirigeant : M. Christian TRECCO
Associés : M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF (19/12)
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VICODY (2009) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associé : M. Patrick JOUBERT (19/12)
SHASLIKA (2010) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON
Associé : ECURIE ASCOT (20/12)
VENEZIA SWI (2014) Dirigeant : SERPENTINE
BLOODSTOCK LTD Associé : Mlle Ingrid PANTALL (20/12)
BALKINO DE MASPIE (2010) Dirigeant : M. Armand TEULE
Associé : M. Fabian CELLIER (21/12)
KIPFERL USA (2013) Dirigeant : ECURIE KURA Associé :
F. VERMEULEN (S) (21/12)
ASCRIB (2013) Dirigeant : FX. CHEVIGNY (S) Associé : M.
Pascal BEYER (22/12)
BLACK TIE DANCER IRE (2011) Dirigeant : M. Joseph
LODICO Associé : M. Brice DUCHEMIN-RAYMOND (22/12)
HYXSTRA (2012) Dirigeant : M. Nicolas BELLANGER
Associé : M. Philippe HENRY (22/12)
KAZIMIR DU LIMESLE (2011) Dirigeant : M. Patrick
PELMOINE Associé : W. MENUET (S) (22/12)
KING OF ROCK (2009) Dirigeant : M. Geoffrey LUCAS
Associé : Mme Helen MARSH (22/12)
MAKIR (2013) Dirigeant : M. Fahad ALKABBANI Associé :
M. Gerard MIMOUNI (22/12)
MANDALAY BAY (2010) Dirigeant : M. Mickael HOUTA
Associé : M. David DAHAN (22/12)
PIBOUCHOP (2012) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé :
M. Isaac SOUEDE (22/12)
PLUIE D’ESPOIR (2014) Dirigeant : Mlle Morgane LALISSE
Associé : M. Philippe GARGALLO (22/12)
SEA INTERLUDE GB (2011) Dirigeant : M. Armand
LUCCHETTI Associé : M. Rodolphe ARGENTI (22/12)
FLASHADOR (2011) Dirigeant : M. Charles LECRIVAIN
Associés : M. David POCHE, M. Thierry POCHE (25/12)
HUNDRED ACRE GB (2013) Dirigeant : M. Christophe
MARTINON Associé : M. Herve ESSERTIER (25/12)
LOUYE (2012) Dirigeant : M. Claude P GAUTIER Associés :
Mlle Veronique DEVAUX, M. Rodolphe BRISSET (25/12)
PATGARY DU CHARMIL (2008) Dirigeant : ECURIE R.E.
Associés : M. Joseph FOUCHER, M. Fabrice FOUCHER
(25/12)
POLAR BOY (2012) Dirigeant : M. Michel DENISOT
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (S) (25/12)
SANTISIMA (2013) Dirigeant : M. Alexander FREUND
Associés : M. Walter KAUTZ, M. Harry HACK (25/12)
TROMBONE JAZZ (2007) Dirigeant : M. Bertrand
ECOMARD Associé : M. David LUMET (25/12)
VICTORIA BEAR IRE (2013) Dirigeant : Mme Rebecca
PHILIPPS Associés : Mlle Myriam Claire CARROLL, Mme
Emma KENNEDY, M. James Lance PALTRIDGE (25/12)
ZIGZAG (2010) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associé : Lord
CLINTON (25/12)
APSISNEO (2014) Dirigeant : M. Guy VIMONT Associés :
M. Norbert LEENDERS, Mme Juliette VIMONT-PADDY
(26/12)
BOYISSIME (2013) Dirigeant : M. Guy VIMONT Associés :
M. Norbert LEENDERS (26/12)
BOYISSIME (2013) Dirigeant : M. Ferdinand-Fabrice
GUIMARD Associés : M. Guillaume NICOT, M. Gauthier
GROUSSET, M. Arthur HALLEREAU, M. Antoine DESBOIS,
M. Pascal PROVOST (26/12)
BRILLIANT BOY (2014) Dirigeant : ECURIE
BRILLANTISSIME Associés : CHAUVIGNY GLOBAL
EQUINE SASU, M. Simone BROGI (26/12)
CHABADA DU LEMO (2012) Dirigeant : M. Maurice LE
FLOCH Associé : A. LE CLERC (S) (26/12)
DAIMOON CLERMONT (2013) Dirigeant : Scea LA
REIGNIERE Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA
(26/12)
DUNEAZA IRE (2014) Dirigeant : ECURIE
BRILLANTISSIME Associés : M. Bernard BENAYCH,
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (26/12)
L’ESPIGUETTE (2011) Dirigeant : M. Claude LALLOUM
Associé : M. Andre LALLOUM (26/12)

L’OPTIMISTE (2013) Dirigeant : ECURIE GALOP RACING
Associés : M. Olivier GROUALLE, M. Mathieu BRASME,
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (26/12)
NALON GB (2011) Dirigeant : M. Ferdinand-Fabrice
GUIMARD Associés : M. Guillaume NICOT, P. NICOT (S),
ECURIE DES SABLES, M. Gauthier GROUSSET (26/12)
TROARN (2014) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : ECURIE ANTONIO CARO (26/12)
FOREVER YOURS (2015) Dirigeant : M. Alexandre
GIANNOTTI Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick
DREUX (27/12)
VECELLIO IRE (2014) Dirigeant : ELEDY SRL Associé :
A&G . BOTTI (S) (27/12)
ASTARRAC (2014) Dirigeant : M. Jean-Marie LAPOUJADE
Associé : M. Thierry de LAURIERE (28/12)
JABOTICABA (2014) Dirigeant : M. Bertrand BRIOT
Associés : AS&D. ALLARD (S), ECURIE VILLEBADIN,
HARAS DE MONTGERMONT (28/12)
LA BERLIOZ (2014) Dirigeant : M. Pierre JABOT Associé :
M. Gerard DUFIT (28/12)
MAI JEANNE (2014) Dirigeant : M. Charles POLI Associé :
Mlle Isabelle GALLORINI (28/12)
MCHOUMAH (2013) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associés : M. Joel DEGROOTE, M. Alain GIAOUI, M. Yvan
FELLOUS, M. Alain KUNTZMANN, M. Robert SAADA (28/12)
N. (2016) Dirigeant : SCEA CARANT Associés : M.
Pierre-Jean ALBIGOT, M. Robert ALBIGOT (28/12)
PRALEEN (2015) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD
Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL (28/12)
VARAN DES SAVANES (2010) Dirigeant : M. Pierre
PATANCHON Associé : M. Thierry de LAURIERE (28/12)
WHOLE LOTTA ROSIE (2014) Dirigeant : M. David LUMET
Associé : E. LERAY (S) (28/12)
CAMPOLORO (2012) Dirigeant : M. Marc CHEVALIER
Associés : M. Romain AINE, P&F . MONFORT (S) (29/12)
SIGNE D’ARGENT (2015) Dirigeant : ECURIE NOEL
FORGEARD Associé : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL
(30/12)
CELENE AA (2013) Dirigeant : Mme Catherine LEONI
Associé : Mme Christian BELLOT (31/12)
CHELSEA DE FANGEY (2012) Dirigeant : M. Enio SALCE
Associé : M. Stephane EVENO (31/12)
CORABELLA (2012) Dirigeant : M. Richard CORVELLER
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Thierry
CORBEL (31/12)
DOLL FLIGHT (2010) Dirigeant : ECURIE PATRICK
BOITEAU Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (31/12)
FURACAO (1997) Dirigeant : M. Patrick JOUANNO Associé
: JY. ARTU (S) (31/12)
GREEN BAY (2014) Dirigeant : TURFISTADOR S.A.
Associé : Mme Sandra HEUMER (31/12)
KORINNA (2013) Dirigeant : M. Marc LEFEVRE Associé : P.
ADDA (S) (31/12)
PYRAMID BURG (2014) Dirigeant : M. Marc LEFEVRE
Associé : P. ADDA (S) (31/12)
REVE DE SOEURS (2014) Dirigeant : M. Laurent
MUSTIERE Associé : M. Stephane SEIGNOUX (31/12)
ROCKY DES AIGLES (2009) Dirigeant : Suc. Yvon
LELIMOUZIN Associé : Mme Aurelie SOULAT (31/12)
VALENTINA LOVE IRE (2015) Dirigeant : M. Francesco
GIORDANO Associés : M. Gianluca BIETOLINI, Mme
Sandra DEBERNARDI, M. Mario GENOVESE (31/12)

RESILIATIONS DE LOCATIONS
MISTER BROWN (2014) Locataires : ECURIE DU GAVE,
Mme Nicole GARDE DUBORD Bailleur : M. Jean-Laurent
DUBORD (4/11)
BASKO D’AIRY (2011) Locataire : Mlle Sandra HALBWAX
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (5/11)
PLAN BI (2015) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY
Bailleur : M. Royald COLPAERT (5/11)
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ARTHUR THE KING IRE (2010) Locataire : Mlle Mireille
SILLARD Bailleurs : GEMINI STUD, M. Michel HASKI (6/11)
BAD BOY DE ROUHET (2011) Locataire : M. Pascal
VANNEREUX Bailleur : M. Francois de la BERAUDIERE
(6/11)
ELSANTA GB (2011) Locataire : JF. DOUCET (S) Bailleur :
Suc. de MORATALLA (6/11)
FORTUNINNA (2011) Locataire : M. Bernard GOUDOT
Bailleurs : M. Claudio MARZOCCO, M. Enrico CIAMPI, M.
Paul NATAF, M. Luca MARZOCCO (6/11)
KHARLO ETCHEGAIA (2012) Locataire : M. Jean-Luc
GAILLARD Bailleur : M. Francois PASQUIER (6/11)
LOVELY STORY IRE (2011) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (6/11)
VAUBAN LAUGIL (2009) Locataires : M. Jacques
LAPORTE, M. Christophe AUBERT Bailleur : TENUTA DEI
PRINCIPI (6/11)
BABY JONES (2014) Locataire : M. Bernard
SPIELDENNER Bailleurs : M. Alain OUTREMAN, M.
Frederic MABIRE, M. Yves MABIRE (7/11)
CLIN DOEUIL SIVOLA (2012) Locataire : Mme Heidie
CADOT Bailleur : M. Gilles TRAPENARD (7/11)
COLT D’OR (2012) Locataire : SCEA HARAS DE PEYRE
Bailleur : M. Georges LACOMBE (7/11)
DASHWOOD (2013) Locataire : Mme Heidie CADOT
Bailleur : Mme Fabienne MINETTI (7/11)
JOCO (2012) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG
Bailleurs : ECURIE DE LA REHORAIE, M. Andre PRIOLET
(7/11)
KALIDA BLADE GER (2014) Locataires : M. Claudio JUNG,
C. FEY (S) Bailleur : M. Claudio JUNG (7/11)
PRAIRIE SONG IRE (2013) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : ALL ALONG LLC (7/11)
ROBERVAL (2014) Locataire : Mme Heidie CADOT
Bailleur : M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (7/11)
TIKINOIR (2012) Locataire : M. Bernard SPIELDENNER
Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (7/11)
CHAO DES LANDES (2003) Locataire : Mme Anne-Sophie
BERNIER Bailleur : M. Jean-Charles BERDOLL (8/11)
DERNIERE VOLONTEE (2013) Locataires : HARAS DE
SAINT-VOIR, M. Armand LEFEUVRE Bailleur : HARAS DE
SAINT-VOIR (8/11)
EASY GAME (2014) Locataire : G. TAUPIN (S) Bailleur : M.
Jean-Yves TAUPIN (8/11)
ANIKAROBERTA (2014) Locataire : M. Anthony
SUBILEAU Bailleur : ECURIE CELTICA (9/11)
ASHARAJS (2015) Locataire : LEIDEG HORSES Bailleur :
Mme Monique VANSEBROUCK (9/11)
HIGH THABANA (2008) Locataire : M. Martial DELAPLACE
Bailleur : Mme Katia de NAMBRIDE (9/11)
RAJMAHA (2014) Locataires : ECURIE BIRABEN, M.
Frederic SANCHEZ Bailleur : ECURIE BIRABEN (9/11)
CELESTIAL HOUSE GB (2012) Locataire : M. Christian
HERBLINE Bailleurs : M. Daniel LOCATELLI, M. Matthieu
PALUSSIERE (10/11)
CALIXYO (2007) Locataire : M. Olivier SAUVAGET
Bailleur : Mme Yvette REBRE (11/11)
CASSANDRE DE SAISY (2012) Locataire : M. Olivier
SAUVAGET Bailleur : Earl TOUILLON-MOIRON (11/11)
EROS DU QUARTIER (2014) Locataire : Mme Anne-Sophie
BERNIER Bailleurs : M. Jean-Charles BERDOLL, Mme
Nicole BERDOLL (11/11)
SNOWDROP FLYER GB (2012) Locataire : M. Olivier
SAUVAGET Bailleur : M. Sylvain Julien MARTIN (11/11)
STRUDEL (2014) Locataire : M. Patrick JEANNERET
Bailleurs : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, Mme Meta
CANTILLON (11/11)
SUPER ROCK (2013) Locataire : M. Olivier SAUVAGET
Bailleur : M. Daniel BONNAUDET (11/11)
DEVIL DIAMOND (2013) Locataires : Mme Marie-Christine
MAZEAUD, M. Pascal CORSI Bailleur : M. Pascal CORSI
(12/11)

FILLE DE PROMISES (2012) Locataire : M. Jonathan WARD
Bailleur : M. Roger WILLIAMS (12/11)
FLY NOW (2010) Locataire : M. Jean-Christophe DAOUDAL
Bailleur : M. Daniel MOINE (12/11)
GAYA UP AA (2014) Locataires : Mme Nathalie WALTON, M.
Lionel LARRIGADE Bailleurs : M. Christian PAGNON, M. Walter
ROUBERTIE (12/11)
ININA (2010) Locataire : Mlle Myriam MARIN Bailleur : LE
HARAS DE LA GOUSSERIE (12/11)
KERYS (2009) Locataires : M. Guillaume JOUBIN, M. Julien
MERIENNE Bailleur : Suc. Goulven BERTHOULOUX (12/11)
TREFLE DU PARADIS (2007) Locataires : M. Jean-Luc
COURIVAUD, Mlle V. CROZETIERE-ROULET, M. Jacky
MESNIL, M. Francis DELORD Bailleur : Mlle V.
CROZETIERE-ROULET (12/11)
WA VERTIGE (2013) Locataires : M. Daniel BONNAUDET, M.
Fabian CELLIER Bailleur : M. Daniel BONNAUDET (12/11)
WILL KING (2013) Locataire : ECURIE DU LEVANT SARL
Bailleur : M. Robert BONAVENTURE (12/11)
ATHENAMIX COCO (2011) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleur : EARL MICHEL (13/11)
CRASPOUETTE (2011) Locataire : M. Samuel VERDA Bailleur
: M. Herve DELOM DE MEZERAC (13/11)
LA CATALEYA (2015) Locataire : Mlle Marie-Pierre SALMON
Bailleur : M. Herve CHAIGNEPAIN (13/11)
MILLE RUBIS (2014) Locataire : ROB . COLLET (S) Bailleur :
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (13/11)
NOUMA JELOIS (2011) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleur : M.
Michel GUILLOIS (13/11)
NUIT DE MAI (2014) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleur : PASSION RACING CLUB (13/11)
OCEAN TO OCEAN USA (2013) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (13/11)
DAKOTA DE THAIX (2013) Locataires : M. Adrien LACOMBE,
M. Michel BOURGNEUF Bailleur : M. Michel BOURGNEUF
(14/11)
DAMASIA (2013) Locataires : F. VERMEULEN (S), Mlle
Sandrine HAGENBACH Bailleurs : Mlle Sandrine HAGENBACH,
VERMEULEN (S) (14/11)
FLY ONE (2012) Locataire : M. Olivier JOURNET Bailleur : LE
HARAS DE LA GOUSSERIE (14/11)
HAPPY DI KALLISTE (2012) Locataire : M. Joseph GENTILE
Bailleur : Mlle Stephanie COSTA (14/11)
KAZIE (2013) Locataire : M. Olivier JOURNET Bailleur : M.
Maurice LAGASSE (14/11)
MASKARET (2008) Locataires : M. Jean-Marie LAPOUJADE,
M. Thierry de LAURIERE Bailleur : M. Yan de KERSABIEC
(14/11)
PETITE ROODEE (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (14/11)
AGNES BERRY (2010) Locataires : M. Mathieu LOCHIN, J.
MARION (S) Bailleurs : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE, M.
Mathieu LOCHIN (15/11)
CADASTRALE (2012) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
ECURIE MIRANDE (15/11)
DIVINATOIRE (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur :
ECURIE MIRANDE (15/11)
JANISAGE (2010) Locataire : J. MARION (S) Bailleurs : Mlle
Emilie LENZI, M. Hubert LANGOT, M. Michel LANGOT (15/11)
KONIG DRIVE (2012) Locataire : Mlle Emilie LENZI Bailleur :
M.L. BLOODSTOCK LTD (15/11)
MAGNIFICAS (2011) Locataire : J. ORTET (S) Bailleur : Mme
Evelyne VAN HAAREN (15/11)
PICCATA GER (2004) Locataire : M. Didier MARION Bailleur :
M. Michel ARIAL (15/11)
PRETORIA (2014) Locataire : Mme Ailsa RUSSELL Bailleur :
HARAS DES SABLONNETS (15/11)
PRINCE LARIOS (2000) Locataire : M. Didier MARION
Bailleur : M. Gilbert LORIEUX (15/11)
QUEENS ROCK (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (15/11)
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SHADAN (2015) Locataires : M. Xavier KOS, JL. LAVAL (S)
Bailleur : M. Xavier KOS (15/11)
STYLY (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (15/11)
SULIMA (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M.L.
BLOODSTOCK LTD (15/11)
CLIONA DU BEARN (2014) Locataire : M. Christophe
CHEMINAUD Bailleur : M. Marc LAGAHE (16/11)
FITERGREAT (2013) Locataire : M. Jerome HAUSSY
Bailleur : Mme Francoise RETIF (16/11)
IANIS BEN NABILA (2014) Locataire : M. Jean-Pierre
DAIREAUX Bailleur : M. Jacques SORRIAUX (16/11)
MIBER ONE (2012) Locataire : M. Jerome HAUSSY
Bailleur : M. Michel MIGNOT (16/11)
SNOWMASTER (2013) Locataire : M. Philippe SAUVAGE
Bailleur : Mlle Noelle MILLAUD (16/11)
YORBA LINDA (2013) Locataire : M. Jerome HAUSSY
Bailleur : M. Herve SPEZZA (16/11)
AMERICAN DANCER (2012) Locataire : ECURIE
VICTORIA DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS
(17/11)
CHERUBIN COLLONGES (2012) Locataire : J. MARION
(S) Bailleur : Gaec DELORME FRERES (17/11)
CHEYENNE DES PINS (2012) Locataire : Mme Liliane
DENUAULT Bailleur : JEFFROY (17/11)
CLETYVOLI (2009) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleur : Mme Eugene MASSON (17/11)
CRATIS (2012) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : ECURIE
JEAN-MICHEL CARRIE (17/11)
LAUMI (2013) Locataires : Mme Laurence SAMOUN, M.
Christophe ESCUDER Bailleur : M. Georges DUCA (17/11)
ROMANTICA NEUVILLE (2005) Locataire : M. Anthony
GREGOIRE Bailleur : M. Philippe FOUCHER (17/11)
VASCO DES PRES (2009) Locataire : M. Claude
MACAULT Bailleurs : M. Gerard ANTIER, M. Gilbert
MORILLON (17/11)
CRAZY ANGEL (2012) Locataire : Mlle Elisabeth BOIN
Bailleur : M. Pascal BEYER (18/11)
ALPHA D’ALISTRO AA (2014) Locataire : M. Antoine
BARDINI Bailleur : M. Mathieu MAURIZI (19/11)
ATMOSPHAIR AA (2014) Locataire : M. Antoine BARDINI
Bailleur : M. Mathieu MAURIZI (19/11)
BELLE D’AFA AA (2014) Locataire : M. Antoine BARDINI
Bailleur : M. Pierre-Marie MINICONI (19/11)
EMPIRE DE MAULDE (2014) Locataire : M. Antoine
BARDINI Bailleur : SCEA DE MAULDE (19/11)
MAVELLA AA (2014) Locataire : M. Antoine BARDINI
Bailleur : M. Mathieu MAURIZI (19/11)
NATHAMY (2013) Locataire : S. ADET (S) Bailleurs : Mme
Daniel PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU (19/11)
SAPHIR CHOP (2014) Locataire : S. ADET (S) Bailleur : M.
Alain CHOPARD (19/11)
TENCHOP (2014) Locataire : S. ADET (S) Bailleur : M. Alain
CHOPARD (19/11)
ANVILLE (2010) Locataire : A. LE CLERC (S) Bailleurs : M.
Jacques CYPRES, Comte Michel de GIGOU (20/11)
ARTISANALE GB (2013) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (20/11)
BANDARIVA (2010) Locataires : Mlle Caroline BONIN, A.
BONIN (S) Bailleur : BONIN (S) (20/11)
BORDER WAR IRE (2015) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (20/11)
DELYCE D’APSIS (2013) Locataire : Mme Isabelle
AURAMBAULT Bailleurs : M. Didier AMBOS, Mme Isabelle
AURAMBAULT (20/11)
MARKALINE D’OR (2012) Locataire : M. Ferdy MURPHY
Bailleurs : EARL PICHON P-V, M. Hubert PICHON (20/11)
MORGACREEK (2009) Locataire : M. Serge FOUCHER
Bailleur : M. Michel-Loic LEFEUVRE (20/11)

PALMELA GB (2015) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (20/11)
THATS NOTALL FOLKS IRE (2010) Locataire : Mlle
Caroline AUVRAY Bailleur : Mlle Noelle MILLAUD (20/11)
TONIC DES COTIERES (2005) Locataire : W. MENUET (S)
Bailleur : M. Marcel BASSET (20/11)
ALMANZOR (2013) Locataires : ECURIE ANTONIO CARO,
FRANKLIN FINANCE S.A., S.F. BLOODSTOCK LLC, HARAS
D’ETREHAM, M. Maurice LAGASSE, RIVIERA EQUINE
S.A.R.L Bailleurs : ECURIE ANTONIO CARO, FRANKLIN
FINANCE S.A., S.F. BLOODSTOCK LLC, HARAS
D’ETREHAM, GESTUT ZUR KUSTE AG, RIVIERA EQUINE
S.A.R.L (21/11)
AURORE BLEUE (2010) Locataires : Mme Annie
COMMEAU, M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M.
Francois-Xavier JOURNIAC, M. Luc JOURNIAC (21/11)
CESARINE (2012) Locataires : Mme Martine LAPOUJADE,
M. Thierry de LAURIERE Bailleur : Mme James
BOULESTEIX (21/11)
EDITION LIMITEE (2014) Locataire : M. Jerome
DELAUNAY Bailleurs : M. Frederic LANDAIS, M. Anthony
AUDOUIN, M. Bruno AUDOUIN (21/11)
EL MULINO (2007) Locataire : Mme Virginie BOILLIN
Bailleur : Mme Alain BAUDEQUIN (21/11)
MINDTWIST IRE (2007) Locataire : M. Philippe LE GEAY
Bailleur : Mme Elisabeth MARCHAIS (21/11)
POWER SECRETARIAT (2013) Locataire : M. Antoine
BARDINI Bailleur : M. Guy ZAMORA (21/11)
RAYO MACQUEEN (2008) Locataire : M. Marc
ORTHOLAN Bailleur : M. Dov BISMUTH (21/11)
SAFHIR D’ARZEMBOUY (2006) Locataire : M. Henri
PAYSAN Bailleur : Suc. Christine NICOLLE (21/11)
THALIE DE LA VIS (2011) Locataire : Mlle Myriam MARIN
Bailleurs : M. Francois DURUEL, M. Maurice DURUEL
(21/11)
THEME ASTRAL (2011) Locataire : M. Sylvain DORY
Bailleurs : Mlle Adeline CROLAIS, M. Nicolas MATHIAS
(21/11)
DUC MOME (2013) Locataires : M. Dominique DUVEAU,
M. Jerry PLANQUE Bailleurs : M. Alexandre-Rene
DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE (22/11)
MYSTICAL PEARL (2015) Locataires : T. CASTANHEIRA
(S), Mme Stephanie GACHELIN Bailleur : M. Eric BECQ
(22/11)
CHIKANEUSE (2009) Locataire : M. Dominique RETIF
Bailleur : Mme Virginie BARRIERE (23/11)
EL MANSOUR (2013) Locataire : M. Dominique RETIF
Bailleur : Mme Y. SEYDOUX DE CLAUSONNE (23/11)
MEZZ’ARIA (2014) Locataire : M. Vincent DUROT
Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, M. Marc-Antoine
BERGHGRACHT, COLLET (S) (23/11)
ZIO GIANNI USA (2013) Locataire : M. Giuseppe
QUINTALE Bailleur : S.A.G.L. SESERVE (23/11)
AARON FAVARDY (2010) Locataire : M. Didier MARION
Bailleur : M. Guy CHEREL (24/11)
BLUE STRAIGHT (2011) Locataire : M. Thierry POCHE
Bailleur : M. Christophe TANGUY (24/11)
CAOL (2015) Locataire : C. CHENU (S) Bailleur : M. Claude
Olivier CORRAL (24/11)
DIFFERENTE (2013) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleur : Mme Anne LAGACHE (24/11)
EARLY FLOWER (2011) Locataires : ECURIE DU LEVANT
SARL, Mlle Benedicte CHEREL Bailleur : Mlle Benedicte
CHEREL (24/11)
PICADOR IRE (2011) Locataire : Mlle Brigitte RENK
Bailleur : M. Martin WEBER (24/11)
TRILLION STARS (2011) Locataire : M. Erwan MOULLEC
Bailleur : DEREK BLOODSTOCK (24/11)
DEVISE DES ALAMBIC (2014) Locataire : M. Mickael
HOUTA Bailleur : M. Christophe PAUTIER (25/11)
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KOMBACK (2014) Locataire : AS&D. ALLARD (S)
Bailleurs : M. Luc DUVERGER, HARAS DE
MONTGERMONT (25/11)
BIDADABAS (2011) Locataires : M. Jacques ANXO, J.
ORTET (S) Bailleur : M. Hugues VAN HAAREN (26/11)
STREAMING (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (26/11)
BUIREDINI (2011) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleur : Mme Irene PERCHE (27/11)
CARMILA (2012) Locataire : Mme Stephanie JUTEAU
Bailleur : M. Joel MASOUNAVE (27/11)
DESS DE LA BRUNIE AA (2013) Locataire : Mme E.
KLEPARSKI THOMAS Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC
(27/11)
EMIRATES REWARDS GB (2012) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (27/11)
SPINNING CLOUD USA (2012) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (27/11)
ALIFET MOME (2010) Locataire : M. Baptiste
LETOURNEUX Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE,
Mme Bernadette DESCHERE (28/11)
ANCOLIE DE COTTE (2010) Locataires : M. Terry AMOS,
PALMYR RACING Bailleur : M. Georges RICHARDOT
(28/11)
EPISODE (2014) Locataire : Mlle Marie-Laetitia MORTIER
Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE (28/11)
KOMBACK (2014) Locataires : AS&D. ALLARD (S), BUTEL
& BEAUNEZ (S) Bailleurs : BUTEL & BEAUNEZ (S), HARAS
DE MONTGERMONT (28/11)
RIQUELEESKI (2012) Locataire : M. Herve AUDOY
Bailleur : ECURIE AUDOY CHRISTIAN (28/11)
UBAI D’HILMONT (2008) Locataire : M. Martial GRAIN
Bailleur : M. Jean-Paul HILAIRE (28/11)
DREAM OF HONOR (2013) Locataire : Mlle Aurore EDON
Bailleur : M. Jerome BINARD (29/11)
EMELINA BELLA (2014) Locataires : ECURIE CERDEVAL,
M. Remi BOUCRET, COUETIL ELEVAGE Bailleur : M. Remi
BOUCRET (29/11)
UNESCO CONDEEN (2008) Locataire : CHEMIN &
HERPIN (S) Bailleur : M. Patrick HERMAN (29/11)
A MA REINE (2012) Locataires : M. Jean-Laurent DUBORD,
M. Ludovic HELLIER, M. Philippe-Rene DUPONT Bailleur :
M. Ludovic HELLIER (30/11)
BELLE DES BOULATS (2011) Locataire : Mlle Severine
SOURD Bailleur : M. Jean BREST (30/11)
CHANUNPA (2013) Locataires : Mme Laure HURVOIS, M.
Patrice FAVEREAUX Bailleur : BOUTIN (S) (30/11)
COCO EXPRESS (2012) Locataire : Mlle Constance
ROBERT Bailleur : M. Christian PUISSANT (30/11)
COUNT YOUR CHANGE (2003) Locataire : M. Olivier
DUPORTE Bailleur : FOUIN (S) (30/11)
DIPLOMEE (2013) Locataire : M. Jean-Jacques PARIS
Bailleur : ECURIE LAFEU (30/11)
FOREST GUM (2014) Locataire : Mlle Constance ROBERT
Bailleur : M. Christian PUISSANT (30/11)
GIVE LOVE (2010) Locataires : JY. ARTU (S), M. Damien
ARTU Bailleur : ARTU (S) (30/11)
MARTINSTAR (2012) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleurs : EQUI - MICHEL 6, M. Thomas LE BOUCHER
(30/11)
VALDAYE (2015) Locataires : M. R.J.J. BORREL, CH.
GOURDAIN (S) Bailleur : M. Francois MAILLOT (30/11)
BAGUETTE D’OR (2011) Locataire : M. Gabriel
LEENDERS Bailleur : M. Francois-Denis ROLLAND (1/12)
C’EST ENTRE NOUS (2012) Locataires : Mlle Sabine
BOCHU, J. THIBAULT (S), M. Laurent THIBAULT, ECURIE
DES SABLES Bailleurs : Mlle Sabrina CZYZ, Mlle Sabine
BOCHU, M. Pascal NOUE (1/12)
CARDLINE (2011) Locataires : M. Jacques BISSON,
HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR RACING Bailleur :
M. Gilbert NIHOTTE (1/12)

COUKARACHA D’OR (2012) Locataire : M. Pierrick BUORD
Bailleur : Mme Hubert M.T. BOURGEAIS (1/12)
DIVINE RAISELLE (2013) Locataire : M. Anthony GREGOIRE
Bailleur : M. Philippe DEGROOTE (1/12)
ENFLAMME LAGRANGE (2014) Locataire : Mme Pierre
NICOLLE Bailleur : M. Nicolas DESHAYES (1/12)
MOMAYYAZ IRE (2011) Locataire : DARLEY SNC Bailleur :
GODOLPHIN SNC (1/12)
PARKLIFE IRE (2013) Locataire : DARLEY SNC Bailleur :
GODOLPHIN SNC (1/12)
QUEEN DU PECHER (2010) Locataire : M. Georges
DAUVERGNE Bailleur : M. Jean-Claude MAGNE (1/12)
SALUT L’AMI (2006) Locataires : M. Gabriel LEENDERS, M.
Vincent LE ROY Bailleur : M. Marc TRINQUET (1/12)
ZANZI CATCH (2012) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (1/12)
ZESTA (2014) Locataire : E&G . LEENDERS (S) Bailleurs : Suc.
Jacques RAVIER, M. Jean-Louis VALERIEN-PERRIN (1/12)
EZE GB (2013) Locataire : M. Claude PENELOPE Bailleurs :
M. Patrick PENELOPE, M. Claude PENELOPE (2/12)
ZAMBEZIA (2014) Locataire : AS&D. ALLARD (S) Bailleur :
HARAS DE MONTGERMONT (2/12)
GAY SERENADE (2012) Locataire : M. Jean-Jacques PARIS
Bailleur : Mlle Hannah JONES (3/12)
GOLDEN BROWN AA (2014) Locataire : M. Jean-Pierre
DAIREAUX Bailleur : Mme Fabienne MINETTI (3/12)
POENA (2013) Locataire : M. Hedi LAHMICI Bailleur : M. Jean
ARNAUD (3/12)
SALIX (2014) Locataire : Mlle Christelle COURTADE Bailleurs :
Mlle Christelle COURTADE, M. Remi SABATIER (3/12)
TWO SHADES OF GREY IRE (2011) Locataire : SOC.’ DI ALL.
M. GUARNIERI & C Bailleurs : Mlle Debora FIORETTI, SOC.’ DI
ALL. M. GUARNIERI & C (3/12)
ALEXANDRE LE GRAND (2013) Locataire : M. Alexandre
FRACAS Bailleur : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN (4/12)
CAB CALLOWAY (2011) Locataire : M. David ALEXANDRE
Bailleur : M. Philippe SAVINEL (4/12)
CHEYENNE DU PALADIN (2012) Locataires : M. Jean-Luc
PELLETAN, M. Philippe DUSCIO Bailleur : M. Philippe DUSCIO
(4/12)
COVERINA (2014) Locataire : M. Laurent BOULDOIRES
Bailleur : Mme Angela KURTH (4/12)
ESCORT’DARLING (2013) Locataire : H. LAGENESTE (S)
Bailleur : Mme Pascale SOUVERAIN (4/12)
MODIGLIANA (2012) Locataire : M. Bernard LE ROUX
Bailleur : HARAS DU MONDANT (4/12)
NATIONAL VELVET (2014) Locataires : S. DEHEZ (S), Mlle
Veronique DEVAUX, M. Jacques LAPORTE Bailleurs : DEHEZ
(S), Mlle Veronique DEVAUX (4/12)
PIETRALUNGA (2013) Locataire : M. Bernard LE ROUX
Bailleur : HARAS DU MONDANT (4/12)
POLIBLUE (2008) Locataires : M. Philippe LORAIN, M. Patrice
LENOGUE Bailleur : ECURIE SAGARA (4/12)
THE RACER (2011) Locataire : M. David ALEXANDRE
Bailleur : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (4/12)
APAX NOUBA (2010) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU (5/12)
ASCOT DE BRUYERE (2010) Locataire : M. Antoine LAMOTTE
D’ARGY Bailleurs : M. Jean-Jacques LEVRARD, M. Alain
ZIEGLER (5/12)
EASYWOOD PONTADOUR AA (2014) Locataires : M. William
BATES, M. Jean-Charles ESCALE, D. GUILLEMIN (S) Bailleur :
M. Francois MAILLOT (5/12)
MAHIR (2012) Locataire : M. Jean-Loup de MIEULLE Bailleur
: SCEA DU HARAS DE VICTOT (5/12)
RASH AWAY (2010) Locataire : M. Pierre SIGAUD Bailleurs :
M. Jean-Pierre BONARDEL, M. Andre GIROD (5/12)
SONONCE IRE (2014) Locataires : M. Francois BUZON, M.
Mathieu LE FORESTIER Bailleur : THOUSAND DREAMS (5/12)
STYLY (2015) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur : GUY
PARIENTE HOLDING (5/12)
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TRESOR D’ATHON (2007) Locataire : M. Alexandre
RAMET Bailleur : Mme Marie-Jose CORBIN (5/12)
ASTROTONNERRE (2013) Locataire : M. Laurent
CENDRA Bailleur : M. Jean-Pierre LE TENNIER (6/12)
CAGNES (2014) Locataire : Mlle Alexandrine BERGER
Bailleur : GALLORINI (S) (6/12)
EGARA (2013) Locataire : M. Laurent CENDRA Bailleurs :
M. Serge STEMPNIAK, BOUTIN (S), M. Jean-Paul
DELAPORTE (6/12)
LAGUNA SUN (2009) Locataire : M. Laurent CENDRA
Bailleur : M. Michel DELAUNAY (6/12)
LITTLE POWER (2009) Locataire : M. Laurent CENDRA
Bailleurs : BOUTIN (S), M. Stephan HOFFMEISTER (6/12)
NILE PARIS (2014) Locataire : Mlle Alexandrine BERGER
Bailleur : GALLORINI (S) (6/12)
PISE IRE (2011) Locataire : Mlle Alexandrine BERGER
Bailleur : GALLORINI (S) (6/12)
VOIX DU MONT (2011) Locataire : Mlle Alexandrine
BERGER Bailleur : GALLORINI (S) (6/12)
WHITE SINGER (2006) Locataire : A. LE CLERC (S)
Bailleurs : M. Jacky AUBEL, M. Roland GUIBERT (6/12)
ZAFEENO (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (6/12)
AGRIDULCE (2012) Locataires : C. CHENU (S), M. Gerard
CHENU, M. Jerome PIERSON, Mme Patricia REMY Bailleur
: M. Claude Olivier CORRAL (8/12)
DOUDOU DE RUBLINE (2013) Locataire : M. Nicolas
PAYSAN Bailleur : Mme Catherine PLOUZEAU (8/12)
LOUTTE DE BRUEYRE (2008) Locataire : M. Bruno
CHEVET Bailleur : M. Stephane DUFRESNE (8/12)
TRYFUN (2011) Locataires : M. Francois GAUTIER, M.
Gabriel LEENDERS Bailleurs : M. Michel GAUTIER, M.
Daniel HAMON (8/12)
AJNIA JAGUINE (2010) Locataire : M. Loic FOUCHER
Bailleur : M. Herve TIBEUF (10/12)
GALHAN (2012) Locataire : HARAS DE BERNESQ
Bailleur : M. Gerard GAYET (10/12)
CAT CHWORK (2015) Locataire : M. Frederic SANCHEZ
Bailleur : M. Thierry ABADIE (11/12)
CHARLOTTE’S WEB (2014) Locataire : M. Jonathan
WARD Bailleur : M. Roger WILLIAMS (11/12)
CIAOBELA DE LA BRUNIE (2012) Locataires : M. Fabien
LAGARDE, M. Francis DELORD Bailleur : M. Jacques
CROUZILLAC (11/12)
DIPP’D IN GOLD (2013) Locataire : M. Frederic SANCHEZ
Bailleur : Mlle Marion FABRE (11/12)
FEE MANO (2015) Locataire : L. VIEL (S) Bailleurs : M. Jean
DANARD, M. Jean-Yves DANARD (11/12)
SHAYADE (2012) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : Mme Veronique FERRAT (11/12)
TIGER’S NEST ITY (2014) Locataire : M. Frederic
SANCHEZ Bailleur : Mme Dominique BURELLER (11/12)
BREIZH (2011) Locataires : M. Michel MAUSSION,
ECURIE DES DUNES Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK
PAPOT (12/12)
LAS HAYAS (2013) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleur : Mme Maria-Christina KOLUNGIA (12/12)
SUPER TIVOLI (2009) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleur : Mme Eugene MASSON (12/12)
SYSBAL (2015) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleurs : Mme Eugene MASSON, Mme Valerie SEIGNOUX
(12/12)
YOUMIE TIVO (2012) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX
Bailleurs : Mme Eugene MASSON, Mme Marion
TARDIF-LOUVARD (12/12)
DONCESAR DE PRETOT (2013) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (13/12)
KEN BLOOD (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur
: GUY PARIENTE HOLDING (13/12)

SINBINNED IRE (2015) Locataires : Mme Anne-Marie
HAYES, M. Fabrice CHAPPET Bailleur : Mme Anne-Marie
HAYES (13/12)
STARVICO DU FRENE (2008) Locataire : Mme Liliane
DENUAULT Bailleur : Mme Marinette AVRIL (13/12)
UNIFERE (2008) Locataire : Mme Anne-Sophie BERNIER
Bailleur : M. Nicolas JOUIN (13/12)
CHELTENHAM (2012) Locataires : Mme Jacques CYPRES,
M. Francois NICOLLE, Mme Regine VANDECAPELLE
Bailleur : Mlle Fanny CYPRES (14/12)
EDEN PATH (2014) Locataires : Mme Jacques CYPRES,
M. Gabriel LEENDERS Bailleurs : M. Arthur CYPRES, M.
Jacques CYPRES (14/12)
GOT TIGER (2009) Locataire : M. Jean-Pierre DOMALAIN
Bailleur : M. Michel MONFORT (14/12)
MY POTTINGUER (2014) Locataires : EARL DE LA VALLEE,
S. DEHEZ (S) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, EARL DE LA
VALLEE (14/12)
SIDI KACEM (2014) Locataire : M. Jean-Luc
GUILLOCHON Bailleur : Mlle Berengere YVER (14/12)
USUELO (2008) Locataire : M. Jean-Luc GUILLOCHON
Bailleurs : M. Jean DUVALDESTIN, Mme Marie-Claude
DUVALDESTIN (14/12)
SHAMAN DU MATHAN (2011) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU
(15/12)
THE GREAT (2015) Locataire : ECURIE DU LEVANT SARL
Bailleur : Mlle Benedicte CHEREL (15/12)
DREAM LOVE ROYAL (2013) Locataire : Mlle Christelle
COURTADE Bailleur : Mme Sylvie DA SILVA (16/12)
ORO D’ALLIER (2012) Locataire : Mlle Fanny BIZOT
Bailleur : Mlle Lea RENAUD (16/12)
POP NOIR (2010) Locataire : Mlle Christelle COURTADE
Bailleur : M. Jean-Luc GAILLARD (16/12)
SYMBALYEVA (2012) Locataire : Mme Celine LAUR
Bailleur : M. Clement Kevin DELAUNAY (16/12)
ASTRIDLANDE AA (2013) Locataires : Sc ECURIE
COUDERC, M. Patrick SAINT-MARTIN Bailleur : Mme
Xaviere CAUHAPE (17/12)
DE BON MATIN (2008) Locataire : Mme Valerie MAJCEN
Bailleurs : M. Raphael LAZARO, M. Yves MAJCEN (17/12)
FILAE (2014) Locataire : M. Gilles PANNIER Bailleur : Mlle
Bertille HAMEREL (17/12)
JULLIANNA (2015) Locataire : C. CHENU (S) Bailleur :
PEGASE BLOODSTOCK (17/12)
MAGNO (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (17/12)
SAN JUAN (2010) Locataire : M. Yves MAJCEN Bailleurs :
M. Raphael LAZARO, M. Yves MAJCEN (17/12)
WINNER OF SPRING (2009) Locataires : M. Frederic
CHOPIN, M. Remy NERBONNE Bailleurs : M. Charles
CHEVREUX, M. Pascal MONTHULE (17/12)
ELIMAY (2014) Locataire : C&Y . LERNER (S) Bailleur : M.
Christophe TOULORGE (18/12)
IMPORTANT TIME IRE (2011) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (18/12)
KENZAHOPE (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur
: GUY PARIENTE HOLDING (18/12)
AMIE INTIME (2012) Locataires : Mlle Sarah LELLOUCHE,
M. Elie LELLOUCHE Bailleur : M. Elie LELLOUCHE (19/12)
BELLE CROIX GB (2014) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (19/12)
ELVIANO DICI (2014) Locataire : M. Paul CHENU
Bailleurs : Mme Babette LASSET, M. Arnaud VALETTE
(19/12)
FLYING FLEUR (2013) Locataire : Mlle Marie RICHERT
Bailleur : M. Jerome REYNIER (19/12)
LUDO SOL (2013) Locataires : AS&D. ALLARD (S),
PALMYR RACING, M. David Georges POWELL Bailleurs :
HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR RACING, M. David
Georges POWELL (19/12)
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MAGELAN (2013) Locataires : P. QUINTON (S), ECURIE
DES DUNES Bailleur : M. Adrien DELAROQUE (19/12)
MOON DE LA GESSE (2013) Locataires : TRADITIA
RACING CLUB, CH. GOURDAIN (S) Bailleur : ECURIE
HARAS DELA GESSE COURSE (19/12)
NORWEGIAN MILADY (2015) Locataire : M. Guy
PARIENTE Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (19/12)
PRIMERA (2014) Locataire : M. Bernard STOFFEL Bailleur
: M. Andrew Lewis BROOKS (19/12)
SUNNY CAT (2008) Locataires : TRADITIA RACING CLUB,
CH. GOURDAIN (S) Bailleur : GOURDAIN (S) (19/12)
CALINE PREZINIERE (2012) Locataire : A. LE CLERC (S)
Bailleurs : M. Damien SOUCHET, M. Stephane LEROUEIL,
M. Laurent ROBIN (20/12)
KALA DE JUILLEY (2012) Locataire : M. Julien PAULEN
Bailleurs : Mme Pascale SERRE-COMBE, M. Yves TRINCOT
(20/12)
JULLIANNA (2015) Locataire : M. Andre
LANUSSE-CAZALE Bailleur : PEGASE BLOODSTOCK
(21/12)
ANTONIO BELLO (2010) Locataires : M. Robert
FOURNIER SARLOVEZE, M. Armand LEFEUVRE
Bailleurs : M. Remi BOUCRET, M. Arnaud CHARRIE (22/12)
BABOUKAS (2012) Locataire : M. Patrice LENOGUE
Bailleur : ECURIE SAGARA (22/12)
CLOVISIA (2012) Locataires : M. Sion-Claude TIBI, Mme
Elisabeth SIAVY-JULIEN, M. Claude MENINI Bailleur : M.
Laurent LUCAS (22/12)
DONOLYSSE (2013) Locataires : M. Alain d’ ARGENTRE,
M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleurs : Suc. Armand
HUMEAU, M. Alain HUMEAU, M. Alexandre HUMEAU, M.
Xavier HUMEAU (22/12)
DRY NESS (2013) Locataires : M. Alain d’ ARGENTRE, M.
Jean-Pierre DAIREAUX Bailleurs : Mlle Caroline BRUNAUD,
Scea MONTIGNY (22/12)
DUELLISTE (2013) Locataire : M. Tanguy BOIVIN Bailleur :
ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (22/12)
GROOVE DU MATHAN (2010) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU
(22/12)
KAP’ELA AA (2013) Locataires : M. Alain d’ ARGENTRE, M.
Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : M. Christophe SORIGNET
(22/12)
QUID FLIGHT (2007) Locataires : Mme Corinne DUFAUT,
M. Julien PHELIPPON Bailleur : M. Julien PHELIPPON
(22/12)
BELLE ACADEMIE (2011) Locataire : M. Andre LE DUFF
Bailleurs : Earl HARAS DE LA CROIX SONNET, M. Hubert
HOSSELET, Mlle Sandra HOSSELET (23/12)
CHESIERES (2011) Locataire : M. Andre LE DUFF
Bailleur : Earl HARAS DE LA CROIX SONNET (23/12)
BELARDERIE (2011) Locataire : Mlle Emilie LENZI
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (25/12)
CLAMARENTO (2006) Locataire : Mme Marie-Anne
LEVESQUE Bailleurs : M. Roger REVEAU, M. Guy VIMONT
(25/12)
SANDY DE LUZ (2012) Locataire : M. Yoann LE
COURTOIS Bailleur : M. David SIMON (25/12)
TRIESTE GB (2012) Locataire : DARLEY SNC Bailleur :
GODOLPHIN SNC (25/12)
VALCELITA (2009) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Thierry ADENOT (25/12)
JULLIANNA (2015) Locataires : M. Andre
LANUSSE-CAZALE, Mme Beatrice LANUSSE-CAZALE, M.
Daniel LEONARDUZZI, Mme Odile CARRE, M. Stephan
LANUSSE-CAZALE, M. Vincent LANUSSE-CAZALE
Bailleur : M. Andre LANUSSE-CAZALE (26/12)
KENLANO (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (26/12)
KORSAIRE (2014) Locataire : Eirl Myriam
BOLLACK-BADEL Bailleur : M. Peter VALENTINER (26/12)
SOURCE DOREE (2016) Locataire : M. Bernard GOUDOT
Bailleur : Mlle Chantal BECQ (26/12)

THEA SONATA IRE (2012) Locataires : M. Didier MUTREL, M.
Herve BILLOT Bailleur : M. Giovanni DI FALDUTO (26/12)
DEAR JACKING (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M.
Eric CHAPEL (27/12)
DEWNAME (2011) Locataire : M. Philippe LEBLANC Bailleur :
M. Jean-Paul-Hubert NOEL (27/12)
EXTASE DE LA LONDE (2014) Locataire : M. Philippe
LEBLANC Bailleurs : M. Eric BOURGOUIN, M. Jean-Luc
CHOUTEAU (27/12)
EXTREME NOUBA (2014) Locataires : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE, M. Jean-Marie BARADEAU, M. Pascal
NOUE Bailleurs : M. Jean-Marie BARADEAU, M. Pascal NOUE
(27/12)
JADAWAGAN (2014) Locataire : M. Jerome BOURGEAIS
Bailleur : Mme Janique DELALANDE (27/12)
ROMANE DE CAJUS (2011) Locataire : Mlle Stephanie
GENET Bailleur : M. Patrice LOZANO (27/12)
SAPHIR DE CAJUS (2012) Locataire : Mlle Stephanie GENET
Bailleur : M. Patrice LOZANO (27/12)
EBENE SACREE (2014) Locataire : E&G . LEENDERS (S)
Bailleur : M. Christophe MASLE (28/12)
ELIDAS D’AIRY (2014) Locataire : E&G . LEENDERS (S)
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (28/12)
NILDARGENT (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (28/12)
AMBITIEUX (2010) Locataires : M. Claude HAUTBOIS, M. Jerry
PLANQUE Bailleur : M. Claude HAUTBOIS (29/12)
BELLE DE MINUIT (2013) Locataire : Mme Barbara MENUET
Bailleurs : M. Herve BARUS, M. Louis LAFITTE (29/12)
BUNNY BEY (2013) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur :
Mlle Catherine BONNEAU (29/12)
COUSIN CHARLY (2012) Locataire : M. Tanguy BOIVIN
Bailleurs : M. Remi CHAUVIN, M. Jean-Daniel GASNIER, M. Loic
BOIVIN, M. Sylvain LIGER (29/12)
LADY DIOSSA (2013) Locataire : M. Gilles PANNIER Bailleur :
Mlle Bertille HAMEREL (29/12)
PETROVKA (2012) Locataire : ECURIE DES MOUETTES
Bailleur : Mlle Laura LEMIERE (29/12)
WORK TEN (2009) Locataire : M. Marc NICOLAU Bailleur :
Mme Kerstin ELLIS (29/12)
ZARAFA (2012) Locataires : M. Jean-Michel MARCEL, M.
Henry HOLMEY, Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN Bailleurs : Mlle
Stephanie BLATZ, M. Dominique CIURLEO (29/12)
O’GOSHI (2014) Locataires : M. Julien PHELIPPON, M. William
FOUCHER Bailleur : M. William FOUCHER (30/12)
ANYWAY HERE (2009) Locataire : Mme Aurelie SOULAT
Bailleur : M. Julien COMPAS (31/12)
C’EST DANS L’AIR (2009) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (31/12)
CLARA SOURNIAC (2012) Locataire : Mme E. KLEPARSKI
THOMAS Bailleur : M. Michel LARROUMETS (31/12)
CLEONA DE FLOSJAK (2012) Locataire : M. Jean-Marie
GATTEAU Bailleur : Mme Florence SCHLUND (31/12)
CYPRIA (2012) Locataire : M. Jesus LOPEZ Bailleur : M.
Christian LACORIE (31/12)
DIXIE D’EMRA (2013) Locataire : Mlle Camille PREDIGNAC
Bailleur : M. Jacques BOITTEAU (31/12)
FILLE DE JUILLEY (2006) Locataire : ECURIE DES DUNES
Bailleur : M. Georges TRINCOT (31/12)
LAST PARCELLE (2012) Locataire : M. John-Dawson
COTTON Bailleur : MADAMET (S) (31/12)
MAYA NITA (2007) Locataire : Mme Michel CHAPURON
Bailleur : M. Roland JOBERT (31/12)
PIF D’AVRIL (2015) Locataires : ECURIE GAGNANTE SAS, M.
Jacques BERES Bailleurs : CHEVIGNY (S), M. Daniel COLE, M.
Jacques BERES (31/12)
POLYRENA (2012) Locataires : M. Christophe
CHASSERIAUD, M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : ECURIE
BIRABEN (31/12)
QUAT’SOUS D’OR (2004) Locataire : ECURIE DES DUNES
Bailleur : M. Michel VAULTIER (31/12)
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QUICK DE LA PRISE (2004) Locataire : M. Jean-Luc
GUILLOCHON Bailleur : M. Boris RABEAU (31/12)
ROSABELLE DE ROUELON (2005) Locataires : M. Denis
CHACHIGNON, M. Roland JOBERT Bailleurs : M. Remi DE
COCK, M. Roland JOBERT (31/12)
SAMIYANA (2004) Locataire : Mme Michel CHAPURON
Bailleur : M. Roland JOBERT (31/12)
SO WHAT BLUE (2008) Locataire : M. Alain RUDELIN
Bailleurs : Mme Corine VALLE, M. Marcel RAPHENNE
(31/12)
TIENS TOI BIEN (2007) Locataire : M. Bruno TREMBLIN
Bailleur : M. Jean BREST (31/12)
TRESOR D’HELLINE (2007) Locataire : Mme Michel
CHAPURON Bailleurs : Mme Elisabeth SANDRIER, M.
Pierre SANDRIER (31/12)
TROIKA CATELINE (2007) Locataire : Mme Aurelie
SOULAT Bailleur : M. Frederic LECHEVALIER (31/12)
TULIPE MARIE (2010) Locataire : M. Xavier BETRON
Bailleur : M. Robert PERRET (31/12)
VISION D’AVENIR (2011) Locataires : M. Jean-Marie
LAPOUJADE, M. Thierry de LAURIERE Bailleur : HARAS
NATIONAL DE POMPADOUR (31/12)
VOIX DE MONTOT (2009) Locataire : M. Marc LEBAUDY
Bailleurs : M. Jean-Louis BERGER, M. Jean-Francois
LAMBOROT (31/12)

DECLARATIONS DE COULEURS
ADREA (Mme Elisabeth) C. gros-bleu, un chevron blanc, m.
chevronnées blanc et gros-bleu, t. gros-bleu, une étoile
blanche.
ANGLES (Jean-Marc) C. jaune, étoiles bleues, m. jaunes, t.
bleue, une étoile jaune.
BEGUIGNE (Victor) C. bleu-clair, une étoile blanche, m. et t.
bleu-clair, étoiles blanches.
BENET (Paul) C. bleu-clair, une étoile orange, m. grises,
étoiles et t. orange.
BLANDEYRAC (Mlle Audrey) C. orange, m. orange, diabolos
et t. verts.
BLOY (Pierre) C. noire, bande bleue, t. noire.
BOURIGAULT (Patrice) C. bleu-clair, épaulettes, m. et t.
blanches.
BROCHART (Olivier) C. écartelée blanc et rouge, m.
chevronnées blanc et rouge, t. écartelée blanc et rouge.
CAPORAL-RIBBE (Mme Agnès) C. grise, une étoile rose, t.
grise.
CARON CHEVALIER (Mme Audrey) C. bleu-clair, épaulettes
grises, m. bleu-clair, étoiles grises, t. grise, une étoile
bleu-clair.
CHAISEMARTIN (Hubert de) C. jaune, t. écartelée jaune et
vert. (Reprise des couleurs de M. Charles de
CHAISEMARTIN)
CHEMIN (Mlle Justine) C. jaune, croix de Saint-André et m.
bleues, brassards et t. jaunes, une étoile bleue.
CRAN (Philippe) C. cerclée rouge et noir, m. noires, t. rouge.
DEWAGHE (Mme Henriette) C. blanche, chevron inversé
bleu, t. losanges blancs et bleus.
DIAZ (Didier) C. gros-bleu, un chevron blanc, m. gros-bleu,
coutures blanches, t. gros-bleu.
DIULEIN (Loic) C. jaune, bande et brassards verts, t. jaune.
ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK C. beige, t. grenat,
pampille or.
ECURIE DENISE C. gros-bleu, épaulettes or, t. rayée or et
gros-bleu.
ECURIE PIERRE PILARSKI C. rouge, épaulettes et
brassards noirs, t. jaune.
FAKHIR (Mme Brahim) C. bleu-clair, épaulettes et t. beiges.
GEMIN (Dany) C. grise, un losange jaune, m. losanges gris
et jaunes, t. grise.
GROS (Maurice) C. orange, étoiles et m. marron, t. orange,
étoiles marron.

HAENTJENS (Mme Estelle) C. blanche, épaulettes et m.
gros-vert, t. écartelée blanc et gros-vert. (Reprise des
couleurs de M. Frédéric HAENTJENS)
HARAS VOLTAIRE C. rouge, croix de St André et
m. blanches, t. rouge.
HAVART (Matthieu) C. jaune, épaulettes et m. grenat, t.
jaune, un losange grenat.
JOUIN (Julien) C. damier bleu-clair et marron, t. bleu-clair.
LE PAGE (Sébastien) C. grenat, un chevron vert-clair, t.
grenat.
LESOIF (pascal) C. rouge, étoiles noires, m. rayées rouge
et noir, t. rouge, étoiles noires.
LUGDUNUM RACING 2 C. blanche, m. rouges, t. écartelée
rouge et gros-bleu. ( Reprise des couleurs de LUGDUNUM
RACING).
MASSOUBRE (Pierre-Yves) C. grenat, une bande blanche,
m. chevronnées blanc et grenat, t. grenat, une étoile
blanche.
MELOU (Jacques) C. noire, un losange blanc, m. et t. rayées
blanc et noir.
MERRICK (Mlle Elise) C. violette, une étoile blanche, m.
violettes, étoiles blanches, t. violette, une étoile blanche.
MONNIER (Mme Isabelle) C. rose, croix de Saint-André
bleu-clair, t. rose, une étoile bleu-clair.
OGER (Mlle Magalie) C. rose, ceinture, brassards et t.
violets. (Reprise des couleurs de Mme Jean OGER)
PALLUET (Christophe) C. damier jaune et vert-clair,
m. chevronnées jaune et vert-clair, t. damier jaune et
vert-clair.
PAVESI (Alessandro Renato) C. rayée bleu et noir, t.
blanche.
PHILLIPS (Ian Graham) C. bleue, un chevron bleu-clair, t.
blanche, un losange bleu.
PIOVESAN (Mme Roberta) C. noire, coutures jaunes, m. et
t. noires.
PITART (Mathieu) C. gros-bleu, m. blanches, t. orange.
PITART (Mlle Delphine) C. gros-bleu, étoiles rose,
m. gros-bleu, t. rose.
PLANK (Maximilian) C. blanche, t. écartelée blanc et vert.
PRYDE (Douglas Grant) C. bleue, un losange et brassards
jaunes, t. bleue, un losange jaune.
RAYMOND (Jean-Luc) C. grise, un disque rose, m. grises,
étoiles et t. roses.
RED AND WHITE RACING C. rouge, t. cerclée blanc et
rouge.
SALET (Christian) C. blanche, bretelles, brassards et t.
grenat.
SF BLOODSTOCK SC C. damier gris et gros-bleu,
t. gros-bleu. (Reprise des couleurs de SF BLOODSTOCK
LLC)
SHERIDAN (Frank) C. blanche, une étoile et brassards
bleus, t. blanche, une étoile bleue.
SOUCHON (Dominique) C. bleue, coutures blanches, t.
bleue. (Reprise des couleurs de Mme SOUCHON)
TAVARES (Kevin) C. marron, épaulettes jaunes, t. marron.
THOMAS (Lutz) C. noire, un losange rouge, m. rayées rouge
et noir, t. noire.
TROPRES (Clément) C. jaune, trois pois bleus, m. bleues,
étoiles jaunes, t. jaune, étoiles bleues.
VIAL (Bertrand) C. noire, épaulettes et brassards jaunes, t.
rayée jaune et noir.
VITALE BROVARONE (Bonaccorso) C. cerclée rose et
orange, m. blanches, t. cerclée rose et orange.

CHANGEMENTS DE COULEURS

Au lieu de :

AL ATTIYAH (Khalifa Hamad) C. blanche, étoiles et t. grenat.
JOYAUX (Pierre) C. losanges gris et gros-bleu,
m. gros-bleu, t. rouge.
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Il faut lire :

AL ATTIYAH (Khalifa Hamad) C. rouge, diabolo gris, m.
rayées gris et rouge, t. écartelée gris et rouge.
JOYAUX (Pierre) C. losanges rouges et jaunes, m. et
t. rouges.

SOCIETES
CONSTITUTION :
ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK: GERANT ET
PORTEUR DE PARTS : M. BENOIT JEFFROY.
ECURIE PIERRE PILARSKI : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. PIERRE PILARSKI
HARAS VOLTAIRE: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
THIERRY GILLIER, PORTEURS DE PARTS : M. JACQUES
NAVET, ZV HOLDING.
LUGDUNUM RACING 2 : GERANT : M. THIERRY RAVIER
RED AND WHITE RACING : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. CEDRIC BOUTIN, PORTEUR DE PARTS : MLLE
ALEXIA BOUTIN.
SF BLOODSTOCK SC: GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
M. GAVIN MURPHY, PORTEUR DE PARTS : SF
BLOODSTOCK LLC.
ZV HOLDING: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
THIERRY GILLIER.

MODIFICATION A LA LISTE DES
PORTEURS DE PARTS:

CHALHOUB SAL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
NADIM HAKIM, PORTEURS DE PARTS : M. HENRI
CHALHOUB, M. GEORGES CHALHOUB.
ECURIE GINKGO: PORTEUR DE PARTS: RHEEWEL.
RHEEWEL: GERANT: M. SIMON ELKAEL, PORTEURS DE
PARTS MME JULIA ELKAEL, M. VINCENT ELKAEL.

CAVALIERES
BARALON (Mlle Nina)

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT SEBASTIEN ZULIANI EARL :
GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. SEBASTIEN
ZULIANI

ENTRAINEURS PUBLICS
ARAGONI Paolo
BLANDEYRAC Audrey
BRASME Mathieu
HERISSON DE BEAUVOIR Céline
ROHN-PELVIN Lynda-Line
TRIGODET Olivier
ZULIANI Sébastien

PERMIS D’ENTRAINER
ADREA Elisabeth
AUDOY-BAUGAS Hélène
BARBIER Bernard
DIULEIN Loïc
FLOIRAC Jean-Louis
GAVILAN Sandrine
GEMIN Dany
GROS Maurice
MASSOUBRE Pierre-Yves

Renouvellement :

BENOIST Pascal

GOMEZ MARTINEZ José Luis

ELEVEURS-BAILLEURS
ABADIE (M. Philippe)
AHRENS (M. Thomas)
BEAUDOIN (M. Sébastien)
BEAUJEAN (M. Robin)
BERNARD (Mlle Gwenaëlle)
BOISTEAU (M. Samuel)
BOUILLARD (Mlle Aline)
BOYANCE (Mme Sophie)
BRIERE (Mlle Gaëlle)
CANU (Mme Anne-Laure)
CASTAING (M. Joël)
CHAPALAIN (M. Jean-Marc)
CHAUVIN (M. Stéphane)
CORTOT (Mme Stéphanie)
COTTON HOUSE BLOODSTOCK
CROSNIER (Mlle Céline)
DEMIRSOY (M. Recep)
DESCOLAS (Mme Caroline)
DOYLE (M. Paul)
E.A.R.L. COUETIL M-C
GASNIER (M. Alain)
GASSE (Mlle Claudie)
GAUDIN (M. Judicaël)
GIGOMAS (M. Yann)
GILBERT (M. Marc)
HEMMING (Mme Maggie)
HEZEQUES (Mlle Sophie)
HUET (Mme Manon)
JEAN (Mme Marie Thérèse)
JOMAIN (Mlle Aurélie)
JUGE (M. Jonathan)
JUILLET MAILLY (Mme Claire)
LACOURT (Mme Erin)
LACROIX (M. Bertrand)
LE GENTIL LAMBOT (Mme Isabelle)
LEFEBVRE (M. Hugo)
LEGRAND (Mme Irène)
LEGRENZI (M. Zaccaria)
LUCAS (M. Michel)
MARCEL (M. Gillian)
MARECHAL (M. André)
MULLER (Mme Juliana)
ORE (M. Alban)
ORE (M. Jehan)
ORE (Mme Emérencie)
PELTIER (M. Georges)
PLANCHENAULT (Mme Joselita)
QUANTIN (M. Stephane)
RAULLINE (M. Emilien)
ROULLET (M. Gwenaël)
SAHARA GROUP HOLDINGS LTD
SEMENSATIS (M. Eric)
SILLORAY (M. Charley)
SUPERVIELLE-BROUQUES Anne-Marie
THEVENET (Mme Corinne)
ULF SJOBERG TRANSPORTFORDON AB
VAN DEN BOSSCHE (Mme Christelle)
VELTEN (M. Nicolas)
VINCENT (M. Serge)
WHITSBURY FARM & STUD LTD
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APPRENTIS
COUAPEL Nicolas né le 04/06/2000
CA le 01/09/2016 (S. Foucher)

Au lieu de :

POUCHIN Alexis né le 11/09/2000
CA le 05/09/2016 (Sté d’Ent. Y. Gourraud)

Il faut lire:

POUCHIN Alexis né le 11/09/2000
CA le 27/11/2017 (Sté d’Ent. A. Fabre)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

CHESNEAU Alexandre
GAIGNARD Quentin
(J. Merienne)
PAGEOT Adrien
THORAL Marie

JOCKEYS
ayant 24 ans révolus et ne bénéficiant plus des remises de poids

prévues à l’article 104 du Code des Courses au Galop.

MAS Justine

RENARD Anthony

JOCKEYS

Renouvellement :

BOURKE Gabi
JAEN SANCHEZ Alvaro

Il y a lieu de supprimer :

VION Vincent

AGENTS DE JOCKEY
PONGE Sébastien

AUTORISATION DU PORT D’UN
LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE

PERSONNELLE DU JOCKEY
CARBERRY Peterjon
Contrat agréé jusqu’au 18 novembre 2018
Sponsor : PC Racewear
RICOU Jacques
Contrat agréé jusqu’au 01/12/2020
Sponsor : Samshield

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE

Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

Cameraman Anjou-Maine/Centre-Ouest M. FRIN Daniel
Juge de l’arrivée Centre-Est M. ASSET-LETORT Thierry
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Decisions BO 2017/25 – plat / obstacle

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE COURSES

Les Commissaires de la Société des Courses de La Martinique, agissant en application des dispositions de
l’article 205 du Code des Courses au Galop ;
Faisant suite au rapport d’incident transmis par courrier recommandé en date du 1er novembre 2017 de Mr
Nicolas BELLANCE et Mme Sandrine SIX, concernant le comportement du jockey Mme Luana DUPELIN LALUNG
à leur encontre. Par ailleurs, Madame Sandrine TIAN SIO PO et Monsieur Roger DUPE se sont aussi plaint par
écrit de cet incident.
Après avoir dûment appelé Mme Luana DUPELIN LALUNG, Mme Sandrine SIX, Mr Nicolas BELLANCE, Madame
Sandrine TIAN SIO PO, Monsieur Roger DUPE et Monsieur Georges ADREA à se présenter à la réunion fixée le
30 novembre 2017 pour l’examen contradictoire de cette situation ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, et entendu les différentes personnes
en leurs explications.

* * *

Vu l’ensemble des pièces visées dans la liste des pièces en date du 30 novembre 2017 comprenant :
- Copie du rapport de Monsieur Nicolas BELLANCE et Madame Sandrine SIX
- Copie de la lettre Madame Sandrine TIAN SIO PO
- Copie de la déclaration de résiliation du contrat de location
Attendu que l’ensemble de ces pièces mettent notamment en évidence une altercation entre Madame Luana
DUPELIN LALUNG, Madame Sandrine SIX et Monsieur Roger DUPE ayant entraîné des échanges verbaux d’une
rare violence en présence du public venu assister à la journée de course hippiques du 28 octobre 2017.

* * *

Attendu que Madame Luana DUPELIN LALUNG est coutumière des faits et qu’elle a déjà reçu maints
avertissements au cours de précédentes réunions de courses hippiques.

* * *

Attendu que les dispositions du § I de l’article 224 du Code des Courses au Galop prévoient que constitue une
faute disciplinaire tout comportement contraire au présent Code, aux règles professionnelles, ainsi que tout
manquement à la probité, à l’honneur ou à la délicatesse et tout comportement portant gravement atteinte à la
réputation des courses même se rapportant à des faits extra-professionnels ;
Attendu que les dispositions du § II de l’article 224 du Code des Courses au Galop prévoient que toute faute
disciplinaire peut donner lieu à l’application des sanctions disciplinaires prévues au présent Code, les plus
appropriées selon la gravité de l’infraction;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que Madame Luana DUPELIN LALUNG, a eu un comportement
incorrect et non acceptable à l’égard de Mme Sandrine SIX, Mr Nicolas BELLANCE, Madame Sandrine TIAN SIO
PO, Monsieur Roger DUPE ce qui ne saurait être contesté, l’ensemble des éléments au dossier
permettant de constater qu’une altercation verbale a eu lieu ;
Attendu que le recoupement des différents documents et certificats présents au dossier permet de constater
que les faits sont avérés;
Attendu qu’il y a lieu au vu des dispositions susvisées et du comportement, non tolérable, de Madame Luana
DUPELIN LALUNG de la sanctionner par une amende de 1 500 euros ;

PAR CES MOTIFS :
Décident de sanctionner Madame Luana DUPELIN LALUNG par une amende de 1500 euros ;

Lamentin, le 30 novembre 2017
E.VINCENT SULLY - J.O IVALDI - H.YERRO
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DECISION DES COMMISSAIRES DE COURSES

SOCIETE DES COURSES DE LA CÔTE D’AZUR
Hippodrome de Cagnes-Sur-Mer
Réunion du 13 décembre 2017

Les Commissaires de Courses, agissant en application des dispositions de l’article 205 du Code des Courses au
Galop ;
Faisant suite au rapport du médecin agréé en fonction, le Dr BOUCHER et ayant été informés par le Secrétaire des
Commissaires en fonction ce jour sur l’hippodrome, M. Samuel FARGEAT, ainsi que du Directeur de réunion en
fonction, M. Thomas ROUCAYROL, du comportement du jockey Frankie LEROY, d’avoir voulu se mettre en selle
sur le poulain COLPO DI STATO, alors que ce dernier devait subir un dépistage d’alcool dans l’air expiré ;
Après avoir dûment appelé le jockey Frankie LEROY à se présenter pour l’examen contradictoire de ces faits ;
Après avoir examiné les éléments du dossier (procès-verbal des opérations de dépistage d’alcool dans l’air expiré
sur une personne montant au cours de la réunion) et entendu en ses explications le jockey Frankie LEROY ;
Attendu que le jockey Frankie LEROY a déclaré qu’il lui a été notifié de devoir se présenter devant le médecin de
service pour subir un dépistage d’alcool dans l’air expiré, après s’être pesé pour le Prix WUTZELINE et qu’il s’était
rendu devant le médecin sans sa notification, prétextant l’avoir perdue ;
Attendu que le médecin agréé a indiqué au jockey Frankie LEROY qu’il ne pouvait procéder au dépistage sans sa
notification, ce dernier est donc retourné au vestiaire ;
Attendu que le jockey Frankie LEROY est allé au rond de présentation sans avoir pris la peine au préalable de se
représenter devant le médecin avec sa nouvelle notification ;
Attendu que le Secrétaire des Commissaires, informé par le Directeur de réunion que le jockey Frankie LEROY ne
s’était pas présenté devant le médecin, l’a empêché de se mettre en selle et lui a ordonné de se rendre
immédiatement à l’infirmerie ;
Attendu que le jockey Frankie LEROY s’est ensuite rendu à l’infirmerie, sans sa notification, sur ordre du Secrétaire
des Commissaires et du Directeur de réunion, afin de subir son dépistage ;
Attendu qu’à l’issue de ce dépistage, le médecin a déclaré que le résultat positif ne permettait pas au jockey Frankie
LEROY de se mettre en selle ;

***

Attendu que les dispositions du § I de l’article 143 du Code des courses au galop prévoient notamment
- que toute personne titulaire d’une autorisation de monter en courses peut faire l’objet d’un contrôle effectué par

les Commissaires de France Galop
- que les Commissaires de courses peuvent également désigner des personnes devant faire l’objet d’un contrôle

lorsque ce contrôle est effectué à l’occasion d’une réunion de courses
- que pour le contrôle du taux d’alcool dans l’air expiré, celui-ci est ordonné par les Commissaires de courses à

tout moment de la réunion et au plus tard avant la dernière course montée par la personne à contrôler
- que la notification est effectuée par les Commissaires de France Galop, les Commissaires de courses ou leur

représentant
- que sur l’hippodrome, la personne désignée doit, après avoir justifié de son identité, signer l’imprimé par lequel

elle reconnaît être informée qu’elle a été désignée pour faire l’objet d’un contrôle
- que les contrôles sont effectués par un médecin agréé par France Galop dont la liste est publiée au Bulletin

officiel des courses au galop
- que les différents types de contrôles sont les suivants : contrôle par éthylotest, contrôle dans l’urine et/ou le sang
- que le médecin agréé par France Galop pourra effectuer lui-même ou demander à une autre personne soumise

au secret professionnel et médical de procéder aux opérations de contrôle consistant à recueillir une quantité
d’urine, et/ou à pratiquer une opération de dépistage de l’alcool dans l’air expiré. Les prélèvements de sang ne
peuvent être réalisés que par un médecin

- que la personne désignée pour subir un contrôle est tenue de se présenter devant la personne en charge des
opérations de prélèvement, munie d’une pièce d’identité et rester tout le temps estimé nécessaire par la personne
en charge du prélèvement.

- que toute personne qui refuse de se soumettre à un contrôle peut se voir appliquer par les Commissaires de
France Galop les sanctions prévues par le présent Code

- que la liste des appareils utilisés pour la détermination du taux d’alcool par l’analyse de l’air expiré est publiée
au Bulletin officiel des courses de galop

- que si le contrôle est supérieur au seuil réglementaire fixé à l’annexe 11, un second contrôle de confirmation est
immédiatement effectué

- que le résultat de ces contrôles est remis immédiatement aux Commissaires de courses
- qu’en cas de résultat positif, les Commissaires de courses, interdisent au jockey de monter toute course de la

réunion et transmettent le dossier à la Commission Médicale de France Galop qui examine le dossier avant, le
cas échéant, de le transmettre aux Commissaires de France Galop, conformément à la procédure
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Attendu que les dispositions de l’article 194 du code des Courses au galop prévoient notamment que Les
Commissaires de courses peuvent appliquer une sanction dans les limites du présent Code à tout propriétaire,
entraîneur ou jockey faisant preuve d’un comportement incorrect à l’égard des Commissaires de courses ou de
l’un de leur préposé ou de toute autre personne présente dans l’enceinte de l’hippodrome.
- qu’Ils peuvent également prendre toute mesure qui s’impose dans les limites du présent Code à l’égard de

toute personne dont l’attitude ou les propos sur l’hippodrome sont de nature à porter atteinte à la réputation
des courses

- qu’une mesure de restriction d’accès aux enceintes réservées pourra en tout état de cause être adoptée à
l’égard du personnel d’un entraîneur, comme à l’égard de toute personne sur l’hippodrome, laquelle constitue
une mesure d’administration interne

- qu’ils peuvent demander aux Commissaires de France Galop d’aggraver la sanction
Attendu que les dispositions du § I de l’article 224 du Code des Courses au galop prévoient notamment que
constitue une faute disciplinaire tout comportement contraire au présent Code, aux règles professionnelles, ainsi
que tout manquement à la probité, à l’honneur ou à la délicatesse et tout comportement portant gravement
atteinte à la réputation des courses même se rapportant à des faits extra-professionnels ;
Attendu que les dispositions du § IV de l’article 224 du Code des Courses au galop prévoient notamment que si
la faute disciplinaire a été commise sur un hippodrome à l’occasion d’une réunion de courses, les Commissaires
de courses prononcent immédiatement la sanction à condition que l’intéressé ait été entendu, à moins qu’ils
n’estiment devoir transmettre le dossier aux Commissaires de F rance Galop, selon la gravité de la faute ;
Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède, et des éléments présents au dossier de constater une infraction
au présent Code du jockey Frankie LEROY ;
Attendu qu’il y a lieu, au vu des dispositions susvisées et du comportement du jockey Frankie LEROY de
sanctionner ledit jockey par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de sanctionner le jockey Frankie LEROY par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours ;

Cagnes sur Mer, le 13 décembre 2017
Jean-Michel COSTAMAGNA - Didier MAYOUX - Viviane COURSIERES - Jean-Pierre BOUCAN

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP (susceptible de recours)

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 et 216 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Saisis par un rapport du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 23 novembre 2017 suite
à un contrôle des effectifs de l’entraîneur Daniel RABHI effectué le 19 septembre 2017 ;
Rappel des faits :
Le 19 septembre 2017, un contrôle d’effectifs a été effectué au sein de l’hippodrome de la CEPIERE à TOULOUSE,
dont il ressort que l’entraîneur Daniel RABHI, titulaire d’un agrément en tant qu’entraîneur public et dont l’effectif
déclaré comprend 27 chevaux, stationnait 30 chevaux dans les écuries dudit hippodrome ;
Le rapport précise notamment :
- que l’effectif a d’abord été présenté par une personne salariée de l’établissement puis par M. Julian RESIMONT

qui a signé la feuille de contrôle d’effectifs en tant que représentant de l’entraîneur ;
- qu’interrogé sur l’absence de M. Daniel RABHI, M. Julian RESIMONT a indiqué qu’il ne savait pourquoi ce

dernier était absent et que « ce n’était pas son père » ;
- qu’interrogé sur les relations entre M. Daniel RABHI et la Société des courses de TOULOUSE, M. Arthur

SERRES, Directeur, a répondu au nom de M. le Président et de lui même n’avoir aucune relation ni technique
ni commerciale avec M. Daniel RABHI du fait de son absence ;

- que lors du contrôle, le cheval N15 (IRE) MISTY MOUNTAIN (IRE) est présent sans apparaître dans l’effectif
de M. Daniel RABHI et qu’il a été déclaré à l’entraînement le 21 septembre 2017 ;

- que les chevaux BRYANN (GB) et le N15 (FR) SEPIA (GB) étaient absents de l’établissement, qu’ils auraient
été envoyés à la clinique vétérinaire depuis la veille pour soins et que ces 2 chevaux ont été déclarés le 21
septembre 2017 en sortie provisoire d’entraînement chez Mlle Charley LAUFFER, Haras LE TICOL, 09130
DURFORT ;

- que 9 chevaux sont présents dans l’établissement sans document d’identification et que leurs formalités de
déclaration soit de naissance et d’identification, soit de francisation et/ou d’importation n’ont pas été réalisées :

- N14 UNDER MY SKIN (IRE) : un cheval inconnu dans la base américaine et de WEATHERBYS, porte une puce
d’identification anglaise ou irlandaise ; la poulinière UNDER MY SKIN (IRE) a été saillie en 2013 par REQUINTO
(IRE), mais il n’est pas fait de mention de produits sur le site de WEATHERBYS ; ce cheval a été déclaré à
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l’effectif de M. Daniel RABHI le 10 mai 2017, mais qu’en l’absence d’enregistrement dans un Stud book, il n’a
pas été possible de l’enregistrer à son effectif ;

- N15 UNDER MY SKIN (IRE) : cheval inconnu dans la base américaine, de WEATHERBYS et de l’IFCE, ce cheval
porte une puce d’identification française ; la poulinière UNDER MY SKIN (IRE) a été saillie en 2014 par DUKE
OF MARMALADE (IRE), mais il n’est pas fait de mention de produit sur le site de WEATHERBYS et de l’IFCE ;
ce cheval a été déclaré à l’effectif de M. Daniel RABHI le 10 mai 2017, mais en l’absence d’enregistrement dans
un Stud book, il n’a pas été possible de l’enregistrer à son effectif ;

- N15 PIROURETTE (GB) : cheval inconnu dans la base américaine, de WEATHERBYS et de l’IFCE, ce cheval
porte une puce d’identification française ; ce cheval a été déclaré à l’effectif de M. Daniel RABHI le 2 août 2017,
mais en l’absence d’enregistrement dans un Stud book, il n’a pas été possible de l’enregistrer à son effectif ;

- N14 (IRE) MHARASHIC (IRE) : le livret et le signalement français ont été réclamés fin mars 2017 à M. Daniel
RABHI ; les formalités d’exportation vers la France n’ont pas été réalisées ;

- N15 (IRE) MISTY MOUNTAIN (IRE): livret à France Galop depuis le 13 mars 2017, en attente du signalement
français et du certificat d’exportation ;

- N15 (IRE) BIRDSONG (IRE) : livret à France Galop depuis le 13 mars 2017, en attente du signalement français ;
le certificat d’exportation a été transmis à France Galop le 26 juillet 2017 pour une exportation en date du 12
février 2016 ;

- N15 (IRE) BLUE SPARKLE (IRE) : livret à France Galop depuis le 13 mars 2017, le signalement français a été
transmis lors du contrôle, en attente du certificat d’exportation ;

- N15 (IRE) SHAMORA (FR) : livret à France Galop depuis le 13 mars 2017, le signalement français a été transmis
lors du contrôle, en attente du certificat d’exportation ;

- NO SURRENDER (FR) : livret renvoyé à M. Daniel RABHI le 15 septembre 2017 après rectification du
signalement ;

- que l’absence de document d’identification rend tout contrôle des vaccinations impossible ;
- que concernant les 3 chevaux issus des poulinières UNDER MY SKIN (IRE) et PIROURETTE (GB) pour lesquels

les formalités de déclaration de naissance et d’identification n’ont pas permis à ce stade l’enregistrement dans
un Stud book :

- la poulinière UNDER MY SKIN (IRE) a été saillie en France le 23 mai 2015 par l’étalon WALK IN THE PARK (IRE)
au Haras des Granges, 32430 TOUGET, sans que les formalités d’importation de la poulinière soit effectuées à
ce stade, le certificat d’exportation n’a été envoyé à France Galop qu’en date du 29 juillet 2015 avec une date
d’arrivée en France le 26 juillet 2015 ;

- la poulinière PIROURETTE (GB) a donné naissance à 2 produits en FRANCE en 2013 et 2014 ; concernant le
produit né en 2014, le site de WEATHERBYS indique une saillie de DICK TURPIN (IRE) en 2014, étalon faisant
la monte en ANGLETERRE ; aucune formalité d’exportation n’a été réalisée pour la saillie en ANGLETERRE en
2014 ; le relevé de signalement du N14 (FR) PIROURETTE nommé MOONSHINE JUNGLE (FR) n’a été effectué
qu’en juillet 2015, soit bien après le départ de la poulinière pour aller à la saillie d’un étalon faisant la monte à
l’étranger ; MOONSHINE JUNGLE (FR) n’est donc pas éligible aux primes à l’éleveur ;

- qu’en 2015, la jument PIROURETTE (GB) a été saillie par l’étalon WALK IN THE PARK (IRE) en France et qu’il
semble que le produit 2015 soit né en FRANCE, mais que ni la saillie, ni le produit ne figurent dans la base de
données SIRE ;

Après avoir demandé des explications écrites à l’entraîneur Daniel RABHI et à Mlle Charley LAUFFER avant le jeudi
7 décembre 2017 et leur avoir proposé d’être, s’ils le souhaitaient, entendus par les Commissaires de France Galop
pour l’examen contradictoire de ce dossier ;
Vu le courrier recommandé adressé par l’entraîneur Daniel RABHI, reçu le 7 décembre 2017, soit après la date
prévue, mentionnant notamment qu’ :
- il était absent le 19 septembre 2017 pour des raisons de santé ;
- il a effectivement des soucis de santé et est contraint de faire des examens pour l’instant mais qu’il est toujours

responsable des entraînements de Mlle Charley LAUFFER étant « en collaboration de M. RESIMONT » quand il
est absent ;

Vu les courriers électroniques adressés par Mlle Charley LAUFFER le 6 décembre 2017, reçus le 7 décembre 2017
soit après la date prévue, mentionnant notamment :
- que M. Julian RESIMONT est désigné comme responsable en l’absence de l’entraîneur Daniel RABHI ;
- un contrat de travail à durée indéterminée, signé le 30 mai 2017 entre l’EARL LE TICOL, représentée par Mlle

Charley LAUFFEUR et M. Julian RESIMONT, engagé en qualité de jockey, ayant pour tâche l’entraînement de
chevaux de course et exerçant ses fonctions au 1 chemin des courses (31100) TOULOUSE ;

- une facture de débourrage, de pré-entraînement concernant le cheval « N. MISTY MOUNTAIN x ARAKAN (= N.
ARAKAN) ramenée le 18 septembre 2017 » ;

- que les chevaux BRYAN et PISCAR D’OLHOS sont partis le 18 septembre 2017 à la clinique vétérinaire de
MAUVEZIN, le cheval BRYAN ayant subi une opération du genou et le cheval PISCAR D’OLHOS une castration
couché, précisant que les justificatifs seront transmis par la clinique sous peu ;

- qu’elle pensait que les signalements français avaient été transmis à FRANCE GALOP pour finaliser l’importation
des chevaux et que les livrets puissent être renvoyés, joignant à ce titre des courriers électroniques concernant
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les documents d’exportation de WEATHERBYS, tout en précisant que pour les chevaux N. BLUE SPARKLE,
N. SHAMORA, N. SECOND OMEN, N. MISTY MOUNTAIN et MAGICA LOLA, ils en referont rapidement ;

- une copie de contrat selon elle entre l’entraîneur Daniel RABHI et elle, ajoutant qu’elle n’est pas présente tous
les matins sur le lieu d’entraînement, qu’elle travaille sur une exploitation agricole à 50 km de TOULOUSE ;

- que ses chevaux (26 actuellement) sont sous la responsabilité dudit entraîneur, qui est un entraîneur public,
et qui a délégué sa responsabilité à M. Julian RESIMONT lors de ses absences (fréquentes) dues à des
problèmes de santé ;

- qu’elle est un peu étonnée du courrier électronique du Directeur de la Société des courses de TOULOUSE,
dans la mesure où il ne vient jamais sur les pistes d’entraînement ni aux écuries ;

- qu’elle fera parvenir un courrier électronique, d’autres membres du bureau justifiant avoir vu l’entraîneur Daniel
RABHI sur le site si cela peut être utile ;

- que les chevaux N. PIROURETTE 2015, N. UNDER MY SKIN 2014/2015 étaient rentrés à l’effectif depuis juin,
pense-t-elle, et qu’il y a un problème concernant les déclarations de naissance, renvoyant à ce titre aux
courriers électroniques transmis par elle ;

Vu le courrier de la clinique vétérinaire susvisée, reçu par courrier électronique le 8 décembre 2017, mentionnant
notamment que les chevaux BRYANN et PISCAR D’OLHOS appartenant à Mlle Charley LAUFFER ont bien subi
chacun une intervention chirurgicale au sein de la clinique, sont arrivés le lundi 18 septembre 2017 et sont repartis
au terme de leur hospitalisation : le 25 septembre 2017 concernant le cheval BRYANN et le 10 octobre 2017
concernant le cheval PISCAR D’OLHOS ;
Vu les éléments du dossier et les articles 13, 22, 27, 28, 29, 30, 32, 39, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 71, 74, 77, 78, 83,
85, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

* * *

Attendu, tout d’abord, qu’il y a lieu de rappeler des décisions des Commissaires de France Galop particulièrement
récentes concernant les deux personnes impliquées dans le présent dossier ;
Attendu que par décision en date du 6 juin 2016, Mlle Charley LAUFFER a été sanctionnée par la suspension de
son agrément en qualité de permis d’entraîner pour une durée de 18 mois et par le remboursement d’indemnités
de déplacement pour ne pas avoir respecté les conditions du permis d’entraîner qu’elle détenait en entraînant
notamment 9 chevaux de plus qu’autorisé et en faisant courir des chevaux sous le nom d’un autre entraîneur,
alors qu’elle les entraînait elle-même, ce qui est particulièrement grave ;
Attendu que par décision en date du 15 juin 2017, l’entraîneur Daniel RABHI avait été sanctionné par une amende
de 3 000 euros pour déclarations mensongères dans le cadre de son activité d’entraînement et pour manquement
à la probité, pour ne pas avoir notamment assuré personnellement et directement l’entretien et l’entraînement
de chevaux déclarés à son effectif à CABRIES alors qu’ils étaient en réalité à TOULOUSE et entraînés par Mlle
Charley LAUFFER ;
Attendu que par décision en date du 15 juin 2017, Mlle Charley LAUFFER a notamment été sanctionnée par une
interdiction de toute autorisation d’entraîner pour une durée de 3 ans et par l’interdiction de se présenter à tout
stage d’entraîneur pendant cette période pour avoir effectué de nombreuses déclarations mensongères et violé
la suspension de son permis d’entraîner, celle-ci ayant notamment entraîné et stationné au sein de l’hippodrome
de la CEPIERE à TOULOUSE, des chevaux dont 10 d’entre eux déclarés sous l’effectif de deux autres entraîneurs
(8 sous l’effectif de l’entraîneur Daniel RABHI), cette interdiction s’appliquant jusqu’au lundi 29 juin 2020 inclus ;
Attendu que Mlle Charley LAUFFER avait cependant été autorisée à conserver son agrément en qualité de
propriétaire, seul son agrément lui permettant d’entraîner ayant été suspendu aux termes des décisions des
6 juin 2016 et 15 juin 2017 ;
Attendu qu’il ressort du nouveau rapport du Département Livrets et Contrôles que l’entraîneur Daniel RABHI,
censé entraîné l’effectif de Mlle Charley LAUFFER sur l’hippodrome de TOULOUSE, n’assure en réalité pas
l’entraînement des chevaux déclarés sous son effectif à cet endroit de manière conforme au Code, l’entraînement
étant une notion définie par ledit Code et impliquant de s’occuper personnellement et dans la continuité des
chevaux déclarés sous son propre effectif ;
Attendu en effet que le recoupement des éléments présents au dossier permet de constater une situation de
l’entraîneur Daniel RABHI non conforme à ses obligations d’entraîneur au sens du Code puisqu’il n’assure pas
dans la continuité, en toute indépendance, personnellement, et sous son entière responsabilité l’entraînement,
l’entretien, et l’hébergement des chevaux présents à TOULOUSE et déclarés comme étant sous sa
responsabilité ;
Qu’en date du 6 décembre 2017, Mlle Charley LAUFFER indique notamment « Je ne suis pas présente tous les

matins sur le lieu d’entraînement (…) Mes chevaux (26 actuellement) sont sous la responsabilité de l’entraîneur,

qui est un entraîneur public, et qui a délégué sa responsabilité à Julian RESIMONT lors de ses absences

(fréquentes) dues à des problèmes de santé » ;
Qu’il résulte en outre des éléments du dossier qu’interrogé sur l’absence dudit entraîneur, M. Julian RESIMONT
a indiqué qu’il ne savait pourquoi ce dernier était absent et que « ce n’était pas son père » et qu’interrogé sur les
relations entre ledit entraîneur et la Société des courses de TOULOUSE, le Directeur de cette dernière, a répondu
au nom du Président et de lui-même, n’avoir aucune relation, ni technique, ni commerciale avec l’entraîneur
Daniel RABHI du fait de son absence ;
Que par courrier reçu le 7 décembre 2017, l’entraîneur Daniel RABHI reconnaît lui-même ses absences, et précise
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« effectivement j’ai des soucis de santé où je suis contraint à faire des examens pour l’instant mais je suis toujours

responsable des entraînements de Mlle LAUFFER Charley, en collaboration de M. RESIMONT quand je suis absent » ;
Attendu que contrairement à ce qu’annonçait Mlle Charley LAUFFER, aucun courrier électronique d’autres membres
du bureau de la Société des Courses de TOULOUSE n’a été communiqué pour justifier avoir vu l’entraîneur Daniel
RABHI sur le site et que la décision du 15 juin 2017 précisait déjà que le fait de se déplacer à seulement trois reprises
sur son centre d’entraînement était insuffisant pour justifier l’entraînement direct et personnel de son effectif ;
Attendu qu’il convient ici de constater le manque de précision et le peu d’explications transmises par les intéressés
sur la situation décrite dans le rapport au regard des questions pourtant précises qui leur ont été posées par les
Commissaires de France Galop ;
Attendu qu’il ressort en outre du rapport que l’entraîneur Daniel RABHI et Mlle Charley LAUFFER se sont une nouvelle
fois rendus coupables de déclarations non conformes concernant la présence ou l’absence de chevaux dans
l’établissement d’entraînement par rapport aux présences et absences officiellement déclarées auprès de France
Galop et à leur obligations en la matière, une partie des chevaux présents faisant en outre l’objet de manquement
aux formalités d’identification ou relatives à leur exportation ou importation ce qui ne permet pas d’avoir des
déclarations en règle au sens du Code les concernant ;
Qu’il ressort en effet du rapport, que le poulain N 15 (IRE) MISTY MOUNTAIN (IRE) était présent sans être dûment
déclaré, que le poulain N15 (FR) SEPIA (GB) était absent sans justificatif alors que censé être présent et que 3
autres chevaux étaient présents sans être dûment déclarés en raison de l’absence de document d’identification ;
Que concernant les chevaux N14 (IRE) MHARASHIC (IRE), N15 (IRE) MISTY MOUNTAIN (IRE) et N15 (IRE)
BIRDSONG (IRE), le signalement français n’a pas été transmis, étant observé que pour les chevaux N15 (IRE)
SHAMORA (FR), N15 (IRE) BLUE SPARKLE (IRE) il l’a été lors du contrôle ;
Que les formalités de déclaration de naissance, d’identification, de francisation, d’importation et/ou d’exportation
concernant les poulinières UNDER MY SKIN (IRE) et PIROURETTE (GB), les produits N14 UNDER MY SKIN (IRE),
N15 UNDER MY SKIN (IRE), N15 PIROURETTE (GB), N14 (IRE) MHARASHIC (IRE), N15 (IRE) MISTY MOUNTAIN
(IRE), N15 (IRE) BIRDSONG (IRE), N15 (IRE) BLUE SPARKLE (IRE), N15 (IRE) SHAMORA (FR) et la jument
MOONSHINE JUNGLE (FR), n’ont pas été réalisées conformément aux obligations résultant du Code de Courses
et du droit commun ;
Attendu que l’ensemble de cette situation ne peut être tolérée et que les irrégularités concernant les déclarations
d’effectif, le respect de la réglementation en matière de détention, d’identification et de signalements des chevaux,
et la réalité de l’entraînement des chevaux présents à TOULOUSE est absolument intolérable, Mlle Charley
LAUFFER ayant déjà fait l’objet de deux décisions récentes lui rappelant ses obligations en la matière et l’entraîneur
Daniel RABHI ayant également été sanctionné très récemment à ce titre ;
Attendu qu’il convient donc en l’espèce de sanctionner l’entraîneur Daniel RABHI, au regard de cette situation,
conformément notamment aux dispositions du § VI de l’article 216 du Code des Courses au Galop, ces nouveaux
manquements aux obligations du Code pesant sur les entraîneurs publics en matière d’entraînement, de déclaration
des chevaux auprès de France Galop et des formalités à effectuer concernant les chevaux présents sur un site
d’entraînement impliquant une sanction adaptée ;
Qu’il y a donc lieu de prononcer une suspension de son autorisation d’entraîner pour une durée déterminée de 3
mois assortie d’une obligation de justification, au terme de cette sanction, d’une situation dénuée de toute ambiguïté
et d’équivoque sur le fait qu’il est présent de manière continue sur son site d’entraînement et qu’il s’occupe
directement et personnellement des chevaux déclarés à son effectif conformément aux dispositions des articles 28,
29, 32 et 224 du Code des Courses au Galop ;
Attendu que Mlle Charley LAUFFER, a, quant à elle, déjà été sanctionnée à deux reprises récemment et qu’elle doit
être sanctionnée avec sévérité pour ses nouveaux manquements aux obligations résultant du Code des Courses
au Galop ;
Qu’elle a notamment manqué à ses obligations concernant l’entraîneur qui s’occupe des chevaux dont elle est
propriétaire et qu’elle n’a pas prévenu les Commissaires de France Galop des absences qu’elle qualifie elle-même
de fréquentes de l’entraîneur Daniel RABHI, sans prendre la moindre disposition à ce sujet, le contrat de travail
fourni concernant M. Julian RESIMONT n’ayant aucune incidence, ce dernier ne disposant pas d’une autorisation
pour agir en qualité d’entraîneur ;
Qu’en outre, Mlle Charley LAUFFER a contribué aux manquements relatifs aux déclarations des chevaux présents
dans l’établissement de TOULOUSE et aux manquements relatifs aux formalités d’identification, d’exportation et
d’importations visées dans le rapport, les éléments qu’elle fournit sur ces questions étant lapidaires et tardifs ;
Attendu qu’il convient donc face à de nouveaux manquements particulièrement intolérables et réitérés au Code
des Courses au Galop notamment aux dispositions des articles 32, 28, 224, de la sanctionner au regard de ces
nouvelles infractions conformément notamment aux dispositions du § VI de l’article 216 dudit Code et compte-tenu
des sanctions déjà prononcées à son encontre, par la suspension de son agrément en qualité de propriétaire
pendant une durée de 30 mois ;
Attendu enfin qu’il y a lieu de préciser que les chevaux pour lesquels les formalités de déclaration de naissance,
d’identification, de francisation, d’importation et/ou d’exportation n’ont pas été réalisées seront donc interdits
d’accès aux terrains d’entraînement, aux hippodromes et aux établissements placés sous l’autorité des Sociétés
de Courses jusqu’à ce que les Commissaires de France Galop obtiennent les justificatifs de la réalisation effective
des formalités susvisées, une partie d’entre elles étant un préalable nécessaire au contrôle de leur état sanitaire ;
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PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de suspendre l’agrément en qualité d’entraîneur public de M. Daniel RABHI pour une durée de 3 mois, assortie

d’une obligation de justification, au terme de cette sanction, d’une situation dénuée de toute ambiguïté et
d’équivoque sur le fait qu’il est en mesure de s’occuper directement et personnellement des chevaux qui
seront déclarés à son effectif ;

- d’interdire d’accès aux terrains d’entraînement, aux hippodromes et aux établissements placés sous l’autorité
des Sociétés de Courses, les chevaux UNDER MY SKIN (IRE) et PIROURETTE (GB), les produits N14 UNDER
MY SKIN (IRE), N15 UNDER MY SKIN (IRE), N15 PIROURETTE (GB), N14 (IRE) MHARASHIC (IRE), N15 (IRE)
MISTY MOUNTAIN (IRE), N15 (IRE) BIRDSONG (IRE), N15 (IRE) BLUE SPARKLE (IRE), N15 (IRE) SHAMORA
(FR) et MOONSHINE JUNGLE (FR), jusqu’à ce qu’il soit justifié de la réalisation effective des formalités de
naissance, d’identification, de francisation, d’importation et/ou d’exportation ;

- de sanctionner Mlle Charley LAUFFER par la suspension de son agrément en qualité de propriétaire pour une
durée de 30 mois.

Boulogne, le 15 décembre 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. CORVELLER

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, signée par le Chef de la Division des Courses de la Direction
Centrale de la Police Judiciaire, visant à retirer l’autorisation de propriétaire délivrée par les Commissaires de
France Galop à M. Jean-Louis MAGNIN ;
Rappel des faits :
En application des dispositions du Décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux sociétés de courses de chevaux et
au pari mutuel, M. Jean-Louis MAGNIN a bénéficié d’un avis favorable de la part des services de la Division des
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire du Ministère de l’Intérieur, qui ont permis à France Galop
de lui délivrer l’agrément l’autorisant à faire courir en qualité de propriétaire en 2014 ;
Le 16 novembre 2017, le Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire a
adressé un courrier, reçu le 20 novembre 2017, visant à retirer l’autorisation délivrée par les Commissaires de
France Galop à M. Jean-Louis MAGNIN, en qualité de propriétaire, au motif que celui-ci est cité par la presse
dans un une procédure judiciaire pour des faits d’escroquerie en bande organisée, association de malfaiteurs
et recel, commis dans la région de CLERMONT-FERRAND et que selon cet article, M. Jean-Louis MAGNIN,
notaire de profession, a été mis en examen et écroué en mai 2017 à la prison de RIOM (63) ;
Le 20 novembre 2017, les Commissaires de France Galop ont adressé un courrier à M. Jean-Louis MAGNIN,
afin de lui demander de fournir ses explications écrites sur la situation, tout en adressant copie de ce courrier au
Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire ;
M. Jean-Louis MAGNIN n’a adressé aucun courrier en réponse au courrier susvisé ;
Le 4 décembre 2017, les Commissaires de France Galop ont fait état au Chef de la Division des Courses de la
Direction Centrale de la Police Judiciaire ainsi qu’à M. Jean-Louis MAGNIN, de l’absence d’explication de ce
dernier en lui indiquant qu’ils le convoqueront pour un examen contradictoire de la situation conformément à la
procédure visée dans le courrier reçu le 20 novembre 2017, si la demande de retrait était maintenue par ladite
Division ;
Le 11 décembre 2017, les Commissaires de France Galop ont reçu un courrier du Chef de la Division des
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire maintenant sa demande de retrait d’autorisation
concernant M. Jean-Louis MAGNIN ;
Le même jour, les Commissaires de France Galop ont transmis ce courrier à M. Jean-Louis MAGNIN, en vue de
le convoquer le lundi 18 décembre 2017 afin de procéder à un examen contradictoire de cette demande en
mentionnant un calendrier de procédure, étant observé qu’ils adressaient également copie de ladite convocation
au Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire ;
Le 13 décembre 2017, M. Jean-Louis MAGNIN a adressé un courrier d’explications aux Commissaires de France
Galop, reçu le 14 décembre 2017, mentionnant notamment :
- qu’il a reçu hors délai le courrier lui permettant de faire valoir ses droits suite à la rétention de celui-ci par la

juridiction d’instruction de CUSSET ;
- qu’il est évident qu’il n’entend pas être victime du service défectueux du service public de la justice (article

L141-1 du code de l’Organisation Judiciaire) ;
- que la présomption d’innocence est la règle tant en droit français qu’en conformité des dispositions de la

Convention Européenne des Droits de l’Homme et que la présente démarche est discriminatoire au sens des
articles 6 et 14 combinés de la dite Convention et 1 du protocole additionnel n°12 ;
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- qu’il n’a actuellement aucun cheval qui court et que ce sera le cas tant que le procès n’aura pas eu lieu par
respect de l’Institution ;

- que par contre, au vu des éléments de l’instruction dont le secret a été violé dans la presse il n’entend n’avoir
aucune sanction et entend demander une enquête sur le fonctionnement du parquet de CUSSET à ce sujet ;

Le 14 décembre 2017, les Commissaires de France Galop ont adressé ce courrier au Chef de la Division des
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire, étant observé qu’ils adressaient également copie dudit
courrier à M. Jean-Louis MAGNIN, dans le respect du contradictoire ;
Après avoir dûment appelé M. Jean-Louis MAGNIN, à se présenter à la réunion fixée au lundi 18 décembre 2017
pour l’examen contradictoire de ce dossier ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;
Vu le décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari mutuel ;
Vu les courriers du Ministère de l’Intérieur, adressés par le Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale
de la Police Judiciaire en date des 13 novembre et 5 décembre 2017 ;
Vu les courriers des Commissaires de France Galop adressés à M. Jean-Louis MAGNIN et au Chef de la Division
des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date des 20 novembre, 4, 11 et 14 décembre 2017 ;
Vu le courrier d’explications de M. Jean-Louis MAGNIN en date du 13 décembre 2017 développées ci-dessous ;

* * *

Attendu que le décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari mutuel dispose
dans son article 12-II que : « Les Sociétés Mères (…) délivrent les autorisations de faire courir, d’entraîner, de monter

et driver les chevaux de course (…). Ces autorisations ne peuvent être accordées qu’après un avis favorable du

ministre de l’Intérieur émis au regard des risques de troubles à l’ordre public qu’elles sont susceptibles de créer »
;
Attendu que les dispositions de ce même article 12-II précisent notamment que : « Elles (les autorisations) peuvent

être retirées par la société mère concernée à l’issue d’une procédure contradictoire engagée de sa propre initiative

ou à la demande du ministre de l’Intérieur. La société mère est tenue (…) de retirer l’autorisation si le ministre de

l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire. » ;
Attendu qu’il ressort des éléments du dossier et de la réunion du lundi 18 décembre 2017, que les Commissaires
de France Galop ont été saisis par un courrier du Chef de la Division des Courses de la Direction Centrale de la
Police Judiciaire reçu le 20 novembre 2017, sollicitant le retrait de l’agrément délivré à M. Jean-Louis MAGNIN en
qualité de propriétaire ;
Attendu que ce courrier du Chef de la Division des Courses précisait, en effet :
- que M. Jean-Louis MAGNIN, selon un article de presse daté du 17 septembre 2017 est cité dans une procédure

judiciaire pour des faits d’escroquerie en bande organisée, association de malfaiteurs et recel, commis dans la
région de CLERMONT-FERRAND ;

- que selon cet article il a été mis en examen et écroué en mai 2017 à la prison de RIOM ;
- un rappel du décret relatif aux sociétés de courses ;
- un rappel de la procédure à suivre ;
Que le courrier du Chef de la Division des Courses en date du 5 décembre 2017 précisait qu’en l’absence
d’observation de la part de M. Jean-Louis MAGNIN à la suite de la demande de retrait de l’autorisation formulée le
13 novembre 2017, conformément aux dispositions de l’article 12-II du décret 97-456 du 5 mai 1997, le Service
Central des Courses et Jeux, au nom du Ministre de l’Intérieur maintient sa décision de retrait d’autorisation de M.
Jean-Louis MAGNIN et qu’aucun nouveau courrier n’a été reçu suite au courrier de M. Jean-Louis MAGNIN le 13
décembre adressé le même jour au service central ;

* * *

Attendu qu’il y a lieu de rappeler que les Commissaires de France Galop sont, comme l’indiquent les textes susvisés,
tenus de retirer l’autorisation si le Ministère de l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à
l’occasion de la procédure contradictoire ;
Que les Commissaires susvisés ont, tout au long de la présente procédure, adressé l’ensemble des éléments au
Ministère et à M. Jean-Louis MAGNIN à deux adresses distinctes dont celle du centre pénitentiaire où il est écroué,
le Ministère ayant donc, grâce aux démarches et à la procédure mise en place, été destinataire de l’ensemble des
arguments dudit propriétaire ;
Que le Ministère susvisé a souhaité maintenir sa demande de retrait d’autorisation de M. Jean-Louis MAGNIN par
courrier en date du 5 décembre 2017, reçu le 11 décembre 2017 ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de
courses de chevaux et au pari mutuel dans son article 12-II, et de la demande du Ministère de l’Intérieur, maintenue
par courrier en date du 5 décembre 2017, reçu le 11 décembre 2017 de :
- prendre acte des arguments communiqués par M. Jean-Louis MAGNIN, et de lui confirmer qu’ils ont été transmis

au Ministère de l’Intérieur suite aux démarches et à la procédure que les Commissaires de France Galop ont
mis en place à la demande dudit Ministère ;

- de prendre acte du maintien de sa demande de retrait par le Ministère qui n’a pas apporté de nouvelle observation
ou décision suite à sa demande en date du 13 novembre 2017, maintenue le 5 décembre 2017 ;

- d’indiquer, en conséquence, à M. Jean-Louis MAGNIN, que les Commissaires de France Galop, qui sont liés
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par la demande réitérée du Ministère de l’Intérieur sans pouvoir donner leur appréciation sur le fond du dossier,
sont donc tenus, au vu des textes applicables, de lui retirer l’autorisation en qualité de propriétaire lui ayant
été délivrée ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’agrément délivré à M. Jean-Louis MAGNIN

l’autorisant à faire courir en qualité de propriétaire.

Boulogne, le 18 décembre 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – H. D’ARMAILLE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
(SUSCEPTIBLE DE RECOURS)

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 du
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Franck BLONDEL dont le contrôle d’alcool dans l’air
expiré, effectué le 28 novembre 2017 sur l’hippodrome de DEAUVILLE a révélé une concentration alcoolique
dans l’air expiré supérieure au taux de violation fixé par les dispositions de l’annexe 11 dudit Code ;
Le 6 décembre 2017, la Commission médicale a reçu, dans le cadre de ses démarches, des explications écrites
dudit jockey après lui avoir mentionné qu’il pouvait également faire une demande pour être entendu s’il le
souhaitait ;
Le 12 décembre 2017, la Commission médicale, qui avait informé par courrier ledit jockey qu’elle se réunirait à
cette date en lui indiquant les modalités de sa séance, a demandé que le jockey Franck BLONDEL :
- fasse l’objet de contrôle d’alcool dans l’air expiré le plus souvent possible pendant une période probatoire de

deux mois ;
- effectue dans un délai de six semaines, avant le 29 janvier 2018, une nouvelle visite de non contre indication

à la monte en course auprès du Docteur qu’elle a désigné assortie d’une prise de sang en amont de cette
visite, le tout à ses frais, afin de vérifier qu’il n’y a pas de dépendance physique témoignant d’une alcoolisation
régulière. Elle a également indiqué que passé ce délai en l’absence de conclusions du médecin désigné, elle
prononcerait une contre indication temporaire à la monte en course ;

S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au §I de l’article 1er de l’annexe 11 du Code des
Courses au Galop, elle transmet le dossier aux Commissaires de France Galop ;

* * *

Après avoir demandé des explications écrites au jockey Franck BLONDEL avant le vendredi 22 décembre 2017
et lui avoir proposé d’être, s’il le souhaitait, entendu par les Commissaires de France Galop ;
Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications écrites transmises par le
jockey Franck BLONDEL ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les explications écrites du jockey Franck BLONDEL reçues par courrier électronique le 21 décembre 2017,
mentionnant notamment :
- qu’il est surpris et désolé d’avoir été positif lors du contrôle d’alcoolémie le 28 novembre à 13h à Deauville ;
- qu’il a effectivement, lors d’un diner la veille au soir avec des propriétaires, consommé du champagne et que

son dernier verre a été bu vers 23h30 ;
- que compte tenu du fait qu’il devait monter à un poids léger le lendemain cela faisait deux jours qu’il mangeait

peu mais qu’il ne s’explique pas que le taux d’alcool soit resté supérieur au taux autorisé lorsque qu’il a eu le
contrôle le lendemain ;

- que pour information, il n’a jamais, en plus de 20 ans de carrière, eu ce genre de problème et qu’il n’a jamais
consommé le moindre verre d’alcool avant de se rendre aux courses ;

- que d’autre part, il avait pris son joker (une seule journée d’exemption par an) pour cette journée de courses
qui était très importante pour lui et qu’il n’aurait jamais pris le moindre risque s’il avait pu imaginer que les
quelques verres de la veille au soir pouvaient induire un tel taux le lendemain à midi ;

- que le médecin qui l’a contrôlé lui a dit qu’il pouvait repartir au volant car le taux était autorisé pour conduire
mais pas pour monter en course ;

- que cette situation est très embarrassante mais qu’elle permettra à l’avenir de faire encore plus attention
sachant que lorsqu’il se nourrit peu, il faut absolument éviter le moindre verre la veille des courses car il semble
que le taux d’alcool reste plus longtemps qu’il ne l’imaginait ;

- que depuis cet incident, il a été à plusieurs reprises contrôlé et que bien sûr le résultat était négatif ;
- que sur instruction de la Commission médicale il a fait faire une prise de sang et qu’il passera une visite de

contrôle auprès du Dr BAUDRILLARD le 10 janvier 2018 à 11h30 afin de faire valider son aptitude ;

XL BO 2017/25 – plat / obstacle



- qu’il espère que les Commissaires de France Galop sauront se montrer indulgents puisqu’il s’agit là du seul
problème de prélèvement durant sa longue carrière ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que le rapport de la Commission médicale permet de caractériser la
présence d’alcool à un taux supérieur à celui fixé par le Code des Courses au Galop suite au contrôle du jockey
susvisé ;
Qu’il y a donc lieu de prendre acte du rapport de la Commission médicale mentionnant les démarches médicales
que ce jockey doit effectuer ;
Attendu qu’il y a lieu, en outre et en tout état de cause, au vu des éléments du dossier, de prendre acte de ses
explications et de l’interdiction de monter en courses prononcée le 28 novembre 2017 à DEAUVILLE par les
Commissaires de courses à l’encontre du jockey Franck BLONDEL ;
Attendu qu’il y a donc lieu au vu :
- de cette interdiction prononcée le 28 novembre 2017 à l’encontre du jockey susvisé ;
- d’une première infraction du jockey Franck BLONDEL à la réglementation sur le contrôle d’alcool dans l’air expiré

impliquant une décision des Commissaires de France Galop ;
- de prendre acte des mesures médicales qu’il doit effectuer et respecter et de classer ce dossier sans suite au

niveau disciplinaire, étant observé que toute réitération d’un tel comportement pourra être sanctionnée par lesdits
Commissaires ;

PAR CES MOTIFS :
Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;
Décident :
- de prendre acte des démarches médicales à effectuer et respecter par le jockey Franck BLONDEL ;
- de classer ce dossier sans suite au niveau disciplinaire, étant observé que toute réitération d’un tel comportement

par ledit jockey sera susceptible d’être sanctionnée par les Commissaires de France Galop.

Boulogne, le 21 décembre 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. CORVELLER – N. LANDON

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’Appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et agissant
conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;
Saisie d’un appel interjeté par l’entraîneur Maurizio GUARNIERI contre la décision des Commissaires de
France Galop en date du 31 octobre 2017 de :

- le sanctionner en sa qualité d’entraîneur par la suspension de son autorisation d’engager et d’entraîner pour
une durée de 3 mois, en assortissant la durée de cette sanction d’une mesure de sursis pendant une durée de
5 ans ;

- le sanctionner en sa qualité d’entraîneur, gardien responsable dudit poulain, pour la 1ère infraction en la matière
par une amende de 1 500 euros ;

Après avoir pris connaissance du courrier en date du 10 novembre 2017 par lequel le conseil de l’entraîneur Maurizio
GUARNIERI a interjeté appel et motivé celui-ci ;
Après avoir dûment appelé l’entraîneur Maurizio GUARNIERI et M. Sergio BAZZANI, propriétaire du poulain, à se
présenter à la réunion fixée au vendredi 15 décembre 2017, puis après une demande de report motivée, au lundi
18 décembre 2017, pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation du propriétaire ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications fournies
par l’appelant et son conseil au cours de la procédure, et après les avoir entendus en leurs explications, étant
observé qu’il leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites de leurs déclarations orales à l’issue de la
séance, ce qu’ils n’ont pas souhaité faire ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Michel de GIGOU ;
Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;

* * *

Vu les éléments du dossier ;
Vu les conclusions du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête développées dans la décision des
Commissaires de France Galop en date du 31 octobre 2017 ;
Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 31 octobre 2017 et l’ensemble des éléments visés
dans cette décision ;
Vu la déclaration d’appel adressée par le conseil de l’entraîneur Maurizio GUARNIERI en date du 10 novembre
2017, reçue par courrier électronique et par télécopie le même jour, et par courrier recommandé le 13 novembre
2017, étant précisé que la date d’envoi apposée par l’Administration des postes est le 10 novembre 2017,
mentionnant notamment que ledit entraîneur interjette appel au motif :
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- d’un cas de force majeure et à tout le moins d’une cause étrangère ;
- que bien que les Commissaires aient relevé que la contamination provenait d’un complément alimentaire sans

que rien dans sa composition ne laisse augurer un possible dopage, il est parfaitement fondé à relever appel
de la décision pour obtenir sa mise hors de cause pure et simple ;

- qu’un mémoire supplétif sera déposé afin de compléter la motivation de la contestation notamment sur la
nature du Code des Courses et l’application de la cause étrangère ;

Vu les courriers adressés à l’entraîneur Maurizio GUARNIERI, son conseil et à M. Sergio BAZZANI en date du
14 novembre 2017 ;
Vu la demande de report adressée le 16 novembre 2017 par le conseil de l’entraîneur Maurizio GUARNIERI et
l’acceptation dudit report transmis le même jour à ces derniers ;
Vu le mémoire et les pièces du conseil de l’entraîneur Maurizio GUARNIERI reçus le 15 décembre 2017 par
courrier électronique, mentionnant notamment :
- que le rapport d’enquête réalisé par France Galop permet de déterminer le déroulement des faits et les

conditions dans lesquelles le contrôle s’est opéré ;
- que comme l’a révélé l’enquête, le contrôle positif est la conséquence de l’utilisation d’un complément

alimentaire dont la composition ne pouvait laisser paraître la présence de COBALT en son sein ou du moins
à un taux tel qu’il aurait rendu le cheval positif ;

- l’irrégularité du contrôle et sa nullité du fait de l’absence d’information relative à l’accès et à la rectification des
données nominatives conservées par France Galop, contrairement à l’article 32 de la loi du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, ledit conseil faisant observer qu’il s’agit d’une obligation
d’ordre public visant à garantir les droits fondamentaux du citoyen et rappelée par la Commission Nationale
Informatique et Liberté ;

- que lors du prélèvement, les données relatives audit entraîneur et au cheval vont pouvoir être exploitées et
auront pour vocation de permettre l’identification et éventuellement d’inscrire et de diffuser la sanction qui
pourrait s’appliquer, que l’obligation d’information s’impose à France Galop et que ledit entraîneur n’a pas su
trouver dans les documents versés aux débats les éléments lui permettant de constater que cette obligation
a été dûment remplie ;

- que la responsabilité et la volonté dudit entraîneur de doper ses chevaux n’est pas établie et que c’est en
raison d’une cause étrangère que le contrôle s’est révélé positif ;

- que l’enquête a révélé qu’il était difficilement possible audit entraîneur de pouvoir détecter la présence de
COBALT dans le complément alimentaire donné ;

- 2 pages extraites du site Internet de la société qui commercialise le complément alimentaire, tout en indiquant
qu’à aucun moment il n’est fait mention de COBALT ou de ses dérivés connus par ledit entraîneur ;

- que la page de présentation du site permet d’établir que les produits vendus seraient en conformité avec la
réglementation du milieu équestre et que ledit entraîneur a été induit en erreur par le fabricant lui-même ;

- que compte-tenu de ce que le COBALT, substance dopante à partir d’un certain seuil, aurait disparu dans la
journée, il apparaît que la sanction prononcée est particulièrement lourde en l’espèce ;

- que ledit entraîneur ne pouvait avoir conscience de doper ses chevaux, ceci étant intervenu à son insu et qu’il
ne pourra qu’être mis hors de cause vu l’absence de possibilité de contrôler la composition dudit complément ;

- que si ladite Commission ne devait pas faire droit aux demandes de mise hors de cause, elle amoindrirait la
sanction, le Code des courses prévoyant que le sursis peut être prononcé pour une période plus courte, tout
en faisant observer que si ledit entraîneur avait été condamné à une simple amende de 1 500 euros, il n’aurait
pas interjeté appel ;

- que ledit entraîneur a été entraîneur en ITALIE pendant plus de trente ans sans qu’une mesure disciplinaire
ne soit prononcée à son encontre, faisant ainsi preuve de sa parfaite probité et que s’il accepte les contrôles
opérés par France Galop, il ne peut accepter d’être condamné alors que sa bonne foi ne saurait être remise
en cause et qu’il est ainsi demandé de limiter sa condamnation à une amende sans sursis ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Maurizio GUARNIERI a repris en séance les termes de son mémoire en
ajoutant notamment :
- qu’il n’est pas question de contester la présence de COBALT dans cette affaire ;
- qu’il soulève de plus en plus dans ses dossiers la nullité susvisée car son métier consiste à créer le droit et

parce qu’il existe des difficultés quant au droit d’accès aux données à caractère personnel ;
- qu’il imagine que France Galop a toutes les autorisations nécessaires, mais qu’il faut qu’à un moment donné

de la procédure, que la personne faisant l’objet d’un contrôle soit informée de son droit d’accès à ces données
pour en permettre notamment la rectification, faisant observer qu’une erreur humaine est toujours possible et
que lorsque des sanctions sont prononcées avec sursis, elles sont susceptibles d’être modifiées et qu’il faut
pouvoir les vérifier étant susceptibles de diffusion ;

- à la question de M. Jean-François de VALBRAY de savoir si la nullité évoquée était une affirmation de sa part
ou un raisonnement qui lui était propre, le conseil a indiqué qu’aucun texte ne prévoit cette nullité mais qu’au
regard d’une décision disciplinaire rendue sur le fondement de l’article 6-1 de la CEDH retenant que l’absence
de mention de ladite information sur un procès-verbal consistait en une violation d’un droit fondamental, il en
tirait la conséquence que cela entraînait dans le présent dossier la nullité du procès-verbal du contrôle ;
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- que son client n’a commis aucune faute intentionnelle, qu’il a commandé un complément alimentaire après avoir
vu le responsable de la société fabricante qui a 40 ans de carrière équine et commercialise des produits en
conformité avec les normes du monde hippique ;

- que ledit entraîneur est allé voir la composition du produit sur le site internet de la société fabricante et qu’il n’est
pas fait mention du COLBALT, qu’il l’a acheté et administré à son cheval, ajoutant que la composition recèlerait
un dérivé de COLBALT mais que ledit entraîneur s’était fié aux indications de la société fabricante ;

- que la notion d’équité sportive existe mais que ledit entraîneur est de parfaite bonne foi et que la suspension
assortie d’un sursis est trop élevée, faisant observer que même si l’entraîneur a une obligation de contrôle, la
Commission considèrerait qu’il y a une cause étrangère pour le mettre hors de cause ;

- que si ladite Commission n’entendait pas revoir la sanction, il lui est demandé de prononcer une amende sans
sursis car si ledit entraîneur a pu avoir dopé son cheval à son propre insu, avoir une « épée de Damoclès » au
dessus de la tête pendant 5 ans est conséquent ;

- qu’à la question de M. Gautier de LA SELLE de savoir si d’autres procédures étaient envisagées, il a répondu
par l’affirmative à l’égard du fabriquant, tout en indiquant que cela n’enlèverait pas la mesure de sursis ;

Attendu que l’entraîneur Maurizio GUARNIERI a notamment déclaré en séance :
- qu’il avait vendu sa maison et fait venir sa famille et ses enfants en France à 57 ans, qu’il est une personne

honnête, qu’il a compris, que c’est à lui de gérer, que lorsqu’il a acheté le complément alimentaire il était confiant
mais que le vétérinaire en charge de l’enquête lui a dit que ce produit n’était pas bon, ledit entraîneur ajoutant
qu’il était en vente libre ;

- qu’aujourd’hui il regarde tout mais qu’il y a du COBALT en petite quantité dans tout produit, le vétérinaire en
charge de l’enquête précisant que les quantités de COBALT présentes dans le complément alimentaire GREAT
FORM sont tout à fait anormales, que la présence de COBALT est indiquée sur le flacon du produit mais pas
sur la notice remise par ledit entraîneur, et qu’en tout état de cause, la quantité de COBALT dans le bidon est
très supérieure à ce qui est écrit sur le flacon, constituant ainsi un risque pour la santé du cheval et étant
susceptible de modifier les performances du cheval ;

Qu’à la question de M. Jean-François de VALBRAY de savoir comment s’interprétait la mention figurant sur le bidon
du complément alimentaire « Soutient la fonction musculaire par un apport en vitamine E et Sélénite dont les carences

sont la cause principale des déficiences musculaires (type coup de sang/myosite) », ledit vétérinaire a précisé que
ces allégations sur ce type de produit sont relativement absconses et essaient sans trop le dire que cela peut avoir
un effet dopant ;
Qu’à la remarque de M. Jean-François de VALBRAY quant au risque existant de prendre un médicament sans se
le faire administrer par un vétérinaire, le conseil a indiqué que cela permettait surtout de se procurer des
micronutriments qui participent à la préparation de l’athlète ;
Qu’à la question de M. Jean-François de VALBRAY de savoir si ledit entraîneur avait consulté son vétérinaire sur
ce complément alimentaire, ledit entraîneur a répondu que son vétérinaire lui avait dit qu’il n’y avait pas de problème
pour le prendre, son conseil ajoutant que ledit vétérinaire n’avait pas contrôlé le produit en cause, ledit entraîneur
précisant qu’il se fait à présent prescrire tous ses compléments alimentaires ;
Attendu que les intéressés ont indiqué ne plus rien avoir à ajouter en réponse à une question posée en ce sens par
le Président de la Commission d’Appel ;

* * *

Attendu que la salariée de France Galop, chargée d’assister les Juges d’appel dans la préparation du dossier et le
déroulé de l’audience, au titre des dispositions de l’article 234 du Codes des Courses au Galop, a procédé en
séance à un rappel de la procédure et à l’introduction du dossier ;
1) Sur l’irrégularité de la poursuite
Attendu que les pouvoirs de la Commission d’Appel sont exposés à l’article 230 du Code des Courses au Galop ;
Qu’il ressort de ce texte qu’il ne lui appartient pas de juger de l’application de la loi du 6 janvier 1978 dans le cadre
de l’ensemble des procédures de l’association France Galop mais uniquement, de veiller à la régularité des
décisions disciplinaires prononcées au regard du Code des Courses au Galop et des principes juridiques
applicables ;
Attendu en outre que l’article 32 de ladite loi dispose en son premier alinéa que l’obligation d’information ne
s’applique dans le cadre d’une procédure qu’à défaut d’information préalable, condition dont l’entraîneur Maurizio
GUARNIERI n’a pas démontré la réalisation ;
Qu’en tout état de cause, fut-elle constituée, la violation invoquée par l’entraîneur Maurizio GUARNIERI n’est pas
une cause de nullité, ce qu’il reconnaît devant les membres de la Commission d’Appel, et ne lui cause aucun
préjudice ;
2) Sur la présence de COBALT au-dessus du seuil dans le plasma, publié au Code des Courses au Galop
Vu l’article 198 § I a) du Code des Courses au Galop ;
Attendu que les Commissaires de France Galop ont indiqué aux termes de leur décision du 31 octobre 2017 que
le prélèvement biologique effectué le 12 juillet 2017 sur le poulain ANIMA ROCK avait mis en évidence la présence
de COBALT au dessus du seuil dans le plasma susvisé ;
Que devant la Commission d’Appel, le conseil dudit entraîneur a lui-même déclaré « qu’il n’est pas question de

contester la présence de COBALT dans cette affaire » ;
Que le poulain ANIMA ROCK avait reçu du GREAT FORM MUSCLES nd, produit présenté comme contenant de la
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VITAMINE E et du SELENIUM à raison de 25 ml le matin, correspondant à une administration de COBALT de 27
mg, soit une dose de COBALT très supérieure aux besoins journaliers du cheval qui sont fixés entre 1 et 2,5
mg/jour ;
Qu’au regard des éléments du dossier dont dispose la Commission d’Appel, il y a donc lieu de confirmer la
caractérisation de la présence de COBALT dans le prélèvement biologique effectué sur le poulain ANIMA ROCK
au dessus du seuil dans le plasma susvisé, ceci n’étant pas contesté et même expressément reconnu par ledit
entraîneur qui n’interjette d’ailleurs pas appel quant à la présence de ladite substance ;
3) Sur le produit ayant été administré au poulain ANIMA ROCK et la responsabilité de l’entraîneur Maurizio
GUARNIERI concernant la positivité dudit poulain
Attendu que la décision des Commissaires de France Galop a rappelé les dispositions de l’article 198 du Code
des Courses au Galop qui prévoient notamment que l’entraîneur est dans l’obligation de protéger le cheval dont
il a la garde et de le garantir comme il convient contre toute infraction au principe général édicté au présent Code
et que leur personnel doit se conformer à cette obligation ;
Qu’il est notamment responsable de la nourriture, des conditions de vie et d’hébergement, de la protection et
de la sécurité des chevaux dont il a la garde et qu’il lui appartient, en conséquence, avant d’entraîner ou de faire
courir un cheval qui vient de rentrer dans son effectif à l’entraînement, de s’assurer par tous contrôles et analyses
biologiques qu’il juge nécessaires que ce cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides
corporels, excrétions ou tout autre partie de son corps ;
Qu’il doit se tenir précisément informé de tout traitement ou produit administré à ses chevaux et des
conséquences des thérapeutiques qui leurs sont appliquées et qu’il ne peut détenir de substances prohibées
qu’avec la prescription vétérinaire qui le justifie ; et que pour chaque traitement nécessitant l’utilisation d’un ou
plusieurs produits entrant dans l’une des catégories de substances prohibées, le titulaire d’un agrément en tant
qu’éleveur-bailleur, le propriétaire d’un cheval à l’élevage ainsi que les personnes à qui sont confiés les chevaux
tant à l’élevage qu’en sortie d’entraînement, de même que l’entraîneur doivent être en possession d’une
ordonnance qu’ils sont dans l’obligation de pouvoir présenter au moment du contrôle effectué à la demande des
Commissaires de France Galop et que l’ordonnance, qui doit être conforme au Code de la santé publique, doit
préciser le nom du cheval ou le numéro “Sire” si celui-ci n’est pas encore nommé, le nom (ou la dénomination)
du médicament, la posologie et la durée du traitement ainsi que les précautions à prendre avant de faire recourir
le cheval ;
Attendu que les dispositions du § II de l’article 201 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que si
l’analyse du prélèvement biologique effectué sur une cheval qui est provisoirement stationné ou entraîné en
France fait apparaître la présence d’une substance appartenant à la liste figurant au § I alinéa a de l’article 198
du présent Code ou qui n’a pas d’autorisation officielle en tant que médicament vétérinaire ou qui n’a pas été
reconnue comme traitement légitime par les autorités scientifiques, ou d’une substance ayant des propriétés
analogues aux substances ci-dessus, ou la présence d’un métabolite d’une des substances indiquées ci-dessus
ou d’un isomère d’une telle substance ou d’un métabolite de cet isomère, une enquête est ouverte par les
Commissaires de France Galop ;
Que les Commissaires de France Galop peuvent infliger une amende dont le montant ne peut excéder
15 000 euros au plus, qui pourra être portée jusqu’à 45 000 euros en cas de récidive, à l’éleveur, le propriétaire
ou l’entraîneur du cheval, si l’analyse du prélèvement biologique effectué a révélé la présence d’une substance
appartenant à la liste figurant au § I alinéa a de l’article 198 du présent Code ou qui n’a pas d’autorisation officielle
en tant que médicament vétérinaire ou qui n’a pas été reconnue comme traitement légitime par les autorités
scientifiques et qu’ils peuvent, en outre, suspendre ou retirer ses agréments ;
Attendu que les Commissaires de France Galop ont également précisé les dispositions de l’annexe 19 du Code
des Courses au Galop qui prévoient notamment que lorsqu’il est sursis à l’exécution d’une sanction, la décision
prévoit le délai dans lequel toute nouvelle infraction de même nature donnant lieu à une sanction d’une durée
supérieure ou égale à 3 mois révoquera le sursis accordé et que ce délai ne peut dépasser 5 ans ;
Attendu qu’au regard de la présence non contestée et caractérisée de COBALT dans le prélèvement biologique
effectué sur le poulain ANIMA ROCK, au dessus du seuil dans le plasma susvisé, lesdits Commissaires étaient
ainsi fondés, en application des dispositions susvisées, à prononcer des sanctions à l’encontre de l’entraîneur
Maurizio GUARNIERI, en sa qualité d’entraîneur responsable dudit poulain à l’entraînement et de son
alimentation, pour lui avoir administré à forte doses un produit complémentaire contenant la substance en cause ;
Qu’ainsi qu’il l’a été expliqué devant les Commissaires de France Galop, l’entraîneur Maurizio GUARNIERI savait
que le COBALT était une composante du complément alimentaire qu’il utilisait et que lesdits Commissaires ont
donc pu considérer qu’il avait eu un comportement fautif à l’égard du poulain dont il était responsable, ledit
entraîneur ayant lui-même reconnu qu’« à l’achat du produit, le vendeur (lui) a expliqué qu’il n’y avait pas de

problème concernant la concentration de COBALT », ce qu’il ne conteste toujours pas dans le cadre de la
procédure d’appel ;
Qu’en effet, comme l’ont souligné les Commissaires de France Galop, ledit entraîneur s’est contenté des
indications du vendeur, tout en ayant pourtant conscience des sanctions prononcées dans les affaires relatives
au COBALT, et ce alors qu’il aurait dû et aurait pu procéder aux vérifications complémentaires nécessaires ;
Attendu que devant la Commission d’Appel, l’appelant évoque désormais une cause étrangère car ledit
entraîneur aurait été induit en erreur par le fabricant quant à la composition du produit dont il était, selon lui,
difficile de détecter la présence de COBALT ;
Que cependant, le vétérinaire en charge de l’enquête avait déjà précisé devant les Commissaires de France
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Galop « que sur l’un des deux emballages, la composition de COBALT est de 100mg/litre, ce qui est beaucoup » et
qu’il a indiqué devant la Commission d’Appel que « les quantités de COBALT présentes dans le complément

alimentaire GREAT FORM sont tout à fait anormales, que la présence de COBALT est indiquée sur le flacon du produit

(…) et qu’en tout état de cause, la quantité de COBALT dans le bidon est très supérieure à ce qui est écrit sur le

flacon, constituant ainsi un risque pour la santé du cheval et étant susceptible de modifier les performances du

cheval » ;
Qu’en outre, il n’est pas justifié de circonstance exceptionnelle qui aurait mis ledit entraîneur dans l’impossibilité de
se soustraire notamment à son obligation de contrôle, aucun événement échappant à son contrôle n’étant
caractérisé ;
Qu’au contraire, ledit entraîneur avait bien la possibilité de contrôler le produit administré au poulain ANIMA ROCK
puisqu’il précise désormais lui-même en appel qu’ « aujourd’hui, il regarde tout » et qu’ « il se fait à présent prescrire

tous ses compléments alimentaires » ;
Qu’enfin, la carrière équine du responsable de la société fabricante ne saurait dispenser ledit entraîneur des
vérifications qui lui incombent concernant un produit dont il savait qu’il contenait du COBALT ;
Qu’en conséquence, ainsi que l’ont précisé les Commissaires de France Galop, ledit entraîneur a commis une faute
en se fiant seulement aux indications du vendeur du produit ;
Attendu qu’au regard de ce qui précède, les Commissaires de France Galop ont donc pu considérer nécessaire,
au vu des manquements dudit entraîneur quant à son obligation de protection concernant le poulain ANIMA ROCK,
positif à l’entraînement à une substance totalement interdite dès lors que sa présence dépasse le seuil dans le
plasma défini par le Code des Courses au Galop, de sanctionner ledit entraîneur qui a manqué de précaution au
vu de la présence d’une substance visée à l’article 198 § I a) et par l’annexe 5 dans le prélèvement biologique d’un
cheval, par :
- une amende de 1 500 euros, en sa qualité de gardien dudit poulain, au vu de sa première infraction en matière

de prélèvement biologique effectué lors d’un contrôle à l’entraînement ;
- la suspension de son autorisation d’engager et d’entraîner pour une durée de 3 mois en assortissant la durée

de cette sanction d’une mesure de sursis totale pendant une durée de 5 ans ;
Qu’il convient de préciser que lesdits Commissaires ont adapté la nature et le quantum des sanctions au regard
des éléments du dossier, notamment de la nature de la substance et du manque de précaution dudit entraîneur,
choisissant néanmoins, au vu des éléments en l’espèce, de ne pas lui infliger de sanctions aussi sévères qu’il a pu
en être infligées en la matière ;
Que le COBALT a pour particularité en production animale d’être un additif alimentaire permettant la production de
vitamine B12 (cobalamine) par la flore digestive des animaux, dont l’usage a été détourné, car administré à forte
dose, il contribue à coordonner et à réguler les réponses adaptatives à l’hypoxie, étant observé que la capacité du
COBALT inorganique à stimuler la production d’érythropoïétine endogène (EPO) a été démontrée, ce qui engendre
une production accrue de globules rouges et améliore le transport d’oxygène vers les tissus cibles ;
Qu’en tant que substance agissant sur l’érythropoïèse, il fait partie des substances totalement interdites par le Code
des Courses au Galop dès lors que sa présence dépasse le seuil dans le plasma défini par ledit Code, qu’il peut
être utilisé à des fins de dopage pour son action sur l’érythropoïèse, étant observé que dans cet objectif il est
administré à haute dose et possède alors une forte action toxique sur l’organisme ;
Que la sanction financière retenue par les Commissaires de France Galop correspondant à une amende de 1 500
euros et la suspension d’autorisation d’engager et d’entraîner, évaluée à 3 mois et assortie d’une mesure de sursis
pendant 5 ans, sont ainsi adaptées aux circonstances de la situation en cause ;
Qu’il y a donc lieu de maintenir la décision des Commissaires de France Galop dont les sanctions sont adaptées
au comportement dudit entraîneur, celles-ci étant proportionnelles aux faits et conformes au Code des Courses au
Galop compte-tenu des circonstances de l’espèce ;

PAR CES MOTIFS :
Les membres de la Commission d’Appel décident de :
- déclarer recevable l‘appel interjeté par l’entraîneur Maurizio GUARNIERI ;
- maintenir la décision des Commissaires de France Galop visant à sanctionner l’entraîneur Maurizio GUARNIERI

en sa qualité d’entraîneur, gardien responsable dudit poulain pour la 1ère infraction en la matière par une amende
de 1 500 euros ;

- maintenir la décision des Commissaires de France Galop visant à sanctionner l’entraîneur Maurizio GUARNIERI
en sa qualité d’entraîneur par la suspension de son autorisation d’engager et d’entraîner pour une durée de
3 mois en assortissant la durée de cette sanction d’une mesure de sursis pendant une durée de 5 ans.

Boulogne, le 21 décembre 2017
M. DE GIGOU – G. DE LA SELLE – J.-F. DE VALBRAY
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SOCIÉTÉ DES COURSES DE LA CÔTE D’AZUR

HIPPODROME DE CAGNES SUR MER
REUNION DE COURSES DU DIMANCHE 24 DECEMBRE 2017

Samedi 23 décembre 2017, la Société des Courses a été informée d’un cas de rhinopneumonie à forme nerveuse
sur l’un des pensionnaires de la Société d’entraînement BUTEL & BEAUNEZ.
Informé de ce cas, le cheval a été isolé dès les premiers symptômes et les résultats des analyses pratiquées ont
permis la mise en place d’un dispositif de sécurité sanitaire en coordination avec l’équipe vétérinaire de la clinique
de l’hippodrome, la direction technique de la Société des courses et l’entraîneur concerné.
Au vu de la situation, le Département Livret et contrôle de France Galop a demandé de relever la température
de tous les chevaux de la Société d’entraînement BUTEL & BEAUNEZ, déclarés partants pour la réunion du 24
décembre 2017.
Suite à ce relevé, le Docteur BARDIES ayant informé le Dr GADOT d’une hyperthermie sur le hongre KOMBACK,
il a été décidé par mesure sanitaire, conformément à l’article 137 du code des Courses au galop, de déclarer
non-partants tous les chevaux de cet entraîneur pour la réunion du jour.
Mme BUTEL ayant été informée, a déclaré tous ses chevaux non-partants à l’aide du serveur télématique de
France Galop.

Cagnes Sur Mer, 24 décembre 2017
Didier MAYOUX - Jean-Michel COSTAMAGNA - Jean-Pierre BOUCAN - Viviane COURSIERE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP (susceptible de recours)

DEAUVILLE - 5 DECEMBRE 2017 - PRIX DE LA MAREE

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop ;
Rappel de la décision des Commissaires de courses en fonction à DEAUVILLE :
Les Commissaires ont demandé des explications au jockey Laura POGGIONOVO et à l’entraîneur François-Xavier
BELVISI au sujet de la performance de la jument CATUSHABA.
Le jockey a déclaré qu’il avait repris fortement ladite jument à l’ouverture des stalles de départ et qu’il avait fait
la course à l’arrière du peloton.
Il a précisé qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, il avait considéré qu’il était trop éloigné pour obtenir une place et
donc n’avait pas sollicité la jument.
L’entraîneur a quant à lui déclaré qu’il avait donné les ordres habituels de la monter dans le peloton et qu’il ne
comprenait pas la monte de son jockey.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont, d’une part sanctionné le jockey Laura POGGIONOVO
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours et d’autre part, transmis le dossier aux Commissaires
de France Galop.
Saisis par les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de DEAUVILLE concernant la performance
de la jument CATUSHABA et le comportement du jockey Mlle Laura POGGIONOVO sur cette dernière pendant
tout le parcours du Prix de LA MAREE ;
Après avoir dûment demandé à M. François-Xavier BELVISI et à Mlle Laura POGIONNOVO, respectivement
entraîneur-propriétaire et jockey de ladite jument de fournir des explications écrites sur la situation ou à demander
à être entendus avant le lundi 11 décembre 2017 ;
Après avoir visionné le film de contrôle, examiné le Procès-Verbal des Commissaires de courses et pris
connaissance des explications écrites fournies par l’entraîneur-propriétaire François-Xavier BELVISI et le jockey
Mlle Laura POGGIONOVO ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu le Procès-Verbal du Prix de LA MAREE couru sur l’hippodrome de DEAUVILLE le 5 décembre 2017 ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur-propriétaire François-Xavier BELVISI en date du 7 décembre 2017
reçues par courrier électronique mentionnant notamment :
- qu’ainsi qu’il l’a dit quand il a été entendu par les Commissaires de courses à DEAUVILLE, il avait demandé

que la jument CATUSHABA soit montée milieu, dernier tiers du peloton (entre 8ème et 10ème), que c’est une
jument qui doit attendre et finir sur les autres car elle peut saigner ;

- qu’à son retour, il a demandé au jockey Mlle Laura POGGIONOVO ce qui s’est passé en sortant des boîtes et
qu’elle a répondu qu’elle avait été déséquilibrée et qu’elle s’était raccrochée aux rênes, gênant la jument et
lui faisant perdre quelques longueurs, qu’elle a ensuite recollé au peloton et qu’elle semblait en course dans
le virage ;
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- qu’ensuite, il n’a pu que constater comme tout le monde que ledit jockey ne l’avait pas trop sollicitée dans la
ligne droite, qu’il lui a demandé pourquoi à son retour, qu’elle lui a dit que comme elle avait manqué son départ,
elle n’avait pas voulu lui mettre une course dure pour rien, qu’il lui a fait part de son mécontentement et qu’il
pense que la prochaine fois il mettrait un jockey pour éviter ce genre de désagrément ;

- que c’est la première fois en 8 ans avec tous les partants qu’il a eus, qu’il a ce genre de problème avec une mise
en doute de sa bonne foi et qu’il espère donc que ni sa jument ni lui ne seront punis pour quelque chose dont
ils ne sont responsables ni l’un ni l’autre ;

Vu les explications écrites du jockey Mlle Laura POGGIONOVO reçues par courrier électronique le 7 décembre
2017, mentionnant notamment :
- que son entraîneur lui avait donné comme ordre de prendre un bon départ puisque c’est une jument qui se

monte en bon rang ;
- qu’à l’ouverture des boîtes de départ, étant prise au dépourvu par sa jument, elle n’a pas su bien anticiper le

départ et fut déséquilibrée ;
- que n’ayant pas de collier sur l’encolure de sa jument, elle a pu se rattraper seulement sur les rênes et que cela

l’a complètement gênée, elle qui a pour habitude de bien partir ;
- que ce fait l’a obligé à la placer à l’arrière du peloton ;
- qu’à l’entrée du tournant, sa jument commence à subir le rythme très soutenu de cette course et elle commence

donc à perdre quelques longueurs sur ses adversaires ;
- que CATUSHABA se retrouvant à l’arrière garde par sa faute ne se montre pas aussi courageuse qu’elle peut

l’être ;
- qu’arrivant dans la phase finale, elle essaie quand même de solliciter sa jument, et que c’est à cet instant qu’elle

se rend compte que CATUSHABA ne pourra plus défendre aucune allocation, que c’est pour cette raison qu’elle
ne l’a pas sollicitée d’avantage car elle ne voyait pas l’intérêt de lui demander un aussi gros effort ;

- que c’était un handicap et qu’elle a quand même accompagné sa jument jusqu’au poteau d’arrivée pour montrer
aux parieurs comme aux handicapeurs qu’elle avait les capacités de suivre une course de ce type mais que par
sa faute, elle n’a pas pu défendre correctement ses chances pour aller chercher une allocation ;

Vu les articles 163, 164 et 224 du Code des Courses au Galop ;
Sur la saisine des Commissaires de France Galop par les Commissaires de courses concernant l’analyse
de la performance de la jument CATUSHABA et ses conséquences :
Attendu que le film de contrôle permet de constater que le jockey Mlle Laura POGGIONOVO avait, dès la sortie des
stalles, volontairement repris très fortement sa partenaire et l’avait maintenue en queue de peloton tout au long de
la course de manière intentionnelle, comme le démontrent la position de ses mains sur ses rênes et l’attitude de
son corps ;
Que ce jockey n’a pourtant jamais été contraint de retenir autant sa jument sur la main, ladite jument ayant des
ressources et les capacités de faire mieux, ce que son entourage indique lui-même ;
Qu’en effet, le jockey Mlle Laura POGGIONOVO avait adopté un comportement volontairement et totalement
inadapté en reprenant fortement sa partenaire puis en ne la sollicitant absolument jamais réellement pendant la
course contrairement à ce qu’elle tente d’indiquer ;
Que le comportement dudit jockey est d’autant plus répréhensible que dans les courses courues en 2017 par ladite
jument, celle-ci avait été montée, en dehors de deux exceptions, au sein du peloton par ses différents partenaires,
ladite jument ayant d’ailleurs démontré son aptitude et ses capacités à obtenir de très bonnes allocations en étant
notamment montée par le jockey Stéphane PASQUIER auquel elle répond énergiquement lorsqu’il la sollicite lors
de ses courses ;
Attendu qu’il ne ressort ainsi du dossier et des explications recueillies aucun élément permettant d’expliquer la
raison pour laquelle le jockey Mlle Laura POGGIONOVO a décidé de retenir la jument CATUSHABA à plusieurs
longueurs de ses concurrents dès le départ de la course et de la maintenir de la sorte en fin de peloton sans la
solliciter pendant tout le reste de la course ;
Que l’argument selon lequel elle avait simplement monté une mauvaise course n’est pas suffisant pour justifier cette
situation qui ne peut être tolérée au regard de la régularité des courses et de la nécessité de tout faire pour obtenir
le meilleur classement possible, cette obligation pesant sur l’entourage des chevaux participant à des courses
publiques et constituant l’essence même des courses ;
Qu’en l’espèce, le comportement tout au long du parcours du jockey Mlle Laura POGGIONOVO ne peut être toléré
puisqu’elle n’a jamais défendu les chances de sa partenaire alors qu’elle disposait encore de ressources suffisantes
pour tenter d’obtenir un meilleur classement, n’ayant jamais eu à fournir d’effort durant la course ;
Que cette situation est intolérable au regard du contrôle de la régularité des courses et au regard du nécessaire
respect des parieurs ;
Attendu que l’interdiction de monter infligée au jockey Mlle Laura POGGIONOVO qui reconnaît sa faute et qui n’en
a pas interjeté appel est donc parfaitement justifiée ;
Attendu qu’il y a également lieu, suite à la saisine des Commissaires de France Galop par les Commissaires de
courses, au vu de ce qui précède et du visionnage de l’ensemble des courses et des performances de la jument
CATUSHABA en 2017, et conformément aux dispositions de l’article 164 du Code des Courses au Galop, d’interdire
en conséquence à ladite jument de courir dans toutes les courses plates régies par le Code des Courses au Galop
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pour une durée d’ 1 mois et dans toutes les courses plates à handicaps pour une durée de 6 mois, la situation
n’ayant pas permis d’apprécier la performance de ladite jument ;
Attendu qu’aucun élément concret ne permet cependant de mettre en évidence de manière caractérisée que
l’entraîneur-propriétaire de ladite jument avait donné des instructions de ne pas gagner et qu’il ne peut, dans ces
conditions, être décidé de sanction à son encontre, l’interdiction de courir dans les courses spécifiques susvisées
permettant de suffisamment veiller à la régularité ultérieure des courses ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de prendre acte de l’interdiction de monter d’une durée de 4 jours prononcée à l’encontre du jockey Mlle Laura

POGGIONOVO par les Commissaires de courses et de l’absence de recours interjeté contre celle-ci ;
- d’interdire à la jument CATUSHABA de courir dans toutes les courses plates régies par le Code des Courses

au Galop pour une durée d’1 mois ;
- d’interdire à la jument CATUSHABA de courir dans les courses plates à handicaps régies par ledit Code pour

une durée de 6 mois ;

Boulogne, le 11 décembre 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - H. D’ARMAILLE
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Décisions
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AUTEUIL
0006 266 Samedi 23 septembre 2017

Terrain TR SOUPLE

3744 218 PRIX LE GOURZY
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, en courses de
haies, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de
10.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k

3585 3 Sucaille, f, bf, 3 ans, par Sumitas GER et La Joncaille (Dolphin
Street) , 70 k (66 k), (20.000), Jean-Marc Baudrelle
(M Farcinade), JM Baudrelle

1

3659 4 Eurydice Digeo, f, bf, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Zafrinella
GER (Tiger Hill IRE), 69 k (65 k), (18.000), Haras de Beauvoir (T

Henderson), G Cherel

2

3638 One Sweet, h, al, 3 ans, par Spirit One et Sweet Orientfawn
IRE (Galileo IRE), 70 k (66 k), (16.000), Sarl Ecurie Azur Riviera
(Y Kondoki), P Chevillard

3

3635 Mille Rubis, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et Rubilite
(Indian River), 68 k (64 k), (16.000), Collet (s) (A Seigneul),
ROB Collet (s)

4

3638 5 My Pottinguer, h, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Polemique
(IRE) [Poliglote (GB)], 68 k (64 k), (12.000), Earl de la Vallee (H

Bachelot), Y Fouin (s)

5

3667 Equipier Du Large, h, 3 ans, 70 k (66 k), (16.000), L Boissaux
(A Merienne), P Lenogue

arr

3638 2 Magicman, h, 3 ans, 72 k (68 k), (20.000), �, Ecurie Centrale
(D Brassil), FM Cottin (s)

dist

3341 5 Edjira, f, 3 ans, 67 k (63 k), (14.000), B Duchemin-Raymond
(B Glantzmann), B Duchemin (s)

tbé

8 partants ; 18 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 175 �

4,5 long, 8 long, 20 long, 10 long.
12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Sarl Grouas.
900 � Eugene-Andre Richer.
525 � Le Haras de la Gousserie.
356 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
168 � Mme Sylvie Langlois, Baptiste Langlois, Alexandre Alain Langlois.

Eurydice Digeo, réclamée 21.500,00 � par son propriétaire.
Sucaille, réclamée 22.800,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’10’’68
A l’issue de la course les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey David BRASSIL sur la performance du hongre MAGICMAN (arrêté).
Le jockey a déclaré que le hongre n’avait jamais été en mesure de suivre le
peloton, n’ayant pas son action habituelle.
En outre les Commissaires ont diligenté un examen vétérinaire du hongre.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP (susceptible de
recours)
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M.
Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Attendu que le hongre MAGICMAN, arrêté au cours du Prix LE GOURZY
couru le 23 septembre 2017 sur l’hippodrome d’AUTEUIL, a été soumis à
l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code
des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les
conditions prescrites par le règlement ;
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le
Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence
d’ECGONINE-METHYL-ESTER et de BENZOYLECGONINE ;
Attendu que l’entraîneur François-Marie COTTIN, représentant la société
d’entraînement François-Marie COTTIN, informé de la situation, a fait

connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques, sa décision de
ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances
prohibées agissant sur les systèmes nerveux et cardiovasculaire publiées en
annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses
au Galop et demandé à M. François-Marie COTTIN, et au représentant de
l’ECURIE CENTRALE, respectivement entraîneur et propriétaire du hongre
MAGICMAN, des explications écrites ou à demander à être reçus avant le
mardi 12 décembre 2017 ;
Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des
explications écrites du représentant de l’ECURIE CENTRALE ;
Vu les articles 198, 201 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de
l’enquête en date du 1er décembre 2017 mentionnant notamment :
- que l’entraîneur ne s’explique pas la situation et qu’il ne peut pas contrôler
tout son personnel face à ces risques de pollution ;
- qu’étant engagé dans une procédure de licenciement pour un salarié qui
pose des difficultés à son entreprise, il ne souhaite pas compliquer la situation
en introduisant une suspicion à son encontre ;
- qu’un registre d’ordonnances est tenu ;
Vu les explications écrites du représentant de l’ECURIE CENTRALE reçues
le 11 décembre 2017 mentionnant notamment :
- que comme l’a indiqué le gardien de MAGICMAN, il pense que le cavalier
habituel du cheval est susceptible de l’avoir contaminé ;
- qu’il s’en remet à la sagesse des Commissaires pour apprécier la faute à la
mesure de ces circonstances tout en rappelant que l’ECURIE CENTRALE
existe depuis 30 ans et apporte 400 à 600 partants par an sans avoir eu à
répondre de faits semblables ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur François-Marie COTTIN reçues le
11 décembre 2017 mentionnant notamment qu’il réitère ses propos tenus
lors de l’enquête et rapportées dans le rapport joint à son courrier et qu’il s’en
remet à la sagesse des Commissaires ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et dont
l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;
Attendu que les résultats de l’analyse du prélèvement biologique effectué sur
le hongre MAGICMAN révèlent la présence d’ECGONINE-METHYL-ESTER
et de BENZOYLECGONINE ce qui n’est pas contesté, la seule présence étant
constitutive d’une infraction, ledit hongre ayant été arrêté ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir
comme il convient contre toute infraction au principe général édicté au
présent Code et partant contre toute présence d’une substance prohibée
dans le prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course ; qu’il est, de
ce fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique
effectué sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance prohibée
et qu’il peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses obligations ;
Attendu qu’il appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou
de faire courir un cheval qu’il a déclaré dans son effectif, de s’assurer par
tous les contrôles et/ou analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce
cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides
corporels, excrétions ou dans toute autre partie de son corps ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que ledit entraîneur ne
s’explique pas la situation, indiquant ne pas pouvoir contrôler tous ses
salariés et les risques de pollution ;
Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier, de sanctionner la
Société d’Entraînement François-Marie COTTIN, en sa qualité d’entraîneur,
gardien responsable dudit hongre, de son environnement et des personnes
à qui il le confie, pour l’infraction constituée par la présence de substances
prohibées dans le prélèvement biologique d’un cheval à l’issue d’une course,
par une amende de 3 000 euros et de retirer du classement de la course le
hongre MAGICMAN en remplaçant la mention “ arrêté ” par la mention “
distancé ” ;
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201
et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- sanctionné la Société d’Entraînement François-Marie COTTIN en sa qualité
d’entraîneur, gardien responsable dudit hongre par une amende de 3 000
euros ;
- retiré du classement le hongre MAGICMAN en remplaçant la mention “
arrêté ” par “ distancé ”.
Boulogne, le 12 décembre 2017
A. CORVELLER - N. LANDON - R. FOURNIER SARLOVEZE

31 décembre 2017

BO 2017/25 - obstacle IL



31 décembre 2017

L BO 2017/25 - obstacle



Résultats des courses à obstacles
�� ������� 	 
������ (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

AUTEUIL
0006 334 Jeudi 30 novembre 2017

Terrain COLLANT
�� �
������ ����AUTEUILCommissaires de courses : Hervé d’ARMAILLE -

Christine du BREIL - Pascal PIGNOT - Patrick SABAROTS

4247 317 PRIX PETIT BOB
(Steeple-Chase)

3.500 m

58 000 � (27 840, 13 920, 8 120, 5 510, 2 610)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 30.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
8.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4076 1 Whetstone, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Westonne
(Mansonnien), 64 k, Mme Magalen Bryant (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

4103 3 Kapeloi, h, np, 3 ans, par Kapgarde et Si St Eloi (Limnos JPN),
66 k, Ecurie Sagara (T Gueguen), F Nicolle

2

4169 5 Cocolegustachocho, h, al, 3 ans, par Spirit One et Grey
Winner (Take Risks), 67 k, Boutin (s) (A Lecordier), M Boutin (s)

3

4080 Spirit Sun, h, b, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Miss Aubane
(Kahyasi IRE), 66 k (671/2 k), Haras de Beauvoir (J Plouganou),
G Cherel

4

4149 2 My Pottinguer, h, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Polemique
(IRE) [Poliglote (GB)], 66 k (64 k), Earl de la Vallee (B Porier), S
Dehez (s)

5

4077 6 Epopee Du Large, f, 3 ans, 65 k, PR Nicolas (CE Cayeux),
E Caroux

6

6 partants ; 19 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 591 �

7 long, 12 long, 3,5 long, 20 long, loin.
27 840 � - 13 920 � - 8 120 � - 5 510 � - 2 610 �

Primes aux éleveurs :

4 176 � Mme Benoit Gabeur.
2 088 � Olivier Tricot.
1 218 � Boutin (s).

826 � Olivier Tricot.
391 � Mme Sylvie Langlois, Baptiste Langlois, Alexandre Alain Langlois.

Temps total : 04’40’’34

4248 316 PRIX DANDOLO
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.600 m

77 000 � (34 650, 16 940, 10 010, 6 930, 3 850, 2 695, 1 925)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 60 k.
Référence : +12.

4095 3 Vangel De Cerisy, h, b, 8 ans, par Vangelis USA et Midalisy
(Medaaly GB), 65 k, Carlo David Robba (G Re), JY Artu (s)

1

4092 6 Vic Royal, h, b, 8 ans, (AQ), par Malinas GER et Faste Royale
(Start Fast), 67 k, Pierre-Yves Merienne (A Merienne), J Merienne

2

4108 3 Calcium, h, gr, 5 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et Kalgary
(Hawker’s News IRE), 71 k, Mme Patrick Papot (J Ricou),
P Raussin

3

4202 1 Deception Island, f, b, 7 ans, par Antarctique IRE et Furika
(Kadalko), 67 k, Xavier Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s)

4

4172 7 Mukonzi Has, h, b, 9 ans, par Turgeon USA et Miss Benedicte
(Baby Turk IRE), 66 k, Francois Coudert (D Ubeda), M
Rolland (s)

5

4113 Marvelloso GB, h, b, 9 ans, par Tobougg IRE et Qudrah IRE
(Darshaan GB), 66 k, Mme Didier Mescam (T Beaurain),
M Mescam

6

4004 1 Canitie, f, gr, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Lola Lolita
(Dom Alco), 69 k, Denuault (s) (A Poirier), G Denuault (s)

7

4068 4 Mayberry, f, 5 ans, 65 k, Ecurie Centrale (D Mescam), FM
Cottin (s)

8

2918 Vicking Maker, h, 8 ans, (AQ), 69 k, Mme N Devilder
(V Bernard), N Devilder

9

4116 2 Lino Drop, h, 7 ans, 66 k, P Coveliers (O Jouin), PH Peltier 10

4142 1 Tzar’s Dancer, h, 9 ans, 72 k, Mlle MC de Saint-Seine
(W Denuault), E&G Leenders (s)

arr

4092 4 Dylaine, f , 6 ans, 71 k, C Languedoc (B Gelhay), B
Duchemin (s)

arr

4074 1 Baguette Magique, f, 6 ans, 70 k, �, Haras de Saint-Voir
(J Plouganou), E Vagne (s)

arr

4095 4 Shayandi, h, 6 ans, 64 k, Ecurie Mansonnienne (M Farcinade),
P Adda (s)

arr

4129 2 Balinas D’Airy, h, 6 ans, (AQ), 63 k, GC Rudolf (C Smeulders),
GC Rudolf

arr

3990 1 Yadissime, h, 5 ans, 69 k, Mme M Gilles (S Colas), F Matzinger tbé

4130 2 Bonfou D’Airy, h, 6 ans, (AQ), 62 k, GC Rudolf (S Bigot),
GC Rudolf

tbé

17 partants ; 37 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 947 �

3/4 long, 2,5 long, 3 long, 1/2 long 3/4, 16 long, 4 long, courte tête, 9 long,
3,5 long.

34 650 � - 16 940 � - 10 010 � - 6 930 � - 3 850 � - 2 695 � - 1 925 �

Primes aux éleveurs :

5 197 � Olivier Varin.
2 541 � Mme Gilbert Gallot.
1 501 � Mme Michele Juhen-Cypres.
1 039 � E.a.r.l. Elevage des Loges.

577 � Scea Hamel Stud.
404 � Paul Winfrow, prime non attribuée.
288 � Jacques Lauriot.

Temps total : 04’32’’64

4249 314 PRIX CHALET
(Haies)

3.500 m

70 000 � (33 600, 16 800, 9 800, 6 650, 3 150)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 12.000.

4111 1 Eni Light, h, b, 3 ans, (AQ), par Network GER et Or Light
(Sleeping Car), 67 k, Simon Munir (T Gueguen), F Nicolle

1

4133 3 El Atillo, h, b, 3 ans, (AQ), par Anzillero GER et Quieville
(Ragmar), 66 k (671/2 k), Thierry Cypres (J Plouganou),
D Sourdeau de Beauregard (s)

2

4090 5 Nil Dream, h, b, 3 ans, par Dream Well et Nova Cristina
(Dalakhani IRE), 67 k, Gold And Blue Ltd (L Philipperon), JP
Gallorini (s)

3

4133 1 Honneur Des Obeaux, h, b, 3 ans, par Spanish Moon USA
et Harkosa [Nikos (GB)], 68 k, Mme Nicolas Devilder (O Jouin),
N Devilder

4

4000 5 News At Ten, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Nickelle
(Sagamix), 66 k, Mme Patrick Papot (A de Chitray),
JP Gallorini (s)

5
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4090 Marlonne, f , 3 ans, 67 k, Mme J Shalam (A Acker),
M Rolland (s)

6

4090 4 Klassical Dream, h, 3 ans, 69 k, Ecurie Zingaro (S Cossart),
Mlle I Gallorini

arr

3785 1 Edgeoy, h, 3 ans, (AQ), 68 k, J Detre (T Chevillard), F Nicolle arr

8 partants ; 31 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 386 �

2 long, 2,5 long, 1 long, 12 long, 1 long 1/4.
33 600 � - 16 800 � - 9 800 � - 6 650 � - 3 150 �

Primes aux éleveurs :

5 040 � Patrice Vagne, Mme Valerie Vagne.
2 520 � Thierry Cypres.
1 470 � Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.

997 � Mme Nicolas Devilder.
472 � Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 04’27’’83
A l’issue de la course, les Commissaires ont sanctionné le jockey Jonathan
PLOUGANOU par une interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour
s’être présenté à la pesée avant la course à un poids supérieur de plus d’une
livre au poids déclaré (3ème infraction).

4250 312 PRIX SANTO PIETRO
(Haies. - Handicap divisé)
(L.)
Première épreuve

3.600 m

105 000 � (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.
Un souvenir sera offert au Propriétaire, à l’Entraîneur, au Jockey et au
Cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE GALOP.
Référence : + 8.

4094 2 Jubilatoire, f, b, 4 ans, par Konig Turf GER et Jaune De Beaufai
(Ultimately Lucky IRE), 70 k, Guy Cherel (J Plouganou),
G Cherel

1

4135 Le Mans, h, al, 4 ans, par Le Fou (IRE) et The Race
(Mansonnien), 65 k, Christian Trecco (N Gauffenic), D Windrif

2

4135 4 Futbolisto, h, gr, 4 ans, par Blue Bresil et Faraude (Take
Risks), 66 k, Jacques Seror (J Ricou), M Seror (s)

3

4204 1 Deal Baie, h, b, 4 ans, (AQ), par Crillon et Matriochka (Art Bleu
GB), 66 k, Mme Marc Boudot (L Philipperon), M Seror (s)

4

4157 1 Buck’s Bankable, f, gr, 4 ans, par Poliglote (GB) et Buck’s
Brook (Turgeon USA), 67 k, Ecurie de Theyss (T Gueguen),
F Nicolle

5

4071 4 Dauteuil Precieux, h, b, 4 ans, (AQ), par Balko et Quennie
Star (Kalmoss), 67 k, Mme Mireille Desvaux (A Desvaux), Mme
M Desvaux

6

4161 1 Regaxos, h, no, 4 ans, par Axxos GER et Regulatrice
(Epistolaire IRE), 67 k, Ecurie Etoile N.v. (V Bernard), J Planque

7

3987 Mondieu, h, 4 ans, 68 k, F Duvivier (B Meme), Y Fouin (s) arr

4187 1 Danse Du Large, f, 4 ans, 65 k, P Noue (T Chevillard), A
Lamotte D’Argy

arr

4135 Passionnantaise, f, 4 ans, 65 k, P Terpereau (W Denuault),
E&G Leenders (s)

tbé

10 partants ; 32 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 7 350 �

Eng. sup. : Deal Baie, Dauteuil Precieux, Danse Du Large

15 long, 1 long 1/4, 2 long, 3 long, 10 long, 12 long.
47 250 � - 23 100 � - 13 650 � - 9 450 � - 5 250 � - 3 675 � - 2 625 �

Primes aux éleveurs :

7 087 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali
Girot-Pacault.

3 465 � Earl du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.
2 047 � Jacques Seror.
1 417 � Andre-Jean Belloir.

787 � Henri Poulat.
551 � Mme Mireille Desvaux, Mme Andree Lemale.
393 � Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

Temps total : 04’27’’69

4251 318 PRIX DE L’ORNE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.700 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année,en steeple-
chase, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de
10.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4137 Martinstar, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Star D’Avril
(Phantom Breeze IRE), 76 k (72 k), (17.000), �, Mme Magalen
Bryant (J Claudic), D Bressou

1

3988 2 Vent D’Allier, h, gr, 8 ans, (AQ), par Assessor IRE et Pourvu
Que Ca Dure (April Night), 72 k (68 k), (17.000), �, Christian
Trecco (N Gauffenic), D Windrif

2

3988 Osso Bello, h, b, 9 ans, par Corri Piano et Sweet Valrose
(Cadoudal), 68 k, (9.000), Francois-Marie Cottin (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

3

4068 5 Menthe Poivree, f, b, 5 ans, par Buck’s Boum et Jolie Menthe
(Bateau Rouge IRE), 67 k, (11.000), Ecurie Centrale
(M Delmares), FM Cottin (s)

4

3792 3 Salam Bombay, h, b, 8 ans, par Sulamani (IRE) et Same To
You (Mujtahid USA), 70 k (66 k), (13.000), �, Gerard Samama
(B Hubert), J Boisnard (s)

5

4068 2 The Reader, h, 8 ans, 71 k (67 k), (15.000), P Goral
(C Smeulders), M Seror (s)

6

4033 Don Padre, h, 8 ans, 69 k, (11.000), F Boucey (J Plouganou),
E Lecoiffier

7

4130 1 Soft Dancer (IRE), h, 8 ans, 70 k, (9.000), �, J Mesnil
(D Ubeda), Mlle ML Mortier

8

4196 2 La Madeleine, f, 5 ans, 68 k (64 k), (13.000), M Boutin (s)
(A Merienne), M Boutin (s)

9

9 partants ; 26 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 220 �

2,5 long, 7 long, 1 long 1/4, encolure, encolure, 30 long, 1,5 long, 3,5 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Earl Michel, Thomas Le Boucher.
828 � Michel Larobe.
483 � Suc. Vincenzo Esposito, Mme Christian Wingtans.
327 � Francois-Marie Cottin.
155 � Gerard Samama.

Martinstar, réclamé 24.001,00 � par JOSEF AICHNER.

Temps total : 04’46’’64

4252 313 PRIX DE L’AISNE
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant reçu, en
courses de haies, une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations
de 10.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k

4101 4 The Reckoning, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Upside Down
Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 68 k (64 k), (12.000), �,
Mme Guy Seror (C Smeulders), M Seror (s)

1

4203 1 Sucaille, f, bf, 3 ans, par Sumitas GER et La Joncaille (Dolphin
Street), 74 k (70 k), (20.000), Jean-Marc Baudrelle (J Claudic),
JM Baudrelle

2

4231 Magicman, h, bf, 3 ans, par Manduro GER et Now Again GER
(Lomitas GB), 70 k, (12.000), �, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

3

4168 3 Edenium, h, bf, 3 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Neuilly Le Real
(Sleeping Car), 74 k (70 k), (20.000), Butel & Beaunez (s)
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

4

4168 Shako De La Roche, h, gr, 3 ans, par Shakespearean IRE et
Ainhoa Bacchanale (Kaldounevees), 69 k (65 k), (14.000), �,
Mme Corinne Rouffie-Huve (P Dubourg), PH Peltier

5

4168 5 One Sweet, h, 3 ans, 70 k (66 k), (16.000), Sarl Ecurie Azur
Riviera (Y Kondoki), P Chevillard

6

4212 A Magic Man (IRE), h, 3 ans, 73 k (69 k), (22.000), B Glutsch
(AD Fouchet), G Macaire (s)

7

4111 El Rio Grande, h, 3 ans, 71 k (67 k), (18.000), Mme J Rovisse
(F Leroy), L Rovisse

arr

4170 Elu Esqua, h, 3 ans, 70 k (66 k), (16.000), �, L Jamault
(B Porier), O Regley

arr

Late News GB, h, 3 ans, 70 k (66 k), (16.000), PY Merienne
(A Merienne), H Merienne

arr

3991 Chachoun, h, 3 ans, 69 k (65 k), (14.000), A Hamel (A Masson),
F Matzinger

arr

4203 4 My Secret GB, f, 3 ans, 67 k (63 k), (14.000), Mme M Gozlan
(T Blainville), P Leblanc

arr

12 partants ; 19 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 967 �

Eng. sup. : Sucaille, Chachoun

2,5 long, 18 long, courte encolure, 7 long, 10 long, 30 long.
12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Michel Denisot, Jehan Bertran de Balanda, Herve de Watrigant.
900 � Sarl Grouas.
525 � Elevage Haras de Bourgeauville, Mme Alexandra Bresges-Jung.
356 � Jean-Andre Quesny.
168 � Mme Corinne Rouffie-Huve.

Magicman, réclamé 13.333,00 � par JOACHIM ERHARDT.
The Reckoning, réclamé 14.055,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’34’’10
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4253 315 PRIX CAP
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.600 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.
Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été retenus
comme partants après cette division.
Référence : +13,5.

4135 2 Janika, h, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et Majaka
(Kapgarde), 70 k, Simon Munir (K Nabet), G Cherel

1

4110 3 Discretion, f, np, 4 ans, (AQ), par Network GER et Querenice
(Video Rock), 651/2 k, Haras de Saint-Voir (T Beaurain),
E Vagne (s)

2

4174 Steeple Flag, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Rainbow Flag
(Pistolet Bleu IRE), 691/2 k (651/2 k), Jacques Bisson (F Bayle),
Butel & Beaunez (s)

3

4135 Balling Roi, h, bf, 4 ans, par Ballingarry IRE et Reine De Rome
(Roi De Rome USA), 691/2 k, �, Stephane Seignoux (P Blot),
Mme V Seignoux

4

4138 3 Miss Flicka, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Miss Cybelle
(Maresca Sorrento), 681/2 k (641/2 k), Malick Droueche
(G Boinard), Butel & Beaunez (s)

5

4199 1 J’Ai Oublie Nico, h, 4 ans, 681/2 k, D Grandin (G Re), D
Grandin

6

4107 Ticket Holder, f, 4 ans, 671/2 k, D Mcmillan (A de Chitray),
E&G Leenders (s)

7

4138 4 Darling Collonges, f, 4 ans, (AQ), 671/2 k (631/2 k), Mme M
Bryant (J Claudic), M Rolland (s)

8

4135 Great Girl, f, 4 ans, 681/2 k (641/2 k), B Mohamed (F Leroy),
B Mohamed

arr

9 partants ; 9 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

8 long, 1/2 long, 4,5 long, 3/4 long, courte encolure, 1 long 1/4, 8 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Hubert Langot, Michel Langot.
1 980 � Haras de Saint-Voir.
1 155 � Haras de Montgermont, Jacques Bisson.

783 � Stephane Seignoux.
371 � David Darme, Mme Francoise Darme.

Temps total : 04’36’’14
Le jockey Jonathan PLOUGANOU se plaignant d’une douleur à la cheville et
ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Alain de CHITRAY sur la jument TICKET
HOLDER.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Giovanni BOINARD en
ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de
monter d’une durée 6 jours pour avoir fait un usage abusif de la cravache
(nombre de coups supérieur à 10).
Par ailleurs, après avoir entendu le jockey Frankie LEROY en ses explications,
les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir
occasionné la reprise du départ.

CAGNES-SUR-MER
0604 336 Samedi 2 décembre 2017

Terrain TR SOUPLE
� �������� ����CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Didier MAYOUX -

Viviane COURSIERES - Jean-Pierre BOUCAN - Jean-Michel
COSTAMAGNA

4254 4718 PRIX DE L’UNION
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.700 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
8.000 avec prix de réclamations supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées pour les prix de réclamations supérieurs à 8.000 : 1
k. par 1.000. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3446 Zarisk, h, bf, 3 ans, par No Risk At All et Zanatiya (Sinndar IRE),
74 k (70 k), (14.000), Ecurie Centrale (D Brassil), FM Cottin (s)

1

4188 4 Red Burg, h, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Red Folie USA
(Johannesburg USA), 69 k, (9.000), Jean-Claude Ravier
(THO Gillet), E Clayeux (s)

2

4233 2 On The Moon, h, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et Queen
Loxandra (King’s Best USA), 72 k, (12.000), Guillaume Viel
(J Charron), L Viel (s)

3

4210 Rien De Rien, h, b, 3 ans, par Whipper USA et Retiens La Nuit
USA (Grand Slam USA), 72 k (68 k), (12.000), Fouin (s)
(T Stromboni), Y Fouin (s)

4

4 partants ; 15 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 182 �

Sans motif : Elsa.

Cas force maj. : Almiburg.

12 long, 4 long, loin.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Scpa Fertilia.
504 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.
294 � Alain Vouhe.
199 � Pontchartrain Stud.

Zarisk, réclamé 15.222,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’37’’93

4255 4716 PRIX DE BONNEVEINE
(Haies. - Handicap de catégorie)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en course
de haies, ni reçu une allocation de 10.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une
course de dotation totale de 30.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Référence : +16.

4156 2 Dakota De Thaix, h, np, 4 ans, (AQ), par Le Triton (USA) et
Pacifique De Thaix (Bulington), 70 k, Andre Incurvaja
(J Claudic), P Lenogue

1

4012 Back To Bresil, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Miss Recif
(IRE) (Exit To Nowhere USA), 68 k, Jose Bruneau de la Salle
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

2

4012 Kovablue, h, al, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Anashkova
(IRE) (Langfuhr CAN), 68 k, Mlle Helene Dichamp (T Stromboni),
Y Fouin (s)

3

4197 3 Mchoumah, f, b, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Faitiche
D’Aubry (Le Nain Jaune), 68 k, �, Patrick Fellous (N Gauffenic),
D Windrif

4

4197 5 Drole De Fille, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Twinzy (Laveron
GB), 64 k, Franck Fiquet (B Claudic), PJ Fertillet

5

4183 2 Night Gigolo AUT, h, 4 ans, 67 k, S Foucher (S Evin),
S Foucher

6

3770 3 Dancing, f, 4 ans, 67 k, PR Nicolas (B Gelhay), E Caroux 7

4147 5 Douce Alex, f, 4 ans, (AQ), 70 k, Mme P Bouteyre-Boyer (A de

Chitray), A Boisbrunet (s)
8

8 partants ; 29 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 296 �

Sans motif : Aie Aie Aie.

nez, 1,5 long, 1/2 long 3/4, 8 long, 3/4 long, 13 long, 20 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.
720 � Jean-Louis Pariente.
420 � Eddy Eyrignoux, Guy Bidorini.
285 � Joel Degroote.
135 � Ecurie Haras des Marais.

Temps total : 04’12’’84

4256 4715 PRIX DE SAINT LOUP
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course à
obstacles, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4000 Gold And Fire, h, al, 3 ans, par Full Of Gold et Genetiere (Ange
Gabriel), 66 k, Georges Augustin (B Meme), Y Fouin (s)

1

3945 4 Belhom De Juilley, h, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Belle
De Juilley (Dom Pasquini), 68 k, Mme Patrick Papot (A Gasnier),
P Quinton (s)

2

4155 5 Colpo Di Stato, m, b, 3 ans, par Stormy River et Colpo Di
Cuore (IRE) (Zamindar USA), 68 k (66 k), Gourraud (s) (F Leroy),
Y Gourraud (s)

3

Komback, h, gr, 3 ans, par Della Francesca USA et Keymy
(Grey Risk), 66 k (64 k), Allard (s) (S Bigot), Butel & Beaunez (s)

4

3904 5 Un Amour De Risk, h, al, 3 ans, par No Risk At All et Road
To Perdition GB (Giant’s Causeway USA), 66 k (64 k), Mlle
Helene Dichamp (T Stromboni), Y Fouin (s)

5

4059 5 Good Mood Today, h, 3 ans, 67 k, Ecurie des Mouettes
(B Gelhay), S Culin

6

4043 Nildargent, h, 3 ans, 66 k, �, G Pariente (J Charron), L Viel (s) 7

4175 Grumari, h, 3 ans, 66 k (65 k), Ecurie des Dunes (P Moreau),
P Quinton (s)

8

4043 Gasalto, h, 3 ans, 66 k, Passion Racing Club (D Ubeda),
PJ Fertillet

9
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4170 Blookhead, h, 3 ans, 66 k (64 k), A Vangelisti (D Satalia),
G Collet

arr

Lucchesio, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

tbé

11 partants ; 25 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 172 �

Cas force maj. : Berry Kerry.

12 long, 6 long, 5 long, 5 long, courte encolure, 10 long, 20 long, 3/4 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Herve Barus, Georges Augustin.
648 � Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
378 � S.c.e.a Domaine de L’Argos.
256 � Luc Duverger, Mme Francoise Duverger, Matthieu Duverger, Jean-Baptiste

Duverger.
121 � Olivier Martienne, Mme Nancy Martienne, Benoit Gardrat.

Temps total : 04’01’’32
Le jockey Kevin HERZOG étant bloqué par les intempéries, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur le poulain GOOD MOOD TODAY par le
jockey Benjamin GELHAY.

4257 4720 PRIX ROGER DUCHENE
(Steeple-Chase)

3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er février
dernier inclus, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4172 Vlatan, h, b, 5 ans, par Slickly et Version Originale [Poliglote
(GB)], 72 k, Mme Magalen Bryant (B Meme), Y Fouin (s)

1

4074 4 Astaragood, h, b, 7 ans, par Astarabad USA et Kophinou
(Mansonnien), 71 k, �, Mme Nathalie Viel (J Charron), L Viel (s)

2

4095 Cottin Madrik, h, b, 5 ans, par Irish Wells et Galanthe
(Mansonnien), 70 k, Nicolas Canteloup (A Lecordier), Butel &
Beaunez (s)

3

4202 4 Pretzelle, f, b, 6 ans, par Zamindar USA et Pretty As Can Be
GB (Giant’s Causeway USA), 70 k, David Windrif (T Cousseau),
D Windrif

4

4120 High Law, h, b, 5 ans, par Lawman et High Limits (IRE) (High
Chaparral IRE), 67 k, Serge Stempniak (B Claudic), PJ Fertillet

5

3896 Paco Keed, h, 6 ans, 73 k (71 k), P Bonnifait (F Leroy),
Y Gourraud (s)

6

4178 Soupcon De Reve, h, 6 ans, 67 k (65 k), JR Breton
(JB Breton), JR Breton

7

3944 Le Navaro, h, 6 ans, 67 k, Mme E Berte (D Mescam), G Collet 8

4041 4 Aristoloche, h, 7 ans, (AQ), 67 k, F Rimaud (B Gelhay),
E Vagne (s)

arr

9 partants ; 26 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 308 �

1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 2,5 long, 1/2 long, 1/2 long 3/4, 11 long, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Haras D’Haspel.
756 � Serge Dubois.
441 � Emmanuel-Julien Leclerc, Francois-Marie Cottin.
299 � Haras D’Ecouves.
141 � Claudio Marzocco, Enrico Ciampi, Zied Ben M’Rad, Luca Marzocco.

Temps total : 04’47’’86

4258 4714 PRIX VALLON DES AUFFES
(Haies. - Femelles)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 6.000
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4053 Pomone Du Berlais, f, np, 3 ans, par Saint Des Saints et
Psychee Du Berlais (Saint Preuil), 68 k (66 k), Mme Magalen
Bryant (T Stromboni), Y Fouin (s)

1

4201 Coverina, f, b, 3 ans, par American Post GB et Tahila Cove USA
(Tabasco Cat USA), 66 k (64 k), Laurent Bouldoires (D Brassil),
L Bouldoires

2

3325 Be Free, f, b, 3 ans, par Zizany IRE et Freedom At Last IRE
(Alhaarth IRE), 66 k (64 k), Passion Racing Club (A Gautron),
PJ Fertillet

3

4201 Hanzie Des Hazards, f, b, 3 ans, par Anzillero GER et
Hasquine (Saint Preuil), 66 k (64 k), Jacky Capelli (N Gauffenic),
D Windrif

4

Fusee D’Oo, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Attachee De
Presse IRE (Danehill USA), 66 k, Ecurie Michel Doineau
(JO Audon), PJ Fertillet

5

4112 5 Elfy James, f, 3 ans, 70 k, Passion Racing Club (D Ubeda),
Butel & Beaunez (s)

6

3982 Goldami Ka, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Pigoni M&m (S Colas),
Y Gourraud (s)

7

L’Astrolabe, f, 3 ans, 66 k, Ecurie des Mouettes (G Boinard),
Mme J Laurent-Joye

8

Mezz’aria, f, 3 ans, 66 k, V Durot (B Gelhay), E Vagne (s) 9

Orioka Dream, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

10

10 partants ; 21 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 160 �

Cas force maj. : Roxy Tornado, Nouvelle Vision.

2,5 long, courte encolure, 2 long, 2 long, 1,5 long, 4 long, 3/4 long, loin, 10
long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Jean-Marc Lucas.
648 � Mme Angela Kurth.
378 � Gaec Campos.
256 � Mme Nicole Dambrine-Capelli, Joel Butin.
121 � Scea Haras du Ma, Adrien Bietola-Menard.

Temps total : 04’11’’26
Le jockey Kevin HERZOG étant bloqué par les intempéries, les Commissaires
ont autorisé son remplacement sur la pouliche L’ASTROBALE par le jockey
Giovanni BOINARD.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Vincent
DUROT par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

4259 4719 PRIX GERARD PHILIPEAU
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chases,
reçu une allocation de 10.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Référence : +15.

4127 3 Grandgarde, h, bf, 4 ans, par Al Namix et Grande Cavale
(Ballingarry IRE), 69 k, Ecurie Maulepaire (J Charron), L Viel (s)

1

3324 Equinoxe, h, b, 4 ans, par Equiano et Porza [Septieme Ciel
(USA)], 70 k, Passion Racing Club (D Ubeda), PJ Fertillet

2

4060 2 Gato, h, bf, 4 ans, par Balko et Djethys (Chichicastenango),
70 k, Gildas Blain (A de Chitray), A Boisbrunet (s)

3

4156 5 Tim Cassandre, h, al, 4 ans, par Timos GER et Lady
Cassandre (Smadoun), 70 k, �, Eric Moussion (T Stromboni),
Y Fouin (s)

4

4219 4 Atlanta Du Berlais, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Chica Du
Berlais (Cadoudal), 70 k, Jean-Marc Lucas (L Philipperon),
ROB Collet (s)

5

4156 Ordinary Love, f, 4 ans, 69 k, D Windrif (T Cousseau),
D Windrif

6

4179 5 Guivetown (FR), f, 4 ans, 70 k, Ecurie de la Verte Vallee (S

Evin), S Foucher
arr

4161 Daisy Baie, f, 4 ans, 68 k, PJ Fertillet (JO Audon), PJ Fertillet arr

3340 Diane Bere, f, 4 ans, 67 k, C Boutin (s) (N Gauffenic),
C Boutin (s)

arr

4190 5 Fine Angels, f, 4 ans, 66 k, PR Nicolas (B Gelhay), E Caroux arr

10 partants ; 25 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 258 �

9 long, 1 long, 3/4 long, loin, 16 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Ecurie Maulepaire.
720 � Hubert Honore.
420 � Gildas Blain.
285 � Raymond David.
135 � Jean-Marc Lucas.

Temps total : 04’46’’13

4260 4717 PRIX DE BELVEDERE
(Haies. - Handicap de catégorie)

4.000 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de haies,
reçu une allocation de 8.000, depuis le 1er décembre de l’année dernière
inclus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Référence : +18.

Blues Wave GER, h, b, 7 ans, par Gentlewave (IRE) et Bearlita
GER (Lomitas GB), 72 k, Mme Marie-Isabelle Clerc-Lemarie
(JO Audon), PJ Fertillet

1

4202 2 Laetitia Moon, f, al, 6 ans, par Dylan Thomas IRE et Sara
Moon IRE (Barathea IRE), 71 k, Andre Le Solliec (L Philipperon),
D Berra

2

4095 Pagomix, h, gr, 6 ans, par Crillon et Quietamixa (Linamix), 68 k,
Guy Travers (N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

3

2723 Stardum (GB), m, b, 5 ans, par Samum GER et Wild Star IRE
(Sternkoenig IRE), 70 k, Mme France Fertillet (A Gautron),
PJ Fertillet

4

3958 5 Irakien, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Isarnixe GER
(Banyumanik IRE), 69 k, Ecurie Michel Doineau (B Claudic),
PJ Fertillet

5
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4189 Sky Path, h, 5 ans, 66 k, Mme L Grizzetti (C Billardello), Mme
L Grizzetti

6

4031 4 Donatelly Wood, h, 7 ans, 72 k, F Fiol (B Gelhay), E Vagne (s) 7

3908 Polo Rouge, h, 6 ans, 72 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

arr

4009 6 Paris Do Brasil, h, 7 ans, 72 k, M Cousin (J Charron), L Viel
(s)

arr

4115 Danceur Bresilien, h, 8 ans, 71 k, B Sivadier (S Pechaire),
Y Fouin (s)

arr

4044 Parker Ridge, h, 7 ans, 69 k, �, Ecurie Ouest Racing
(H Tabet), Y Fertillet (s)

arr

4207 Pull Marine, h, 9 ans, 68 k, P Lenogue (FL Masse), P Lenogue arr

12 partants ; 32 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 363 �

Certf. vétérinaire : Gigilmatto IRE.

2,5 long, encolure, 1 long 1/4, courte tête, loin, 2,5 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Gestut Rietberg, prime non attribuée.
756 � Scea Haras du Ma, Emmanuel Boutin.
441 � Andre-Jean Belloir, Guy Travers.
299 � Wertheimer & Frere.
141 � Bertrand Romain Lefevre, Thierry Delegue.

Temps total : 04’52’’98

PAU
0539 336 Samedi 2 décembre 2017

Terrain TR SOUPLE

PAUCommissaires de courses : Jean-Pierre CAPITAINE -
Jean-Yves BENARD - Jacques CAMY - François GALIBERT

4261 4740 PRIX RAYMOND DE BOUGLON
(Steeple-Chase)

3.400 m

36 000 � (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru en steeple-
chase. Poids : 68 k.

4112 1 Cicalina GER, f, b, 3 ans, par Santiago GER et Concetta GER
[Winged Love (IRE)], 66 k, Jacques Bisson (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

4076 3 Impala Du Rheu, f, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Bleu De
Paques (Agent Bleu), 66 k (67 k), M.l. Bloodstock Ltd
(J Plouganou), G Cherel

2

3869 Savannah, f, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et Anny (Kahyasi
IRE), 66 k, Thomas Jeffroy (G Masure), F Nicolle

3

2792 Emir Des Places, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Queen Des
Places (Sabrehill USA), 68 k, Franck Deliberos (T Chevillard),
F Nicolle

4

4155 Sitor D’Altea, h, b, 3 ans, par Califet et Dame Du Parc
(Mansonnien), 68 k, Ecurie Etoile N.v. (K Guignon), G Cherel

5

3949 3 Epicas, f, 3 ans, 66 k, G Galletta (A Ruiz Gonzalez), J Ortet (s) 6

4043 Extreme Ludois, h, 3 ans, (AQ), 68 k, P Oger (O Jouin),
P Journiac

7

3057 Harvey’s, h, 3 ans, 68 k, N Boudraa (W Denuault), D Cottin (s) 8

4124 Ellouba, f, 3 ans, (AQ), 66 k, G Denuault (s) (E Chazelle),
G Denuault (s)

tbé

9 partants ; 22 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 288 �

1,5 long, 7 long, 1 long, 7 long, loin, tête, 4,5 long.
17 280 � - 8 640 � - 5 040 � - 3 420 � - 1 620 �

Primes aux éleveurs :

2 592 � Hans Wirth, prime non attribuée.
1 296 � Claude Duval.

756 � S.c.e.a. des Prairies.
513 � Mme Marie-Pierre Lejeune.
243 � Guy Cherel, Mme Nathalie Sanerot.

Temps total : 04’13’’90
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A la demande de l’entraîneur Jacques ORTET, les Commissaires ont autorisé
la pouliche EPICAS à effectuer un tour de rond montée et à se rendre en
première en piste.

4262 4738 PRIX DU HOUGA
(Haies. - Anglo-arabes)

3.300 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, inscrits
au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant au moins
12 ,5 % de sang arabe. Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000. Les
poulains et les pouliches comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront
1 k.1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4170 2 Sully D’Oc Aa, h, np, 3 ans, (AC), par Konig Turf GER et
Samarra D’Oc (Moon Madness GB), 71 k, Isomaguy
(J Plouganou), G Cherel

1

4015 1 Domino Du Raynal Aa, h, gr, 3 ans, (AC), par Grey Risk et
Dirladada (Iris De La Brunie), 70 k, Jean-Pierre Daireaux
(W Denuault), JP Daireaux

2

4192 1 Anouslavie Aa, h, bf, 3 ans, (AA), par Ragtime Pontadour et
Astie (Kashtan), 66 k, Gilbert Lenzi (S Paillard), G Cherel

3

Thirassia Aa, f, b, 3 ans, (AC), par Walk In The Park IRE et
Thera (Rashbag GB), 66 k (64 k), Patrice Conquedo (A Ruiz

Gonzalez), H Lageneste (s)

4

4015 Etincelle Prairie Aa, f, bf, 3 ans, (AC), par Minley GER et
Osaka De Prairie (Far West De Romas), 66 k, Gerard Chenu (V

Chenet), C Chenu (s)

5

3891 Ereb De La Brunie Aa, h, 3 ans, (AA), 65 k, P Serres
(K Nabet), G Macaire (s)

arr

Manhol Aa, h, 3 ans, (AC), 68 k, Bearn Arabians (B Fouchet),
T de Lauriere

tbé

3891 2 Ezechiel De Kerser Aa, h, 3 ans, (AA), 65 k, JM Lapoujade
(T Gueguen), F Nicolle

tbé

4015 Sweet Home Aa, f, 3 ans, (AA), 63 k (61 k), E Rosjoe
(M Lauron), T Lemer

tbé

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 666 �

Eng. sup. : Etincelle Prairie Aa

Sans motif : Follow Me Du Pecos Aa.

11 long, 12 long, 3/4 long, 2,5 long.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Jean-Manuel Charmes.
1 080 � Earl du Raynal.

630 � Mme Helene Dumont Saint Priest.
427 � Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-Garros.
202 � Earl La Licorne.

Temps total : 03’58’’40
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Erwan CHAZELLE s’étant accidenté lors du Prix Raymond de
BOUGLON, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
DOMINO DU RAYNAL (AC1) par le jockey Wilfrid DENUAULT.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les
circonstances de la chute du jockey Thomas GUEGUEN entre les deux
premiers obstacles. Après examen du film de contrôle et audition de
l’intéressé, il ressort que celui-ci avait été victime d’un problème de
harnachement, entraînant ainsi sa chute, sans que cela soit du à l’irrégularité
quelconque de l’un de ses concurrents.

4263 4741 PRIX DU COMMINGES
(Steeple-Chase)

3.900 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, reçu
18.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 5.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4161 3 Wealth Des Mottes, h, bf, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et
Wavy (Lavirco GER), 67 k, Gerard Mason (T Gueguen), F Nicolle

1

3892 1 Kazarov, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Pearl Sky (Kahyasi
IRE), 70 k (68 k), Alain Jathiere (Mlle N Desoutter), F Nicolle

2

4164 2 Chestnut Dream, h, al, 4 ans, par Martaline GB et Sur Sa Mine
[Sevres Rose (IRE)], 70 k (68 k), Menuet (s) (A Coupu),
W Menuet (s)

3

4174 Eperlan, h, bf, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Essoka [Akarad
(FR)], 68 k, M.l. Bloodstock Ltd (T Beaurain), AS Pacault (s)

4

4141 1 Darius Des Bordes, h, b, 4 ans, par Lucarno USA et Gamine
Royale [Garde Royale (IRE)], 67 k (68 k), Ecurie Couderc (J

Plouganou), E Clayeux (s)

5

4039 3 Protektrice, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Jean-Michel Carrie (G Re),
G Cherel

6

4206 Sacha Green, h, 4 ans, 68 k, C Chevreux (O Jouin),
W Menuet (s)

7

3212 4 Dargant, h, 4 ans, 67 k, JL Henry (M Delage), F Nicolle 8

4174 Don’t Worry, h, 4 ans, (AQ), 69 k, Ecurie Mirande (S Paillard),
Mme I Pacault

arr

2264 3 Fly In The Light, h, 4 ans, 67 k, Mme B Menuet (C Lefebvre),
W Menuet (s)

arr

10 partants ; 31 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 469 �

courte tête, 7,5 long, 1/2 long, 2 long, 3 long, tête, 2 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Earl Ecurie des Mottes.
1 224 � Christopher Hogg, Bertrand Hogg.

714 � William Menuet, Mlle Cassandra Menuet.
484 � Earl Elevage de la Corbeillere, Michel-Rene Dubois.
229 � Earl Les Bordes de Mornay, Gerard Hanquiez.

Temps total : 04’46’’00
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La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

4264 4743 PRIX DE PARDIES
(Steeple-Chase)

4.000 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
17.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Urumqi, h, b, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Love In
Paradise (GB) (Dalakhani IRE), 67 k, Ecurie de Roebeck
(W Denuault), D Cottin (s)

1

4104 1 My Name Is Nick, h, b, 7 ans, par Nickname et Shahwarda
(Sendawar IRE), 71 k, Mme Remy Picamau (J Plouganou),
H Lageneste (s)

2

4095 5 Turkey Jackson, h, b, 7 ans, par Sakhee USA et Winding
Road (Barathea IRE), 67 k (65 k), Ecurie Febus (A Ruiz

Gonzalez), F Sanchez

3

3890 5 Handeli, f, al, 6 ans, par Doctor Dino et High Definition (IRE)
(Starborough GB), 65 k, Jean-Pierre-J. Riviere (B Lestrade),
T Lemer

4

3169 4 Ocean Austral, h, b, 7 ans, par Antarctique IRE et Ahombros
(Mansonnien), 72 k (70 k), Michel Darchy (A Coupu),
W Menuet (s)

5

Utopia Dream, h, 9 ans, (AQ), 67 k, Mme M Bryant (T

Gueguen), F Nicolle
6

4131 Auri Plenam Delmar, h, 6 ans, (AC), 72 k, Mlle V Dasque
(E Bureller), Mlle V Dasque

arr

4166 4 Amstrong Springs, h, 7 ans, 67 k, Mlle S Audoy (J Reveley),
Mlle S Audoy

arr

8 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 778 �

Eng. sup. : Turkey Jackson

4 long, 3 long, 3/4 long, 2 long, 2,5 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Ecurie des Monceaux.
1 224 � Herve Viallon.

714 � Robin Green.
484 � Haras de Beauvoir.
229 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca, Patrick-Georges Roulois.

Temps total : 04’55’’50

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

4265 4739 PRIX HENRI ET ROGER GOAILLE
(Haies)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4157 2 Pierre Qui Roule, h, b, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Prise De
Risque (Take Risks), 70 k, Vincent Le Roy (C Lefebvre),
GAB Leenders

1

3550 Naoura, f, al, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Quisait (Goldneyev
USA), 70 k, Ecurie Mirande (T Beaurain), AS Pacault (s)

2

4198 2 Dildiko, h, al, 4 ans, (OC), par Evasive GB et Nakamti (Lahint
USA), 68 k, Ecurie Lafeu (E Labaisse), F Nicolle

3

3307 1 Dire Light, f, bf, 4 ans, (AQ), par Network GER et Or Light
(Sleeping Car), 70 k (68 k), Franck Deliberos (S Martino),
F Nicolle

4

4081 Liffey, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Heritage River
(Kaldounevees), 65 k, Mme Henri Devin (D Gallon), F Nicolle

5

4016 My Way Emel, f, 4 ans, 65 k (63 k), M Pelletant (H Rodriguez

Nunez), M Pelletant
6

Damery, h, 4 ans, 67 k (65 k), JP Matillat (E Berthonnet), Mme
C Jung

arr

4174 Apple’s Kamikaze, h, 4 ans, 68 k, P Coveliers (F de Giles),
E Clayeux (s)

dist

3141 2 Deo Gratias, f, 4 ans, 68 k, O de La Garoullaye (E Bureller),
P Corsi

tbé

9 partants ; 36 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 065 �

Sans motif : Tama.

1,5 long, encolure, 3/4 long, 6 long, loin.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Philippe Dievart.
1 152 � Haras de Mirande.

672 � Mme Sylvie Langlois.
456 � Patrice Vagne, Mme Valerie Vagne.
216 � Mme Henri Devin.

Temps total : 04’16’’10
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Franck MOURARET DE VITA s’étant accidenté à l’entraînement,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre DAMERY par
le jockey Elie BERTHONNET.
Les Commissaires ont, après enquête, distancé le hongre APPLE’S
KAMIKAZE de la 7ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée
après la course dans les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Félix de GILES par une amende
de 150 euros pour avoir eu un comportement fautif.

4266 4744 PRIX HUBERT DE NAVAILLES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

36 000 � (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 15.000 cette année et par 30.000 l’année dernière.

4194 1 Cent Ans, h, b, 5 ans, par Centennial IRE et Nomita (IRE)
(King’s Theatre IRE), 67 k, Simon Munir (J Duchene), G Cherel

1

4158 Reste Demohaison, h, b, 12 ans, par Reste Tranquille et
Belle De Mohaison (Suvero), 67 k (65 k), Ecurie Centrale (Mlle

N Desoutter), FM Cottin (s)

2

3020 Uroquois, h, b, 9 ans, (AQ), par Passing Sale et Iroquoise II
(Dom Pasquini), 66 k, Mme Magalen Bryant (W Denuault),
D Cottin (s)

3

4114 3 Disco D’Authie, h, bf, 8 ans, par Discover D’Auteuil et
Kadaline (Kadalko), 68 k, Mme Magalen Bryant (S Paillard),
G Cherel

4

4140 3 Silent Hill, h, al, 9 ans, par Take Risks et Oiseliere (Apeldoorn),
68 k, Daniel Lacassagne (K Guignon), F Lagarde

5

4140 Venus De Thaix, f, 8 ans, (AQ), 64 k (65 k), E Clayeux (s) (F de

Giles), E Clayeux (s)
6

4185 4 Blason D’Or, h, 6 ans, (AQ), 68 k, Comte E de Saint Pierre
(C Lefebvre), GAB Leenders

7

3020 1 Posilox, h, 11 ans, 70 k, �, M Darchy (O Jouin), W Menuet (s) tbé

3900 Baraka De Thaix, h, 6 ans, (AQ), 69 k, S Munir (J Plouganou),
G Cherel

tbé

4095 La Baghera, f, 6 ans, 66 k, Ecurie Magnien (A Orain),
E Leray (s)

tbé

10 partants ; 18 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 284 �

2,5 long, 1,5 long, 2,5 long, 5 long, courte encolure, 1 long.
17 280 � - 8 640 � - 5 040 � - 3 420 � - 1 620 �

Primes aux éleveurs :

2 592 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
1 296 � Mme Jeanine Veau.

756 � Mme Magalen Bryant, Mme Philippe Cottin.
513 � Guy Cherel, Pierre Rougegrez.
243 � Serge Becerra.

Temps total : 05’56’’10
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

4267 4737 PRIX PIERRE DE LASSUS
(Haies. - Femelles)

3.500 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois en courses au Galop recevront 2 k.

Vandaletta, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Vandalixa (Linamix),
66 k, Marc Bouyssou (K Nabet), G Macaire (s)

1

Moosetache, f, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Souri Des
Champs (Robin Des Champs), 66 k, Palmyr Racing
(B Lestrade), G Macaire (s)

2

Anikaroberta, f, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et Chaudree
(GB) (Dansili GB), 66 k, Ecurie Celtica (T Lemagnen), A Chaille-
Chaille

3

Poule Cherie, f, al, 3 ans, par Kap Rock et Orlana (Robin Des
Champs), 66 k, Dominique Clayeux (F de Giles), E Clayeux (s)

4

Jocrack A La Motte, f, bf, 3 ans, par Full Of Gold et Line Des
Landes (Pure Hasard), 66 k, Mme Barbara Menuet (A Coupu),
W Menuet (s)

5

Baileys Temptress, f , 3 ans, 68 k, G.r. Bailey Ltd
(J Plouganou), D Cottin (s)

6

Margot La Barde Aa, f, 3 ans, (AC), 66 k, T de Lauriere
(B Fouchet), T de Lauriere

7

Dora Bruder, f, 3 ans, 68 k, Ecurie High Heels Racing Sas
(W Denuault), D Cottin (s)

arr
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Eager To Please, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Mirande (K Guignon),
Mme I Pacault

arr

Qualifiee, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme
I Pacault

arr

Whole Lotta Rosie, f, 3 ans, 66 k, D Lumet (A Orain),
E Leray (s)

arr

Silver Gem IRE, f, 3 ans, 66 k, S Munir (G Re), G Cherel arr

Fidele Alexia, f, 3 ans, 66 k, J Ortet (s) (A Ruiz Gonzalez),
J Ortet (s)

arr

Yasminas, f, 3 ans, 66 k, J Ortet (s) (M Chailloleau), J Ortet (s) tbé

14 partants ; 29 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 445 �

2,5 long, 16 long, 5 long, 3/4 long, 3/4 long, 3,5 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Marc Bouyssou, Bruno Mazure, Herve Tibeuf.
1 224 � Haras du Hoguenet.

714 � Mme Sylviane Jeffroy.
484 � Dominique Clayeux.
229 � Anthony Goudal, Mlle Joanne Bourny, Noe Goudal.

Temps total : 04’18’’00

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

4268 4742 PRIX DU BEARN
(Steeple-Chase)

4.000 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 16.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2939 3 Calyne Club, f, b, 5 ans, par Clety et Cabaret Club [Top Ville
(IRE)], 67 k, Pur Sang D’Alienor (K Dubourg), CH Gourdain (s)

1

4208 5 Ayurveda, f, gr, 5 ans, par Centennial IRE et Al Wathba
(Sleeping Car), 70 k, Michel Darchy (T Beaurain), W Menuet (s)

2

4172 Cool De Touzaine, h, gr, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)
et Domitia (El Badr IRE), 71 k, Mme Andree Jandard
(C Lefebvre), J Marion (s)

3

4166 Zouloul’as, h, b, 5 ans, par Davidoff GER et Cazoulinas
[Kaldou Star (GB)], 67 k (65 k), Ortet (s) (A Ruiz Gonzalez), J
Ortet (s)

4

4193 Dream Du Porto, f, b, 5 ans, par Protektor GER et La Belle
Illusion (Turgeon USA), 67 k, Mlle Valerie Dasque (S Carrere),
Mlle V Dasque

5

4018 Post Scriptum, f, 5 ans, 66 k, Vcte J d’ Indy (E Bureller),
P Corsi

6

4163 Triton Royal, h, 5 ans, 67 k (65 k), J Marion (s) (E Berthonnet),
J Marion (s)

7

4104 3 Chouch’ou, h, 5 ans, (AQ), 70 k, G Denuault (s) (W Denuault),
G Denuault (s)

8

4167 Clint, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Mlle V Devaux (K Guignon),
S Dehez (s)

9

4166 1 Lauline, f, 5 ans, 70 k, P Gaillard (J Plouganou), F Plouganou tbé

3997 Carefree, h, 5 ans, (AQ), 69 k, �, Ecurie Mirande (S Paillard),
Mme I Pacault

tbé

11 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 652 �

Eng. sup. : Ayurveda

5 long, courte tête, 13 long, 2,5 long, 1,5 long, 2,5 long, 2,5 long, 3,5 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Sylvain Foucher.
1 224 � Gilles Cachot, Mlle Emma Cachot, Mme Denise Cachot, Mlle Veronique Cheron.

714 � Scea Jandard.
484 � Edgar Van Haaren.
229 � E.a.r.l. du Porto.

Temps total : 04’59’’20

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Le jockey Ervan CHAZELLE s’étant accidenté lors du Prix Raymond de
BOUGLON, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
CLINT (AQ) par le jockey Kévin GUIGNON.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Patrice
GAILLARD par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

MAURE-DE-BRETAGNE
0133 337 Dimanche 3 décembre 2017

Terrain SOUPLE
� �������� ����MAURE-DE-BRETAGNECommissaires de courses : Christian MARCHAND -

Gwénaël MOUTIEZ - Yannick BURBAN - Michel CARRIER

4269 4721 PRIX DE LA GACILLY
(Steeple-Chase)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4127 4 Kimo Royal, h, b, 4 ans, par Royal Dragon USA et Kimaroyale
(Fabulous Don SPA), 68 k, Jean Uzel (MO Belley), A Vetault

1

4184 3 Errobia De Paix, f, no, 4 ans, par Axxos GER et Blueborg
(Cyborg), 68 k, Le Clerc (s) (L Solignac), A Le Clerc (s)

2

3925 Bulival, h, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Lily Valley [Poliglote
(GB)], 69 k (65 k), �, Arnaud Chaille-Chaille (Mlle L Colombe),
A Chaille-Chaille

3

4199 Dona Crindor, f, al, 4 ans, par Creachadoir IRE et Commande
Blue (Commands AUS), 66 k, Jean-Luc Derre (C Couillaud), A
Le Clerc (s)

4

4184 Shaka Tori, h, al, 4 ans, par Vatori et Fasteline (Start Fast), 67 k
(65 k), Stephane Gouyette (A Baudoin-Boin), S Gouyette

5

4039 Sulfite, f, 4 ans, 67 k (65 k), Y Dauce (E Bonnet), Y Dauce 6

4081 Magic Business, h, 4 ans, 67 k, Mme MIC Smadja (H Lucas),
G Derat

7

3913 5 Stella D’Aubrelle, f, 4 ans, 65 k (66 k), �, F Boistier
(W Denuault), A Boisbrunet (s)

8

3499 Singapore Bond, h, 4 ans, 67 k, J Follain (Mr J Foucher),
J Follain

9

4161 Lion Toto, h, 4 ans, 67 k (65 k), Mlle E Chayrigues
(A Beaunez), Mlle E Chayrigues

10

4063 5 Dune Des Salines, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), L Marguet
(E Metivier), J Follain

–

4127 Sickyl Papa, h, 4 ans, 67 k (65 k), GIL Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

arr

12 partants ; 33 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 294 �

Sans motif : Docelle.

Sans jockey : Delta Des Obeaux.

4 long, 8,5 long, 4,5 long, 2,5 long, 1,5 long, 2,5 long, 1 long, 16 long, loin.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Jean Uzel, Mme Sophie Rousselle.
504 � Damien Souchet, Gilles Souchet.
294 � Laurent Nadot, Mme Marie-Laure Nadot Aimard.
199 � Jean-Luc Derre.
94 � Fabien Le Bras.

Temps total : 04’44’’06

4270 4722 PRIX DE LA BATAILLE
(Steeple-Chase)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues, en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4085 Contoise Mome, f, bf, 5 ans, (AQ), par Protektor GER et
Sibelle Mome (Califet), 65 k (63 k), Jerry Planque (V Bernard),
J Planque

1

Colute, f, gr, 5 ans, (AQ), par Centennial IRE et Olute (Lute
Antique), 65 k, Joel Lepenant (C Couillaud), J Lepenant

2

4182 Cash Game, h, b, 5 ans, (AQ), par Nidor et Fasteline (Start
Fast), 71 k (69 k), �, Stephane Gouyette (A Baudoin-Boin),
S Gouyette

3

4062 3 Coca De Thaix, h, bf, 5 ans, (AQ), par Crossharbour GB et
Kapica De Thaix (Kadalko), 68 k, Gerard Lecomte (H Lucas),
GER Lecomte

4

4120 Maremma Hills (GB), f, b, 5 ans, par Sir Percy GB et Mahima
(Linamix), 65 k (63 k), Jean-Louis Hurel (E Metivier), D Delorme

5

4035 4 Chivas Charmilles, h, 5 ans, (AQ), 69 k, �, G Thomesse (MO

Belley), F Matzinger
6

4180 Centenialys, f, 5 ans, 65 k, D Lenfant (Mr E Fouquet),
D Lenfant

arr

7 partants ; 28 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 379 �

Sans motif : Clarice, Cathy In Love.

Condition spéciale : D’Joker IRE, Carla Des Loges.

Certf. vétérinaire : Baldi Des Bois.

1/2 long, courte encolure, 2 long, 3,5 long, 3,5 long.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �
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Primes aux éleveurs :

1 008 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
504 � Daniel Lenfant.
294 � Fabien Le Bras, Suc. Noel Lemee.
199 � Michel Bourgneuf.

94 � Elevage Haras de Bourgeauville.

Une enquête a été ouverte par les Commissaires concernant les chutes sur
le plat de D’JOKER (IRE) (Antoine COUPU) et CARLA DES LOGES (Thomas
GAULLIER).
Après examen du film contrôle et audition du jockey Antoine COUPU,
Thomas GAULIER ayant été pris en charge par les services de secours, n’a
pu être entendu. Il en résulte que le cheval D’JOKER (IRE) (Anatoine COUPU)
a glissé entraînant dans sa chute CARLA DES LOGES.
Thomas GAULLIER étant resté au sol les Commissaires ont neutralisé
l’épreuve.
Les concurrents ayant franchi trois obstacles, la course a été recourue
immédiatement.
Les deux chevaux tombés ont été déclarés non partants.
Aucune faute professionnelle n’a été retenue.

4271 4723 PRIX DU TELETHON
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées: 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 6.000. En outre, les chevaux ayant, en steeple-chase, cette
année, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4097 4 Scheibenhard, h, gr, 10 ans, par Okawango USA et Shan
State USA (Aljabr USA), 72 k, (10.000), Jean-Luc Guillochon (Mr

A Zuliani), JL Guillochon

1

4185 1 Rikita Du Manoir, f, b, 12 ans, (SF), par Le Balafre et Doree
Du Manoir (Pot D’Or), 70 k, (8.000), Daniel Lenfant (Mr

E Fouquet), D Lenfant

2

3877 Kinglet Traou Land, h, b, 6 ans, par Della Francesca USA et
Noire Amour (Slickly), 68 k (65 k), (6.000), Stephane Gouyette
(A Baudoin-Boin), S Gouyette

3

3763 Big Turtie, f, bf, 5 ans, par Buck’s Boum et Creme Veloutee
(IRE) (Law Society USA), 68 k (64 k), (6.000), Esteve
Rouchvarger (P Dubourg), A Chaille-Chaille

4

3965 Ready To Win, h, al, 7 ans, par Domedriver (IRE) et Eneide
De Bellouet (Sky Lawyer), 68 k, (6.000), �, Anthony Lajon
(W Lajon), A Lajon

5

4178 Kevi Jeff, h, 6 ans, 69 k (65 k), (7.000), G Besseau (E Metivier),
XL Le Stang

6

4129 5 Wood Law, f, 7 ans, 70 k (66 k), (10.000), C Thiriet (V Bernard),
F Matzinger

arr

4038 Venus De La Thinte, f, 8 ans, (AQ), 66 k (661/2 k), (6.000), E
Espanet (L Solignac), E Espanet

arr

4104 5 Pi Ahio, h, 5 ans, 73 k (69 k), (9.000), G Blain (Mlle L Colombe),
A Boisbrunet (s)

tbé

9 partants ; 31 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 228 �

Certf. vétérinaire : Borntoloveyou, Birthday Lights.

12 long, courte tête, 1,5 long, 30 long, loin.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Pierre Yver, Mlle Berengere Yver.
396 � Hubert Hallais.
231 � Jean-Claude Ollivier.
156 � Daniel Korniak, Mme Christelle Rouchvarger.

74 � Haras du Grand Chesnaie.

Pi Ahio, réclamé 9.777,00 � par FERDY MURPHY.
Scheibenhard, réclamé 10.100,00 � par son propriétaire.

4272 4724 PRIX TEISSEIRE
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie. - Cavalières et
Gentlemen-riders)

4.200 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54k.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières.
Référence : +18.

4237 1 Akawy, h, al, 9 ans, par Malinas GER et Star Bahia (Starborough
GB), 70 k (68 k), Christophe Plisson (Mlle T Menuet), C Plisson

1

4181 3 Menu Menthol, h, b, 5 ans, par Nickname et Synera (Synefos
USA), 71 k, Gilles Chaignon (Mr R Boisnard), GIL Chaignon

2

4208 Prince De La Barre, h, b, 5 ans, par Iron Mask USA et Haute
Et Claire (Smadoun), 68 k, Christophe Plisson (Mr S Maussion),
C Plisson

3

4182 5 Croc En Jambe, h, b, 5 ans, (AQ), par Denham Red et Suzaka
(Crillon), 70 k, Daniel Josset (Mr G Viel), E Leray (s)

4

4185 Twister Klass, h, b, 10 ans, (AQ), par Assessor IRE et Marbela
(Dom Alco), 71 k, �, Rene Guillerm (Mr O Thomas), S Gouyette

5

4180 3 Chic Du Reverdy, h, 5 ans, (AQ), 70 k, GIL Chaignon (Mr

E Fouquet), GIL Chaignon
6

4182 1 Cosi Cleste, h, 5 ans, (AQ), 72 k, A Bocquet (Mr A Zuliani),
A Bocquet

7

4182 4 Benabar Du Lys, h, 6 ans, (AQ), 68 k, JEAN Chapdelaine (Mr

J Foucher), JEAN Chapdelaine
8

4209 Hors La Noire, f, 5 ans, 701/2 k, C Bidon (Mr B Caron),
A Dupont

arr

9 partants ; 33 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 270 �

nez, 3/4 long, 4 long, 6 long, 2,5 long, 15 long, 8 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Loic Boscher.
504 � Suc. Raymond Cletienne.
294 � Xavier Jegu, Christophe Plisson.
199 � Herve Robert, Mme Adeline de Vitton.
94 � Mme Beatrice Nicco.

SEICHES-SUR-LE-LOIR
0240 337 Dimanche 3 décembre 2017

SEICHES-SUR-LE-LOIRCommissaires de courses : Emilie ADRION-GUESNEAU -
Frédéric GUILLON - Catherine HERISSON - Serge BOUGON

4273 4725 PRIX DE BREE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.200 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 6.000. En outre, les chevaux, ayant cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4162 5 Peak Raider IRE, h, bf, 13 ans, par Machiavellian USA et
Desert Magic IRE (Green Desert USA), 68 k (65 k), (6.000),
Bernard Le Regent (A Lethuillier), B Le Regent

1

4114 Galant Du Tertre, h, bf, 9 ans, par Lost World (IRE) et Garllily
IRE [Sillery (USA)], 68 k, (6.000), �, Jacques Bigot (A Desvaux),
J Bigot

2

2874 Alixane, f, b, 10 ans, par Sleeping Car et Fleur D’Un Jour (Satin
Wood IRE), 68 k (64 k), (6.000), Bernard Beaufils (D Lecomte),
S Foucher

3

4121 1 Passionnante, f, np, 8 ans, par Limnos JPN et Rosy Junior
(Labus), 68 k, (6.000), Jerry Planque (J Duchene), J Planque

4

4121 Saintoflour, f, b, 8 ans, par Saint Des Saints et Flowerfull
(Lightning), 66 k, (6.000), Mme Catherine Braire (D Delalande),
REMY Nerbonne

5

4162 Ujlaki, h, 9 ans, (AQ), 72 k (671/2 k), (10.000), T Annet (Mlle

C Lequien), E Leray (s)
arr

4145 4 Lucky Drop, h, 6 ans, 68 k (64 k), (6.000), JL Dehez
(D Thomas), JL Dehez

arr

4026 Angelys, f, 7 ans, (AQ), 70 k (66 k), (10.000), P Mehat
(B Glantzmann), P Mehat

tbé

4113 Crown Carma, h, 5 ans, (AQ), 70 k (67 k), (8.000), Y
Rougegrez (F Greget), Y Rougegrez

tbé

4033 5 Quadagold, h, 13 ans, (AC), 68 k (64 k), (6.000), F Guillossou
(T Figueira), F Guillossou

tbé

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 186 �

Eng. sup. : Alixane

2 long, 6 long, 2 long, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Ballylinch Stud, prime non attribuée.
360 � Ecurie Delbart.
210 � Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier.
142 � Francois-Marie Cottin.
67 � Suc. Pierre Cubertafond, Jacques Detre.

4274 4727 PRIX DU COUVENT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, ayant couru en steeple-chase, cette année
et les 5 ans n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation
de 6.000. Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500
cette année et 3.000 l’année dernière.

4057 Naday Idef, f, au, 4 ans, par Never On Sunday et To Green
GER [Greinton (GB)], 65 k (651/2 k), Eric Lecoiffier (A Lethuillier),
E Lecoiffier

1

4193 Sabina De Baune, f, al, 5 ans, par Protektor GER et Java De
Baune (Goldneyev USA), 73 k, Nicolas Lefebvre (C Gabard),
N Lefebvre

2
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4151 Oeufs De Paques, h, al, 5 ans, par Daramsar et First Lady
Dancer [Le Glorieux (GB)], 69 k, Robert Roulois (C Lefebvre),
W Menuet (s)

3

4057 Soverato, h, al, 5 ans, par Protektor GER et Shaskalina
(Trempolino USA), 70 k, �, Jerome Follain (A Desvaux), J Follain

4

4151 4 Conte Maltaix, h, b, 5 ans, (AQ), par Astarabad USA et Rosalie
Malta (Lavirco GER), 71 k, Mme Philippe Chemin (D Delalande),
Chemin & Herpin (s)

5

4151 Affaire Des Flos, f, 4 ans, 70 k, Scea des Collines
(D Lecomte), S Foucher

6

4184 Danse Plinn, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), M Gilot (R Le Stang), XL
Le Stang

7

4193 Class Des Ongrais, f, 5 ans, 74 k, �, Mme P Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

8

4151 5 Krackoff, h, 5 ans, 69 k, ANT Gregoire (D Thomas),
ANT Gregoire

9

3315 Caresca Ten, h, 5 ans, 69 k, C Derouet (S Cosson), C Derouet arr

10 partants ; 22 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 128 �

4 long, nez, 1,5 long, 1/2 long, 6 long, 4 long, 8 long, 6 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Sarl Agence I de F, Gilles Gaucher.
432 � Scea Ecurie Domaine de Baune, Bernard Hallope.
252 � Gwenole Thepot, Mlle Sterenn Thepot, Ewen Thepot, Mme Solange Jouanno.
171 � Mme Agnes Capocasale.

81 � Michel Bourgneuf.

4275 4726 PRIX DU CONSEIL GENERAL - PRIX CHRISTIAN
MARTIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.200 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru en steeple-chase,
cette année. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.500 cette année et par
8.000 l’année dernière.

(Passage de route)

4050 2 Balto De La Touche, h, ac, 6 ans, (AQ), par Balko et Gamine
De Boizel [Elisir D’Amour (GB)], 72 k, Henri Paysan (C Lefebvre),
N Paysan

1

4194 Lotus Des Taillons, h, b, 8 ans, par Robin Des Champs et
Ophira GB (Old Vic GB), 71 k, �, Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

2

4096 Charmyra, f, gr, 5 ans, par Protektor GER et Myragentry
(Myrakalu), 70 k, Mme Anne-Sophie Bernier (A Lethuillier),
D Bernier

3

4152 3 Unefleurduquartier, f, b, 9 ans, (AQ), par Califet et Fleur De
Sourdon (Sarpedon), 65 k, Jean-Charles Berdoll (D Lecomte),
JC Berdoll

4

4140 2 Tyrol Bleu, h, al, 10 ans, (AQ), par East Of Heaven IRE et
Jacinthe Bleue (Ghost Buster’s), 72 k, Leray (s) (A Orain), E
Leray (s)

5

4152 1 Quasar, h, 13 ans, (AC), 70 k, J Follain (A Desvaux), J Follain 6

4159 Anabaa Fyx, f, 7 ans, (AQ), 67 k, S Dory (Mr LP Dory), S Dory 7

4050 3 Miel Cafe, h, 9 ans, 70 k, Mme C Baron-Losfeld (E Rongere),
Mme C Baron-Losfeld

8

4096 Virus Du Quartier, h, 8 ans, (AQ), 71 k, Mme AS Bernier
(J Duchene), D Bernier

9

4146 3 Vous Madame, f, 8 ans, (AQ), 68 k, �, XL Le Stang (R Le

Stang), XL Le Stang
arr

4159 Delsy Du Verger, f , 9 ans, 68 k, REMY Nerbonne
(D Delalande), REMY Nerbonne

arr

3839 2 Le Meluflo, h, 7 ans, 70 k, JP Nicolas (C Gabard), JP Nicolas tbé

12 partants ; 30 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 226 �

Chev. élim. : Uppercut D’Albain, Tuticolle.

2 long, 2,5 long, 4 long, 1/2 long, 8 long, 8 long, 10 long, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Jacques A. Leclerc, Mme Jacqueline Leclerc.
720 � Suc. Paul-Claudius Chartier.
420 � David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier.
285 � Mme Nicole Berdoll, Mme Anne-Sophie Bernier.
135 � Michel-Alexandre Foucher.

A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Alexandre ORAIN en ses
explications et examiné le film de contrôle, les Commissaires l’ont sanctionné
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour ne pas avoir
essayé d’obtenir un meilleur classement.

CAGNES-SUR-MER
0604 338 Lundi 4 décembre 2017

Terrain TR SOUPLE
� �������� ����CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Didier MAYOUX - Viviane

COURSIERES - Jean-Pierre BOUCAN - Jean-Michel COSTAMAGNA

4276 4797 PRIX LE BOUIF
(Haies. - A réclamer)

4.000 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, en course de
haies, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de
10.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4044 1 Cross Way (IRE), h, b, 6 ans, par Hannouma (IRE) et Mislix
(Linamix), 68 k (64 k), (9.000), �, Mme France Fertillet
(A Gautron), PJ Fertillet

1

4113 Sevros, h, b, 7 ans, par Falco USA et Betwixt IRE (Sinndar IRE),
68 k (64 k), (9.000), Ecurie Centrale (D Brassil), FM Cottin (s)

2

4092 Lamigo, h, gr, 9 ans, par American Post GB et Lamboghina
GER (Alkalde GER), 69 k (65 k), (11.000), Jean-Pierre Vanden
Heede (S Evin), S Foucher

3

4235 5 Pasquiphard, h, gr, 9 ans, par Pistolero (IRE) et Princesse
Maria (Dom Pasquini), 69 k (65 k), (11.000), Serge Lefranc
(N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

4

3917 Val De Saane IRE, h, b, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Mahendra GER (Next Desert IRE), 71 k (67 k), (15.000), �, Dirk
Huyck (J Giron), Y Fertillet (s)

5

4113 3 Lunaya, f, 5 ans, 68 k (64 k), (13.000), H De Waele (FL Masse),
P Lenogue

6

4158 Dawn Salute, h, 7 ans, 70 k (66 k), (13.000), P Lenogue
(A Merienne), P Lenogue

arr

4235 Prince D’Aumone, h, 5 ans, 69 k (65 k), (11.000), Ecurie Azur
Racing (B Porier), Y Fertillet (s)

arr

8 partants ; 33 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 340 �

1/2 long, 4 long, 1 long, 7 long, 20 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Malcolm Parrish.
648 � Stilvi Compania Financiera S.a.
378 � Stefan Seiter.
256 � Serge Lefranc, Andre-Jean Belloir.
121 � The Mahendra Patnership, prime non attribuée.

Lamigo, réclamé 12.900,00 � par son propriétaire.
Cross Way (IRE), réclamé 13.259,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’48’’87

4277 4793 PRIX DU VERCORS
(Haies. - Mâles et Hongres)
Peloton A

3.300 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids :
68 k. Les poulains n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop recevront
2 k.

Jaboticaba, h , a l , 3 ans, par Muhtathir GB et
Janiceinwonderland (Ekraar USA), 68 k, Bertrand Briot
(JL Beaunez), Butel & Beaunez (s)

1

Path, m, bf, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Headdress IRE
(Halling USA), 68 k, Cesandri (s) (B Gelhay), M Cesandri (s)

2

Okman Des Mottes, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Oktavia Des
Mottes (Lando GER), 66 k, Patrice Lenogue (L Philipperon),
P Lenogue

3

Methodic IRE, h, b, 3 ans, par Clodovil (IRE) et Mycenae GB
(Inchinor GB), 68 k, Noel Boudraa (A Lecordier), Butel &
Beaunez (s)

4

Kapmone Jelois, h, bf, 3 ans, par Kapgarde et Diamond Aule
(GB) (Sleeping Car), 66 k, Fouin (s) (B Meme), Y Fouin (s)

5

Monkey Fire (GB), m, 3 ans, 68 k, CJ Delamarre (G Re),
C Scandella

6

Thigh Rock, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

7

Ranger No Risk, h, 3 ans, 66 k, JP Gallorini (s) (S Cossart),
JP Gallorini (s)

8

Mr Renegade, h, 3 ans, 66 k, P Lorain (A Merienne),
P Lenogue

9

Gider, h, 3 ans, 66 k, Suc. G Berthouloux (JO Audon),
PJ Fertillet

arr

10 partants ; 14 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 132 �

8,5 long, 1/2 long, 4,5 long, 2 long, 1/2 long, 19 long, 12 long, 11 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �
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Primes aux éleveurs :

2 448 � Ecurie Villebadin.
1 224 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

714 � Earl Ecurie des Mottes, Elie Lellouche.
484 � St Clare Hall Stud, prime non attribuée.
229 � Roger Charles Jean, Michel Guillois.

Temps total : 04’05’’54

4278 14793 PRIX DU VERCORS
(Haies. - Mâles et Hongres)
Peloton B

3.300 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids :
68 k. Les poulains n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop recevront
2 k.

Desaguadero, h, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Finest Cape
(GB) (Anabaa USA), 68 k, Dirk Huyck (T Beaurain), Y Fertillet (s)

1

Dancer Du Lemo, h, bf, 3 ans, par Dragon Dancer GB et
Dysprosita GER (Acatenango GER), 66 k, Maurice Le Floch
(B Claudic), PJ Fertillet

2

Aubi, h, af, 3 ans, par Konig Turf GER et Miss Lena GB
(Medicean GB), 66 k (67 k), Eric Aubree (L Philipperon),
H Billot (s)

3

Monsieur De Pail, h, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Dame
De Pail (Great Pretender IRE), 66 k, Philippe Frontero
(M Farcinade), B Beaunez

4

Tertre, m, al, 3 ans, par Evasive GB et Armarama GB (Persian
Bold IRE), 68 k, Ecurie du Soleil S.c. (G Re), C Scandella

5

Sunday Winner, h, 3 ans, 68 k, C Maquennehan (S Colas),
Y Gourraud (s)

6

Zefiro, h, 3 ans, 66 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier), P
Quinton (s)

7

Vision Fute, h, 3 ans, 68 k, JP Vanden Heede (B Gelhay),
H Billot (s)

arr

Pelmoss Des Mottes, h, 3 ans, 66 k, P Lenogue (J Claudic),
P Lenogue

arr

9 partants ; 9 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

5 long, 1 long, 3 long, 2 long, 30 long, 1 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Suc. de Moratalla.
1 224 � Maurice Le Floch.

714 � David Toal.
484 � Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton, Bernard Beaunez.
229 � Regis Girardin.

Temps total : 04’06’’31
Le jockey Ervan CHAZELLE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le poulain TERTRE par le jockey Geoffrey RE.
Le jockey Jonathan PLOUGANOU étant absent de l’hippodrome pour
raisons personnelles, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur
le hongre AUBI par le jockey Ludovic PHILIPPERON.

4279 4796 PRIX LOUIS BERNUS
(Haies)

4.000 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 14.000 cette année
et par 30.000 l’année dernière.

2979 4 Quart De Rhum, h, b, 8 ans, par Anabaa USA et Wells Vision
GER (Monsun GER), 68 k, Charles-Hubert de Chaudenay
(G Masure), Y Fouin (s)

1

3447 Armyr, h, b, 5 ans, par Crillon et Ars Armandi GER (Johan Cruyff
GB), 68 k, Ecurie R.e. (T Beaurain), Y Fertillet (s)

2

3445 My Maj, h, al, 8 ans, par Majorien (GB) et Janemarie (Cricket
Ball USA), 68 k, Manuel Arias (B Meme), Y Fouin (s)

3

4139 1 Bacplus, h, b, 9 ans, par Bachir IRE et Galetinima (Galetto),
68 k, Mme Muriel Bietola Lasset (A Teissieux), M Pimbonnet

4

4172 Rasique, h, b, 7 ans, par Enrique (GB) et Rasia (Pistolet Bleu
IRE), 68 k, Clement Machado (R Schmidlin), FM Cottin (s)

5

3905 1 Belle Madrik, f, 6 ans, 68 k, R Sorrentino (G Re), C Scandella 6

4229 Vicomte D’Anjou, h, 6 ans, 67 k, �, A Vandenhove
(J Charron), L Viel (s)

7

3842 Fracafigura Has, f, 6 ans, 67 k, P Lorain (L Philipperon),
P Lenogue

8

2436 Emilie Kap, f, 5 ans, 67 k, L Boissaux (A Merienne), P Lenogue arr

9 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 237 �

Eng. sup. : Bacplus

3/4 long, 3 long, 5,5 long, 2 long, 6 long, 3/4 long, 17 long.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Charles-Hubert de Chaudenay.
1 620 � Andre-Jean Belloir, Ecurie R.e., Yannick Fertillet.

945 � Ecurie du Karabe-Maj Earl.
641 � Raymond Bietola.
303 � Erick Bec de la Motte.

Temps total : 04’48’’75
Le jockey Ervan CHAZELLE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument BELLE MADRIK par le jockey Geoffrey RE.
Le jockey Jonathan PLOUGANOU étant absent de l’hippodrome pour
raisons personnelles, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur
le hongre QUART DE RHUM par le jockey Gaetan MASURE.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Ludovic PHILIPPERON sur la performance de la jument
FRACAFIGURA HAS, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que la jument lui avait fait une grosse faute sur la
deuxième haie de la ligne d’en face et avait de ce fait perdu du terrain sur ses
concurrents et voyant qu’il n’avait plus les ressources pour participer
activement à l’arrivée, il ne l’avait pas sollicitée outre mesure.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

4280 4798 PRIX UCELLO II
(Steeple-Chase)

3.800 m

38 000 � (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
:1 k. par 7.000.

4231 Bounwell, h, b, 3 ans, par Irish Wells et Hopamare (Muhtathir
GB), 67 k, Mlle Birgit Regele (R Schmidlin), FM Cottin (s)

1

4109 2 Confuceen, h, b, 3 ans, par Konig Turf GER et Nikoline
(Martaline GB), 69 k, M.l. Bloodstock Ltd (L Philipperon), G
Cherel

2

4109 Stop, h, b, 3 ans, par Maresca Sorrento et Dalkaresca
(Kadalko), 67 k, Mme Caroline Namuroy (B Meme), Y Fouin (s)

3

4212 1 Amafacon, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Second Emotion
(Medaaly GB), 71 k, Clement Machado (D Mescam),
FM Cottin (s)

4

4133 2 Independenceday, h, b, 3 ans, par Monitor Closely IRE et
Prima Note (Nononito), 67 k, Ecurie Club des Etoiles
(A Lecordier), Butel & Beaunez (s)

5

3474 5 Sorquainville, f , 3 ans, 66 k, G Augustin-Normand
(G Masure), F Nicolle

6

3330 Lacno, h, 3 ans, 67 k, N Boudraa (JO Audon), PJ Fertillet 7

4170 Roc Bleu, h, 3 ans, 67 k, L Baudron (s) (B Bourez),
L Baudron (s)

arr

4119 1 Thiago Des Dunes, h, 3 ans, 67 k, Ecurie des Dunes
(A Gasnier), P Quinton (s)

tbé

4119 2 Eclair Des Brieres, h, 3 ans, 67 k, D Lepage (S Evin),
S Foucher

tbé

4153 5 Jenychope, f, 3 ans, 65 k, H De Waele (A Merienne),
P Lenogue

tbé

11 partants ; 22 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 1 147 �

Eng. sup. : Independenceday, Thiago Des Dunes

3/4 long, 8 long, 2 long, 3 long, 20 long, 1 long.
18 240 � - 9 120 � - 5 320 � - 3 610 � - 1 710 �

Primes aux éleveurs :

2 736 � Gheorghe Codre, Mme Roxane Popesco.
1 368 � Haras du Puy.

798 � Frederic Duvivier.
541 � Pierre de Maleissye Melun, Terry Amos.
256 � Scea Barbottiere.

Temps total : 04’51’’86
Le jockey Ervan CHAZELLE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre ROC BLEU par le jockey Bertrand BOUREZ.
Le jockey Jonathan PLOUGANOU étant absent de l’hippodrome pour
raisons personnelles, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur
le hongre CONFUCEEN par le jockey Ludovic PHILIPPERON.

4281 4794 PRIX DU COL D’ALLOS
(Haies)

3.500 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids: 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places): 1 k. par 5.000.

4154 5 Kamekaline Enki, f, b, 3 ans, par Buck’s Boum et Kalkaline
(Kaldounevees), 67 k, Passion Racing Club (D Ubeda), Butel &
Beaunez (s)

1

4155 1 Sheila’s Lad IRE, h, b, 3 ans, par Lilbourne Lad IRE et Lady
Dottie IRE (Motivator GB), 72 k, Mme David Windrif
(T Cousseau), D Windrif

2

4111 3 Nile Paris, h, b, 3 ans, par Apsis GB et Nini De Paris (Lord Of
Men GB), 68 k, Mlle Alexandrine Berger (S Cossart), JP Gallorini
(s)

3

3832 2 Solarina, f, np, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et Solarize (Villez
USA), 67 k, Guy Pariente (B Meme), Y Fouin (s)

4

4080 Allez Dance, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et Comedie
Divine (Lesotho USA), 69 k, Simon Munir (L Philipperon), ROB
Collet (s)

5

4053 Avola Burg, f, 3 ans, 66 k, Ecurie des Mouettes (K Herzog),
Mme J Laurent-Joye

6

4155 4 Zanzibar, h, 3 ans, 69 k, Ecurie des Mouettes (G Boinard),
Mme J Laurent-Joye

tbé
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3854 Yard Bird, h, 3 ans, 69 k, �, South Kensington Stables Ltd
(H Tabet), P Marion

tbé

2662 1 Vixenta, f, 3 ans, 67 k, Ecurie Jaune Et Vert (N.W O’Driscoll),
Y Fertillet (s)

tbé

4102 2 Phenicienne, f, 3 ans, 67 k, C Robba (G Re), C Scandella tbé

10 partants ; 32 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 686 �

2,5 long, 11 long, 5,5 long, 9 long, 1,5 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Esteve Rouchvarger, Andre Marechal.
1 224 � Tinnakill Bloodstock Ltd, Forenaghts Stud, prime non attribuée.

714 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
484 � Guy Pariente Holding.
229 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.

Temps total : 04’19’’40
Le jockey Ervan CHAZELLE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche PHENICIENNE par le jockey Geoffrey RE.
Le jockey Jonathan PLOUGANOU étant absent de l’hippodrome pour
raisons personnelles, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur
la pouliche SOLARINA par le jockey Baptiste MEME.

4282 4799 PRIX HYERES III
(Steeple-Chase. - Handicap)

3.800 m

35 000 � (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera + 10.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.
Référence : +12.

4172 Intrinseque, h, b, 5 ans, par Davidoff GER et Jeepee’s Dream
(IRE) [Anabaa Blue (GB)], 68 k, �, Ecurie Azur Racing
(T Beaurain), Y Fertillet (s)

1

4158 5 Beaumar, h, bf, 6 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Passemare
(Useful), 63 k, Christian Trecco (N Gauffenic), D Windrif

2

2921 Docteur Vigousse, h, gr, 6 ans, par Dr Fong USA et Loulane
(Commands AUS), 72 k, �, Mme Joseph Shalam (JO Audon),
PJ Fertillet

3

4139 2 Superburg, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Super Anna
(Anabaa USA), 68 k, Ecurie des Mouettes (K Herzog), Mme
J Laurent-Joye

4

2957 1 Bandolero Baie, h, bf, 6 ans, par Crillon et Abondance
(Achille), 65 k, Fertillet (s) (H Tabet), Y Fertillet (s)

5

3781 6 Un Roc Du Grandval, h, 9 ans, (AQ), 68 k, Mme E Haentjens
(N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

6

3984 5 Colonel D’Aumont, h, 5 ans, 69 k, Ecurie du Levant Sarl
(B Gelhay), M Cesandri (s)

7

3988 Prince Of Fields, h, 5 ans, 68 k, O Pruvost (B Meme),
P Lenogue

8

4167 5 Cisland, h, 5 ans, (AQ), 70 k, H De Waele (J Claudic),
P Lenogue

arr

4227 Curly Basc, f, 5 ans, 72 k, C Machado (D Mescam),
FM Cottin (s)

tbé

3301 Ballerine Dauteuil, f, 5 ans, 71 k, J Seror (L Philipperon),
M Seror (s)

tbé

11 partants ; 38 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 798 �

12 long, 1/2 long, 2 long, 2 long, 3/4 long, 16 long, 1,5 long.
16 800 � - 8 400 � - 4 900 � - 3 325 � - 1 575 �

Primes aux éleveurs :

2 520 � Boutin (s).
1 260 � Charles-Edouard Walsh de Serrant.

735 � Mme Joseph Shalam.
498 � Dream With Me Stable Inc.
236 � Andre-Jean Belloir.

Temps total : 04’47’’86

4283 4795 PRIX ALVARADO
(Haies)

3.500 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 16.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4098 1 Normandy Invasion, h, gr, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE
et Like It Is (Kendor), 72 k (70 k), Alain Icard (A Gautron),
PJ Fertillet

1

3799 Le Meteque, h, bf, 4 ans, par Early March GB et Danser Sur
La Lune (Dano Mast GB), 71 k, Clement Machado (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

2

4161 Prince Donegal, h, np, 4 ans, par Montmartre et Princess
Argenta USA (Successful Appeal USA), 67 k, Mme Jean-Yves
Artu (T Beaurain), Y Fertillet (s)

3

4105 1 Mitch, h, b, 4 ans, par Zafeen (FR) et Minnaloushe (Black
Minnaloushe USA), 69 k, Mme Georges Sandor (B Meme),
Y Fouin (s)

4

3848 1 Cleophis, f, gr, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Our Dreams
IRE (Verglas IRE), 69 k, Haras du Logis Saint Germain (G

Masure), F Nicolle

5

Mine De Rien (GER), h, 4 ans, 67 k, Mme F Fertillet
(JO Audon), PJ Fertillet

6

4048 2 Diplomate Sivola, h, 4 ans, 71 k, D Maxwell (Mr D Maxwell),
R Chotard

7

4007 Sainte Bowl, f, 4 ans, 69 k, B Goudot (B Gelhay), B Goudot (s) 8

4161 Longuivy De La Mer, h, 4 ans, 70 k, Mme M Bryant
(A Gasnier), P Quinton (s)

arr

Montrachet Mix, h, 4 ans, 67 k, AL Brooks (B Bourez),
L Baudron (s)

arr

4161 Wonder Hollow, m, 4 ans, 67 k, Passion Racing Club
(D Ubeda), PJ Fertillet

arr

Dress Baie, f, 4 ans, (AQ), 65 k, B Connan (H Tabet),
Y Fertillet (s)

arr

4161 Django Bello, h, 4 ans, 67 k, �, Ecurie Cerdeval (B Claudic),
PJ Fertillet

tbé

13 partants ; 30 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 571 �

8,5 long, 5 long, 7,5 long, 3,5 long, 8 long, 1/2 long, 7 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Mme Elisabeth Vidal, Cesare Sirletti.
1 224 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

714 � Alain Klodawski.
484 � Georges Sandor, Mme Georges Sandor.
229 � Haras du Logis Saint Germain.

Temps total : 04’11’’08

PAU
0539 341 Jeudi 7 décembre 2017

Terrain SOUPLE
� �������� ����

PAUCommissaires de courses : Jean-Yves BENARD - Jacques CAMY -
Olivier de La GAROULLAYE - Patrick SABAROTS

4284 4747 PRIX DE BRUGES
(Haies)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 3.000. Les poulains et les pouliches n’ayant jamais couru
recevront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4141 2 Divin Royal, h, b, 4 ans, par Della Francesca USA et Six Royale
(Royal Charter), 69 k, Bourgogne Racing Club (CE Cayeux),
C Provot

1

4198 Kobaltina, f, al, 4 ans, par Balko et Sweet Seventeen (Green
Tune USA), 66 k, Jean-Bernard Chapalain (L Solignac), A Le
Clerc (s)

2

Shepton Joa, f, b, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et
Sherakat IRE (Inchinor GB), 64 k, Jean de Cheffontaines (K

Nabet), A Watrigant (s)

3

3072 5 Dangelix Jo, h, bf, 4 ans, par Vangelis USA et Samanix
(Sagamix), 68 k, Pierrick Le Geay (F de Giles), P Le Geay

4

4190 Diva Noir, f, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Samba D’Allier
[Anabaa Blue (GB)], 66 k, �, Mme Daniela Airaldi (D Lesot),
C Cheminaud

5

Petite Joy, f, 4 ans, 64 k (63 k), JP Leseigneur (E Rongere),
J Marion (s)

6

4234 Diddle, f, 4 ans, (AQ), 66 k, J Marion (s) (C Lefebvre),
J Marion (s)

7

4016 5 Forme Vega, f, 4 ans, 66 k, P Lhoste (A de Chitray), J Ortet (s) 8

3977 Dia Mans, h, 4 ans, (AQ), 68 k, Mme P Papot (J Reveley), G
Macaire (s)

9

Oscar De L’Epinoux, h, 4 ans, 66 k (64 k), Mlle C Courtade
(H Rodriguez Nunez), Mlle C Courtade

10

Warnica, f, 4 ans, 66 k (64 k), Ecurie Jarlan (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

tbé

11 partants ; 24 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 281 �

6 long, courte encolure, 2,5 long, 1 long, courte encolure, 5 long, 3 long, 3
long, 6 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Mme Yvon Chandioux.
1 152 � Thierry Chapalain, Jean-Marc Chapalain, Arnaud Chapalain.

672 � Jean de Cheffontaines.
456 � Joel Guillemin, Gwenole Thepot.
216 � Mlle Lea Renaud, Yves Maupoil.

Temps total : 04’15’’60
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4285 4745 PRIX JEAN D’ARISTE
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids :
67 k. Les poulains n’ayant pas couru cinq fois en courses au Galop recevront
2 k.

Lou Buck’s, h, b, 3 ans, par Buck’s Boum et Loucessita
(Pistolet Bleu IRE), 65 k (66 k), Jacques Detre (J Reveley),
G Macaire (s)

1

Hijo De La Mascara, h, b, 3 ans, par Iron Mask USA et Naylia
(Ajdayt USA), 65 k, Leray (s) (A Orain), E Leray (s)

2

Marajman, h, gf, 3 ans, par Rajsaman et Mascarpone
(Mansonnien), 65 k, Pascal Deshayes (F de Giles), E Clayeux (s)

3

Charlie Quercus, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Gallia
Eria (GB) (Night Shift USA), 65 k, Ecurie du Trieux (P Dubourg),
PH Peltier

4

Semisens, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Orcantara (Villez
USA), 65 k, Denys Audouard (B Lestrade), G Macaire (s)

5

Hot Motive (GB), h, 3 ans, 67 k, JC Rouget (s) (T Chevillard),
F Nicolle

6

Skins Rock, h, 3 ans, 65 k (63 k), E Leray (s) (Mlle C Lequien),
E Leray (s)

7

Slim Risk, h, 3 ans, 65 k (67 k), P Detre (J Plouganou),
D Cottin (s)

8

Kaniva IRE, h, 3 ans, 65 k (66 k), Oti Management Pty Ltd
(W Denuault), D Cottin (s)

9

Bal Amie, h, 3 ans, 65 k, A Chaille-Chaille (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

10

Mont Dore (IRE), h, 3 ans, 67 k, B Van Dalfsen (G Re), G
Cherel

arr

Jarnac De Ray, h, 3 ans, 65 k, W Menuet (s) (A Coupu),
W Menuet (s)

arr

12 partants ; 26 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 384 �

Certf. vétérinaire : Centeroyal.

7,5 long, tête, 1/2 long 3/4, 1 long, 3/4 long, 2,5 long, 1,5 long, 3 long, courte
encolure.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Thierry Cypres.
1 224 � Eric Leray, Mlle Celine Crouzet.

714 � Nicolas Deshayes, Scea Raymond Jean-Christian.
484 � Daniel Chassagneux, Sarl Ecurie Sellig.
229 � Pierre Goral, Haras du Hoguenet.

Temps total : 04’17’’80

4286 4746 PRIX D’ASSAT
(Haies. - Femelles)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas été classées 1ère ou 2ème d’une
course de haies d’une dotation totale de 35.000. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 4.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4053 1 Salsa D’Arabie, f, bf, 3 ans, par Kingsalsa USA et Mer
D’Arabie (Ballingarry IRE), 70 k, Christopher Stedman
(J Plouganou), G Cherel

1

4201 Moody Mary, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Mood
(Laveron GB), 66 k, Sydney Vidal (E Bureller), ROB Collet (s)

2

4160 3 Modeliste IRE, f, b, 3 ans, par Shirocco GER et Clever Mode
[Poliglote (GB)], 66 k, M.l. Bloodstock Ltd (A Orain), G Cherel

3

4201 Arqanasia, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Carolles (Medicean
GB), 66 k (661/2 k), Gerard Augustin-Normand (T Beaurain), AS
Pacault (s)

4

4154 Embellie, f, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Beaufeene (Lavirco
GER), 67 k, Guy Cherel (A de Chitray), G Cherel

5

3238 2 Enflamme Lagrange, f, 3 ans, (AQ), 67 k, B Pizzorni
(D Gallon), F Nicolle

arr

4160 4 Saga Maeva, f, 3 ans, 66 k, M.l. Bloodstock Ltd (S Paillard),
G Cherel

arr

4160 1 Lady Horse, f, 3 ans, 69 k, Mme B Menuet (C Lefebvre),
W Menuet (s)

tbé

8 partants ; 26 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 649 �

Certf. vétérinaire : Horsadine, Perlefine.

1/2 long, 1 long 1/4, courte tête, 7 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt, Mme David Thomlinson.
1 152 � Haras du Hoguenet, Pierre Goral.

672 � John Lightfoot, prime non attribuée.
456 � M.l. Bloodstock Ltd.
216 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali

Girot-Pacault.

Temps total : 04’15’’20
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Nicolas DEVILDER en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, les mentions

de vaccinations portées sur le document d’identification de la pouliche
ENGLISH STAR (AQ) n’étant pas conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Nathalie DESOUTTER en ses explications l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (1ère inf 13 cps).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Richard JUTEAU en ses explications l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère inf
7 cps).

4287 4750 PRIX DE BUROS
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

3.700 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-arabes,
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au
moins 12,5 % de sang arabe ; les 5 ans n’ayant pas reçu 20.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang
arabe recevront 1 k.1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4063 2 Horus De Pompadour Aa, h, b, 4 ans, (AC), par Le Balafre
et Hestampe Japonaise (Kadalko), 67 k (671/2 k), Ecurie
Masofrau (J Plouganou), G Cherel

1

Conan Doyle, h, bf, 5 ans, (AA), par Kap Rock et Acapella
(Mangarose), 66 k, Mme Magalen Bryant (J Ricou), T Fourcy

2

4165 2 Aurfevre Aa, f, b, 4 ans, (AC), par Le Balafre et L’Auriebatoise
(Rosy Fast), 67 k (65 k), Mme Michel Thomas (Mlle N Desoutter),
X Thomas Demeaulte

3

4191 1 Catsou Des Maj, h, al, 5 ans, (AC), par Balko et Aligianinca
(Fetiche D’Estivaux), 71 k (69 k), Scea Haras de Peyre
(J Agostini), E Papon

4

4131 5 Funny Girl Du Pecos, f, gf, 5 ans, (AA), par Zamouncho et
Femme (Le Chevreuil), 66 k, Francois Nicolle (T Chevillard),
F Nicolle

5

4165 4 Okelmanif Aa, f, 4 ans, (AC), 67 k, H Dumont Saint Priest
(B Fouchet), T de Lauriere

6

4084 5 Hermes Pompadour Aa, h, 4 ans, (AA), 64 k (641/2 k), JL
Martron (E Bureller), T de Lauriere

7

4165 3 Sacha Malpic Aa, h, 4 ans, (AC), 67 k, M Nicolau (A de

Chitray), M Nicolau
8

2450 4 Delta Risk Aa, h, 4 ans, (AC), 67 k, Ecurie Biraben
(W Denuault), JP Daireaux

9

Dina De Bersac, h, 5 ans, (AA), 66 k, Mlle S Bolleri (D Gallon),
F Nicolle

arr

10 partants ; 13 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 112 �

2 long, 3,5 long, 3 long, encolure, 3,5 long, 17 long, 1,5 long, 6 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Haras National de Pompadour.
1 224 � Mme Philippe Le Tellier, Mlle Patricia Le Tellier, Dominique Boudet.

714 � Maurice Lille.
484 � Pascal Sachot, Mme Cecile Sachot-Castaing, Mlle Marion Sachot, Mlle Anne-

Sophie Sachot.
229 � Haras du Pecos.

Temps total : 04’32’’30
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Jordan
AGOSTINI en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème inf - 7 cps) et lui ont adressé des observations
pour avoir levé à plusieurs reprises le bras au-dessus de la ligne des épaules.

4288 4748 PRIX COMTE DE SAINT CRICQ
(Haies)

3.800 m

40 000 � (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 9.000 cette année et par 20.000 l’année dernière.

4223 1 Apero Bleu, h, np, 7 ans, (AQ), par Network GER et Glycine
Bleue (Le Nain Jaune), 68 k, Mlle Sarah Audoy (J Reveley), Mlle
S Audoy

1

4228 5 Al Bucq, h, np, 11 ans, par Goldneyev USA et Lys Noire
(Boston Two Step USA), 68 k, Dany Louis (T Chevillard),
P Chevillard

2

2456 Forthing, h, al, 6 ans, par Barastraight (GB) et Something Fine
(Baby Turk IRE), 70 k, �, Mme Magalen Bryant (G Re), G Cherel

3

4009 2 Polipa, h, b, 11 ans, par Poliglote (GB) et Pasgentry (Passing
Sale), 68 k, �, Mme Flore Evain (S Paillard), Mme I Pacault

4

4172 6 Ami Sol, h, b, 6 ans, par Solon GER et Amen GER (Dashing
Blade GB), 71 k, Gold And Blue Ltd (S Cossart), Mlle I Gallorini

5

4137 Mali Borgia, h, 7 ans, 68 k, �, Gemini Stud (J Plouganou), D
Cottin (s)

6

2920 Monsamou IRE, h, 8 ans, 69 k, Sarl Ecurie Azur Riviera
(Y Kondoki), P Chevillard

7

4158 1 Pindare, h, 8 ans, 69 k, P Goral (B Lestrade), G Macaire (s) 8

8 partants ; 23 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 560 �
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3/4 long, encolure, 3,5 long, 6 long, 3 long, 6 long, loin.
19 200 � - 9 600 � - 5 600 � - 3 800 � - 1 800 �

Primes aux éleveurs :

2 880 � Alain Peltier, Mme Delphine Juste, Jerome Houdin.
1 440 � Dany Louis.

840 � Mlle Ingrid Desagnat.
570 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
270 � Suc. Jean-Louis Lucas, Mme Ursula Roder.

Temps total : 04’26’’80

4289 4749 PRIX DU NEBOUZAN
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.900 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu en steeple-chase une allocation de
9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4110 Defi Majeur, f, np, 4 ans, (AQ), par Clety et Necossaise (Michel
Georges GB), 67 k, Philippe Mesmoudi (C Lefebvre), P Journiac

1

3551 Dufou D’Airy, h, b, 4 ans, (AQ), par Legolas JPN et Lafolie
D’Airy (Oblat), 67 k, Mme Pierre Nicolle (D Gallon), F Nicolle

2

4238 1 Dag Blue, h, b, 4 ans, (AQ), par Kandidate GB et Reveuse Blue
(Lesotho USA), 71 k, Leray (s) (A Orain), E Leray (s)

3

3770 4 Dans Les Regles, h, b, 4 ans, (AQ), par Gentlewave (IRE) et
Regle De L’Art (Video Rock), 67 k (671/2 k), Ecurie Couderc (J

Plouganou), E Clayeux (s)

4

4174 5 Dastary D’Airy, h, bf, 4 ans, (AQ), par Astarabad USA et
Panzara D’Airy (Cadoubel), 71 k (69 k), Guy Cherel
(T Henderson), G Cherel

5

4128 4 Danse Royale, f, 4 ans, (AQ), 67 k, Sarl Winning Bloodstock
Agency (F de Giles), E Clayeux (s)

6

4184 5 Dadilas Du Livet, h, 4 ans, (AQ), 70 k (68 k), W Travers-
Durand (A Coupu), W Menuet (s)

7

2464 4 Dylane, f, 4 ans, (AQ), 65 k, W Menuet (s) (Y Kondoki),
W Menuet (s)

8

3960 Dorsa D’Airy, f, 4 ans, (AQ), 65 k (66 k), Ecurie Barnum Iii Sarl
(P Lucas), E Clayeux (s)

9

4176 5 Doulos, h, 4 ans, (AQ), 70 k, J Michel (J Duchene), J Planque arr

2523 3 Day For Vega, h, 4 ans, (AQ), 69 k, G Cavallera (A de Chitray),
J Ortet (s)

arr

4238 Dixit Du Mestivel, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

arr

12 partants ; 20 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 295 �

Certf. vétérinaire : Don’t Worry.

courte encolure, 3 long, 3,5 long, 3 long, 4,5 long, 2,5 long, 14 long, 10 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Philippe Mesmoudi.
1 224 � Claude-Yves Pelsy.

714 � Michel Bedier, Loic Douet.
484 � Haras de Saint-Voir, Paul Couderc.
229 � Claude-Yves Pelsy.

Temps total : 04’45’’40
Le hongreDON’T WORRY a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Paul LUCAS en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être
présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de plus d’une livre
à celui enregistré lors de la pesée précédant la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 342 Vendredi 8 décembre 2017

Terrain TR SOUPLE
� �������� ����CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Didier MAYOUX -

Viviane COURSIERES - Jean-Pierre BOUCAN -
Jean-Michel COSTAMAGNA

4290 4806 PRIX DU COL DU PUYMORENS
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.200 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids: 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 10.000, porteront 2 k., plusieurs allocations de
10.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4251 The Reader, h, b, 8 ans, par Lando GER et Shadline [Septieme
Ciel (USA)], 70 k, (13.000), Pierre Goral (L Philipperon), M
Seror (s)

1

4251 2 Vent D’Allier, h, gr, 8 ans, (AQ), par Assessor IRE et Pourvu
Que Ca Dure (April Night), 71 k (67 k), (15.000), �, Christian
Trecco (N Gauffenic), D Windrif

2

4248 Mayberry, f, gr, 5 ans, par Zanzibari USA et Kalberry
(Kaldounevees), 68 k, (13.000), Ecurie Centrale (D Mescam), FM
Cottin (s)

3

4095 Briaree (IRE), h, b, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Minallon
ARG (Flag Down USA), 73 k (69 k), (15.000), �, Terry Neill
(D Brassil), FM Cottin (s)

4

4260 Pull Marine, h, b, 9 ans, par Johann Quatz et Alicesprings
(Pelder IRE), 68 k (64 k), (9.000), Patrice Lenogue (FL Masse),
P Lenogue

5

4260 Polo Rouge, h, 6 ans, 71 k, (15.000), Ecurie des Dunes
(A Gasnier), P Quinton (s)

6

4064 2 Lizete, f, 5 ans, 67 k (63 k), (11.000), Mme B Boudraa
(A Gautron), PJ Fertillet

7

4033 Bleu De Pail, h, 6 ans, (AQ), 72 k (68 k), (17.000), JR Breton
(JB Breton), JR Breton

arr

8 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 383 �

Sans motif : Indianeyev.

4 long, 12 long, 3 long, 12 long, 18 long, 15 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Pierre Goral.
648 � Michel Larobe.
378 � Ctsse Edouard Decazes.
256 � Abdullah Al Maddah.
121 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Mayberry, réclamée 13.600,00 � par son propriétaire.

The Reader, réclamé 15.150,00 � par son propriétaire.

Briaree (IRE), réclamé 15.555,00 � par PATRICK DRIOTON.

Temps total : 05’21’’21

4291 4800 PRIX DES CITRONNIERS
(Haies. - Femelles)
Peloton A

3.300 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop recevront 2 k.

Wildriver, f, b, 3 ans, par Willywell et Pearl River (Epervier Bleu
GB), 66 k, Marc Pimbonnet (B Gelhay), M Pitart

1

Aquatique, f, b, 3 ans, par High Rock (IRE) et Miss Rodeo
(Linamix), 68 k, Jean-Noel Bocahut (F Bayle), Butel &
Beaunez (s)

2

Vision D’Anjou, f, bf, 3 ans, par Vision D’Etat et Line Garry
(Ballingarry IRE), 68 k, Alain Vandenhove (J Charron), L Viel (s)

3

Soveria, f, b, 3 ans, par Scalo GB et Shaskalina (Trempolino
USA), 68 k, Mlle Emilie Drouet (B Meme), Y Fouin (s)

4

Somewhere In Time, f, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et
Everlast (Anabaa USA), 68 k, Mlle Julia Rusu (A Lecordier),
BR Beaunez

5

Perle Angel, f, 3 ans, 68 k, A Gabryszewski (T Beaurain),
C Scandella

arr

Wakamba, f, 3 ans, 66 k (67 k), N Boudraa (J Plouganou),
H Billot (s)

arr

Kerkada, f, 3 ans, 66 k, EC Comte Pierre de Montesson (L

Philipperon), JP Gallorini (s)
arr

Vandana, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Michel Doineau (JO Audon),
PJ Fertillet

arr

Golden Etoile, f, 3 ans, 66 k, M Fordham (J Claudic),
JP Gallorini (s)

arr

Summer Quest, f, 3 ans, 66 k, Mlle L Kneip (J Giron), F Cheyer arr

Indian Kris, f, 3 ans, 66 k, J Odermatt (S Cossart),
JP Gallorini (s)

arr

Milady Ann, f , 3 ans, 66 k, J Romel (D Ubeda),
F Vermeulen (s)

arr

Rewa USA, f, 3 ans, 68 k, H De Waele (A Merienne), P Lenogue tbé

14 partants ; 19 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 136 �

2 long, 13 long, 20 long, 7 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Raymond Bietola.
1 224 � Julien Merienne, Ecurie Pierre Merienne Sc.

714 � Gildas Vaillant.
484 � Vito Capocasale, Mme Agnes Capocasale, Cyril Capocasale.
229 � Sca Elevage de Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.

Temps total : 04’03’’25

4292 14800 PRIX DES CITRONNIERS
(Haies. - Femelles)
Peloton B

3.300 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop recevront 2 k.
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En Plein Sud, f, b, 3 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Ombre
Jaune (Brier Creek USA), 66 k, Butel & Beaunez (s)
(A Lecordier), Butel & Beaunez (s)

1

Buck’s Bahkbook, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Buck’s
Brook (Turgeon USA), 66 k, Henri Poulat (L Philipperon),
Y Fouin (s)

2

Tenerife Sea, f, al, 3 ans, par No Risk At All et Gialla (Le Nain
Jaune), 66 k, Frederic Dezzutto (D Ubeda), PJ Fertillet

3

La Petite Marye, f, ab, 3 ans, par Denham Red et Coquine
D’Anjou (Saint Cyrien), 66 k, Mme Marie-France Besnard
(T Beaurain), P Bourgeais

4

Zahiria, f, b, 3 ans, par Bertolini USA et Remember Mix (Desert
Style IRE), 68 k, Mlle Alice Baudrelle (M Farcinade), Mlle
A Baudrelle

5

Perle De Darcan, f, 3 ans, 68 k, CH Rossi (J Marquestau),
C Scandella

6

Samba Bresilienne, f, 3 ans, 66 k, N Madamet (s) (B Meme),
Y Fouin (s)

7

Ifiandra (GB), f, 3 ans, 68 k, Ecurie R.e. (JO Audon),
PJ Fertillet

arr

Nest Love, f, 3 ans, 68 k, JP Gallorini (s) (S Cossart),
JP Gallorini (s)

arr

Saxifolia, f, 3 ans, 68 k, G Hagenbach (M Aubry), F Vermeulen
(s)

arr

Regina De Pail, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Pigoni M&m (JB Breton),
B Beaunez

arr

Es Tu La Baie, f, 3 ans, 66 k, F Frangeul (B Claudic),
PJ Fertillet

arr

12 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 380 �

Sans motif : Via Marceau.

14 long, 6 long, 6 long, 7 long, 7 long, 1,5 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Mme Marie Pallot.
1 224 � Henri Poulat.

714 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
484 � Mme Marie-France Besnard, Philippe Bourgeais.
229 � Mme Florence Troadec, Alain Chopard, Andre Mestre.

Temps total : 04’04’’90
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Dylan
UBEDA, les Commissaires lui ont adressé des observations pour avoir fait
preuve d’indiscipline au départ.

4293 4805 PRIX JEAN GAILLY DE TAURINES
(Steeple-Chase)

3.800 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 17.000 cette année
et par 35.000 l’année dernière.

4227 4 Capivari, h, gr, 5 ans, par Yeats IRE et Plique A Jour
(Hernando), 67 k, Xavier Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s)

1

4008 Prince Philippe, h, b, 7 ans, par Denham Red et Coquine
D’Anjou (Saint Cyrien), 69 k, Mme Marie-France Besnard
(T Beaurain), P Bourgeais

2

4135 Grand Depart, h, bf, 4 ans, par Astarabad USA et Romane
Grandchamp (Saint Des Saints), 66 k, Hubert De Waele
(A Merienne), P Lenogue

3

4100 1 Beyond Henry USA, h, b, 5 ans, par Henrythenavigator USA
et Beyond The Waves USA (Ocean Crest USA), 67 k, Passion
Racing Club (D Ubeda), PJ Fertillet

4

4214 Storminator, h, gr, 8 ans, par Stormy River et Becquarette
[Nombre Premier (GB)], 67 k (671/2 k), Guy Pariente
(J Plouganou), Y Fouin (s)

5

4279 Fracafigura Has, f, 6 ans, 65 k, P Lorain (L Philipperon),
P Lenogue

6

3131 6 Yoko, h, 6 ans, 70 k, Mlle A Berger (J Reveley), JP Gallorini (s) arr

3407 1 Parron, h, 6 ans, 68 k, D Huyck (H Tabet), Y Fertillet (s) arr

4243 1 Banonito, h, 6 ans, (AQ), 68 k, S Foucher (S Evin), S Foucher tbé

9 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 430 �

Eng. sup. : Fracafigura Has

4 long, 3,5 long, 9,5 long, 4,5 long, 6 long.
24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Suc. de Moratalla.
1 800 � Philippe Bourgeais, Mme Marie-France Besnard.
1 050 � Frederic Duvivier.

712 � George Strawbridge, prime non attribuée.
337 � Guy Pariente.

Temps total : 04’43’’00

4294 4801 PRIX DU COL DU SOMPORT
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation

supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ayant, cette année, en courses de
haies, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de
10.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4231 Apollo Creed, m, b, 3 ans, par On Est Bien (IRE) et Goldance
(Goldneyev USA), 75 k (71 k), (21.000), Patrice Detre
(C Smeulders), M Seror (s)

1

4256 Lucchesio, h, gr, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Navette
GER (Highest Honor), 70 k (66 k), (15.000), Ecurie Centrale (D

Brassil), FM Cottin (s)

2

3638 Alfa Manifesto, h, b, 3 ans, par Whipper USA et Fairy Dress
USA (Fasliyev USA), 70 k (66 k), (15.000), �, Herve Bourdeau
(N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

3

4212 2 Ballicod, h, al, 3 ans, par Ballingarry IRE et Codrina (Sicyos
USA), 72 k (68 k), (19.000), Fouin (s) (T Stromboni), Y Fouin (s)

4

4212 Tribalion, h, np, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Trice (Highest
Honor), 72 k (68 k), (19.000), Patrick Drioton (S Bigot), Butel &
Beaunez (s)

5

4252 1 The Reckoning, h, 3 ans, 70 k (66 k), (11.000), Mme G Seror
(G Fabre), M Seror (s)

6

4256 Grumari, h, 3 ans, 70 k (66 k), (15.000), Ecurie des Dunes
(P Moreau), P Quinton (s)

arr

4277 Mr Renegade, h, 3 ans, 70 k (66 k), (15.000), P Lorain
(A Merienne), P Lenogue

arr

3715 Duranne, h, 3 ans, 68 k (64 k), (11.000), �, Ecurie Pigoni M&m
(F Leroy), Y Gourraud (s)

arr

4277 Gider, h, 3 ans, 67 k (63 k), (9.000), �, Suc. G Berthouloux
(A Gautron), PJ Fertillet

arr

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 509 �

Eng. sup. : Mr Renegade

Sans motif : Ever Falco.

4 long, 2 long, 5,5 long, 6 long, 30 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Elie Lellouche.
648 � Philippe Joncoux.
378 � Frederic Aimez, Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
256 � Gheorghe Codre.
121 � Ecurie Haras D’Elbe Earl.

Lucchesio, réclamé 19.800,00 � par TEDDY WINDRIF.
Apollo Creed, réclamé 25.333,00 � par TENUTA DEI PRINCIPI.

Temps total : 04’08’’20
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys
Thomas STROMBONI, Paul MOREAU et Frankie LEROY, les Commissaires
les ont sanctionnés par une amende de 75Euros pour avoir fait preuve
d’indiscipline au départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Succession
GOULVEN BERTHOULOUX par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.

4295 4804 PRIX DU COL D’ASPIN
(Steeple-Chase)

3.800 m

35 000 � (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 13.500, ni reçu 26.000 (victoires et places).
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année
dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4136 5 Hurkhan, h, b, 4 ans, par Air Eminem IRE et Polynikova (Polish
Summer GB), 67 k, Simon Munir (G Masure), F Nicolle

1

4161 2 Ustimos GER, h, b, 4 ans, par Kamsin GER et Ustimona GER
(Mondrian GER), 69 k, Mlle Lucie Pineau (A Acker), S Foucher

2

4259 2 Equinoxe, h, b, 4 ans, par Equiano et Porza [Septieme Ciel
(USA)], 67 k, Passion Racing Club (D Ubeda), PJ Fertillet

3

4110 Daiki, f, b, 4 ans, (AQ), par Lucarno USA et Saora (Dom Alco),
67 k, Ecurie Magnien (THO Gillet), E Clayeux (s)

4

2846 Speedy Speed, f, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Tangaspeed
(Vertical Speed), 65 k, Fouin (s) (B Meme), Y Fouin (s)

5

4190 1 Gonzalo (GB), h, 4 ans, 68 k, �, JP Bonardel (J Plouganou),
E Clayeux (s)

tbé

4135 6 Daryasi, h, 4 ans, 67 k, C Machado (R Schmidlin), FM Cottin (s) tbé

4081 1 Red Rocky, h, 4 ans, 67 k, J Odermatt (S Cossart),
JP Gallorini (s)

tbé

8 partants ; 30 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 770 �

Certf. vétérinaire : Fava Has.

1/2 long, 30 long, 3 long, 30 long.
16 800 � - 8 400 � - 4 900 � - 3 325 � - 1 575 �

Primes aux éleveurs :

2 520 � Bertrand Gouin, Mme Caroline de la Soudiere-Niault.
1 260 � Otto Herminghaus, prime non attribuée.

735 � Hubert Honore.
498 � Jean-Francois Magnien.
236 � Mme Laurence Gagneux, Robert Pires.

Temps total : 04’46’’90

Vendredi 8 décembre 2017

14 BO 2017/25 - obstacle



A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Gaetan MASURE, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (8
coups, 1ère infraction).
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Ecurie
MAGNIEN par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

4296 4802 PRIX DU COL DE FENESTRE
(Haies. - A réclamer)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche, ayant, cette année,
en courses de haies, reçu une allocation de 10.000, portera 2 k., plusieurs
allocations de 10.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4161 Lovely Vallee, f, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Medjai
(Kendor), 70 k, (17.000), Viel (s) (J Charron), L Viel (s)

1

4204 3 Chapeau Rouge, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Rogation
(Laveron GB), 71 k (67 k), (15.000), Philippe Ponsot (J Claudic),
Y Fouin (s)

2

4204 4 Dollar Baie, h, b, 4 ans, (AQ), par Crillon et Juventus II (Lute
Antique), 74 k (70 k), (17.000), Mme Patrick Papot (A Gautron),
L Viel (s)

3

4239 1 Klasel De Kerbarh, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Etoile De
Kerbarh (Le Balafre), 67 k (63 k), (11.000), �, Maurice Lamour
(S Evin), S Foucher

4

4135 Dogra Magra, f, bf, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Eglesia GER
(Lavirco GER), 73 k (69 k), (15.000), �, Jean-Noel Bocahut
(G Boinard), Butel & Beaunez (s)

5

4177 3 Shapur, h, 4 ans, 68 k (64 k), (9.000), MA Billard (J Giron),
Y Fertillet (s)

6

2750 Mona Louisa, h, 4 ans, 72 k (68 k), (13.000), Ecuries Serge
Stempniak (G Boughaita), JM Capitte (s)

7

4204 5 Ensamo, h, 4 ans, 68 k (64 k), (9.000), �, C Chenier (S Bigot),
Butel & Beaunez (s)

8

4239 4 Cosmic Power GER, h, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), �, B
Boitez (N Gauffenic), D Windrif

9

4204 Diamond’s Tom, h, 4 ans, 68 k (64 k), (9.000), Ecurie Centrale
(D Brassil), FM Cottin (s)

10

Santa Semana, f, 4 ans, 68 k (64 k), (13.000), F Duvivier (T

Stromboni), Y Fouin (s)
–

4157 Red Kitten, h, 4 ans, 71 k (67 k), (15.000), H De Waele
(A Merienne), P Lenogue

arr

4204 Wise Counsel, h, 4 ans, 68 k (65 k), (9.000), Snowdrop Stud
Co. Ltd (P Moreau), P Quinton (s)

arr

Meaban, h, 4 ans, 68 k (64 k), (9.000), Mme S Aubry-Bertin
(Q Jacob), PJ Fertillet

tbé

4052 5 Dors Dine, f, 4 ans, 68 k, (13.000), Mlle C Bigot (M Farcinade),
B Beaunez

tbé

15 partants ; 40 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 388 �

Certf. vétérinaire : Smockon The Water.

Chev. élim. : Volcancito SWI.

Chev. retir. : Wonder Hollow, Drole De Fille, Ordinary Love, Mchoumah.

3/4 long, 3,5 long, 2 long, 4,5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Olivier Tricot.
648 � Dominique Le Baron Dutacq, Gilles Le Baron.
378 � Andre-Jean Belloir, Alain Brandebourger, Francois-Marie Cottin.
256 � Michel-Andre Le Fur.
121 � Didier Blot, Mme Helene Petit, Christian de Asis Trem.

Chapeau Rouge, réclamé 16.500,00 � par son propriétaire.
Lovely Vallee, réclamée 22.109,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’04’’80

4297 4803 PRIX DOMINGO PEREA
(Haies)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, n’ayant, en courses de haies
depuis le 1er janvier 2017 inclus, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 du 1er
juillet 2016 inclus au 31 décembre 2016 inclus.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4211 2 Sunday Royal, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Princess
D’Orange (Anabaa USA), 69 k, Eric Devise (B Meme),
Y Fouin (s)

1

4228 Sundriver, h, bf, 7 ans, par Poliglote (GB) et Myrthe GER
(Konigsstuhl GER), 67 k, Butel & Beaunez (s) (A Lecordier),
Butel & Beaunez (s)

2

Credo Des Obeaux, h, b, 5 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Onaka (April Night), 67 k, Mme Nicolas Devilder (A

Acker), S Foucher

3

2225 1 Trigger Flash, f, b, 6 ans, par Librettist USA et Trigger Shot
IRE (High Chaparral IRE), 71 k (69 k), Franck Cheyer (J Giron),
F Cheyer

4

Canter Des Fresnes, h, b, 5 ans, par Alberto Giacometti IRE
et Barine (Beaudelaire USA), 67 k (65 k), Patrice Lenogue (FL

Masse), P Lenogue

5

4235 1 Buiredini, f, 6 ans, 67 k (65 k), M Lamour (S Evin), S Foucher 6

4172 Roi Austral, h, 6 ans, 67 k, Mlle B Regele (D Mescam),
FM Cottin (s)

7

3343 Duc De Guise, h, 7 ans, 71 k, Mme JP Roussel (H Tabet),
Y Fouin (s)

arr

4180 Fouburg, h, 5 ans, 67 k, AL Brooks (C Smeulders), L
Baudron (s)

arr

4243 Loublue, h, 7 ans, 67 k, Ecurie Alexanian (P Lucas), Mlle
ML Mortier

arr

Astephanos, h, 6 ans, 67 k, A Poulopoulos (B Gelhay),
H Billot (s)

arr

Namkham, h, 5 ans, 70 k, M Boutin (s) (L Philipperon),
M Seror (s)

tbé

4085 Zahab, f, 5 ans, 65 k (63 k), JP Vanden Heede (J Marquestau),
C Scandella

tbé

13 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 912 �

Eng. sup. : Loublue

2,5 long, 1,5 long, 1,5 long, 10 long, 4 long, 4,5 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Earl Haras de Mandore.
1 152 � E.a.r.l. Carel, Franck Champion.

672 � Mme Nicolas Devilder.
456 � Appapays Racing Club.
216 � E.a.r.l. Lebrun Jean-Guy, Stephane Martineau.

Temps total : 04’13’’40
Le jockey Jonathan PLOUGANOU se ressentant de sa chute dans le Prix du
Col d’Aspin, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
FOUBURG par le jockey Corentin SMEULDERS.

PAU
0539 343 Samedi 9 décembre 2017

Terrain COLLANT
� �������� ����PAUCommissaires de courses : Jean-Yves BENARD - Olivier de

La GAROULLAYE - Gérard LAVOINE - Patrick SABAROTS

4298 4751 PRIX D’AURIAC
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas été classés 1er ou
2ème d’une course de haies d’une dotation totale de 35.000. Poids : 66 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4231 Spanish One, h, al, 3 ans, par Spanish Moon USA et Anyone
For Tennis (IRE) (Night Shift USA), 69 k, Ecurie Masofrau
(J Plouganou), G Cherel

1

4200 2 Enfant Du Large, h, bf, 3 ans, par Great Pretender IRE et
Antagua (Cadoudal), 67 k, Rouget (s) (G Masure), F Nicolle

2

4170 Embrun D’Oudairies, h, b, 3 ans, (AQ), par Kapgarde et
Quecy De Chadzeau (Network GER), 67 k, Haras de Beauvoir
(G Re), G Cherel

3

4221 2 El Gringo, h, bf, 3 ans, par Kamsin GER et Cinecitta USA
(Diesis GB), 68 k, Mlle Isabelle Gallorini (S Cossart), Mlle I
Gallorini

4

3923 1 Sairon, h, al, 3 ans, par Rip Van Winkle IRE et Quillaja GER
(Tiger Hill IRE), 68 k (66 k), Marcello Randelli (B Berenguer),
D Bressou

5

4170 Royale Pagaille, h, 3 ans, 66 k, Mme P Papot (T Gueguen),
F Nicolle

6

3678 3 Schwarzwald, h, 3 ans, 70 k, Ecurie des Mouettes
(B Lestrade), G Macaire (s)

7

3790 Eole D’Un Regard, h, 3 ans, 66 k, F Amar (W Denuault),
D Cottin (s)

8

4043 Hannou Pol Avenue, h, 3 ans, 66 k (64 k), W Menuet (s) (A

Coupu), W Menuet (s)
arr

4111 5 Every Bere, h, 3 ans, 70 k (68 k), Ecurie du Trieux
(P Dubourg), PH Peltier

tbé

10 partants ; 26 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 368 �

tête, 4 long, 3/4 long, 6,5 long, 3,5 long, 11 long, courte encolure.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
1 152 � Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.

672 � Comte Michel de Gigou, Guillaume Macaire.
456 � Alain Aupetit.
216 � Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.

Temps total : 04’21’’00

Samedi 9 décembre 2017

BO 2017/25 - obstacle 15



4299 4752 PRIX DE L’OUSSE
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, les poulains et les pouliches ayant, cette année,
gagné une course de haies porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k..

4183 5 Takelot, h, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Tamaziya IRE (Law
Society USA), 70 k (66 k), (13.000), Dominique Bressou
(B Berenguer), D Bressou

1

3498 5 Protekblue, h, b, 4 ans, par Protektor GER et Multiblue (Agent
Bleu), 72 k (68 k), (17.000), Mlle Sophie-Charlotte Carrie
(T Henderson), G Cherel

2

3199 Cybor Del’rais, h, b, 4 ans, par Monitor Closely IRE et
Cyborria (Cyborg), 68 k (64 k), (9.000), Mme Heidie Cadot
(A Champenois), L Cadot

3

4204 2 Pasifae, f, bf, 4 ans, par Great Journey JPN et Dorylee (General
Holme USA), 66 k (62 k), (9.000), Mlle Aurelie Lebon (J Geuns),
C Dondi

4

4245 Derby Mag, h, np, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Rose
Indienne (Epervier Bleu GB), 72 k (671/2 k), (17.000), �, Mme
Victor Blot (Mlle C Lequien), E Leray (s)

5

4082 4 Angel Darkness, f, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), O Triboire
(L Franzel), L Cadot

arr

4147 Aurjack, h, 4 ans, 68 k, (9.000), Mlle A Pelletant (S Carrere),
Mlle A Pelletant

arr

4016 Slimy, f, 4 ans, 67 k (63 k), (11.000), V Le Roy (A Beaudoire),
H Lageneste (s)

arr

4184 Badabulle Bey, f, 4 ans, 71 k (67 k), (15.000), P Chevillard
(Y Kondoki), P Chevillard

tbé

Baba De Zanzibar, h, 4 ans, 71 k (67 k), (15.000), Ecurie
Centrale (T Vabois), FM Cottin (s)

tbé

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 280 �

Eng. sup. : Badabulle Bey

3,5 long, loin, 5 long, 14 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Olivier Tricot.
648 � Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Mme Jocelyne Ventrou.
378 � Ecurie de la Rehoraie.
256 � Jean Mangin, Claude Righi.
121 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide

Maggiar.
Baba De Zanzibar, réclamé 15.111,00 � par son propriétaire.
Takelot, réclamé 15.590,00 � par son propriétaire.
Protekblue, réclamé 18.800,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’21’’50
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les circonstances de la
chute du jockey Teddy VABOIS sur le plat, après le saut de la dernière haie.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Teddy VABOIS, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la chute
était due à un problème de harnachement sans que cela soit du à l’irrégularité
de l’un quelconque de ses concurrents.

4300 4754 PRIX CHATEAU DE PAU
(Steeple-Chase)

4.000 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
:1 k. par 13.000 cette année et par 28.000 l’année dernière.

4166 2 Speed Fire, h, gr, 5 ans, par Spirit One et Monette Bere (Zieten
USA), 68 k, Gilles Lorenzi (B Lestrade), JP Daireaux

1

2267 Balkan Du Pecos, h, al, 6 ans, (AQ), par Balko et Fiesta Du
Pecos (Panoramic GB), 66 k, Jean-Marie Lapoujade
(T Chevillard), F Nicolle

2

4108 4 Candaline, f, al, 5 ans, (AQ), par Martaline GB et Mandara
(Video Rock), 67 k, Ecurie Patrick Joubert (J Reveley), E
Clayeux (s)

3

4167 3 Cote Mer, h, b, 5 ans, (AQ), par Crossharbour GB et Quelle
Mome (Video Rock), 67 k, Haras de Beauvoir (T Henderson),
G Cherel

4

4142 3 Zeaudiak, h, b, 5 ans, par Laverock IRE et Miss Lamour
(Valanour IRE), 69 k, Patrice Conquedo (A Ruiz Gonzalez),
H Lageneste (s)

5

4227 2 Crack De Reve, h, 5 ans, (AQ), 69 k, S Munir (J Plouganou),
G Cherel

6

4222 3 Kathoa, h, 5 ans, 68 k, G Bouthors (A de Chitray), J Ortet (s) arr

4166 5 Vif D’Esprit, h, 9 ans, 66 k, S Munir (T Gueguen), F Nicolle arr

4266 Baraka De Thaix, h, 6 ans, (AQ), 69 k, S Munir (G Re),
G Cherel

tbé

9 partants ; 28 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 815 �

1 long 1/4, 7 long, 3 long, courte tête, 12 long.
24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Mme Monique Boillin, Christophe Boillin, Nicolas Boillin, Mlle Adeline Boillin.
1 800 � Haras du Pecos.
1 050 � Patrick Joubert, Paul Couderc.

712 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
337 � Ecurie D’Ossau, Pierre Lauga.

Temps total : 04’55’’90

4301 4756 PRIX DU PAU HUNT RACES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
20.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

4266 Venus De Thaix, f, al, 8 ans, (AQ), par Network GER et Etoile
De Thaix (Lute Antique), 65 k, Clayeux (s) (F de Giles),
E Clayeux (s)

1

4266 2 Reste Demohaison, h, b, 12 ans, par Reste Tranquille et
Belle De Mohaison (Suvero), 72 k (70 k), Ecurie Centrale (Mlle

N Desoutter), FM Cottin (s)

2

3958 Utah De La Coquais, h, b, 9 ans, (AQ), par Nidor et Noblevie
(Noblequest), 71 k, Joel Chaineau (A Orain), E Leray (s)

3

4146 4 Vlo D’Arsa, h, b, 8 ans, (AQ), par Apsis GB et Intelectuelle
(Montorselli IRE), 68 k, Marc Nicolau (C Lefebvre), M Nicolau

4

3912 Net Lady, f, b, 5 ans, par Network GER et Dame De Treve
(Cadoudal), 69 k, Ecurie Couderc (J Plouganou), E Clayeux (s)

5

4114 Chicname De Cotte, h, 5 ans, (AQ), 70 k, Mme P Papot
(J Duchene), P Quinton (s)

6

4246 2 Boa Du Bel, h, 6 ans, (AQ), 70 k, JC Gaubert (S Paillard),
L Viel (s)

7

4246 Loupia, f, 8 ans, 65 k, M Pecout (P Blot), Mlle M Chiampo 8

4195 Trefle Du Paradis, h, 10 ans, (AA), 67 k, J Mesnil (A Rousse),
A Mesnil

9

3577 1 Cacao D’Olivate, h, 5 ans, 70 k, AH Senoussi (E Bureller),
H Lageneste (s)

arr

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 462 �

Eng. sup. : Boa Du Bel

Sans motif : Le Lescarien.

2 long, 4,5 long, 1/2 long 3/4, courte tête, 7 long, 13 long, 7 long, loin.
13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Michel Bourgneuf.
1 008 � Mme Jeanine Veau.

588 � Herve Tison, Mlle Pauline Tison.
399 � Arnaud Charrie, Mme Sandrine Charrie.
189 � Patrick Joubert, Paul Couderc.

Temps total : 05’57’’00
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Félix
de GILES en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (2ème inf-7 cps).

4302 4755 PRIX DE CIBOURE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.700 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
7.000 au maximum pour 17.000, avec prix de réclamation intermédiaires de
2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour
les prix de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, tout cheval ayant reçu,
en steeple-chase, une allocation de 10.000, cette année, portera 2 k. ;
plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3979 5 Samsecret, h, b, 8 ans, par Secret Singer et Sambirane
(Apeldoorn), 71 k (67 k), (9.000), �, Pau Racing Club (A Ruiz

Gonzalez), H Lageneste (s)

1

4117 4 Van Gogh Du Granit, h, b, 8 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Etnou (Le Pontet), 72 k, (11.000), �, Pierre-Olivier Robert
(S Paillard), J Marion (s)

2

4189 4 Earlyena, h, bf, 6 ans, par Early March GB et Miss Avena (Star
Maite), 73 k (69 k), (17.000), Philippe Morin (A Beaudoire),
JP Daireaux

3

4244 5 Bacqueville, h, b, 6 ans, (AQ), par Secret Singer et Linjaune
(Le Nain Jaune), 72 k (68 k), (15.000), Ecurie Centrale (T Vabois),
FM Cottin (s)

4

4251 3 Osso Bello, h, b, 9 ans, par Corri Piano et Sweet Valrose
(Cadoudal), 70 k, (11.000), Francois-Marie Cottin (F de Giles),
FM Cottin (s)

5

4251 4 Menthe Poivree, f, 5 ans, 66 k, (7.000), Ecurie Centrale (M

Delmares), FM Cottin (s)
6

4207 5 Going For The One, h, 8 ans, 72 k (68 k), (15.000), Ecurie
Manuel Garcia S.c. (P Dubourg), A Chaille-Chaille

7

4229 Ucelo Du Mee, h, 9 ans, (AQ), 72 k (671/2 k), (15.000), E Leray
(s) (Mlle C Lequien), E Leray (s)

8

4268 4 Zouloul’as, h, 5 ans, 73 k (69 k), (17.000), J Ortet (s)
(M Chailloleau), J Ortet (s)

9
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2515 5 Baila De Garenne, f, 6 ans, (AQ), 66 k, (7.000), F Cellier
(P Blot), F Cellier

10

4268 Triton Royal, h, 5 ans, 69 k, (9.000), J Marion (s) (C Lefebvre),
J Marion (s)

arr

4194 Vaillant L’As, h, 7 ans, 68 k (64 k), (7.000), J Mesnil
(A Rousse), A Mesnil

arr

4194 Asio, h, 7 ans, (AQ), 68 k, (7.000), Mlle S Mestries (E Bureller),
Mlle S Mestries

arr

4086 4 Belladone, f, 6 ans, 67 k (63 k), (9.000), Mustang Sarl
(A Champenois), L Cadot

arr

14 partants ; 30 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 235 �

nez, 1 long, 3,5 long, 3/4 long, 3/4 long, 3/4 long, encolure, 2,5 long, 6,5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Gerard Chenu, Gerard Chenu.
648 � Pierre-Olivier Robert.
378 � Philippe Morin, Lilian Morin, Nolan Morin.
256 � Suc. Paule Ouvry.
121 � Suc. Vincenzo Esposito, Mme Christian Wingtans.

Samsecret, réclamé 11.666,00 � par son propriétaire.
Van Gogh Du Granit, réclamé 12.200,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’37’’10
Le jockey Paul LUCAS étant absent de l’hippodrome (problème de
transport), les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
ASIO (AQ) par le jockey Erwan BURELLER.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alejandro RUIS
GONZALES en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros, pour avoir en tentant de prendre un avantage illicite, fait preuve
d’indiscipline au départ.

4303 4753 PRIX FERNAND ROY
(Haies)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 18.000 en
courses de haies (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4108 5 Via Dolorosa, h, b, 5 ans, par Konig Shuffle GER et Millie
Hurley (Green Tune USA), 70 k, Scea Ecurie S. Guarato (O d’

Andigne), A Chaille-Chaille

1

4108 2 Punch Nantais, h, gr, 5 ans, par Puit D’Or IRE et Reine Du
Bouffay (Turgeon USA), 69 k, Allard (s) (B Lestrade),
G Macaire (s)

2

4178 2 Konilez, h, np, 5 ans, par Konig Turf GER et Villesia (Villez
USA), 68 k, Mme Magalen Bryant (G Re), G Cherel

3

4236 Arthur Des Arachis, h, bf, 5 ans, par Laverock IRE et Kimblue
(Epervier Bleu GB), 67 k, �, Marc Nicolau (C Lefebvre),
M Nicolau

4

4189 3 Polikidia, f, bf, 5 ans, par Diamond Green et Poliette [Poliglote
(GB)], 68 k, Mlle Sophie Daugreilh (G Olivier), Mlle S Daugreilh

5

2611 1 Adios Clemento, h, 5 ans, 70 k (68 k), JOS Seguinotte (Mlle

N Desoutter), CH Gourdain (s)
6

4208 Coassessor, h, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), Mlle A Lebon
(J Geuns), C Dondi

7

Cincinati, f, 5 ans, (AQ), 65 k, �, F Cellier (P Blot), F Cellier 8

Canope, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Centrale (M Delmares),
FM Cottin (s)

9

3138 5 Riqueleeski, h, 5 ans, 67 k, Mme H Audoy-Baugas
(T Chevillard), Mme H Audoy-Baugas

arr

10 partants ; 40 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 937 �

Certf. vétérinaire : Carnet D’Or Sivola.

3/4 long, courte encolure, 3,5 long, 3,5 long, 6 long, courte encolure, 3 long,
5 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Mme Brigitte Bourez, Suc. Claude Pigoreau.
1 152 � Didier Paysan, Michel Bodiguel.

672 � Mme Jocelyne Ventrou, Mlle Valerie Dasque.
456 � S.c.i. des Arrachis.
216 � Jean-Claude Solhonne.

Temps total : 04’20’’00
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4304 4728 PRIX D’ECHARBOT
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas gagné en courses à
obstacles. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (places) : 1 k. par 1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4200 Big Fat Boy, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Rayen SPA
(Sorcerous GB), 66 k (67 k), Joseph Lesguer (A de Chitray),
D Sourdeau de Beauregard (s)

1

Edward, h, b, 3 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Scottland
(Dark Moondancer GB), 66 k, Jacques Detre (T Beaurain), D
Sourdeau de Beauregard (s)

2

Staunton Street, h, bf, 3 ans, par Martaline GB et Nagaoka
GER [Goofalik (USA)], 66 k, Thierry Lohest (T Gueguen),
F Nicolle

3

4232 5 Sansiro, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Salvation GB [Montjeu
(IRE)], 66 k, Reto Zueger (MO Belley), J Boisnard (s)

4

Sasha De L’Elfe, h, np, 3 ans, par Sunday Break JPN et Rue
Tournefort [Marchand De Sable (USA)], 66 k, Dominique
Bressou (M Regairaz), D Bressou

5

4043 5 Marcyas, h, 3 ans, 66 k, P de Maleissye Melun (RL O’Brien),
G Macaire (s)

6

4155 Karl Emmanuel, h, 3 ans, 69 k, Mme P Papot (J Reveley),
G Macaire (s)

7

4124 Love Max, h, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie Haras de Quetieville (T

Dupouy-Bataille), F Foucher
8

4124 Fool Hill (IRE), h, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie Etoile N.v. (V

Bernard), J Planque
arr

4066 Trefle Du Ninian, h, 3 ans, 66 k (64 k), F Coleman
(Y Michaux), G Barbedette

arr

Monsieur Lecoq, h, 3 ans, 66 k, Mme J Williams (Mlle L Kelly),
NSL Williams

arr

4124 2 Maningoza, h, 3 ans, 68 k, D Josset (J Charron), PH Peltier tbé

12 partants ; 34 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 382 �

Certf. vétérinaire : Zardabi IRE.

3 long, 2,5 long, 6 long, 10 long, 2 long, 3/4 long, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Caroline Gadomski, Jean-Pierre Laberou.
756 � Thierry Cypres.
441 � Thierry Lohest.
299 � Ecurie de Montfort & Preaux.
141 � Mme Agnes Lhomme.

Temps total : 04’20’’57
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Marc
Olivier BELLEY en ses explications, lui ont adressé des observations, pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Yoann MICHAUX en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, pour avoir fait
preuve d’indiscipline au départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Thierry
LOHEST par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

4305 4729 PRIX DES GASTINES
(Haies. - Femelles)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné en courses à obstacles. Poids :
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(places) : 1 k. par 1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

4124 Rocktaline, f, b, 3 ans, par Protektor GER et Courtaline
(Martaline GB), 66 k, Charles-Eric de Roince (C Lefebvre),
N Paysan

1

4160 2 Eris, f, al, 3 ans, (AQ), par Kapgarde et Belisama (Mansonnien),
69 k, Emile Thebault (T Beaurain), D Sourdeau de
Beauregard (s)

2

4232 Elorel, f, np, 3 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et Etoile
Montsuraise (Dastaan), 66 k, Gaetan Rocton (MO Belley),
B Letourneux

3

Pretoria, f, nm, 3 ans, par Smadoun et One Way (Exit To
Nowhere USA), 66 k (67 k), Mme Ailsa Russell (A de Chitray),
D Sourdeau de Beauregard (s)

4

Enguerande, f, al, 3 ans, (AQ), par Network GER et Pepitte
(Ragmar), 66 k, Dominique Gicquel (T Gueguen), F Nicolle

5

Coup D’Ange, f, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie des Anges Earl
(B Hubert), J Merienne

6

4143 2 Epona Duhoux, f, 3 ans, (AQ), 68 k, A Le Clerc (s)
(L Solignac), A Le Clerc (s)

7

4240 Luna Rock, f, 3 ans, 66 k, Mlle M Lefevre (A Lotout), B Lefevre 8

Maromme, f, 3 ans, 66 k, Ecurie de Theyss (G Masure),
F Nicolle

arr

4232 Esperance De Plomb, f, 3 ans, 66 k (65 k), J Follain
(A Lethuillier), J Follain

arr

4175 Machichi, f, 3 ans, 66 k (661/2 k), J Leylavergne (W Denuault),
G Lassaussaye

arr

Eclatante, f, 3 ans, 66 k, D Lassaussaye (M Regairaz),
G Lassaussaye

arr
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Dianesse, f, 3 ans, 66 k, E&G Leenders (s) (W Lajon),
E&G Leenders (s)

arr

Canopea, f, 3 ans, 66 k (64 k), J Marion (s) (E Rongere),
J Marion (s)

arr

Full Of Star, f, 3 ans, 66 k, J Royer (D Delalande), C Restout arr

4233 Clea De Boistron, f, 3 ans, 66 k (65 k), �, C Hurtado (B

Moreaux), JP Bernhardt (s)
tbé

16 partants ; 40 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 491 �

Eng. sup. : Rocktaline

Chev. élim. : Estrella Cael, Frick Has, Dyams D’Anjou, Native Story,

Martasprings.

10 long, 20 long, 5 long, 8 long, 2 long, 2 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Laurent Huau, Patrice Huau.
756 � Pierre de Maleissye Melun.
441 � Gilles Gombert, Mlle Aurelie Gombert, Mlle Eloise Gombert.
299 � Haras des Sablonnets.
141 � E.a.r.l. Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

Temps total : 04’23’’20

4306 4731 PRIX COLONEL PATRICE LAIR
(Haies)

3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses de haies,
reçu une allocation de 7.000. Poids: 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette
année et par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Celebre D’Allen, h, al, 5 ans, (AQ), par Network GER et
Revoltee (Grand Seigneur), 67 k, Allan Stennett (P Carberry),
L Carberry (s)

1

4236 2 Radiologue, h, ab, 5 ans, par Doctor Dino et Radio Londres
(Kaldounevees) , 68 k, Leenders (s) (H Lucas),
E&G Leenders (s)

2

4244 Duchesse De Launay, f, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et
Princesse Du Soir (Achille), 70 k (68 k), �, Jean-Christophe
Auvrai (A Lethuillier), A Lacombe

3

Rudeban, h, bf, 5 ans, par Palace Episode USA et Chenoa (GB)
(Red Ransom USA), 67 k, Doucet (s) (A Lotout), JF Doucet (s)

4

4085 3 Air De Salsa, f, b, 5 ans, par Air Eminem IRE et Petite Sala GB
(Petit Loup USA), 67 k (65 k), Ecurie des Anges Earl (B Hubert),
J Merienne

5

4236 4 Canzillero, h, 5 ans, (AQ), 67 k, W Rykart (J Charron), L Postic 6

3181 5 Cime Des Obeaux, f, 5 ans, (AQ), 71 k, Mme N Devilder
(T Beaurain), N Devilder

7

4208 Cyrano Vallis, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Mme AN Dutertre (D

Delalande), L Viel (s)
arr

3463 Premier Cru, h, 5 ans, 68 k, Mme A Audebert (G Masure),
F Nicolle

arr

4085 4 Mixborough, h, 5 ans, 68 k (66 k), Mme H Cadot
(A Champenois), L Cadot

arr

4236 Mister Tic, h, 5 ans, 68 k, Mme M Merienne (A Orain),
J Merienne

arr

Kalli Du Sud, h, 5 ans, 67 k (65 k), D Le Breton (V Bernard),
J Planque

arr

4208 4 Happy Vireenne, f, 5 ans, 67 k, P Journiac (A de Chitray),
P Journiac

arr

Ouro Fino, h, 5 ans, 67 k, G Vergette (L Solignac), L Carberry
(s)

arr

4208 Yermo IRE, h, 5 ans, 69 k (67 k), Cuadra Zurbano Cb (Mlle N

Desoutter), S Vidal Santos
tbé

Chabada Le Dun, f, 5 ans, 65 k, S Taieb (C Lefebvre),
GAB Leenders

tbé

16 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 403 �

Eng. sup. : Duchesse De Launay, Cyrano Vallis

Chev. élim. : Peintre Elusif, Champagne Du Bourg, Mick Sandy, Century Star,

Calero D’Airy, Clique Adroite.

Chev. retir. : Prince De La Barre.

10 long, 8 long, 3/4 long, 2,5 long, 20 long, 1/2 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Bruno Vagne.
756 � Mme Henri Devin.
441 � Jean-Christophe Auvrai.
299 � Marc Bournigal.
141 � Bertrand Gouin, Luc Mirto.

Temps total : 04’57’’13

4307 4733 PRIX ROGER DE TERVES-GD ST-CHASE DES 4
ANS
(Steeple-Chase)

3.800 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 5.000.

4164 3 Middle, h, gr, 4 ans, par Smadoun et Memorial (Homme De Loi
IRE), 71 k, Haras de Beauvoir (A de Chitray), G Cherel

1

4164 1 Yellow Field, h, b, 4 ans, par Yellowstone IRE et Chica Field
(Sanglamore USA), 70 k, Mme Lynne Maclennan (C Lefebvre),
A Lacombe

2

4199 2 Desir De Cotte, h, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Surprise De
Cotte (Agent Bleu), 68 k, �, Ecurie Jean-Michel Carrie
(W Denuault), PH Peltier

3

4072 3 Realm Keeper USA, h, b, 4 ans, par Arch USA et La Lodola
USA (Giant’s Causeway USA), 70 k, John Riley (P Carberry),
L Carberry (s)

4

4164 Derby Des Pictons, h, bf, 4 ans, par Khalkevi IRE et Selaia
(Panoramic GB), 71 k, Scea Marais des Pictons (L Solignac),
O Sauvaget

5

3959 Laconquete, f, 4 ans, 73 k, M Pehu (T Beaurain), D Sourdeau
de Beauregard (s)

6

4219 5 Serbian Lass, f, 4 ans, 69 k, G Denuault (s) (E Bureller),
G Denuault (s)

7

4171 Sudiste, h, 4 ans, 70 k, S Munir (J Charron), G Cherel arr

3999 Dans La Foulee, f, 4 ans, 69 k, Haras de Saint-Voir
(J Reveley), N de Lageneste

arr

3265 Daim Pierji, h, 4 ans, (OC), 69 k (67 k), Mme J Williams (Mlle

L Kelly), NSL Williams
arr

4141 4 Early Black, h, 4 ans, 71 k, G Buchot (A Orain), E Leray (s) tbé

4179 4 Djazz De Loued, h, 4 ans, (AQ), 67 k, D Bernier (A Lethuillier),
D Bernier

tbé

12 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 642 �

Eng. sup. : Yellow Field

8 long, 1,5 long, 5 long, 1,5 long, tête, 5 long.
12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Earl de Cordelles, Antoine Lamotte D’Argy.
900 � Mlle Nathalie Paysan, Mlle Carine Romarie, Jeremie Bossert.
525 � Georges Richardot.
356 � John D. Gunther, Bruce Lunsford, Tony Chedraoui, prime non attribuée.
168 � Scea Marais des Pictons.

Temps total : 04’45’’03

4308 4734 PRIX COLONEL GRANEL
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

3.800 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation
totale de 20.000.
Seront qualifiés dans ce handicap, les chevaux auxquels le handicapeur
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Référence : +15.

4181 1 Sir Nonantais, h, bf, 8 ans, par Sagamix et Kirta (Cadoudal),
72 k, Jean-Jacques Pineau (V Roisnard), A Chaille-Chaille

1

4122 3 Chasse Gardee, f, b, 5 ans, par King’s Best USA et Behariya
IRE (Sadler’s Wells USA), 69 k, Haras de Saint-Voir (A de

Chitray), N de Lageneste

2

4173 Belamix Dor, f, b, 6 ans, (AQ), par Al Namix et Paladoune
(Dounba), 70 k, Ecurie du Haras D’Erable (T Beaurain),
P Quinton (s)

3

4248 Vicking Maker, h, b, 8 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et
Ire Account (Our Account USA), 72 k, Mme Nicolas Devilder
(C Lefebvre), N Devilder

4

4237 4 Bella Bourgeoise, f, al, 6 ans, (AQ), par Storm Trooper GER
et Jasmine (Valanjou), 67 k, Didier Marion (E Rongere),
J Marion (s)

5

4209 5 Double Voie, h, 5 ans, 69 k, Scea des Collines (MA Dragon),
S Foucher

6

4237 2 Ahelia, f, 7 ans, 62 k, �, R Petit (E Metivier), XL Le Stang 7

4244 Vicino Conti, h, 8 ans, 70 k, R Dubois (K Dubourg),
C Dubourg

arr

4196 3 Saint Path, h, 6 ans, 69 k, �, Haras de Saint-Voir (J Reveley),
N de Lageneste

arr

4178 5 Ever Lad, h, 6 ans, 69 k, �, M Laflandre (W Denuault),
G Lassaussaye

arr

4185 2 Beryl De Kerza, h, 6 ans, 68 k, Earl de Kerza (J Lebrun),
J Zuliani

arr

4065 5 Ballon Rouge, h, 6 ans, (AQ), 67 k, Mme C Baron-Losfeld
(A Orain), Mme C Baron-Losfeld

arr

4162 1 Dimkara Jap, h, 6 ans, 67 k, �, D Berra (MO Belley), D Berra arr

4065 A Moi Le Mago, h, 6 ans, (AC), 67 k, JP Domalain (Mr

E Fouquet), JP Domalain
arr

4187 5 Sagima Rosetgri, f, 5 ans, 67 k, P Leblanc (A Lethuillier),
P Leblanc

arr

4246 Wall House, h, 6 ans, 63 k, P Brechet (A Champenois), Mlle
S Duchesnay

arr

16 partants ; 39 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 437 �
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Chev. retir. : Akawy.

2,5 long, 1/2 long, 4 long, 1 long, 2,5 long, 15 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Philippe Goupil.
828 � Haras de Saint-Voir.
483 � Michel Cahu, Mme Michel Cahu.
327 � Yvon Cadoret.
155 � Jean-Paul Bannier, Mme Michele Bannier.

Temps total : 04’41’’59
Le jockey Yoann MICHAUX ayant quitté l’hippodrome, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la jument SAGIMA ROSETGRI par le jockey
Alexandre LETHUILLIER.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les conséquences du
changement de ligne après le saut de la dernière haie de la jument CHASSE
GARDEE (Alain de CHITRAY) arrivée 2ème sur la progression et la
performance de la jument BELLA BOURGEOISE (Etienne RONGERE) arrivée
5ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le
mouvement vers l’extérieur de la jument CHASSE GARDEE n’avait pas
empêché la jument BELLA BOURGEOISE d’obtenir une meilleure allocation,
cette dernière faiblissait comme l’a déclaré son jockey.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Alain de CHITRAY par
une amende de 75 euros pour avoir commis par son comportement une gêne
non intentionnelle non dangereuse.
Par ailleurs, les Commissaires après avoir entendu les jockeys Vincent
ROISNARD, Jean-Stéphane LEBRUN, Marc-Oliver BELLEY et Etienne
RONGERE en leurs explications leur ont adressé des observations pour avoir
fait preuve d’indiscipline au départ.

4309 4730 PRIX UCELLO II
(Haies. - A réclamer)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour
9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et les pouliches,
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000
porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4177 4 Dickenek, h, bf, 4 ans, par Dick Turpin IRE et Baladewa GER
(Monsun GER), 72 k (68 k), (9.000), Mme Patrick Papot
(J Hallet), P Quinton (s)

1

4177 1 Fourmetot, h, gr, 4 ans, par Denon USA et Restless Mixa (IRE)
(Linamix), 70 k (66 k), (7.000), Paul Mulder (B Hubert), Mlle
ML Mortier

2

4234 Dana Dela Barriere, f, bf, 4 ans, (AQ), par Barastraight (GB)
et Ops Des Obeaux (April Night), 70 k, (11.000), Christophe
Dubourg (K Dubourg), C Dubourg

3

4183 3 Cunichope, f, gr, 4 ans, par Deportivo GB et Belleplace (Lord
Of Men GB), 66 k (611/2 k), (7.000), Daniel Josset (Mlle

C Lequien), E Leray (s)

4

4177 5 Straying IRE, h, b, 4 ans, par Tagula IRE et Adultress IRE (Ela
Mana Mou IRE), 70 k (66 k), (9.000), Ferdy Murphy
(A Lethuillier), F Murphy

5

2801 Linxia, f, 4 ans, 68 k, (9.000), Mlle S Delaroche (E Bureller), Mlle
S Delaroche

6

3030 Media, h, 4 ans, 72 k (68 k), (11.000), J Marion (s) (E Rongere),
J Marion (s)

arr

4176 Robyna, f, 4 ans, 70 k (66 k), (11.000), B Piveteau
(B Glantzmann), B Piveteau

arr

Early, f, 4 ans, 68 k (631/2 k), (9.000), Mme L Malivet (Mlle

C Chevallier), E Leray (s)
arr

Lady Emerald GER, f, 4 ans, 68 k, (9.000), Stall E.n.t. (D

Delalande), S Smrczek
arr

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 374 �

Eng. sup. : Linxia

Sans motif : Black Boa.

15 long, 5 long, 2 long, 8 long, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Benoit Gabeur.
648 � Mme Antoinette Tamagni.
378 � Michel-Eugene Planchenault.
256 � Alain Chopard, Boutin (s), Francois Le Corno.
121 � Airlie Stud, prime non attribuée.

Dickenek, réclamé 10.120,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’26’’57
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la pouliche
ROBYNA à être montée au boxe et à venir en dernière au rond.

4310 4732 STEEPLE-CHASE DES 3 ANS DE L’OUEST
(Steeple-Chase)

3.700 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4186 1 Sharock, h, bf, 3 ans, par Kap Rock et Gheisha (Coroner IRE),
73 k (71 k), Pierre Blazy (Mlle N Desoutter), G Macaire (s)

1

4186 3 Cat Tiger, h, b, 3 ans, par Diamond Boy et Miss Canon
(Cadoudal), 70 k, Mme Patrick Papot (M Regairaz), D Bressou

2

3632 3 Kapkiline, f, gr, 3 ans, par Kapgarde et Kotkiline (Martaline
GB), 65 k, Mme Suzanne Tessier (B Lestrade), G Macaire (s)

3

4232 2 Joie Du Net, f, b, 3 ans, par Network GER et Juntina (Turgeon
USA), 65 k, �, Esteve Rouchvarger (M Danglades), A Chaille-
Chaille

4

4186 4 Ecu De La Noverie, h, b, 3 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB)
et Quat’sous D’Or [Lost World (IRE)], 69 k, Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

5

4175 3 Anchor Point, h, 3 ans, 67 k, Ecurie Victoria Dreams (A de

Chitray), JPH Dubois
arr

4160 5 Elleland, f , 3 ans, (AQ), 65 k, T Cypres (H Lucas),
E&G Leenders (s)

arr

4186 Fragandor Rosetgri, h, 3 ans, 67 k (65 k), �, Earl Ecurie
Rosetgri Stud (A Lethuillier), P Leblanc

tbé

8 partants ; 19 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 163 �

3/4 long, tête, nez, 15 long.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Mme Pascale Herbin.
828 � Jean-Charles Haimet, Earl Haras de la Croix Sonnet.
483 � Haras des Coudraies.
327 � Scea Raymond Jean-Christian.
155 � Hubert Riviere.

Le jockey Yoann MICHAUX ayant quitté l’hippodrome, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre FRAGANDOR ROSETGRI par le
jockey Alexandre LETHUILLIER.

TOULOUSE
0545 344 Dimanche 10 décembre 2017

Terrain SOUPLE

TOULOUSECommissaires de courses : Alain GREFEUILLE - François CAZAUX
- Christian GRANEL - Robert INFANTI

4311 4736 PRIX DES CATALANS
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 11.000
ou 13.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains et les
pouliches, ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de
7.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k..

4213 Choose Me, h, gf, 4 ans, par Montmartre et Chausey
(Cadoudal), 72 k (68 k), (13.000), Jean-Claude Norbert Bignon
(JB Breton), Mlle ML Mortier

1

4239 Rapide Des Flos, h, bf, 4 ans, par Axxos GER et Nonita
Royale (Nononito), 72 k (68 k), (11.000), �, Scea des Collines
(D Lecomte), S Foucher

2

4105 Dur La Vie, h, bf, 4 ans, par Falco USA et Reine D’Ainay
(Lavirco GER), 68 k (64 k), (9.000), Arnaud Chaille-Chaille
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

3

4269 3 Bulival, h, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Lily Valley [Poliglote
(GB)], 70 k (651/2 k), (11.000), �, Arnaud Chaille-Chaille (Mlle

L Colombe), A Chaille-Chaille

4

4183 4 Double O Seven, h, b, 4 ans, (AQ), par Great Pretender IRE
et Tziganes (Malinas GER), 68 k (69 k), (9.000), �, Pierre de
Maleissye Melun (J Plouganou), D Sourdeau de Beauregard (s)

5

4269 Sulfite, f, 4 ans, 66 k, (9.000), �, Y Dauce (P Blot), Y Dauce 6

4193 Gorgeous Green, h, 4 ans, 68 k, (9.000), M Nicolau (P Lucas),
M Nicolau

arr

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 295 �

Eng. sup. : Sulfite

1/2 long, 2 long, encolure, 8,5 long, 16 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Emmanuelle Haye, Sarl Ecurie du Precieux.
648 � Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.
378 � Stephane Milaveau.
256 � Laurent Nadot, Mme Marie-Laure Nadot Aimard.
121 � Pierre de Maleissye Melun, Stephane de Saligny, Michel Houdoin.

Choose Me, réclamé 13.199,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’24’’06
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Dylan
LECOMTE (apprenti) en ses explications, l’ont sanctionné par une
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interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (1ère inf-7 cps).

4312 4735 PRIX COLONEL AUBLET
(Haies. - Femelles)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une
allocation de 8.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année
et par 6.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

4190 L’Aubade, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et L’Audacieuse
(Kahyasi IRE), 69 k, Mme Francois de Beauregard
(J Plouganou), D Sourdeau de Beauregard (s)

1

4176 1 Divine De Thaix, f, bf, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Star’ela
[Shaanmer (IRE)], 69 k, Viel (s) (T Coutant), L Viel (s)

2

4081 Utah De Roche, f, b, 4 ans, par Laverock IRE et God Girl
(Goldneyev USA), 69 k, Christian Geoffroy (M Delage), F Nicolle

3

4198 4 Bacara Des Bois, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et
Equatoriale (Saint Estephe), 68 k, Thomas Bedon (P Lucas),
Mlle S Jaffrelot

4

4147 4 Funny Oyster IRE, f, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Carpet
Lover IRE (Fayruz GB), 68 k (66 k), Richard Mark Venn
(T Henderson), D Henderson

5

4147 2 Domina D’Oroux, f , 4 ans, 67 k, A Chail le-Chail le
(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

6

4147 Wheel Of Fortune, f, 4 ans, 69 k (67 k), CHR Robin
(J Agostini), J Piednoel

arr

3302 Diane Du Chenet, f, 4 ans, 69 k (67 k), Mlle I Gallorini (JB

Breton), Mlle I Gallorini
arr

3433 Saint Carina, f, 4 ans, 66 k (64 k), T Cypres (A Estrabol), F
Nicolle

arr

9 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 432 �

Eng. sup. : Divine De Thaix

Sans motif : Aie Aie Aie.

19 long, 3/4 long, 3,5 long, 8,5 long, 1 long 1/4.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Francois de Beauregard.
756 � Michel Bourgneuf, Mme Guy Boillereau.
441 � Christian Geoffroy.
299 � Mme Joelle Brillet.
141 � John Mc Enery, prime non attribuée.

Temps total : 04’17’’32

CAGNES-SUR-MER
0604 345 Lundi 11 décembre 2017

�� �������� ����CAGNES-SUR-MER Commissaires de courses :

4313 4808 PRIX UBU III
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 9.000 avec prix
de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000.
En outre, toute pouliche, ayant, cette année, en course de haies, reçu une
allocation de 10.000 portera 2 k., plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.
ANNULEE, REPORTEE AU 16/12/2017 A CAGNES-SUR-MER

4314 4807 PRIX DE LA PROMENADE DES ANGLAIS
(Haies. - Handicap divisé)
Première épreuve

4.000 m

105 000 � (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625) - dotation
France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.
ANNULEE, REPORTEE AU 13/12/2017 A CAGNES-SUR-MER

4315 4813 PRIX DU MONT VIAL
(Steeple-Chase)

3.800 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er février
dernier inclus, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids :

67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 depuis le 1er
juillet 2016 inclus au 31 décembre 2016 inclus
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.
ANNULEE, REPORTEE AU 13/12/2017 A CAGNES-SUR-MER

4316 4811 PRIX HENRI VERAN
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

4.000 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été retenus
comme partants après cette division.
ANNULEE, REPORTEE AU 13/12/2017 A CAGNES-SUR-MER

4317 4812 PRIX DU MONT FALOURDE
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.700 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k par 2.000. Les
pouliches n’ayant jamais couru en steeple-chase recevront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.
ANNULEE, REPORTEE AU 16/12/2017 A CAGNES-SUR-MER

4318 4809 PRIX D’AUTEUIL
(Haies)

3.300 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas en courses de haies,
reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et pouliches ayant,
en courses de haies, reçu 2.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.
ANNULEE, REPORTEE AU 13/12/2017 A CAGNES-SUR-MER

4319 4810 PRIX DU VIEUX NICE
(Haies)

3.400 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.
ANNULEE, REPORTEE AU 16/12/2017 A CAGNES-SUR-MER

PAU
0539 346 Mardi 12 décembre 2017

Terrain COLLANT
�� �������� ����PAUCommissaires de courses : François GALIBERT - Jacques CAMY -

Jean-Pierre CAPITAINE - Olivier de La GAROULLAYE

4320 4759 PRIX PAUL FOURNIER
(Steeple-Chase)

3.400 m

36 000 � (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 7.000.

4155 3 Rhodax, h, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Roxalamour (Valanour
IRE), 69 k, M.l. Bloodstock Ltd (J Plouganou), G Cherel

1

4217 Jatiluwih, h, af, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Jaune De
Beaufai (Ultimately Lucky IRE), 68 k, Guy Cherel (S Paillard), G
Cherel

2

4169 Touz Day, h, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et Touz De Saint
Cyr (Saint Cyrien), 67 k, Mme Patrick Papot (M Regairaz), D
Bressou

3

4153 1 Ebene Du Breuil, f, gr, 3 ans, par Al Namix et Paola Pierji
(Cadoudal), 68 k, Mme Patrick Papot (D Gallon), F Nicolle

4

4109 Elie De Kerser, h, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Ophelie
De Kerser (Cadoudal), 67 k, Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

5

4188 1 Envole Toi, h, 3 ans, (AQ), 68 k, Mme P Papot (K Dubourg),
G Macaire (s)

arr
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4224 5 Nadia Has, f, 3 ans, 66 k, Scea Hamel Stud (B Lestrade),
G Macaire (s)

arr

4261 Ellouba, f, 3 ans, (AQ), 65 k, G Denuault (s) (E Bureller),
G Denuault (s)

arr

4261 Epicas, f, 3 ans, 65 k (651/2 k), G Galletta (A de Chitray),
J Ortet (s)

arr

9 partants ; 24 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 525 �

courte tête, 6 long, 3,5 long, 1/2 long.
17 280 � - 8 640 � - 5 040 � - 3 420 � - 1 620 �

Primes aux éleveurs :

2 592 � Jacky Thomas.
1 296 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali

Girot-Pacault.
756 � Philippe Brecheteau.
513 � Denis Hubert, Eric Helye.
243 � Mme Kerstin Drevet.

Temps total : 04’23’’30
Les Commissaires ont, sur demande de leurs entraîneurs respectifs, autorisé
le hongre RHODAX à n’effectuer qu’un tour du rond de présentation et à se
rendre au départ en main, non-monté et la pouliche EPICAS à n’effectuer
qu’un tour du rond de présentation, montée.

4321 4761 PRIX ROGER DE VAZELHES
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

4.000 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments 5 ans et au-dessus, anglo-arabes,
inscrits au Stud-book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au
moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 30.000 en steeple-chases
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans
et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 7.000 depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang
arabe recevront 1 k.1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4191 3 First Du Pecos, h, bf, 7 ans, (AA), par Nombre Premier (GB)
et Family (Donald Duck), 66 k, Suc. Philippe Viallard
(B Fouchet), T de Lauriere

1

Ali D’Airy, h, b, 7 ans, (AC), par Passing Sale et Prisca D’Airy
(Cadoubel), 70 k, Arnaud Chaille-Chaille (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

2

3309 Miss Camailya, f, b, 5 ans, (AA), par Nidor et Kamailya
(Kalyan), 64 k, Chenu (s) (V Chenet), C Chenu (s)

3

4165 5 Carino, h, al, 5 ans, (AA), par Fantagaro et Farinha
(Ramouncho), 66 k, Mlle Marie Chiampo (P Blot), Ml le
M Chiampo

4

4144 4 Kobolt, h, ab, 8 ans, (AA), par Soave GER et Golden Fairy
(Fayriland II), 66 k, Yan de Kersabiec (F de Giles), Y de
Kersabiec

5

4191 5 Dianagrey, f, 6 ans, (AC), 67 k, Mme L Saint Martin (S Carrere),
JP Daireaux

dér

4189 Monfleur Du Lia, h, 6 ans, (AC), 72 k (70 k), JP Daireaux
(A Beaudoire), JP Daireaux

tbé

7 partants ; 15 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 246 �

2,5 long, 4,5 long, 1/2 long, loin.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Haras du Pecos.
1 080 � Claude-Yves Pelsy.

630 � Eric Leray, Mme Christine Audoy, David Robert.
427 � Mlle Marie Chiampo, Mme Solange Tuchaa.
202 � Yan de Kersabiec.

Temps total : 05’15’’30
A l’issue de la course les Commissaires, après examen du film de contrôle
et audition du jockey Sean CARRERE (DIANAGREY), l’ont sanctionné par
une interdiction de monter d’une durée de 15 jours, pour s’être trompé de
parcours, perdant ainsi ses chances d’obtenir une allocation.

4322 4757 PRIX D’ARTIGUELOUVE
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.300 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 9.000 avec prix
de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées: 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000.
En outre, les pouliches ayant reçu, en course de haies, une allocation de
10.000, porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

3555 4 Trousseau, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Jetarsu IRE
(King’s Theatre IRE), 73 k (69 k), (21.000), Pacault (s)
(T Henderson), AS Pacault (s)

1

Arkenstone, f, b, 3 ans, par Muhaymin USA et Polish Nana
(Polish Summer GB), 70 k (66 k), (15.000), Maurice de
Lageneste (A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

2

3688 Daresca Des Obeaux, f, bf, 3 ans, par Maresca Sorrento et
Dendhera (Green Tune USA), 68 k, (11.000), Mme Nicolas
Devilder (S Paillard), N Devilder

3

4267 Dora Bruder, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Fashion School
GB (Shamardal USA), 69 k (65 k), (13.000), Ecurie High Heels
Racing Sas (A Beaudoire), D Cottin (s)

4

3951 3 Esmeria Bellevue, f, bf, 3 ans, par Konig Turf GER et Sister
Du Berlais (Turgeon USA), 70 k (66 k), (15.000), Jean-Pierre
Bichon (M Chailloleau), J Ortet (s)

5

4240 Blouge, f, 3 ans, 70 k (66 k), (15.000), M.l. Bloodstock Ltd
(R Mayeur), G Cherel

6

4203 2 En Fin De Compte, f, 3 ans, (AQ), 71 k (67 k), (17.000), Mlle
C Carrara (A Coupu), Mlle C Carrara

arr

4267 Whole Lotta Rosie, f, 3 ans, 70 k (651/2 k), (15.000), D Lumet
(Mlle C Lequien), E Leray (s)

arr

4233 Yellow Mellow, f, 3 ans, 70 k, (15.000), J Marion (s)
(C Lefebvre), J Marion (s)

arr

Surprise De Juin, f, 3 ans, 67 k (63 k), (9.000), Mme M Bryant
(F Mitchell), H Lageneste (s)

arr

4221 Lorrainas, f, 3 ans, 71 k, (17.000), J Ortet (s) (A de Chitray),
J Ortet (s)

tbé

11 partants ; 21 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 163 �

7,5 long, tête, 3/4 long, 8,5 long, 13 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � E.a.r.l. Elevage des Loges.
648 � Alain Trepeu, Mlle Laly Trepeu.
378 � Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.
256 � Mathieu Daguzan-Garros.
121 � Jean-Pierre Bichon.

Daresca Des Obeaux, réclamée 11.000,00 � par FRANCK FIQUET.

Arkenstone, réclamée 18.222,00 � par son propriétaire.

Trousseau, réclamée 21.500,00 � par PIERPAOLO CAVAGNOLA.

Temps total : 04’19’’90

Le jockey Yohan KONDOKI s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement par le jockey Antoine COUPU, sur la pouliche EN FIN DE
COMPTE.

4323 4762 PRIX DE SAINT-JAMMES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.100 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, reçu
16.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans,
70 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 6 k.pour les 4 ans;
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

3822 1 Diesel D’Allier, h, gr, 4 ans, par Kap Rock et Iena D’Allier
(Royal Charter), 69 k, Yves Maupoil (F de Giles), E Clayeux (s)

1

4268 Carefree, h, gr, 5 ans, (AQ), par Al Namix et Ofurie (Robin Des
Champs), 72 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

2

4120 Vanesse, f, b, 5 ans, par Vertigineux et Vesolia (Solicitor), 68 k,
Benjamin Boitez (K Guignon), P Chevillard

3

4193 2 Deesse D’Arzembouy, f, b, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Laurence (Hawker’s News IRE), 68 k, Pau Racing Club
(J Plouganou), H Lageneste (s)

4

4151 1 Duo Charmans, h, al, 4 ans, (AQ), par Kap Rock et Thalissa
Mans (Valanour IRE), 67 k, Scea des Collines (D Lecomte), S
Foucher

5

3395 3 Denalie Bellevue, f, 4 ans, 66 k, G Martin (A Orain),
E Leray (s)

6

3880 1 Darkly Rochelaise, f, 4 ans, 67 k, Ecurie des Dunes (P Blot),
P Quinton (s)

7

4193 Divine Dee Dee, f, 4 ans, 64 k, X Caumont (H Rodriguez

Nunez), X Caumont
8

4193 5 Le Terible Noir, h, 5 ans, 72 k, Scea Haras de Peyre
(E Bureller), E Papon

9

4146 2 Cap D’Aron, h, 5 ans, (AQ), 71 k, G Cavallera (P Lucas), J
Ortet (s)

tbé

4032 4 Kathy La Belle, f, 5 ans, 71 k, H Le Gall (J Duchene),
P Quinton (s)

tbé

4182 Caien, h, 5 ans, (AQ), 70 k, T Boivin (L Solignac), T Boivin tbé

2318 Camel De Sarti, h, 5 ans, (AQ), 70 k, Chemin & Herpin (s)
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

tbé

4057 1 Mareskia Talisker, f, 4 ans, 66 k, W Travers-Durand
(C Lefebvre), W Menuet (s)

tbé

4057 2 Caline De Juilley, f, 4 ans, 65 k, Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

tbé

15 partants ; 44 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 728 �

16 long, 12 long, 6,5 long, 1 long, 7,5 long, 12 long, 30 long, loin.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Yves Maupoil.
1 008 � Haras de Mirande.

588 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
399 � Suc. Christine Nicolle.
189 � Suc. Hubert-Claude Delorme, Mme Valerie Fuzy, Mme Lea Perrat-Delorme.

Temps total : 05’27’’00
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4324 4760 PRIX ANDRE TOULET
(Steeple-Chase)

3.400 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu
une allocation de 5.000, ni reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 2.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4176 2 Dino Des Ongrais, h, gr, 4 ans, par Pistolero (IRE) et Lola Des
Ongrais (Myrakalu), 67 k, Mme Philippe Chemin (S Paillard),
Chemin & Herpin (s)

1

Divine D’Ainay, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Guendoline
D’Ainay (Saint Preuil), 65 k (651/2 k), Ecurie des Dunes (J

Duchene), P Quinton (s)

2

3077 Dollar Des Mottes, h, al, 4 ans, (AQ), par Montmartre et
Phedre Des Mottes (Vertical Speed), 67 k, Francois Nicolle (M

Delage), F Nicolle

3

4241 3 Sainte Dame, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Damozane
(IRE) (Ballingarry IRE), 65 k, Ecurie Raoult (M Regairaz),
D Bressou

4

4184 2 Deesse Du Berlais, f, bf, 4 ans, par Saint Des Saints et
Wendy Du Berlais (Loup Solitaire USA), 67 k, Mme Cecile Lucas
(O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

5

3318 1 Irish Nonantais, h, 4 ans, 67 k, Scea Haras de Peyre
(E Bureller), E Papon

6

3804 1 Chateaudemalmaison USA, h, 4 ans, 67 k (68 k), Scuderia
Waldeck Snc (J Plouganou), H Lageneste (s)

7

4205 5 Inawen, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Normandie Pur Sang (G Masure),
F Nicolle

8

4179 3 B’Good, h, 4 ans, 69 k (67 k), �, C Stedman (T Henderson),
G Cherel

9

Dunquin, f, 4 ans, 66 k, Ecurie des Dunes (F de Giles),
P Quinton (s)

10

4263 Fly In The Light, h, 4 ans, 68 k (66 k), Mme B Menuet
(A Coupu), W Menuet (s)

arr

4220 3 Muthtemps, h, 4 ans, 68 k, M Pehu (A de Chitray), D Sourdeau
de Beauregard (s)

arr

3302 Fontanges, f, 4 ans, 65 k, F Beguigne (G Re), G Cherel arr

3892 3 Bolota Has, f, 4 ans, 65 k, C Raimont (S Carrere), J Piednoel dér

4016 2 Kinito, h, 4 ans, 67 k (65 k), Scea Haras de Peyre (J Agostini),
E Papon

tbé

4179 2 Delta Des Obeaux, f, 4 ans, (AQ), 66 k, Mme N Devilder
(C Lefebvre), N Devilder

tbé

16 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 074 �

Eng. sup. : Muthtemps

4,5 long, 1,5 long, encolure.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Mlle Sloane Trincot, Mlle Cali Trincot, Mlle Malia Menard, Mlle Line Menard.
1 224 � Stephane Milaveau.

714 � Earl Ecurie des Mottes, Earl du Raynal.
484 � E.a.r.l. Raoult Philippe.
229 � Jean-Marc Lucas.

Temps total : 04’20’’20
Le jockey Thomas BEAURAIN étant tombé à l’occasion du Prix de
Saint-Jammes, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le
jockey Félix de GILES, sur la pouliche DUNQUIN.
Les Commissaires ont, sur demande de l’entraîneur, autorisé la pouliche
BOLOTA HAS à n’effectuer qu’un tour du rond de présentation, non-montée.

4325 4758 PRIX ABEL RAMON DIAGO
(Haies)

3.800 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
18.000 en courses de haies (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2683 Matsay, f, bf, 6 ans, par Montmartre et Say Say [Garde Royale
(IRE)], 67 k (65 k), Ecurie Biraben (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

1

3061 Buckenhill GB, h, gr, 7 ans, par Intikhab USA et Trauquebise
(Kaldounevees), 69 k, Mme Ailsa Russell (J Plouganou),
D Sourdeau de Beauregard (s)

2

4211 5 Surely Try, h, b, 7 ans, par Prince Kirk (FR) et Carmen Tonic
(Double Bed), 68 k, Ecurie Etoile N.v. (S Paillard), Mme I Pacault

3

4150 1 Spirit Ness, h, al, 6 ans, par Spirit One et Infusion GB (Efisio
GB), 69 k, Mlle Caroline Brunaud (F de Giles), JP Daireaux

4

4137 Valtor, h, b, 8 ans, (AQ), par Nidor et Jossca (Badolato USA),
67 k (63 k), Daniel Penven (Mlle C Chevallier), E Leray (s)

5

4137 Verdure Des Obeaux, f, 8 ans, (AQ), 70 k, Mme N Devilder
(J Lebrun), N Devilder

6

4166 3 Tell Everyone, h, 8 ans, 68 k, H Audoy (E Labaisse), H Audoy 7

4211 Balalaika, h, 6 ans, (AQ), 68 k, T Boivin (L Solignac), T Boivin arr

3244 1 Bibox, h, 6 ans, (AQ), 68 k (64 k), JC Chaussee (Mlle

C Lequien), E Leray (s)
arr

4116 4 Duskill, h, 9 ans, 68 k (66 k), W Rykart (N Terrassin),
P Chevillard

arr

4166 Starmix, h, 6 ans, 67 k, D Marchand (B Fouchet), T de Lauriere arr

Muhta West (IRE), h, 6 ans, 67 k (65 k), R Picamau
(JIM Martin), P Sogorb

arr

Aquitania, f, 6 ans, 66 k, A Lanusse-Cazale (V Chenet),
C Chenu (s)

arr

4086 1 Taka Takata Kataka, f, 6 ans, 67 k (65 k), F Sanchez (H

Rodriguez Nunez), F Sanchez
tbé

14 partants ; 39 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 768 �

Certf. vétérinaire : Amstrong Springs.

3 long, courte encolure, 12 long, 1 long, 2,5 long, 5,5 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau.
1 152 � Mme Clody Norton, Mme Lucy Norton, prime non attribuée.

672 � Haras de Mirande.
456 � Scea Montigny, Mlle Caroline Brunaud.
216 � Eric Leray, Mme Veronique Leray.

Temps total : 04’44’’80
Le jockey Thomas BEAURAIN étant tombé à l’occasion du Prix de
Saint-Jammes, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le
jockey Félix de GILES, sur le hongre SPIRIT NESS.
Le jockey Yohan KONDOKI s’étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement par le jockey Nicolas TERRASSIN, sur le hongre
DUSKILL.
Le jockey Clément LEFEBVRE étant tombé à l’occasion du prix André
TOULET, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey
Jean-Stéphane LEBRUN, sur la jument VERDURE DES OBEAUX.
Les Commissaires ont, sur demande de l’entraîneur, autorisé le hongre
DUSKILL à n’effectuer qu’un tour du rond de présentation.

CAGNES-SUR-MER
0604 347 Mercredi 13 décembre 2017

�� �������� ����
CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA -

Didier MAYOUX - Viviane COURSIERES - Jean-Pierre BOUCAN

4326 4814 PRIX WUTZELINE
(Haies)

3.400 m

40 000 � (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 8.000.

3998 1 L’Amour Du Risk, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Lamaya
(Azamour IRE), 70 k, Mlle Alexandrine Berger (S Cossart),
JP Gallorini (s)

1

4294 1 Apollo Creed, m, b, 3 ans, par On Est Bien (IRE) et Goldance
(Goldneyev USA), 70 k, Tenuta Dei Principi (L Philipperon),
R Chotard

2

4111 4 Valence D’Aumont, h, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Ice Ti ITY
(Mtoto GB), 67 k, Frederic Duvivier (B Meme), Y Fouin (s)

3

4256 3 Colpo Di Stato, m, b, 3 ans, par Stormy River et Colpo Di
Cuore (IRE) (Zamindar USA), 67 k, Gourraud (s) (E Berthonnet),
Y Gourraud (s)

4

4281 2 Sheila’s Lad IRE, h, 3 ans, 71 k, Mme D Windrif (T Cousseau),
D Windrif

arr

4281 1 Kamekaline Enki, f, 3 ans, 68 k, Passion Racing Club
(D Ubeda), Butel & Beaunez (s)

tbé

6 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 340 �

Eng. sup. : Apollo Creed

Condition spéciale : The Reckoning.

3/4 long, 20 long, 20 long.

19 200 � - 9 600 � - 5 600 � - 3 800 �

Primes aux éleveurs :

2 880 � Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.
1 440 � Elie Lellouche.

840 � Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
570 � S.c.e.a Domaine de L’Argos.

Temps total : 04’06’’30
Le jockey Franckie LEROY ne pouvant se mettre en selle pour raisons
médicales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain
COLPO DI STATO par le jockey Elie BERTHONNET.
Le hongre THE RECKONING s’étant retourné au départ, a été déclaré
non-partant. Les Commissaires, en application des dispositions des articles
143, 194 et 224 du Code des Courses au Galop et après avoir entendu en
ses explications le jockey Franckie LEROY, ont sanctionné ce dernier par une
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir commis une
faute disciplinaire en voulant se mettre en selle sur le poulain COLPO DI
STATO, sans avoir au préalable satisfait à un contrôle médical, alors qu’il lui
avait été notifié par les Commissaires de courses.

Mercredi 13 décembre 2017
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4327 4815 PRIX DE LA VESUBIE
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.300 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 17.000 en
courses de haies (victoires et places) (à réclamer excepté). Poids : 66 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 4.000.

4210 4 Ermontois, m, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Merka
(Jimble), 68 k, Alain Vandenhove (J Charron), L Viel (s)

1

4280 Eclair Des Brieres, h, b, 3 ans, par Sandwaki USA et Gagne
Du Peze (Spartacus IRE), 67 k, Daniel Lepage (A Acker),
S Foucher

2

4256 1 Gold And Fire, h, al, 3 ans, par Full Of Gold et Genetiere (Ange
Gabriel), 68 k, Georges Augustin (B Meme), Y Fouin (s)

3

4277 Thigh Rock, h, b, 3 ans, par High Rock (IRE) et Toraja [Le
Triton (USA)], 66 k, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

4

4200 Berry Kerry, h, a l , 3 ans, par Fuisse et Kalberry
(Kaldounevees), 66 k, Ecurie des Mouettes (G Boinard), Mme J
Laurent-Joye

5

4277 Monkey Fire (GB), m, 3 ans, 66 k, CJ Delamarre (T

Beaurain), C Scandella
arr

4278 Zefiro, h, 3 ans, 66 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

arr

4277 3 Okman Des Mottes, h, 3 ans, 67 k, P Lenogue
(L Philipperon), P Lenogue

tbé

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 795 �

Eng. sup. : Monkey Fire (GB)

10 long, 3/4 long, 9 long, 30 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Mlle Melanie Gonzales de Canales, Ludovic Laigre.
1 224 � Eric Sailly, Mme Severine Lemaire.

714 � Herve Barus, Georges Augustin.
484 � Jean-Dominique Missoffe.
229 � Ctsse Edouard Decazes.

Temps total : 04’14’’10

4328 4819 PRIX AL CAPONE II
(Steeple-Chase. - Handicap)

3.800 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k
Référence : +13.

4259 4 Tim Cassandre, h, al, 4 ans, par Timos GER et Lady
Cassandre (Smadoun), 68 k, �, Eric Moussion (T Stromboni), Y
Fouin (s)

1

4296 Cosmic Power GER, h, gr, 4 ans, par Samum GER et Cosmic
Collisions (GB) (Oratorio IRE), 66 k, �, Benjamin Boitez
(C Smeulders), D Windrif

2

4259 1 Grandgarde, h, bf, 4 ans, par Al Namix et Grande Cavale
(Ballingarry IRE), 70 k, Ecurie Maulepaire (J Charron), L Viel (s)

3

4253 5 Miss Flicka, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Miss Cybelle
(Maresca Sorrento), 68 k, Malick Droueche (G Boinard), Butel &
Beaunez (s)

4

4255 1 Dakota De Thaix, h, np, 4 ans, (AQ), par Le Triton (USA) et
Pacifique De Thaix (Bulington), 69 k, Andre Incurvaja (J Claudic),
P Lenogue

5

4239 3 Gaelick Kap, f, 4 ans, 65 k, DH Dubois (N Gauffenic), D Windrif 6

4245 4 The Fun King, h, 4 ans, 68 k, S Foucher (S Evin), S Foucher 7

4060 1 Great Paul, h, 4 ans, 70 k, �, Butel & Beaunez (s) (S Bigot),
Butel & Beaunez (s)

tbé

3920 Garule, f, 4 ans, 66 k, Mme J Shalam (JO Audon), PJ Fertillet tbé

9 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 122 �

Eng. sup. : Garule

8 long, 2,5 long, 4 long, 2 long, 3 long, 15 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Raymond David.
1 224 � Gestut Karlshof, prime non attribuée.

714 � Ecurie Maulepaire.
484 � David Darme, Mme Francoise Darme.
229 � Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.

Temps total : 04’51’’80

4329 4816 PRIX JEAN DOUMEN
(Haies. - Femelles)

3.400 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, en courses de haies, ni
reçu une allocation de 8.000, ni reçu 13.000 (victoires et places). Poids : 4
ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (victoires et places): 1 k. par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4241 2 Scottish Sun, f, b, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Scottish Diva
GB (Selkirk USA), 68 k (66 k), Damien Duglas (N Gauffenic),
C Boutin (s)

1

4255 4 Mchoumah, f, b, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Faitiche
D’Aubry (Le Nain Jaune), 68 k (66 k), �, Patrick Fellous
(C Smeulders), D Windrif

2

4198 3 Telegenie, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Sigune Pierji
(Sleeping Car), 69 k (67 k), Ecurie Cap Orne (T Stromboni),
Y Fouin (s)

3

4125 2 Tulip Sun, f, al, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Tulipe De
Beaufai (Vertical Speed), 67 k (65 k), Robert Danloux (N.W

O’Driscoll), Y Fertillet (s)

4

4259 Ordinary Love, f, bf, 4 ans, par Vision D’Etat et Lyli Rose
(Lyphard’s Wish), 68 k, David Windrif (T Cousseau), D Windrif

5

Terre Des Arts, f, 4 ans, 67 k, Mme JP Roussel (B Meme),
Y Fouin (s)

6

4197 Decliketdeclak, f, 4 ans, 67 k, H Billot (B Gelhay), H Billot (s) 7

4070 4 Dynamite Forez, f, 4 ans, (AQ), 67 k, A de Seroux
(J Plouganou), A Boisbrunet (s)

arr

4241 Camilla My Love IRE, f, 4 ans, 66 k, Mme J Proietti
(K Herzog), Mme J Proietti

arr

9 partants ; 23 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 416 �

Certf. vétérinaire : Coqueluche.

1/2 long, 2,5 long, 3 long, 15 long, 1/2 long 3/4, 17 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Sarl Jedburgh Stud.
1 152 � Joel Degroote.

672 � Mme Celine Sirven-Gualde.
456 � Sarl Quintus.
216 � Laurent Deniel.

Temps total : 04’07’’70

4330 4849 PRIX DU MONT VIAL
(Steeple-Chase)

3.800 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er février
dernier inclus, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 depuis le 1er
juillet 2016 inclus au 31 décembre 2016 inclus

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4282 3 Docteur Vigousse, h, gr, 6 ans, par Dr Fong USA et Loulane
(Commands AUS), 70 k, �, Mme Joseph Shalam (J Plouganou),
PJ Fertillet

1

2832 1 Victor Harbor, h, al, 6 ans, par Green Tune USA et Verveine
USA (Lear Fan USA), 68 k, Herve de la Brosse (T Beaurain),
Y Fertillet (s)

2

4108 1 Capucine Du Chenet, f, np, 5 ans, par Irish Wells et Belle
Attente (Cadoudal), 65 k, Louis Fagalde (M Farcinade),
JP Gallorini (s)

3

4214 Ma Cagnotte, f, b, 5 ans, par King’s Best USA et Masaya SWI
(In The Wings GB), 65 k (63 k), Alexis Andrieu (J Claudic),
Y Gourraud (s)

4

4257 5 High Law, h, b, 5 ans, par Lawman et High Limits (IRE) (High
Chaparral IRE), 67 k, Serge Stempniak (B Claudic), PJ Fertillet

5

4257 3 Cottin Madrik, h, 5 ans, 67 k, N Canteloup (A Lecordier),
Butel & Beaunez (s)

6

4251 La Madeleine, f , 5 ans, 67 k (65 k), M Boutin (s)
(C Smeulders), M Boutin (s)

arr

4248 6 Marvelloso GB, h, 9 ans, 67 k, Mme D Mescam (D Mescam),
M Mescam

arr

8 partants ; 9 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 510 �

Sans motif : Adventurer.

1 long, 4 long, 5 long, 5 long, 8,5 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Mme Joseph Shalam.
1 224 � Dayton Investments Ltd.

714 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
484 � Johann Stuessi.
229 � Claudio Marzocco, Enrico Ciampi, Zied Ben M’Rad, Luca Marzocco.

Temps total : 04’57’’60
Le jockey Franckie LEROY ne pouvant se mettre en selle pour raisons
médicales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument
MA CAGNOTTE par le jockey Jérome CLAUDIC.
Le jockey Jo AUDON étant tombé dans le Prix AL CAPONE II et ne se sentant
pas suffisamment pour se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre DOCTEUR VIGOUSSE par le jockey
Jonathan PLOUGANOU.

4331 4850 PRIX D’AUTEUIL
(Haies)

3.300 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
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Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas en courses de haies,
reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et pouliches ayant,
en courses de haies, reçu 2.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Lake’s Maker, h, b, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) et Pharita’s
Lake (Lake Coniston IRE), 67 k, Christophe Tournadre
(B Gelhay), M Cesandri (s)

1

4258 3 Be Free, f, b, 3 ans, par Zizany IRE et Freedom At Last IRE
(Alhaarth IRE), 67 k (65 k), Passion Racing Club (A Gautron),
PJ Fertillet

2

4278 5 Tertre, m, al, 3 ans, par Evasive GB et Armarama GB (Persian
Bold IRE), 67 k, �, Ecurie du Soleil S.c. (A Lecordier),
C Scandella

3

4256 4 Komback, h, gr, 3 ans, par Della Francesca USA et Keymy
(Grey Risk), 67 k (65 k), Allard (s) (S Bigot), Butel & Beaunez (s)

4

4170 Maison D’Or IRE, h, b, 3 ans, par Galileo IRE et Thai Haku
IRE (Oasis Dream GB), 67 k, Mme Cecile Lucas (L Philipperon),
ROB Collet (s)

5

2636 Pressagny, h, 3 ans, 67 k (65 k), Y Fouin (s) (T Stromboni),
Y Fouin (s)

6

4256 Gasalto, h, 3 ans, 67 k, Passion Racing Club (B Claudic),
PJ Fertillet

7

3074 Pieta, f, 3 ans, 65 k (63 k), Mlle F Patarin (J Claudic),
JP Gallorini (s)

8

Editorial, h, 3 ans, 67 k (65 k), JR Breton (JB Breton), JR Breton 9

Eclair Du Large, h, 3 ans, 67 k (65 k), H Billot (E Berthonnet),
H Billot (s)

arr

4278 Pelmoss Des Mottes, h, 3 ans, 67 k, P Lenogue (T Beaurain),
P Lenogue

arr

4233 4 Coeur Rouge (GB), m, 3 ans, 67 k (65 k), H Merienne
(A Merienne), H Merienne

arr

4256 Nildargent, h, 3 ans, 67 k, G Pariente (J Charron), L Viel (s) arr

4154 Eurvad Pembo, f, 3 ans, 65 k, Suc. G Berthouloux (M

Farcinade), Y Gourraud (s)
arr

4258 4 Hanzie Des Hazards, f, 3 ans, 65 k, J Capelli (T Cousseau),
D Windrif

arr

4252 Late News GB, h, 3 ans, 67 k (651/2 k), PY Merienne
(P Moreau), H Merienne

tbé

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 320 �

Eng. sup. : Tertre

19 long, 6 long, 3/4 long, 3/4 long, 1 long, 20 long, 5 long, 1 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Earl Detouillon Raphael Frederique, Maxime Cesandri.
1 152 � Gaec Campos.

672 � Regis Girardin.
456 � Luc Duverger, Mme Francoise Duverger, Matthieu Duverger, Jean-Baptiste

Duverger.
216 � Rockhart Trading Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 04’09’’20
Le jockey Geoffrey RE étant absent de l’hippodrome, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le poulain TERTRE par le jockey Anthony
LECORDIER.
Le Jockey Dylan UBEDA s’étant accidenté dans le Prix AL CAPONE II et ne
pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre GASALTO par le jockey Benoit CLAUDIC.

4332 4818 PRIX DE GLASGOW
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.700 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 11.000 avec
prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 11.000
.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4280 4 Amafacon, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Second Emotion
(Medaaly GB), 70 k (66 k), (15.000), Clement Machado
(D Brassil), FM Cottin (s)

1

4252 4 Edenium, h, bf, 3 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Neuilly Le Real
(Sleeping Car), 72 k (68 k), (19.000), Butel & Beaunez (s)
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

2

4294 4 Ballicod, h, al, 3 ans, par Ballingarry IRE et Codrina (Sicyos
USA), 72 k (68 k), (19.000), Fouin (s) (T Stromboni), Y Fouin (s)

3

4280 Thiago Des Dunes, h, b, 3 ans, par Al Namix et Crystal Spark
[Northern Crystal (GB)], 70 k (661/2 k), (15.000), Ecurie des
Dunes (P Moreau), P Quinton (s)

4

4294 5 Tribalion, h, np, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Trice (Highest
Honor), 72 k (68 k), (19.000), Patrick Drioton (S Bigot), Butel &
Beaunez (s)

5

4254 3 On The Moon, h, 3 ans, 69 k, (13.000), G Viel (J Charron),
L Viel (s)

6

4256 Good Mood Today, h, 3 ans, 70 k, (15.000), �, Ecurie des
Mouettes (K Herzog), S Culin

7

4188 2 Almiburg, h, 3 ans, 71 k (67 k), (17.000), JPJ Dubois
(G Boinard), J Baudron

8

4254 1 Zarisk, h, 3 ans, 70 k (66 k), (15.000), Ecurie Centrale
(C Smeulders), FM Cottin (s)

arr

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 316 �

Eng. sup. : Good Mood Today

13 long, 4,5 long, 18 long, 1,5 long, 19 long, 8,5 long, 8 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Pierre de Maleissye Melun, Terry Amos.
648 � Jean-Andre Quesny.
378 � Gheorghe Codre.
256 � Ecurie des Dunes.
121 � Ecurie Haras D’Elbe Earl.

Amafacon, réclamé 23.333,00 � par JOSEPH HAYOZ.

Temps total : 04’48’’50

4333 4847 PRIX DE LA PROMENADE DES ANGLAIS
(Haies. - Handicap divisé)
Première épreuve

4.000 m

105 000 � (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625) - dotation
France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.
Référence : +10.

4276 3 Lamigo, h, gr, 9 ans, par American Post GB et Lamboghina
GER (Alkalde GER), 67 k, Jean-Pierre Vanden Heede (S Evin),
S Foucher

1

4214 2 Cayo De Pail, h, bf, 8 ans, par Astarabad USA et Peremption
(Villez USA), 69 k, Jean-Raymond Breton (A Lecordier),
B Beaunez

2

4095 1 Sun Zephir, h, b, 8 ans, par Daliapour IRE et Zephira Crown
(True Brave USA), 67 k, Mme Paulette Charleuf (N Gauffenic),
D Windrif

3

4282 1 Intrinseque, h, b, 5 ans, par Davidoff GER et Jeepee’s Dream
(IRE) [Anabaa Blue (GB)], 65 k, �, Ecurie Azur Racing
(T Beaurain), Y Fertillet (s)

4

4260 1 Blues Wave GER, h, b, 7 ans, par Gentlewave (IRE) et Bearlita
GER (Lomitas GB), 66 k, Mme Marie-Isabelle Clerc-Lemarie (B

Claudic), PJ Fertillet

5

4279 5 Rasique, h, b, 7 ans, par Enrique (GB) et Rasia (Pistolet Bleu
IRE), 72 k, Clement Machado (D Mescam), FM Cottin (s)

6

4257 2 Astaragood, h, b, 7 ans, par Astarabad USA et Kophinou
(Mansonnien), 67 k, �, Mme Nathalie Viel (J Charron), L Viel (s)

7

3447 Tom Mix, h, 7 ans, 65 k, Mme G Sandor (L Philipperon),
Y Fouin (s)

8

4092 2 Ulysse Des Pictons, h, 9 ans, (AQ), 72 k, H Drugeon
(B Meme), Y Fouin (s)

arr

4113 2 News Reel, h, 7 ans, 68 k, �, S Munir (T Stromboni),
Y Fouin (s)

arr

3781 Vapalo, h, 8 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Centrale (A Acker),
FM Cottin (s)

arr

4248 4 Deception Island, f, 7 ans, 65 k, X Kepa (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

arr

4276 1 Cross Way (IRE), h, 6 ans, 68 k, �, Mme F Fertillet
(A Gautron), PJ Fertillet

tbé

13 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 441 �

Sans motif : Khefyn IRE, Violon De Brejoux, Belle Madrik.

1/2 long, 2 long, 1/2 long, 4 long, 2 long, 2,5 long, 1,5 long.
47 250 � - 23 100 � - 13 650 � - 9 450 � - 5 250 � - 3 675 � - 2 625 �

Primes aux éleveurs :

7 087 � Stefan Seiter.
3 465 � Jean-Raymond Breton, Mme Melanie Beaunez, Benoit-Sebastien Beaunez,

Gregory Beaunez.
2 047 � Mme Joelle Ventre, Didier Louis.
1 417 � Boutin (s).

787 � Gestut Rietberg, prime non attribuée.
551 � Erick Bec de la Motte.
393 � Serge Dubois.

Temps total : 04’58’’90
Le jockey Jo AUDON étant tombé dans le Prix AL CAPONE II et ne se sentant
pas suffisamment pour se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre BLUES WAVE GER par le jockey Benoit
CLAUDIC.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Régis SCHMIDLIN sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté la
jument DECEPTION ISLAND devant l’avant dernière haie.
L’intéressé a déclaré que la jument était plus nerveuse aujourd’hui, qu’elle
sautait de moins en moins bien depuis la ligne droite d’en face et qu’il avait
jugé préférable de l’arrêter afin d’éviter un incident.
L’intéressé a également ajouté que la jument restait sur une quatrième place
dans ce terrain qui ne lui convenait pas forcément. Les Commissaires ont
enregistré ces explications.

Mercredi 13 décembre 2017
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4334 4820 PRIX KATKO
(Steeple-Chase. - Handicap)

4.200 m

35 000 � (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k

Référence : +13.

4290 1 The Reader, h, b, 8 ans, par Lando GER et Shadline [Septieme
Ciel (USA)], 72 k, Pierre Goral (L Philipperon), M Seror (s)

1

4290 3 Mayberry, f, gr, 5 ans, par Zanzibari USA et Kalberry
(Kaldounevees), 63 k, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin
(s)

2

4293 Banonito, h, np, 6 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Manonito
(Nononito), 71 k, Serge Foucher (A Acker), S Foucher

3

4260 Paris Do Brasil, h, b, 7 ans, par Early March GB et Zizou
(Marignan USA), 69 k, Mickael Cousin (J Charron), L Viel (s)

4

4092 Fumseck, h, b, 8 ans, par Apsis GB et Soft Cachemire (Arctic
Tern USA), 65 k, Georges Mollier (N Gauffenic), D Windrif

5

4279 Vicomte D’Anjou, h, 6 ans, 71 k, A Vandenhove (A Gasnier),
L Viel (s)

arr

4282 Cisland, h, 5 ans, (AQ), 70 k, H De Waele (A Merienne),
P Lenogue

arr

4282 Un Roc Du Grandval, h, 9 ans, (AQ), 68 k, Mme E Haentjens
(T Beaurain), Y Fertillet (s)

arr

4257 Paco Keed, h, 6 ans, 67 k, P Bonnifait (M Farcinade),
Y Gourraud (s)

arr

4282 4 Superburg, h, 5 ans, 69 k, Ecurie des Mouettes (K Herzog),
Mme J Laurent-Joye

tbé

10 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 060 �

Eng. sup. : The Reader

5 long, 6,5 long, 2 long, loin.

16 800 � - 8 400 � - 4 900 � - 3 325 � - 1 575 �

Primes aux éleveurs :

2 520 � Pierre Goral.
1 260 � Ctsse Edouard Decazes.

735 � Jean Danard, Jean-Yves Danard.
498 � Herve Sudrat, Yannick Fouin, Loic Praud.
236 � Marc Leonetti.

Temps total : 05’28’’60
Le jockey Franckie LEROY ne pouvant se mettre en selle pour raisons
médicales, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
FIRST DE BARAQUE par le jockey Jérôme CLAUDIC.

4335 4817 PRIX DE L’AUTHION
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
8.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 8.000. En outre, tout gagnant d’une course de haies, cette
année, portera 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4297 Roi Austral, h, bf, 6 ans, par Fairly Ransom (USA) et Reine Des
Loups (Loup Solitaire USA), 72 k (68 k), (16.000), Mlle Birgit
Regele (D Brassil), FM Cottin (s)

1

2247 1 Belarisso, h, b, 6 ans, par Simplex et Line Elle (Sleeping Car),
72 k (68 k), (12.000), Mlle Larissa Kneip (P Moreau), F Cheyer

2

4129 Bijou Plage, f, af, 7 ans, par Martaline GB et Onciale
(Ultimately Lucky IRE), 66 k (62 k), (8.000), Mme Jean-Pierre
Roussel (H Bachelot), Y Fouin (s)

3

4095 First De Barat, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Three Gold
(Alamo Bay USA), 69 k (65 k), (10.000), Ecurie Pigoni M&m
(J Claudic), Y Gourraud (s)

4

4276 4 Pasquiphard, h, gr, 9 ans, par Pistolero (IRE) et Princesse
Maria (Dom Pasquini), 72 k (68 k), (12.000), Serge Lefranc
(N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

5

Swaziland, h, 7 ans, 73 k (69 k), (18.000), L Viel (s) (A Pageot),
L Viel (s)

arr

4279 Emilie Kap, f, 5 ans, 70 k (66 k), (16.000), L Boissaux (A

Merienne), P Lenogue
arr

4276 5 Val De Saane IRE, h, 7 ans, 70 k (66 k), (12.000), �, D Huyck
(J Giron), Y Fertillet (s)

arr

4297 Buiredini, f, 6 ans, 70 k (66 k), (12.000), M Lamour (S Evin),
S Foucher

arr

3902 Anoushka Swan, f, 6 ans, 68 k (64 k), (12.000), Y Fouin (s)
(T Stromboni), Y Fouin (s)

arr

4276 Dawn Salute, h, 7 ans, 69 k (65 k), (10.000), P Lenogue
(FL Masse), P Lenogue

tbé

11 partants ; 28 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 304 �

Sans motif : Prince D’Aumone.

2 long, 1 long 1/4, 18 long, 9 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Valerie Rouillere, Pierre-Hugues Henry, Mlle Jade Henry.
648 � Earl Ecurie Feuillet, Francois-Marie Cottin.
378 � Francois Dufaut, Suc. Diego Roussel.
256 � Mme Chantal Lombard.
121 � Serge Lefranc, Andre-Jean Belloir.

Belarisso, réclamé 12.227,00 � par son propriétaire.
Roi Austral, réclamé 18.222,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’16’’00

4336 4848 PRIX HENRI VERAN
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

4.000 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été retenus
comme partants après cette division.
Référence : +17.

4276 2 Sevros, h, b, 7 ans, par Falco USA et Betwixt IRE (Sinndar IRE),
69 k (65 k), Ecurie Centrale (D Brassil), FM Cottin (s)

1

4260 3 Pagomix, h, gr, 6 ans, par Crillon et Quietamixa (Linamix), 67 k
(63 k), Guy Travers (N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

2

4282 2 Beaumar, h, bf, 6 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Passemare
(Useful), 69 k (65 k), Christian Trecco (N Gauffenic), D Windrif

3

2245 5 Marius Quercus, h, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et Gallia Eria
(GB) (Night Shift USA), 71 k (67 k), Fertillet (s) (J Giron),
Y Fertillet (s)

4

4257 4 Pretzelle, f, b, 6 ans, par Zamindar USA et Pretty As Can Be
GB (Giant’s Causeway USA), 69 k, David Windrif (T Cousseau),
D Windrif

5

4095 2 Anouma Freedom, h, 6 ans, 70 k (66 k), PG Dumas
(H Bachelot), Y Fouin (s)

6

4260 5 Irakien, h, 5 ans, 68 k (64 k), Ecurie Michel Doineau (S Evin),
PJ Fertillet

7

4172 3 Malak El Hawa, h, 7 ans, 72 k, A Incurvaja (L Philipperon),
P Lenogue

8

4207 4 Cascavel GER, h , 8 ans, 71 k (67 k) , PG Dumas
(T Stromboni), Y Fouin (s)

9

4235 2 Desert Dune, h, 5 ans, 70 k (66 k), �, Ecurie Jaune Et Vert
(A Merienne), Y Fertillet (s)

10

4257 Le Navaro, h, 6 ans, 72 k (68 k), Mme E Berte (C Smeulders),
G Collet

arr

4056 1 Diamond Kiss, f, 5 ans, 72 k, Sarl Mon Romain (J Ricou),
T Fourcy

arr

4208 Samire, m, 5 ans, 71 k (67 k), Mme G Sandor (M Lefebvre),
Y Fouin (s)

arr

4276 Lunaya, f, 5 ans, 68 k (64 k), H De Waele (J Claudic),
P Lenogue

arr

4095 The Artiste, h, 5 ans, 67 k (63 k), JC Biard (G Boughaita), Y
Fouin (s)

arr

4260 4 Stardum (GB), m, 5 ans, 69 k (65 k), Mme F Fertillet
(A Gautron), PJ Fertillet

tbé

16 partants ; 16 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 0 �

10 long, 5 long, 4 long, 3 long, 3 long, 8 long, 8 long, 7 long, 5,5 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Stilvi Compania Financiera S.a.
1 980 � Andre-Jean Belloir, Guy Travers.
1 155 � Charles-Edouard Walsh de Serrant.

783 � Daniel Chassagneux, Suc. Gilles Gaboriau.
371 � Haras D’Ecouves.

Temps total : 05’01’’60
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Philippe
Georges DUMAS par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

CAGNES-SUR-MER
0604 350 Samedi 16 décembre 2017

Terrain TR SOUPLE
�� �������� ����CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA -

Didier MAYOUX - Viviane COURSIERES - Jean-Pierre BOUCAN

4337 4851 PRIX UBU III
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 9.000, avec
prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000.
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En outre, toute pouliche ayant, cette année, en course de haies, reçu une
allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4258 2 Coverina, f, b, 3 ans, par American Post GB et Tahila Cove USA
(Tabasco Cat USA), 68 k (64 k), (11.000), Mlle Audrey Mouchet
(D Brassil), L Bouldoires

1

3978 2 Irresponsable, f, bf, 3 ans, par Loup Breton (IRE) et Toujours
Amour IRE (Croco Rouge IRE), 67 k (63 k), (9.000), Mme Elisa
Berte (A Merienne), H Lageneste (s)

2

4203 Winwhip, f, b, 3 ans, par Whipper USA et Laureldean Desert
GB (Green Desert USA), 67 k (64 k), (9.000), Adda (s)
(JB Breton), P Adda (s)

3

4258 5 Fusee D’Oo, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Attachee De
Presse IRE (Danehill USA), 72 k (68 k), (19.000), Ecurie Michel
Doineau (N.W O’Driscoll), PJ Fertillet

4

4203 Light Girl, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et La Ville Lumiere
USA (Rahy USA), 72 k (68 k), (19.000), Butel & Beaunez (s)
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

5

2958 Batura Sar, f, 3 ans, 71 k (67 k), (17.000), M Boutin (s)
(C Smeulders), M Seror (s)

arr

Terre De Rois, f, 3 ans, 68 k (64 k), (11.000), F Cheyer
(J Giron), F Cheyer

arr

4258 Orioka Dream, f, 3 ans, 67 k, (9.000), Ecurie Centrale
(D Mescam), FM Cottin (s)

arr

4291 Wakamba, f, 3 ans, 70 k (66 k), (15.000), N Boudraa
(E Berthonnet), H Billot (s)

tbé

9 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 120 �

Eng. sup. : Wakamba

Sans motif : Elsa.

11 long, 7 long, 4,5 long, 1,5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Angela Kurth.
648 � Scea Haras de Hosses.
378 � Haras de Grandcamp Earl.
256 � Scea Haras du Ma, Adrien Bietola-Menard.
121 � Lemzar Sarl.

Coverina, réclamée 17.115,00 � par PIERRE-JEAN ALAUX.

Temps total : 04’09’’50
Le jockey Alejandro RUIZ GONZALEZ n’étant pas présent sur l’hippodrome,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche
IRRESPONSABLE, par le jockey Adrien MERIENNE.

4338 4853 PRIX DU MONT FALOURDE
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.700 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k par 2.000. Les
pouliches n’ayant jamais couru en steeple-chase recevront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4154 1 Energy D’Olivate, f, al, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et
Solivate (Alberto Giacometti IRE), 65 k (63 k), Teddy Windrif (N

Gauffenic), D Windrif

1

3869 Cote De Grace IRE, f, b, 3 ans, par Jeremy USA et Inishanier
IRE (Jimble), 65 k, Richard Chotard (L Philipperon), R Chotard

2

3383 5 Carmen Du Berlais, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Clea
Du Berlais (Trempolino USA), 65 k (63 k), Mme Magalen Bryant
(T Stromboni), Y Fouin (s)

3

4258 Elfy James, f, b, 3 ans, par Kendargent et Policalle [Poliglote
(GB)], 65 k, Passion Racing Club (A Acker), Butel & Beaunez (s)

4

3803 Edalka De Kerser, f, b, 3 ans, par Voix Du Nord et Quadalka
De Kerser (Kadalko), 65 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

5

4240 3 Arizona Dreams, f, 3 ans, 65 k, Mme C Namuroy (B Meme),
Y Fouin (s)

6

4112 Memorial Silver, f, 3 ans, 65 k, J Capelli (M Farcinade),
JP Gallorini (s)

arr

3869 Go’n Win, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Centrale (THO Gillet),
FM Cottin (s)

arr

4258 Goldami Ka, f, 3 ans, 65 k (63 k), Ecurie Pigoni M&m (J

Claudic), Y Gourraud (s)
arr

4231 Mille Rubis, f, 3 ans, 65 k, X Kepa (D Mescam), ROB Collet (s) arr

4188 3 Carlota, f, 3 ans, 68 k (66 k), D Goncalves (J Marquestau),
J Reynier

tbé

4224 Matriark, f, 3 ans, 65 k, Mme G Reille-Villedey (A Lecordier),
Butel & Beaunez (s)

tbé

12 partants ; 13 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 37 �

5,5 long, 19 long, 18 long, 1 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Jean-Philippe Rivoire.
1 224 � Alan Dunlop, Bill Dunlop, prime non attribuée.

714 � Jean-Marc Lucas.
484 � E.a.r.l. Haras Saint-James, Yves Elliot.
229 � Mme Kerstin Drevet.

Temps total : 04’33’’70

4339 4852 PRIX DU VIEUX NICE
(Haies)

3.400 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

La Limagne, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Libre Lady (GB)
(Librettist USA), 65 k (66 k), Mickael Cousin (J Charron), L Viel (s)

1

4283 Dress Baie, f, b, 4 ans, (AQ), par Crillon et Ludmika (Murmure),
65 k (63 k), Benoit Connan (N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

2

4198 Rashawn, h, b, 4 ans, par Siyouni et Retina GER (Dashing
Blade GB), 67 k, Mme Jennifer Veron (B Claudic), PJ Fertillet

3

Salerno, h, b, 4 ans, par Trajano USA et Minerva (Muhtathir
GB), 67 k, Mme Caroline Namuroy (B Meme), Y Fouin (s)

4

4283 Wonder Hollow, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et
Wonderful Life GER (Tiger Hill IRE), 67 k, �, Passion Racing Club
(D Ubeda), PJ Fertillet

5

Magelan, h, 4 ans, 67 k, P Quinton (s) (A Gasnier),
P Quinton (s)

6

Hundred Acre (GB), h, 4 ans, 67 k, C Martinon (K Herzog),
S Culin

7

Handchop, h, 4 ans, 67 k (65 k), C Boutin (s) (N Gauffenic),
D Windrif

arr

Salsa De Pail, f, 4 ans, 65 k (631/2 k), JR Breton (JB Breton),
JR Breton

arr

4241 Adria GER, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Ginkgo (T Cousseau),
D Windrif

arr

4283 Mine De Rien (GER), h, 4 ans, 67 k, Mme F Fertillet
(JO Audon), PJ Fertillet

tbé

Resurrection GB, f, 4 ans, 65 k (63 k), Y Bothamy
(E Berthonnet), PJ Fertillet

tbé

Damzelle Gigi, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Y Gourraud (s)
(M Farcinade), Y Gourraud (s)

tbé

13 partants ; 13 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 0 �

9,5 long, 3 long, 2,5 long, 30 long, 14 long, 20 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Earl Haras de Nonant Le Pin.
1 152 � Andre-Jean Belloir.

672 � Friedrich Hodel.
456 � Ecurie Haras des Marais, Ildefonso Leon-Sotelo Garcia, Ignacio Carrasco

Bartolome.
216 � Erick Bec de la Motte, Hermes Vigna.

Temps total : 04’08’’30

PAU
0539 351 Dimanche 17 décembre 2017

Terrain LOURD
�� �������� ����PAUCommissaires de courses : Nicolas LANDON - Jean-Yves BENARD

- Jean-Pierre CAPITAINE - François GALIBERT

4340 4763 PRIX D’ARESSY
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.300 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées: 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, les poulains ayant reçu, en course de haies,
une allocation de 10.000, porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4252 A Magic Man (IRE), h, gr, 3 ans, par Lawman et Ayun Tara
(Martaline GB), 68 k, (11.000), Bernd Glutsch (RL O’Brien),
G Macaire (s)

1

4252 One Sweet, h, al, 3 ans, par Spirit One et Sweet Orientfawn
IRE (Galileo IRE), 69 k (65 k), (13.000), Sarl Ecurie Azur Riviera
(N Terrassin), P Chevillard

2

4261 Harvey’s, h, b, 3 ans, par Falco USA et Uva Fragola GB
(Nashwan USA), 68 k, (11.000), Noel Boudraa (P Blot), D
Cottin (s)

3

2437 Peter’s Dream, h, al, 3 ans, par Falco USA et Kataragama GB
(Hawk Wing USA), 70 k (66 k), (15.000), Mme Pierre Nicolle
(A Estrabol), P Chevillard

4

4149 4 Un Avant Gout, h, b, 3 ans, par Shakespearean IRE et La
Masai (Bernebeau), 67 k (63 k), (9.000), �, Lageneste (s)
(A Beaudoire), H Lageneste (s)

5

4232 Kingnamix, h, 3 ans, 70 k (66 k), (15.000), A Lajon (A Coupu),
N Paysan

6

4188 5 Bolgado, h, 3 ans, 68 k, (11.000), �, Mlle C Sablon
(M Mingant), E Dell’Ova

arr
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4143 Zilario, h, 3 ans, 67 k (63 k), (9.000), �, P Ventena Alves (A Ruiz

Gonzalez), H Lageneste (s)
arr

3970 3 Le Creole, h, 3 ans, 70 k (66 k), (15.000), A Chaille-Chaille
(P Dubourg), A Chaille-Chaille

tbé

9 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 210 �

Eng. sup. : Bolgado

1,5 long, 7,5 long, 20 long, 1 long 1/4, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Haras du Mont Dit Mont.
648 � Le Haras de la Gousserie.
378 � Nicolas de Chambure, Mme Aoileann Garavaglia-Drion.
256 � Pontchartrain Stud.
121 � Haras du Hoguenet, Olivier Bertran de Balanda.

Temps total : 04’09’’80

4341 4766 PRIX ALFONSO DE PORTAGO
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.900 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
Sang. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2735 1 Casatchok, h, b, 5 ans, (AQ), par Konig Turf GER et Polynesia
(April Night), 70 k, Gilbert Lenzi (J Plouganou), G Cherel

1

4268 3 Cool De Touzaine, h, gr, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)
et Domitia (El Badr IRE), 71 k, Mme Andree Jandard (S Paillard),
J Marion (s)

2

4209 4 Casino Des Bois, h, al, 5 ans, (OC), par Nidor et Piecette
(Alamo Bay USA), 72 k, Dirk Huyck (H Lucas), N Paysan

3

4118 1 Caboy, h, b, 5 ans, (AQ), par Nidor et Cadouya Girl (Cadoudal),
71 k (67 k), Denis Dugast (Mlle C Lequien), E Leray (s)

4

4167 Calune, f, al, 5 ans, (AQ), par Balko et Marienne (Perrault GB),
74 k (72 k), Xavier Kepa (Mlle N Desoutter), FM Cottin (s)

5

4148 1 Cador Mome, h, 5 ans, (AQ), 71 k (69 k), A Le Clerc (s)
(A Coupu), A Le Clerc (s)

6

2712 Course En Mer, f, 5 ans, (AQ), 72 k, Ecurie des Dunes
(J Duchene), P Quinton (s)

7

3961 Clarice, f, 5 ans, (AQ), 66 k (64 k), F Deliberos (A Ruiz

Gonzalez), H Lageneste (s)
8

4268 Chouch’ou, h, 5 ans, (AQ), 76 k, G Denuault (s) (E Bureller),
G Denuault (s)

arr

4303 Canope, h, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), Ecurie Centrale (T Vabois),
FM Cottin (s)

arr

4303 Coassessor, h, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), Mlle A Lebon
(J Geuns), C Dondi

arr

Carmez, h, 5 ans, (AQ), 67 k, W Rykart (K Guignon),
P Chevillard

arr

3961 3 Coq Du Village, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Haras de Saint-Voir
(D Lesot), H Lageneste (s)

tbé

13 partants ; 17 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 136 �

7 long, 2 long, tête, 2 long, 4,5 long, 16 long, 5,5 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Mme Jocelyne Ventrou, Mlle Valerie Dasque.
1 224 � Scea Jandard.

714 � Remi Lardeux, Henri Lardeux.
484 � Eric Leray, Mme Yves Grall.
229 � Mme Catherine Fleury.

Temps total : 04’56’’30

4342 4767 PRIX JEAN GRANEL
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Anglo-arabes)

4.700 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments anglo-arabes de 5 ans et au-
dessus, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France,
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 10.000 cette année et par 20.000
l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe
recevront 1 k.1/2 ; 25%, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2449 3 Saham, h, b, 11 ans, (AC), par Roakarad IRE et Loupta (Faucon
Noir), 70 k, Francois Plouganou (J Plouganou), F Plouganou

1

2297 1 Alpha Risk, h, gr, 7 ans, (AC), par Grey Risk et Omega De
Foissac (Fast) , 71 k, Bearn Arabians (F de Gi les),
H Lageneste (s)

2

4017 1 Bimbo De Candale, f, b, 6 ans, (AC), par Greengroom et
Octane De Pimbo (Dadarissime), 67 k, Thierry de Lauriere
(B Fouchet), T de Lauriere

3

4195 4 Un D’Ussel, h, al, 9 ans, (AC), par Balko et Lakme De Brejoux
(Safir), 69 k (67 k), Xavier Caumont (H Rodriguez Nunez),
X Caumont

4

4144 2 Bela De La Brunie, f, al, 6 ans, (AA), par Gnome et Unic De
La Brunie (Mont Basile), 63 k (65 k), Daniel Lacassagne
(K Guignon), Mlle M Chiampo

5

4195 3 Alcor De Bordenave, h, 7 ans, (AC), 661/2 k, �, M Nicolau
(P Blot), M Nicolau

6

4195 5 Quick Lauteix, h, 13 ans, (AC), 68 k, �, J Boulesteix
(M Mingant), T de Lauriere

tbé

7 partants ; 10 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 126 �

Certf. vétérinaire : Hodija.

Sans jockey : Trefle Du Paradis.

encolure, loin, 7,5 long, 8,5 long, loin.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Mme Isabelle Genaud.
1 620 � Vincent Corp, Mlle Claire Martzloff.

945 � Yan de Kersabiec, Thierry de Lauriere.
641 � Jacques Lafarge.
303 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

Temps total : 06’20’’50
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument HODIJA a été déclarée non partante pour raisons vétérinaires.
Le jockey Aurélien ROUSSE étant absent de l’hippodrome suite à des
problèmes de véhicule, et aucun jockey n’étant en mesure de le remplacer,
le hongre TREFLE DU PARADIS a été déclaré non partant.

4343 4764 PRIX BATIMAN (PRIX DE NAVARRENX)
(Haies. - Femelles)

3.500 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 68 k. Les pouliches
n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop recevront 2 k.

Shekidame, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Source Limpide
(Lord Of Men GB), 66 k, Richard Corveller (JC Gagnon),
A Chaille-Chaille

1

Analogie (IRE), f, al, 3 ans, par Literato et Authentique GB
(Lomitas GB), 66 k, Naji Pharaon (W Denuault), D Cottin (s)

2

Easyrun, f, gr, 3 ans, (AQ), par Turgeon USA et Medine
(Mansonnien), 66 k (67 k), Haras de Beauvoir (J Plouganou),
G Cherel

3

Princess Du Luy, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Toutevoie
[Sillery (USA)], 66 k, Earl Haras du Luy (B Lestrade),
G Macaire (s)

4

Bagnoles, f, np, 3 ans, par Spirit One et Essoka [Akarad (FR)],
68 k, Mlle Marie-Amelie Jacquet (J Duchene), GAB Leenders

5

Magic Louise, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Haras de Quetieville
(K Guignon), P Chevillard

6

Edimix, f, 3 ans, (AQ), 66 k, J Alvarez (K Nabet), G Macaire (s) 7

Loving Flight, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Patrick Boiteau
(T Lemagnen), A Chaille-Chaille

8

Run Klass, f, 3 ans, 66 k, J Ortet (s) (M Chailloleau), J Ortet (s) 9

Jolie Dodville, f, 3 ans, 68 k, Ecurie Fabio (N Terrassin),
P Chevillard

arr

Etoile Des Bois, f, 3 ans, (AQ), 66 k, Mme J Brillet (A Coupu),
W Menuet (s)

arr

Argomix, f, 3 ans, 66 k, P Le Geay (F de Giles), P Le Geay arr

Ellegia Du Mee, f, 3 ans, 66 k (64 k), E Leray (s) (Mlle

C Chevallier), E Leray (s)
arr

Emmadoree, f, 3 ans, 66 k (64 k), E Leray (s) (Mlle C Lequien),
E Leray (s)

arr

14 partants ; 30 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 360 �

3,5 long, 5,5 long, 2,5 long, 12 long, 9,5 long, 12 long, 9,5 long, loin.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Richard Corveller.
1 224 � Naji Pharaon.

714 � Denis Parreau-Delhote.
484 � Earl Haras du Luy.
229 � Earl Elevage de la Corbeillere, Michel-Rene Dubois.

Temps total : 04’28’’70

4344 4765 PRIX LOUIS SALLENAVE
(Steeple-Chase)

3.900 m

40 000 � (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 9.000 cette année et par 20.000 l’année dernière.

4206 2 Domperignon Du Lys, h, b, 4 ans, (AQ), par Great Pretender
IRE et Milie (Useful), 69 k, Simon Munir (J Plouganou),
D Cottin (s)

1

4220 2 Tahanrun, h, b, 4 ans, par Panis USA et Loda (Zieten USA), 67
k (65 k), Ecurie Jarlan (Mlle N Desoutter), D Guillemin (s)

2

4226 6 Kalifko, h, bf, 4 ans, par Montmartre et Kakira (Cadoudal), 70
k, Mme Patrick Papot (M Regairaz), D Bressou

3
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4263 3 Chestnut Dream, h, al, 4 ans, par Martaline GB et Sur Sa Mine
[Sevres Rose (IRE)], 69 k, Menuet (s) (A Coupu), W Menuet (s)

4

4263 Sacha Green, h, gr, 4 ans, par Barastraight (GB) et Sara Rose
(Visionary), 67 k, Charles Chevreux (S Paillard), W Menuet (s)

5

4213 4 Lucky Net Love, h, 4 ans, 67 k, �, Ecurie Patrick Joubert
(F de Giles), E Clayeux (s)

6

3840 5 Saint Leo, h, 4 ans, 71 k, RA Green (J Reveley), G Macaire (s) tbé

7 partants ; 35 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 920 �

1 long, 2,5 long, courte encolure, 20 long, 6,5 long.
19 200 � - 9 600 � - 5 600 � - 3 800 � - 1 800 �

Primes aux éleveurs :

2 880 � Mme Carinne Babin Guillochon.
1 440 � Ecurie Jarlan.

840 � Haras des Coudraies.
570 � William Menuet, Mlle Cassandra Menuet.
270 � Charles Chevreux.

Temps total : 04’54’’10

CAGNES-SUR-MER
0604 352 Lundi 18 décembre 2017

Terrain TR SOUPLE
�� �������� ����CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Didier MAYOUX -

Jean-Michel COSTAMAGNA - Jean-Pierre BOUCAN -
Viviane COURSIERES

4345 4822 PRIX DE BIRMINGHAM
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer pour 13.000,
15.000 ou 17.000. Poids : 67 k. Les poulains mis à réclamer pour 15.000
porteront 2 k. ; pour 17.000, 4 k. En outre, tout gagnant, d’une course de
haies, depuis le 1er décembre dernier inclus, portera 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4294 The Reckoning, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Upside Down
Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 67 k (63 k), (13.000), �,
Mme Guy Seror (C Smeulders), M Seror (s)

1

4256 5 Un Amour De Risk, h, al, 3 ans, par No Risk At All et Road
To Perdition GB (Giant’s Causeway USA), 69 k (65 k), (15.000),
Mlle Helene Dichamp (T Stromboni), Y Fouin (s)

2

4254 4 Rien De Rien, h, b, 3 ans, par Whipper USA et Retiens La Nuit
USA (Grand Slam USA), 67 k (63 k), (13.000), Fouin (s)
(S Pechaire), Y Fouin (s)

3

4281 Yard Bird, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et L’Exploratrice
(Trempolino USA), 69 k, (15.000), �, South Kensington Stables
Ltd (H Tabet), P Marion

4

4331 Gasalto, h, al, 3 ans, par Medicean GB et Sainte Colombe IRE
(Danehill Dancer IRE), 69 k (65 k), (15.000), Passion Racing Club
(E Berthonnet), PJ Fertillet

5

4294 3 Alfa Manifesto, h, 3 ans, 67 k (63 k), (13.000), �, H Bourdeau
(N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

6

4278 Sunday Winner, h, 3 ans, 71 k (67 k), (17.000), C
Maquennehan (J Claudic), Y Gourraud (s)

7

4294 Gider, h, 3 ans, 67 k (63 k), (13.000), �, Suc. G Berthouloux
(Q Jacob), PJ Fertillet

8

4059 Be Safe, h, 3 ans, 67 k (671/2 k), (13.000), Mme J Proietti (K

Herzog), Mme J Proietti
9

4280 Roc Bleu, h, 3 ans, 71 k, (17.000), L Baudron (s) (B Bourez),
L Baudron (s)

arr

4331 Nildargent, h, 3 ans, 71 k (67 k), (17.000), �, G Pariente
(P Moreau), L Viel (s)

tbé

4294 Mr Renegade, h, 3 ans, 69 k (65 k), (15.000), P Lorain
(A Merienne), P Lenogue

tbé

4294 Duranne, h, 3 ans, 67 k (63 k), (13.000), Ecurie Pigoni M&m
(G Boughaita), Y Gourraud (s)

tbé

4278 Vision Fute, h, 3 ans, 67 k, (13.000), JP Vanden Heede
(B Gelhay), H Billot (s)

tbé

14 partants ; 29 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 316 �

8 long, 5,5 long, 1 long, 1,5 long, 1 long 1/4, 7 long, 10 long, 8,5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Michel Denisot, Jehan Bertran de Balanda, Herve de Watrigant.
648 � Olivier Martienne, Mme Nancy Martienne, Benoit Gardrat.
378 � Pontchartrain Stud.
256 � Noel Lemaire.
121 � Rabbah Bloodstock Limited.

The Reckoning, réclamé 15.168,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’01’’00
A la demande de son entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
MR RENEGADE à se rendre au départ en main non monté.

4346 4825 PRIX DU BREIL
(Haies)

4.000 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 16.000 cette année
et par 32.000 l’année dernière.

4279 1 Quart De Rhum, h, b, 8 ans, par Anabaa USA et Wells Vision
GER (Monsun GER), 69 k, Charles-Hubert de Chaudenay
(G Masure), Y Fouin (s)

1

4293 2 Prince Philippe, h, b, 7 ans, par Denham Red et Coquine
D’Anjou (Saint Cyrien), 68 k, Mme Marie-France Besnard
(L Philipperon), P Bourgeais

2

4279 2 Armyr, h, b, 5 ans, par Crillon et Ars Armandi GER (Johan Cruyff
GB), 68 k, Ecurie R.e. (T Beaurain), Y Fertillet (s)

3

4297 2 Sundriver, h, bf, 7 ans, par Poliglote (GB) et Myrthe GER
(Konigsstuhl GER), 67 k, Butel & Beaunez (s) (A Lecordier),
Butel & Beaunez (s)

4

4336 Malak El Hawa, h, b, 7 ans, par Meshaheer USA et Lune Du
Rheu (Epistolaire IRE), 68 k, Andre Incurvaja (K Nabet),
P Lenogue

5

4297 3 Credo Des Obeaux, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Mme N Devilder
(A Acker), S Foucher

6

6 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 2 392 �

Eng. sup. : Credo Des Obeaux

Sans motif : Storminator.

1/2 long 3/4, 3 long, 4,5 long, 8 long.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Charles-Hubert de Chaudenay.
1 980 � Philippe Bourgeais, Mme Marie-France Besnard.
1 155 � Andre-Jean Belloir, Ecurie R.e., Yannick Fertillet.

783 � E.a.r.l. Carel, Franck Champion.
371 � Mme Marie-Laurence Oget.

Temps total : 05’03’’40

4347 4821 PRIX DE LONDRES
(Haies. - Handicap divisé)
Première épreuve

3.500 m

105 000 � (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625) - dotation
France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k

Référence : + 8.

4250 2 Le Mans, h, al, 4 ans, par Le Fou (IRE) et The Race
(Mansonnien), 65 k, Christian Trecco (N Gauffenic), D Windrif

1

4296 1 Lovely Vallee, f, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Medjai
(Kendor), 65 k (66 k), Viel (s) (J Charron), L Viel (s)

2

4283 1 Normandy Invasion, h, gr, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE
et Like It Is (Kendor), 66 k, Alain Icard (JO Audon), PJ Fertillet

3

4250 Mondieu, h, bf, 4 ans, par Manduro GER et Policalle [Poliglote
(GB)], 67 k, Frederic Duvivier (G Masure), Y Fouin (s)

4

4250 3 Futbolisto, h, gr, 4 ans, par Blue Bresil et Faraude (Take
Risks), 66 k, Jacques Seror (J Ricou), M Seror (s)

5

4283 Diplomate Sivola, h, al, 4 ans, par Noroit GER et None De
Sivola (Cyborg), 64 k, David Maxwell (S Cossart), R Chotard

6

4283 4 Mitch, h, b, 4 ans, par Zafeen (FR) et Minnaloushe (Black
Minnaloushe USA), 63 k, Mme Georges Sandor (B Meme),
Y Fouin (s)

7

4283 Sainte Bowl, f, 4 ans, 63 k, B Goudot (B Gelhay), B Goudot (s) 8

4283 3 Prince Donegal, h, 4 ans, 63 k, Mme JY Artu (N.W O’Driscoll),
Y Fertillet (s)

9

4295 5 Speedy Speed, f, 4 ans, 70 k, Y Fouin (s) (T Stromboni), Y
Fouin (s)

arr

4250 4 Deal Baie, h, 4 ans, (AQ), 66 k, Mme M Boudot (D Mescam),
M Seror (s)

arr

3065 1 Santana Du Berlais, h, 4 ans, 65 k, Ballantines Racing Stud
Ltd (L Philipperon), ROB Collet (s)

arr

4296 3 Dollar Baie, h, 4 ans, (AQ), 65 k, Mme P Papot (A Gasnier),
L Viel (s)

arr

4296 5 Dogra Magra, f, 4 ans, 64 k, �, JN Bocahut (M Farcinade),
Butel & Beaunez (s)

arr

4293 3 Grand Depart, h, 4 ans, 64 k, H De Waele (K Nabet),
P Lenogue

arr

4135 5 Olympic Torch, h, 4 ans, 67 k, Butel & Beaunez (s)
(JL Beaunez), Butel & Beaunez (s)

dist

16 partants ; 43 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 485 �

7 long, 3/4 long, 3/4 long, 2,5 long, 5 long, 2 long, 1 long 1/4, 15 long.

47 250 � - 23 100 � - 13 650 � - 9 450 � - 5 250 � - 3 675 � - 2 625 �
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Primes aux éleveurs :

7 087 � Earl du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.
3 465 � Olivier Tricot.
2 047 � Mme Elisabeth Vidal, Cesare Sirletti.
1 417 � E.a.r.l. Haras Saint-James, Yves Elliot.

787 � Jacques Seror.
551 � Gilles Trapenard.
393 � Georges Sandor, Mme Georges Sandor.

Temps total : 04’03’’70
Les Commissaires ont après enquête distancé le hongre OLYMPIC TORCH
de la 9ème place, son jockey Jean-Luc BEAUNEZ ne s’étant pas présenté à
la pesée après la course.
Pour ce motif, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 150
euros.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Kevin NABET des explications sur la performance du hongre GRAND
DEPART (arrêté).
Le jockey a déclaré a déclaré qu’ayant pris en mauvais départ, il s’était
rapidement retrouvé à l’arrière du peloton; le hongre avait alors commis de
nombreuses fautes.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.

4348 4823 PRIX DE CAMBRIDGE
(Haies. - Femelles)

3.300 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 17.000 en courses de haies
(victoires et places) (à réclamer excepté). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 4.000.

4201 1 Golden Sage, f, bf, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Golden Tale
(Pivotal GB), 68 k, Mme Corinne Dufaut (L Philipperon),
JUL Phelippon

1

Via Marceau, f, b, 3 ans, par Kendargent et Avenue Marceau
[Enrique (GB)], 66 k, Guy Pariente (G Masure), Y Fouin (s)

2

4292 1 En Plein Sud, f, b, 3 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Ombre
Jaune (Brier Creek USA), 70 k, Butel & Beaunez (s)
(A Lecordier), Butel & Beaunez (s)

3

4281 4 Solarina, f, np, 3 ans, par Gentlewave (IRE) et Solarize (Villez
USA), 69 k, Guy Pariente (B Meme), Y Fouin (s)

4

4258 1 Pomone Du Berlais, f, np, 3 ans, par Saint Des Saints et
Psychee Du Berlais (Saint Preuil), 68 k, Mme Magalen Bryant
(T Stromboni), Y Fouin (s)

5

4292 Es Tu La Baie, f, 3 ans, 66 k, F Frangeul (B Claudic), PJ
Fertillet

6

4292 3 Tenerife Sea, f, 3 ans, 67 k, F Dezzutto (D Ubeda), PJ Fertillet 7

4331 2 Be Free, f, 3 ans, 68 k, Passion Racing Club (G Re), PJ Fertillet 8

4281 Avola Burg, f, 3 ans, 68 k, Ecurie des Mouettes (S Cossart),
Butel & Beaunez (s)

arr

4281 Vixenta, f, 3 ans, 68 k, Ecurie Jaune Et Vert (T Beaurain),
Y Fertillet (s)

arr

4291 Vandana, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Michel Doineau (JO Audon),
PJ Fertillet

arr

4291 Rewa USA, f, 3 ans, 66 k, H De Waele (A Merienne),
P Lenogue

arr

12 partants ; 31 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 700 �

3 long, 3 long, 2 long, 1/2 long, 7,5 long, 3 long, 3,5 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Eric Ciechanowicz.
1 224 � Guy Pariente Holding.

714 � Mme Marie Pallot.
484 � Guy Pariente Holding.
229 � Jean-Marc Lucas.

Temps total : 04’02’’60

4349 4827 PRIX DU GENERAL DU CORAIL
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
11.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 11.000. En outre, tout cheval ayant, cette année,en steeple-
chases, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k., plusieurs allocations de
10.000, 4 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4296 4 Klasel De Kerbarh, f, gr, 4 ans, par Turgeon USA et Etoile De
Kerbarh (Le Balafre), 68 k (64 k), (11.000), �, Maurice Lamour
(A Merienne), S Foucher

1

4296 2 Chapeau Rouge, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Rogation
(Laveron GB), 70 k (66 k), (15.000), Philippe Ponsot (J Claudic),
Y Fouin (s)

2

4328 Great Paul, h, b, 4 ans, par Great Journey JPN et Princess
Morgane USA (Judge T C USA), 70 k (66 k), (15.000), �, Butel
& Beaunez (s) (S Bigot), Butel & Beaunez (s)

3

4296 Mona Louisa, h, b, 4 ans, par Hannouma (IRE) et Lovely Sea
[Bering (GB)], 69 k (65 k), (13.000), Ecuries Serge Stempniak
(T Stromboni), Y Fouin (s)

4

4328 Gaelick Kap, f, bf, 4 ans, par Kapgarde et Gaelika (IRE)
(Pistolet Bleu IRE), 67 k (63 k), (13.000), �, Didier Henri Dubois
(N Gauffenic), D Windrif

5

4328 2 Cosmic Power GER, h, 4 ans, 68 k (64 k), (11.000), �, B
Boitez (C Smeulders), D Windrif

6

4255 5 Drole De Fille, f, 4 ans, 67 k (64 k), (13.000), �, F Fiquet
(E Berthonnet), PJ Fertillet

7

3808 Volcancito SWI, h, 4 ans, 68 k (64 k), (11.000), X Kepa
(D Brassil), FM Cottin (s)

8

4138 2 Nurmi GER, h, 4 ans, 72 k (68 k), (19.000), A Vangelisti
(A Gautron), G Collet

9

4255 Night Gigolo AUT, h, 4 ans, 68 k (64 k), (11.000), P Lorain
(S Evin), S Foucher

10

4296 Diamond’s Tom, h, 4 ans, 68 k, (11.000), Ecurie Centrale
(D Mescam), FM Cottin (s)

–

11 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 547 �

Eng. sup. : Nurmi GER

code anomalie : CP : Equinoxe.

1/2 long, 2 long, nez, 6 long, 2 long, 1/2 long, 4 long, tête, 20 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Michel-Andre Le Fur.
648 � Dominique Le Baron Dutacq, Gilles Le Baron.
378 � Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
256 � Ecurie Kura.
121 � Mme Karine Perreau, Bertran de Balanda (s), Michel Denisot.

Klasel De Kerbarh, réclamée 12.761,00 � par son propriétaire.

Chapeau Rouge, réclamé 16.577,00 � par son propriétaire.

Nurmi GER, réclamé 19.069,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’42’’10

4350 4826 PRIX DE CARDIFF
(Haies. - Handicap)

4.000 m

35 000 � (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera de + 12.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k

Référence : +14.

4333 4 Intrinseque, h, b, 5 ans, par Davidoff GER et Jeepee’s Dream
(IRE) [Anabaa Blue (GB)], 69 k, �, Ecurie Azur Racing
(T Beaurain), Y Fertillet (s)

1

4260 2 Laetitia Moon, f, al, 6 ans, par Dylan Thomas IRE et Sara Moon
IRE (Barathea IRE), 67 k, Andre Le Solliec (J Charron), L Viel (s)

2

4336 Stardum (GB), m, b, 5 ans, par Samum GER et Wild Star IRE
(Sternkoenig IRE), 66 k, Mme France Fertillet (S Cossart),
PJ Fertillet

3

4207 1 Dreamabad, h, no, 7 ans, par Astarabad USA et Premonitary
Dream (Exit To Nowhere USA), 72 k, Frederic Huther
(N Gauffenic), G Collet

4

Dongarry, h, gr, 10 ans, par Ballingarry IRE et Dona Honoria
(Highest Honor), 65 k, Hans-Peter Payllier (H Bachelot),
Y Fouin (s)

5

4297 5 Canter Des Fresnes, h , 5 ans, 70 k, P Lenogue
(A Merienne), P Lenogue

6

4335 Anoushka Swan, f, 6 ans, 66 k, Y Fouin (s) (T Stromboni),
Y Fouin (s)

7

4189 Gigilmatto IRE, h, 6 ans, 62 k, Mme L Grizzetti (C Billardello),
Mme L Grizzetti

8

3905 5 Ramssiss GER, h, 6 ans, 69 k, C Maquennehan (B Meme), Y
Fouin (s)

9

4290 4 Briaree (IRE), h, 7 ans, 65 k, P Drioton (A Lecordier), Butel &
Beaunez (s)

10

4279 Belle Madrik, f, 6 ans, 70 k, R Sorrentino (G Re), C Scandella arr

4297 Loublue, h, 7 ans, 69 k, Ecurie Alexanian (P Lucas), Mlle
ML Mortier

arr

4336 Desert Dune, h, 5 ans, 67 k, �, Ecurie Jaune Et Vert
(B Claudic), Y Fertillet (s)

arr

4336 Lunaya, f, 5 ans, 65 k, �, H De Waele (FL Masse), P Lenogue arr

14 partants ; 50 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 2 044 �

Eng. sup. : Briaree (IRE), Belle Madrik

8 long, 9 long, 9 long, 3/4 long, 2 long, 10 long, 8 long, 17 long, 11 long.

16 800 � - 8 400 � - 4 900 � - 3 325 � - 1 575 �

Primes aux éleveurs :

2 520 � Boutin (s).
1 260 � Scea Haras du Ma, Emmanuel Boutin.

735 � Wertheimer & Frere.
498 � Faysal Abu Khadra, Jean-Paul Bou Antoun.
236 � Hans-Peter Payllier.

Temps total : 04’48’’20
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4351 4828 PRIX DE LA TAMISE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
8.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 8.000. En outre, tout gagnant d’un steeple-chase, depuis le 1er
décembre dernier inclus, portera 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4334 Vicomte D’Anjou, h, b, 6 ans, par Charming Groom et Xistu
[Lost World (IRE)], 74 k (70 k), (20.000), �, Alain Vandenhove
(P Moreau), L Viel (s)

1

4290 Polo Rouge, h, b, 6 ans, par Croco Rouge IRE et Barashela
(Barathea IRE), 69 k, (10.000), Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

2

4335 Val De Saane IRE, h, b, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et
Mahendra GER (Next Desert IRE), 70 k (66 k), (12.000), Dirk
Huyck (N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

3

4282 Prince Of Fields, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Great Care
USA (El Gran Senor USA), 71 k (67 k), (14.000), Olivier Pruvost
(A Merienne), P Lenogue

4

4297 Astephanos, h, b, 6 ans, par Enrique (GB) et Kallithea (Esprit
Du Nord USA), 71 k (67 k), (14.000), Athanase Poulopoulos
(E Berthonnet), H Billot (s)

5

4290 5 Pull Marine, h, 9 ans, 69 k (65 k), (10.000), P Lenogue (FL

Masse), P Lenogue
6

4257 Soupcon De Reve, h, 6 ans, 70 k (66 k), (12.000), JR Breton
(JB Breton), JR Breton

7

2911 4 Semaine Sainte, f, 5 ans, 66 k (62 k), (8.000), N Boudraa
(Q Jacob), PJ Fertillet

8

4260 Sky Path, h, 5 ans, 72 k (68 k), (16.000), Mme L Grizzetti (B

Porier), Mme L Grizzetti
arr

4236 Maitre D’Os, h, 5 ans, 69 k (65 k), (10.000), REMY Nerbonne
(J Claudic), REMY Nerbonne

arr

4330 La Madeleine, f, 5 ans, 68 k (64 k), (12.000), M Boutin (s)
(C Smeulders), M Boutin (s)

arr

4068 Fricadelle, f, 5 ans, 66 k, (8.000), Ecurie Pigoni M&m
(M Farcinade), Y Gourraud (s)

arr

4290 2 Vent D’Allier, h, 8 ans, (AQ), 71 k (67 k), (14.000), �, C Trecco
(N Gauffenic), D Windrif

dér

4275 Delsy Du Verger, f, 9 ans, 66 k (62 k), (8.000), REMY
Nerbonne (S Bigot), REMY Nerbonne

tbé

14 partants ; 35 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 370 �

4 long, 1 long, 5 long, courte encolure, 3 long, 4 long, 3/4 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Gildas Vaillant.
648 � Mme Caroline Bressou.
378 � The Mahendra Patnership, prime non attribuée.
256 � Jean-Luc Pomeyrol, Andre Legendre, Herve de Watrigant.
121 � Athanase Poulopoulos.

Vent D’Allier, réclamé 14.007,00 � par GIUSEPPE QUINTALE.

Temps total : 04’47’’60
Le jockey Geoffrey BOUGHAITA s’étant accidenté dans le Prix de
Birmingham, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument
SEMAINE SAINTE par le jockey Quentin JACOB.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement du parcours, afin d’examiner notamment les causes de la
dérobade du hongre VENT D’ALLIER (Nicolas GAUFFENIC) à l’entrée du
dernier tournant.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que la
dérobade du hongre n’était pas due à l’irrégularité de l’un quelconque de
ses concurrents.

4352 4824 PRIX JEAN-YVES BEAURAIN
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.500 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.
Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été retenus
comme partants après cette division.
Référence : +16.

4239 Tsar Noir, h, al, 4 ans, par Redback GB et Braissim GB
(Dancing Brave USA), 68 k (64 k), Fouin (s) (M Lefebvre),
Y Fouin (s)

1

4255 3 Kovablue, h, al, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Anashkova
(IRE) (Langfuhr CAN), 68 k (64 k), Mlle Helene Dichamp
(T Stromboni), Y Fouin (s)

2

4283 2 Le Meteque, h, bf, 4 ans, par Early March GB et Danser Sur
La Lune (Dano Mast GB), 68 k (64 k), Clement Machado
(D Brassil), FM Cottin (s)

3

4255 2 Back To Bresil, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Miss Recif
(IRE) (Exit To Nowhere USA), 68 k, Jose Bruneau de la Salle
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

4

4329 2 Mchoumah, f, b, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Faitiche
D’Aubry (Le Nain Jaune), 68 k (64 k), �, Patrick Fellous
(C Smeulders), D Windrif

5

4198 5 Cirano De Pail, h, 4 ans, 70 k (66 k), JR Breton (JB Breton),
JR Breton

6

4296 Shapur, h, 4 ans, 70 k (66 k), MA Billard (J Giron), Y Fertillet (s) 7

4296 Dors Dine, f, 4 ans, 69 k, Mlle C Bigot (M Farcinade),
B Beaunez

8

4296 Ensamo, h, 4 ans, 69 k, �, C Chenier (A Lecordier), Butel &
Beaunez (s)

9

4328 The Fun King, h, 4 ans, 70 k (66 k), S Foucher (J Claudic),
S Foucher

10

4138 Diabolo Forez, h, 4 ans, (AQ), 68 k (64 k), M Montanari
(A Merienne), R Chotard

–

4329 Decliketdeclak, f, 4 ans, 70 k (66 k), H Billot (E Berthonnet),
H Billot (s)

arr

12 partants ; 12 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1,5 long, 4 long, 3/4 long, 1,5 long, 1,5 long, 15 long, 1,5 long, 12 long, loin.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Pierre Jabot, Herve de Watrigant, Guy Harari.
1 980 � Eddy Eyrignoux, Guy Bidorini.
1 155 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

783 � Jean-Louis Pariente.
371 � Joel Degroote.

Temps total : 04’14’’60

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Jonathan GIRON, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (8 coups,
1ère infraction).
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PAUCommissaires de courses : Jean-Yves BENARD - Jacques CAMY -
Jean-Pierre CAPITAINE - François GALIBERT

4353 4773 PRIX DE SAINT-VINCENT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.100 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,
reçu une allocation de 14.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000
cette année et par 8.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

2584 4 Chaouia, f, b, 5 ans, (AQ), par Dream Well et Djurjura [Akarad
(FR)], 69 k, Ecurie Maulepaire (J Plouganou), A Watrigant (s)

1

3961 1 Netcam, f, bf, 5 ans, par Network GER et Orlana (Robin Des
Champs), 67 k, Dominique Clayeux (F de Giles), E Clayeux (s)

2

4185 Lobero, h, bf, 5 ans, par Great Pretender IRE et Leggia (April
Night), 71 k, Mme Victor Blot (A Orain), E Leray (s)

3

Carlota Roque, f, bf, 5 ans, par Nickname et La Valliere
(Anabaa USA), 68 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

4

4301 Chicname De Cotte, h, b, 5 ans, (AQ), par Nickname et
Pensee De Cotte (Ragmar), 71 k, Mme Patrick Papot (J

Duchene), P Quinton (s)

5

4323 Kathy La Belle, f, 5 ans, 68 k, H Le Gall (W Denuault),
P Quinton (s)

6

4323 3 Vanesse, f, 5 ans, 66 k, B Boitez (K Guignon), P Chevillard 7

3961 5 Covapple’s, h, 5 ans, (AQ), 68 k, P Coveliers (P Lucas),
E Clayeux (s)

8

4301 Cacao D’Olivate, h, 5 ans, 72 k, AH Senoussi (E Bureller),
H Lageneste (s)

9

4018 Carmiciane, f, 5 ans, 65 k, M Nicolau (P Blot), M Nicolau 10

4193 1 Carmen Deurie, f, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), XL Le Stang (R Le

Stang), XL Le Stang
arr

4274 3 Oeufs De Paques, h, 5 ans, 67 k, R Roulois (S Paillard),
W Menuet (s)

tbé

12 partants ; 26 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 246 �

3/4 long, 2 long, 2,5 long, 2,5 long, 18 long, 1/2 long 3/4, 9,5 long, 4,5 long,
11 long.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �
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Primes aux éleveurs :

2 016 � Ecurie Maulepaire.
1 008 � Dominique Clayeux.

588 � A.m. Paysan, Mme A.m. Paysan, Eric Leray.
399 � Mme Robert Mongin.
189 � Georges Richardot, Mme Agnes Geoffroy.

Temps total : 05’27’’10
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Ecurie
MAULEPAIRE par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Jordan
DUCHENE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150
euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant
le coude au-dessus de la ligne des épaules (2ème infraction).

4354 4769 PRIX DE MONEIN
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids :
68 k. Les poulains n’ayant pas couru cinq fois en courses au galop recevront
2 k.

Dylidancer, h, bf, 3 ans, par Dragon Dancer GB et Perdicilla
(Slickly), 66 k, Vincent Le Roy (A de Chitray), GAB Leenders

1

Brave Dancing GB, h, b, 3 ans, par Mount Nelson GB et
Purring USA (Mountain Cat USA), 66 k, Charles C. Fenwick Jr
(W Denuault), D Cottin (s)

2

Wanka Tanka, h, bf, 3 ans, par Fuisse et Sheraka (Muhtathir
GB), 66 k, Arnaud Chaille-Chaille (T Lemagnen), A Chaille-
Chaille

3

Luz Ardiden, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Anna Danse
(Anabaa USA), 66 k, Pierre Fagalde (F de Giles), JP Daireaux

4

Aurelio GER, h, np, 3 ans, par Kamsin GER et Audrey GER
(Sholokhov IRE), 68 k, Jeannot Andt (K Dubourg), G Macaire (s)

5

Eden Conti, h, 3 ans, (AQ), 66 k (671/2 k), Ecurie Patrick
Joubert (J Plouganou), H Lageneste (s)

6

Jean Luc, h, 3 ans, 66 k, Mlle B Poulve (D Thomas), S Foucher 7

Cami Boy, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Masofrau (S Paillard),
G Cherel

8

Eddy De Balme, h, 3 ans, 66 k, JL Henry (T Gueguen),
F Nicolle

9

Turbo Val, h, 3 ans, 66 k, Ballantines Racing Stud Ltd
(E Bureller), ROB Collet (s)

10

Lenvie De Vivre, h, 3 ans, 68 k, PG Mahe (E Metivier), XL Le
Stang

–

Teahupoo Vega, h, 3 ans, 66 k (67 k), J Ortet (s) (P Lucas),
J Ortet (s)

arr

Frimeur, h, 3 ans, 66 k, E Leray (s) (A Orain), E Leray (s) arr

Stand Up (GB), h, 3 ans, 66 k, Mme L Monier (P Blot),
D Cottin (s)

arr

Anastase, h, 3 ans, 66 k, Baron ED de Rothschild (RL O’Brien),
G Macaire (s)

arr

15 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 714 �

Eng. sup. : Wanka Tanka

9,5 long, 9,5 long, 4,5 long, 1/2 long, 2,5 long, 3 long, 7,5 long, 1/2 long 3/4,
loin.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Franck Soulard.
1 224 � Stables Of King Abdullah & Son, prime non attribuée.

714 � Pierre Lauga, Thierry Seguinotte.
484 � Daniel Cherdo.
229 � Gestut Harzburg, prime non attribuée.

Temps total : 04’23’’10
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jonathan PLOUGANOU et
l’entraîneur Hector de LAGENESTE en leurs explications, ont sanctionné ce
dernier par une amende de 75 euros, pour avoir omis de déclarer le
dépassement de poids pour la pesée d’avant la course d’1,5 kg au lieu d’1kg
comme initialement déclaré.

4355 4768 PRIX BIRABEN FOIE GRAS (PRIX GEORGES
PASTRE)
(Haies. - Handicap)

3.500 m

95 000 � (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375) - dotation France
Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
La référence applicable dans ce handicap sera de : + 7.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.
Référence : + 9.

4225 Defi D’Oudairies, h, b, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Iroise
D’Oudairies (Passing Sale), 67 k (671/2 k), Franck Amar
(J Plouganou), G Cherel

1

4127 1 Daddy Banbou, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Pointe
Banbou (Epistolaire IRE), 69 k, John Studd (T Beaurain),
GAB Leenders

2

4250 5 Buck’s Bankable, f, gr, 4 ans, par Poliglote (GB) et Buck’s
Brook (Turgeon USA), 68 k, Ecurie de Theyss (G Masure),
F Nicolle

3

4174 3 Garasil, h, bf, 4 ans, par Blue Bresil et Niagara L’Amandour
(Saint Des Saints), 67 k, Mme Catherine Coiffier (D Gallon),
F Nicolle

4

3498 4 Lou Princess, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Nile Majique
(Kaldounevees), 70 k, Denuault (s) (A de Chi tray),
G Denuault (s)

5

4263 2 Kazarov, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Pearl Sky (Kahyasi
IRE), 70 k, Alain Jathiere (T Chevillard), F Nicolle

6

4134 Beaute Promise, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Coeur
De Valse (Anabaa Me), 67 k, Mme Gerard Aoudai (T Lemagnen),
A Chaille-Chaille

7

4253 1 Janika, h, 4 ans, 69 k, S Munir (K Nabet), G Cherel 8

4071 Kokeshi, f, 4 ans, 68 k, T Seguinotte (JC Gagnon), A Chaille-
Chaille

9

4164 5 Starkhov, h, 4 ans, 70 k, J Bisson (Mlle N Desoutter),
G Macaire (s)

10

2870 2 Dansili Prince, h, 4 ans, 65 k, R Davies (T Henderson),
D Henderson

arr

4128 3 Stribel, h, 4 ans, 63 k, Mme M Bryant (S Cossart), P Quinton (s) arr

4171 Bergerac, h, 4 ans, 67 k, G Lenzi (G Re), G Cherel tbé

4174 1 Red Mix, h, 4 ans, 67 k, Mme P Papot (M Regairaz), D Bressou tbé

4072 4 Flot Des Flos, f, 4 ans, 64 k, Scea des Collines (D Lecomte),
S Foucher

tbé

15 partants ; 37 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 776 �

encolure, 2,5 long, 7,5 long, 6,5 long, courte encolure, 12 long, tête, 18 long,
3,5 long.
42 750 � - 20 900 � - 12 350 � - 8 550 � - 4 750 � - 3 325 � - 2 375 �

Primes aux éleveurs :

6 412 � Comte Michel de Gigou.
3 135 � Mme Evelyne Banchereau.
1 852 � Henri Poulat.
1 282 � Mme Catherine Coiffier.

712 � Christian Germain, Mme Gisele Germain.
498 � Christopher Hogg, Bertrand Hogg.
356 � Mme Gerard Aoudai.

Temps total : 04’20’’20
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le représentant
de l’entraîneur Serge FOUCHER en ses explications, lui ont demandé
d’informer ce dernier qu’ils l’ont sanctionné par une amende de 100 euros
pour avoir présenté la pouliche FLOT DES FLOS au public non muni de ses
oeillères australiennes.

4356 4772 PRIX JEAN LAMAYSOUETTE
(Steeple-Chase. - Handicap)

4.000 m

60 000 � (28 800, 14 400, 8 400, 5 700, 2 700) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
La référence applicable dans ce handicap sera de + 9.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k
Référence : +12.

4229 Baby Boy, h, bf, 6 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et Miss
D’Angron (Panoramic GB), 701/2 k, Menuet (s) (T Chevillard),
W Menuet (s)

1

4014 London Whale, h, b, 6 ans, par Monsun GER et Lady
Zorreghuietta (Anabaa USA), 72 k, Berend Van Dalfsen
(S Paillard), G Cherel

2

4300 2 Balkan Du Pecos, h, al, 6 ans, (AQ), par Balko et Fiesta Du
Pecos (Panoramic GB), 70 k, Jean-Marie Lapoujade (T

Gueguen), F Nicolle

3

4325 3 Surely Try, h, b, 7 ans, par Prince Kirk (FR) et Carmen Tonic
(Double Bed), 68 k, Ecurie Etoile N.v. (G Re), Mme I Pacault

4

4268 2 Ayurveda, f, gr, 5 ans, par Centennial IRE et Al Wathba
(Sleeping Car), 66 k, Michel Darchy (T Beaurain), W Menuet (s)

5

4145 2 Etoile Des As, f, 5 ans, 64 k (65 k), J Ortet (s) (J Duchene),
J Ortet (s)

6

4244 3 Forestiera, f, 7 ans, 62 k, Ecurie Centrale (M Delmares),
FM Cottin (s)

7

4115 2 Cocody Du Banco, h, 5 ans, 62 k, Ecurie Denise (G Masure),
F Nicolle

8

4302 4 Bacqueville, h, 6 ans, (AQ), 62 k, Ecurie Centrale (Mlle

N Desoutter), FM Cottin (s)
9

4264 3 Turkey Jackson, h, 7 ans, 69 k, Ecurie Febus (A Ruiz

Gonzalez), F Sanchez
10

4189 1 Vaheoz, h, 8 ans, (AQ), 70 k, P de Maleissye Melun
(J Plouganou), D Sourdeau de Beauregard (s)

–

4248 7 Canitie, f, 5 ans, (AQ), 69 k, G Denuault (s) (MA Dragon),
G Denuault (s)

arr
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4244 Square Viviani, h, 6 ans, 68 k, �, P Ripert (W Denuault),
D Cottin (s)

arr

4251 Soft Dancer (IRE), h, 8 ans, 63 k (64 k), �, J Mesnil
(JB Breton), Mlle ML Mortier

arr

4229 Argentier, h, 7 ans, 71 k, D Dugast (A Orain), E Leray (s) dist

4302 5 Osso Bello, h, 9 ans, 65 k, FM Cottin (F de Giles),
FM Cottin (s)

tbé

16 partants ; 46 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 1 992 �

Certf. vétérinaire : Chabalko.

3 long, 4,5 long, 2,5 long, 7,5 long, 3,5 long, 1 long 1/4, 8,5 long, 4,5 long, 2
long.

28 800 � - 14 400 � - 8 400 � - 5 700 � - 2 700 �

Primes aux éleveurs :

4 320 � Mme Brigitte Dauverne.
2 160 � Berend Van Dalfsen.
1 260 � Haras du Pecos.

855 � Haras de Mirande.
405 � Gilles Cachot, Mlle Emma Cachot, Mme Denise Cachot, Mlle Veronique Cheron.

Temps total : 05’01’’00
Le jockey James REVELEY étant absent de l’hippodrome en raison de
l’annulation de son avion, les Commissaires ont autorisé son remplacement
sur le hongre BABY BOY par le jockey Théo CHEVILLARD.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes
de la dérobade du hongre ARGENTIER (Alexandre ORAIN), après la haie du
dernier tournant.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey Alexandre ORAIN,
les Commissaires ont distancé le hongre ARGENTIER, conformément au
paragraphe II de l’article 167 du Code des Courses au Galop, le jockey
Alexandre ORAIN ayant reconnu qu’il s’était trompé de parcours.

En outre, les Commissaires ont, pour ce motif, sanctionné le jockey
Alexandre ORAIN par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours.

4357 4771 PRIX DE LEMBEYE
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
7.000 au maximum pour 17.000, avec prix de réclamation intermédiaires de
2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour
les prix de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, tout cheval ayant reçu,
en course de haies,une allocation de 10.000, cette année, portera 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4211 3 Vataman, h, b, 6 ans, par Cardoun et Volhynie (Volochine IRE),
69 k, (9.000), Jean-Yves Binois (S Paillard), C Lecrivain

1

4207 3 Baron Du Seuil, h, no, 6 ans, (AQ), par Network GER et
Nistabelle (Lights Out), 71 k (661/2 k), (13.000), Ballantines
Racing Stud Ltd (Mlle M Lagrange), ROB Collet (s)

2

4044 2 Yo, h, bf, 6 ans, par Satri IRE et Yeomanry (Saumarez GB), 73 k
(69 k), (17.000), Ecurie des Dunes (J Hallet), P Quinton (s)

3

4243 Lug Des Assences, h, gr, 8 ans, par Malinas GER et
Villezbelle (Villez USA), 70 k (66 k), (11.000), Jacky Mesnil
(JB Breton), Mlle ML Mortier

4

Balkino De Maspie, h, gr, 7 ans, par Balko et Vagueline De
Maspi (Vaguely Pleasant), 68 k, (7.000), Armand Teule (P Blot),
F Cellier

5

4207 2 Perly De Clermont, h, 11 ans, 71 k (69 k), (13.000), �, C
Machado (Mlle N Desoutter), FM Cottin (s)

6

4113 Deexos D’Arree, h, 5 ans, 68 k, (7.000), Mlle B Regele
(M Delmares), FM Cottin (s)

7

4211 Baptist’palace, h, 6 ans, (AQ), 72 k (68 k), (15.000), Mlle A Le
Bastard (A Baudoin-Boin), Mlle A Le Bastard

arr

4302 Going For The One, h, 8 ans, 71 k (67 k), (13.000), Ecurie
Manuel Garcia S.c. (P Dubourg), A Chaille-Chaille

arr

Cache Cache Sivola, h, 5 ans, 70 k, (11.000), Mme V Bayon
de Noyer (P Lucas), J Ortet (s)

arr

4303 Riqueleeski, h, 5 ans, 68 k, (7.000), Mme H Audoy-Baugas
(M Mingant), Mme H Audoy-Baugas

arr

3139 Hazumi (GER), h, 6 ans, 68 k (64 k), (7.000), Ecurie Biraben
(F Mitchell), H Lageneste (s)

arr

4273 1 Peak Raider IRE, h, 13 ans, 68 k, (7.000), B Le Regent
(K Guignon), B Le Regent

arr

Mick Sandy, f, 5 ans, 68 k (64 k), (11.000), XL Le Stang (R Le

Stang), XL Le Stang
arr

4223 Espoir De Candale, h, 6 ans, 68 k, (7.000), A Lemer
(B Lestrade), T Lemer

arr

4302 1 Samsecret, h, 8 ans, 68 k (64 k), (7.000), Pau Racing Club
(A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

arr

4086 2 Grenehout, f, 5 ans, 67 k, (9.000), �, Haras du Bosquet
(E Bureller), D Guillemin (s)

arr

Saint D’Arcole, h, 6 ans, 72 k (68 k), (15.000), Ecurie des
Dunes (D Lecomte), P Quinton (s)

tbé

18 partants ; 39 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 354 �

Chev. retir. : Canope, Taka Takata Kataka.

5,5 long, 5,5 long, 5,5 long, courte encolure, courte encolure, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Gaec Campos.
648 � Suc. Marc Boudot.
378 � Mme Maria-Christina Kolungia, Jacques Beres.
256 � Vincent Mercurol, Peter Hetherington.
121 � Armand Teule, Mme Evelyne Carrey.

Balkino De Maspie, réclamé 7.000,00 � par MICHEL PELLETANT.

Vataman, réclamé 11.000,00 � par JULIEN PHELIPPON.

Baron Du Seuil, réclamé 14.200,00 � par JEAN-MARC BAUDRELLE.

Temps total : 04’41’’60

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alejandro
RUIZ-GONZALES en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait preuve d’indiscipline au
départ et avoir occasionné la reprise de celui-ci (récidive).

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys
Paulin BLOT (3ème infraction - 8 coups) et Jean-Baptiste BRETON (2ème
infraction - 8 coups) en leurs explications, les ont respectivement sanctionnés
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours et par une
interdiction de monter pour une durée d’un jour pour avoir fait un usage
manifestement abusif de leur cravache.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le
jockey Jean-Baptiste BRETON en ses explications, lui ont adressé des
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

4358 4770 PRIX DE BIELLE
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 5.000 (victoires et
places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000. Les poulains et les
pouliches n’ayant pas couru en courses à obstacles recevront 2 k.

Daisy De Sarti, f, gr, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et
Tina De Sarti (Al Namix), 63 k, Chemin & Herpin (s) (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

1

Domaine De L’Isle, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Gratiene De L’Isle (Altayan IRE), 65 k, Ecurie Patrick Joubert
(F de Giles), E Clayeux (s)

2

4234 4 Darkos, h, b, 4 ans, (AQ), par Kandidate GB et Magicielle
(Video Rock), 67 k, Leray (s) (A Orain), E Leray (s)

3

3861 Diable Au Corps, h, bf, 4 ans, (AQ), par Fuisse et Haldiana
[Garde Royale (IRE)], 69 k, Baron de Bourgoing (J Plouganou),
G Cherel

4

Dicla, f, b, 4 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et Reghane
(Ungaro GER), 63 k (631/2 k), Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

5

2608 Dimanche Morning, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Patrick
Joubert (T Beaurain), E Clayeux (s)

6

4238 Dixit Du Granit, h, 4 ans, (AQ), 67 k, PO Robert (E Rongere),
J Marion (s)

7

Dakar, h, 4 ans, (AQ), 67 k (65 k), Ecurie Centrale (Mlle

N Desoutter), FM Cottin (s)
8

4016 Diamant De Nath, h, 4 ans, (AQ), 67 k, C Chenu (s)
(V Chenet), C Chenu (s)

arr

Dominicaine, f , 4 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Centrale
(M Delmares), FM Cottin (s)

arr

2309 Dearly March, f, 4 ans, (AQ), 65 k, G Denuault (s)
(MA Dragon), G Denuault (s)

arr

Divine Time, f, 4 ans, (AQ), 63 k (65 k), B Debeauvais
(K Guignon), L Cadot

arr

Divalko D’Argos, f, 4 ans, (AQ), 63 k (61 k), D Hobe (Mlle C

Lequien), E Leray (s)
arr

13 partants ; 27 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 467 �

1,5 long, 2,5 long, 2,5 long, 3 long, 4,5 long, 6,5 long, courte encolure.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Earl Pestour, Claude Pestour, Mlle Delphine Pestour, Mme Anne-Laure Boisson.
1 152 � Mme Veronique Sayet.

672 � Eric Leray, Mme Veronique Leray.
456 � Baron de Bourgoing.
216 � Xavier-Louis Le Stang, Jean-Claude Guenego.

Temps total : 04’28’’30

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Vincent CHENET sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté le
hongre DIAMANT DE NATH dans le premier tournant.

L’intéressé a indiqué qu’il avait été victime d’un problème d’harnachement,
sa selle ayant avancé sur l’encolure du cheval. Les Commissaires ont
enregistré ces explications.

Mercredi 20 décembre 2017
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PAU
0539 357 Samedi 23 décembre 2017

Terrain TR SOUPLE
�� �������� ����PAUCommissaires de courses : Jean-Pierre CAPITAINE -

Jacques CAMY - François GALIBERT - Olivier de La GAROULLAYE

4359 4777 PRIX CHARLES DAGUILHON-PUJOL
(Steeple-Chase)

3.400 m

36 000 � (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru en steeple-
chase. Poids : 68 k.

4298 1 Spanish One, h, al, 3 ans, par Spanish Moon USA et Anyone
For Tennis (IRE) (Night Shift USA), 68 k, Ecurie Masofrau
(J Plouganou), G Cherel

1

4011 Elegant Star, f, al, 3 ans, (AQ), par Kapgarde et Victoria’s Star
[Poliglote (GB)], 66 k, Mme Magalen Bryant (K Nabet),
D Cottin (s)

2

4298 3 Embrun D’Oudairies, h, b, 3 ans, (AQ), par Kapgarde et
Quecy De Chadzeau (Network GER), 68 k, Haras de Beauvoir
(G Re), G Cherel

3

4168 Deguillaume, h, al, 3 ans, par Konig Turf GER et Cyrnouche
(Saint Cyrien), 68 k, M.l. Bloodstock Ltd (S Paillard), G Cherel

4

3985 Petit Guerrier IRE, h, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Pivoline (Pivotal GB), 68 k, Comte Reginald Von Norman (F de

Giles), D Cottin (s)

5

4231 Lascar Gris, h, 3 ans, 68 k, G Hanouna (E Bureller),
ROB Collet (s)

6

3053 Echiquier, h, 3 ans, (AQ), 68 k, Mme P Papot (M Delage),
F Nicolle

7

4298 Eole D’Un Regard, h, 3 ans, 68 k, F Amar (W Denuault), D
Cottin (s)

8

4249 Edgeoy, h, 3 ans, (AQ), 68 k, J Detre (T Chevillard), F Nicolle arr

3668 Elegant De Larre, h, 3 ans, 68 k, S Roger (A Ruiz Gonzalez),
L Baudron (s)

arr

4286 5 Embellie, f, 3 ans, 66 k, G Cherel (A de Chitray), G Cherel arr

4322 Lorrainas, f, 3 ans, 66 k (67 k), J Ortet (s) (P Lucas), J Ortet (s) arr

12 partants ; 24 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 482 �

6,5 long, 3 long, 1 long 1/4, 10 long, 13 long, 7,5 long, 1/2 long 3/4.
17 280 � - 8 640 � - 5 040 � - 3 420 � - 1 620 �

Primes aux éleveurs :

2 592 � Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
1 296 � Mme Magalen Bryant.

756 � Comte Michel de Gigou, Guillaume Macaire.
513 � Jean-Charles Escale.
243 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

Temps total : 04’17’’00

4360 4779 PRIX MORTIMER DE LASSENCE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu 15.000 en steeple-
chases (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 16.000 cette année et par 34.000 l’année
dernière.

4266 4 Disco D’Authie, h, bf, 8 ans, par Discover D’Auteuil et
Kadaline (Kadalko), 68 k, �, Mme Magalen Bryant
(J Plouganou), G Cherel

1

4266 3 Uroquois, h, b, 9 ans, (AQ), par Passing Sale et Iroquoise II
(Dom Pasquini), 66 k (661/2 k), Mme Magalen Bryant (W

Denuault), D Cottin (s)

2

4266 Blason D’Or, h, ab, 6 ans, (AQ), par Nidor et Polanie CAN
(Danzig Connection USA), 67 k, Comte Eric de Saint Pierre (T

Beaurain), GAB Leenders

3

4266 1 Cent Ans, h, b, 5 ans, par Centennial IRE et Nomita (IRE)
(King’s Theatre IRE), 68 k, Simon Munir (J Duchene), G Cherel

4

4266 5 Silent Hill, h, al, 9 ans, par Take Risks et Oiseliere (Apeldoorn),
68 k, Daniel Lacassagne (K Guignon), F Lagarde

5

4266 La Baghera, f, 6 ans, 66 k, Ecurie Magnien (A Orain),
E Leray (s)

tbé

6 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 053 �

Eng. sup. : Blason D’Or

1/2 long, 5,5 long, 1,5 long, 20 long.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Guy Cherel, Pierre Rougegrez.
1 620 � Mme Magalen Bryant, Mme Philippe Cottin.

945 � Joel Leray.
641 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
303 � Serge Becerra.

Temps total : 07’37’’50
A l’issue de la course après avoir entendu en ses explications le jockey Wilfrid
DENUAULT, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de

monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (8 coups, 3ème infraction).

4361 4778 PRIX DE FEZENSAC
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.900 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000. En outre, tout cheval
ayant reçu, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-
chase, une allocation de 10.000 portera 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4289 4 Dans Les Regles, h, b, 4 ans, (AQ), par Gentlewave (IRE) et
Regle De L’Art (Video Rock), 67 k, Ecurie Couderc (F de Giles),
E Clayeux (s)

1

4324 3 Dollar Des Mottes, h, al, 4 ans, (AQ), par Montmartre et
Phedre Des Mottes (Vertical Speed), 67 k, Francois Nicolle
(M Delage), F Nicolle

2

4263 Don’t Worry, h, gr, 4 ans, (AQ), par Al Namix et Serenite
(Goldneyev USA), 69 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I
Pacault

3

4238 3 Diamant Brut, h, b, 4 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Quistis
(Network GER), 67 k, Matthieu Hamon (W Denuault), PH Peltier

4

4289 5 Dastary D’Airy, h, bf, 4 ans, (AQ), par Astarabad USA et
Panzara D’Airy (Cadoubel), 70 k, Guy Cherel (J Plouganou),
G Cherel

5

4289 2 Dufou D’Airy, h, 4 ans, (AQ), 68 k, Mme PIER Nicolle
(D Gallon), F Nicolle

6

4238 4 Demosthene, h, 4 ans, (AQ), 70 k (68 k), P Galerne (R Le

Stang), N Paysan
7

4204 Delir Absolu, h, 4 ans, (AQ), 70 k (68 k), Scea des Collines
(D Lecomte), S Foucher

8

4289 3 Dag Blue, h, 4 ans, (AQ), 71 k, E Leray (s) (T Beaurain), E
Leray (s)

arr

4289 Dadilas Du Livet, h, 4 ans, (AQ), 69 k (67 k), W Travers-
Durand (A Coupu), W Menuet (s)

arr

3028 4 Decret, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme P Papot (T Gueguen),
F Nicolle

arr

4238 5 Deauseille, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Le Mors Aux Dents
(H Lucas), E&G Leenders (s)

arr

4289 Dylane, f, 4 ans, (AQ), 65 k, W Menuet (s) (T Chevillard), W
Menuet (s)

arr

13 partants ; 32 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 629 �

encolure, 1,5 long, 1,5 long, courte encolure, 5,5 long, 2,5 long, 30 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Haras de Saint-Voir, Paul Couderc.
1 224 � Earl Ecurie des Mottes, Earl du Raynal.

714 � Haras de Mirande.
484 � Herve D’ Armaille.
229 � Claude-Yves Pelsy.

Temps total : 04’56’’00
Le jockey Alexandre ORAIN s’étant accidenté dans le Prix Mortimer de
Lassence, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
DAG BLUE par le jockey Thomas BEAURAIN.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Mathieu DELAGE, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (8 coups,
1ère infraction).

4362 4776 PRIX DANIEL GUESTIER
(Haies)

3.800 m

40 000 � (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 13.000 cette année et par 28.000 l’année dernière.

3842 Hippomene, h, b, 7 ans, par Dream Well et Dindounas
(Astarabad USA), 68 k, Ecurie Zingaro (J Plouganou), Mlle
I Gallorini

1

4288 2 Al Bucq, h, np, 11 ans, par Goldneyev USA et Lys Noire
(Boston Two Step USA), 67 k, Dany Louis (T Chevillard),
P Chevillard

2

4303 1 Via Dolorosa, h, b, 5 ans, par Konig Shuffle GER et Millie
Hurley (Green Tune USA), 67 k, Scea Ecurie S. Guarato (O d’

Andigne), A Chaille-Chaille

3

Rasango, h, b, 6 ans, par Astarabad USA et Ravna [Nikos
(GB)], 66 k (67 k), Gerard Augustin-Normand (J Reveley),
FM Cottin (s)

4

4172 1 Le Chateau, h, b, 8 ans, par Enrique (GB) et La Remigeasse
[Poliglote (GB)], 72 k, Mme Brigitte Re-Scandella (G Re), C
Scandella

5

3995 Achour, h, 6 ans, 74 k, Ecurie Centrale (M Delmares), FM
Cottin (s)

6

4288 Monsamou IRE, h, 8 ans, 68 k, Sarl Ecurie Azur Riviera
(K Guignon), P Chevillard

7

7 partants ; 24 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 468 �

2,5 long, 4,5 long, 6,5 long, 6,5 long, 2 long, 9,5 long.
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19 200 � - 9 600 � - 5 600 � - 3 800 � - 1 800 �

Primes aux éleveurs :

2 880 � Roland Monnier.
1 440 � Dany Louis.

840 � Mme Brigitte Bourez, Suc. Claude Pigoreau.
570 � Earl Haras du Camp Benard.
270 � Frederic Fisk, Francois Bouquet.

Temps total : 04’41’’10

4363 4774 PRIX D’ARTHEZ
(Haies. - Femelles)

3.500 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000. En
outre, toute pouliche ayant, en courses de haies, reçu une allocation de
17.000 portera 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

3982 2 La Percutante, f, bf, 3 ans, par Saddex (GB) et Califete Royale
(Califet), 68 k, Mme Magalen Bryant (J Plouganou), G Cherel

1

4224 2 Black Luna, f, bf, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Back The
Winner (IRE) (Entrepreneur GB), 71 k, Ecurie Willy Sebag (J

Reveley), G Macaire (s)

2

4154 2 Epine Noire, f, bf, 3 ans, (AQ), par Axxos GER et Ode Rock
(Video Rock), 69 k, Mme Benoit Gabeur (B Lestrade), G
Macaire (s)

3

4322 1 Trousseau, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Jetarsu IRE
(King’s Theatre IRE), 68 k, Pierpaolo Cavagnola (M Delmares),
FM Cottin (s)

4

4221 Egerie Smart, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Baya (Xaar GB),
67 k, Ecurie Smart (A de Chitray), D Sourdeau de Beauregard (s)

5

4267 Fidele Alexia, f, 3 ans, 66 k (67 k), J Ortet (s) (P Lucas),
J Ortet (s)

6

4286 3 Modeliste IRE, f, 3 ans, 67 k, M.l. Bloodstock Ltd (G Re),
G Cherel

arr

4153 3 Eurydice Digeo, f, 3 ans, 70 k (68 k), Haras de Beauvoir
(T Henderson), G Cherel

tbé

4286 Lady Horse, f, 3 ans, 68 k, Mme B Menuet (T Chevillard),
W Menuet (s)

tbé

4286 2 Moody Mary, f, 3 ans, 67 k, S Vidal (E Bureller), ROB Collet (s) tbé

10 partants ; 30 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 656 �

3,5 long, 3,5 long, 16 long, loin, 30 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Mme Jocelyne Ventrou, Guy Cherel.
1 224 � Jean-Francois Gribomont.

714 � Mme Catherine Fleury, Mlle Claire Fleury, Mlle Laure Fleury, Baptiste Fleury.
484 � E.a.r.l. Elevage des Loges.
229 � Ecurie Smart, Christian Le Barbey, Jean-Paul Lemelletier, Mme Florence

Massieu.

Temps total : 04’19’’90
Le jockey Alexandre ORAIN s’étant accidenté dans le Prix Mortimer de
Lassence, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche
MODELISTE par le jockey Geoffrey RE.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
James REVELEY, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (7 coups, 3ème infraction).

4364 4775 PRIX DE SAN SEBASTIAN-DONOSTIA
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en courses à
obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 2.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Eternal Army, m, al, 4 ans, par American Post GB et Earth
Affair GER (Acatenango GER), 66 k (68 k), Jacques Cygler
(J Plouganou), D Cottin (s)

1

2744 Rancunier, h, al, 4 ans, par Roli Abi et Sans Rancune (Lavirco
GER), 67 k, Sebastien Dupont (T Coutant), A Chaille-Chaille

2

4176 Raising River, h, gr, 4 ans, par Stormy River et Raise A Mind
(IRE) (Zamindar USA), 68 k, Ecurie Le Pied A L’Etrier (H Lucas),
E&G Leenders (s)

3

4234 2 Doux Dingue, h, b, 4 ans, (AQ), par Denham Red et Harielle
I I (Un Numide), 69 k, Paul Terpereau (W Denuault),
E&G Leenders (s)

4

4289 Day For Vega, h, al, 4 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et Rose
Line (Agent Bleu), 69 k, Gerard Cavallera (P Lucas), J Ortet (s)

5

Dupont Dupont, h, 4 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Lafeu (D Gallon),
F Nicolle

6

De Temps En Temps, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Centrale
(M Delmares), FM Cottin (s)

7

4284 Oscar De L’Epinoux, h, 4 ans, 66 k (64 k), Mlle C Courtade
(H Rodriguez Nunez), Mlle C Courtade

8

3738 Bolero Du Tango, h, 4 ans, 66 k, Bourgogne Racing Club
(M Delage), E Leray (s)

9

4284 4 Dangelix Jo, h, 4 ans, 67 k, P Le Geay (F de Giles), P Le Geay 10

Openbar, h, 4 ans, 68 k, JJ Lenouvel (J Duchene), P Quinton
(s)

arr

4324 Kinito, h, 4 ans, 68 k (66 k), Scea Haras de Peyre (J Agostini),
E Papon

arr

4299 3 Cybor Del’rais, h, 4 ans, 67 k, Mme H Cadot (K Guignon),
L Cadot

arr

4265 Damery, h, 4 ans, 66 k, JP Matillat (E Bureller), Mme C Jung arr

2400 4 Djagatal, h, 4 ans, (AQ), 68 k, Mme P Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

tbé

15 partants ; 29 eng. ; 17 part. déf. - Total des entrées : 400 �

Certf. vétérinaire : Snow Kiss, Austropovitch.

encolure, 30 long, 1 long, 1 long 1/4, 1 long 1/4, 3,5 long, 6,5 long, 5,5 long,
17 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Earl Haras du Taillis.
1 152 � Sylvain Dupont.

672 � S.c.e.a Domaine de L’Argos.
456 � Haras de la Rousseliere Scea.
216 � Haras de la Vega.

Temps total : 04’22’’90
Le jockey Alexandre ORAIN s’étant accidenté dans le Prix Mortimer de
Lassence, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre
BOLERO DU TANGO par le jockey Mathieu DELAGE.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Paul
LUCAS, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 200 euros
pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids dépassant de plus
d’une livre celui enregistré avant la course (2ème infraction).

CAGNES-SUR-MER
0604 358 Dimanche 24 décembre 2017

Terrain TR SOUPLE
�� �������� ����CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Didier MAYOUX - Jean-Michel

COSTAMAGNA - Jean-Pierre BOUCAN - Viviane COURSIERES

4365 4833 PRIX ANDRE ADELE
(Steeple-Chase)

3.800 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées et limitées à 4 k. pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 8.000.

4280 1 Bounwell, h, b, 3 ans, par Irish Wells et Hopamare (Muhtathir
GB), 69 k, Mlle Birgit Regele (R Schmidlin), FM Cottin (s)

1

4332 1 Amafacon, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Second Emotion
(Medaaly GB), 71 k, Joseph Hayoz (L Philipperon),
ROB Collet (s)

2

4280 3 Stop, h, b, 3 ans, par Maresca Sorrento et Dalkaresca
(Kadalko), 68 k, Mme Caroline Namuroy (B Meme), Y Fouin (s)

3

4217 2 El Camila, f, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Alize Des Parcs
(Denham Red), 69 k, Manuel Ar ias (M Farcinade),
Y Gourraud (s)

4

4327 2 Eclair Des Brieres, h, b, 3 ans, par Sandwaki USA et Gagne
Du Peze (Spartacus IRE), 67 k, Daniel Lepage (A Acker),
S Foucher

5

4332 3 Ballicod, h, 3 ans, 68 k, Y Fouin (s) (T Stromboni), Y Fouin (s) tbé

6 partants ; 21 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 513 �

cas particulier : Independenceday.

3 long, 6 long, 2,5 long, 10 long.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Gheorghe Codre, Mme Roxane Popesco.
1 620 � Pierre de Maleissye Melun, Terry Amos.

945 � Frederic Duvivier.
641 � Manuel Arias.
303 � Eric Sailly, Mme Severine Lemaire.

Temps total : 04’48’’80
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement du parcours, afin d’examiner notamment les raisons ayant
amené le jockey Baptiste MEME (STOP), arrivé 3ème, à reprendre son cheval
avant le saut de l’openditch dans le dernier tournant.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey
Baptiste MEME (STOP), arrivé 3ème, se plaignant d’avoir été gêné avant le
saut de l’openditch, par le hongre BOUNWELL (Régis SCHMIDLIN), arrivé
1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Baptiste MEME et
Régis SCHMIDLIN, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course,
considérant que le mouvement vers l’intérieur du hongre BOUNWELL n’avait
pas empêché le hongre STOP d’obtenir une meilleure allocation, ce dernier
étant revenu prendre l’avantage à son concurrent après l’incident constaté,
avant de céder et de terminer à 6 longueurs du hongre AMAFACON, arrivé
2ème.
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Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Régis SCHMIDLIN par
une interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir été à l’origine
d’une gêne intentionnelle dangereuse n’ayant pas entraîné de
déclassement.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code
des Courses au Galop ;
Saisis d’un appel interjeté par le jockey Régis SCHMIDLIN, contre la décision
des Commissaires de courses en fonction à CAGNES-SUR-MER, le
dimanche 24 décembre 2017, de le sanctionner par une interdiction de
monter pour une durée de 6 jours ;
Après avoir pris connaissance du courrier en date du 24 décembre 2017 reçu
le 27 décembre 2017 par lequel l’intéressé a interjeté appel et motivé celui-ci ;
Après avoir dûment appelé les jockeys Régis SCHMIDLIN et Baptiste MEME
à se présenter à la réunion fixée au vendredi 29 décembre 2017 pour
l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation des
intéressés ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier,
notamment le procès-verbal de la course, les différentes vues du film de
contrôle, les explications écrites reçues des jockeys Régis SCHMIDLIN et
Baptiste MEME et entendu le représentant de l’appelant en ses explications
;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Louis GISCARD
D’ESTAING ;
Attendu que l’appel susvisé est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
* * *
Vu les éléments du dossier susvisé ;
Vu les explications écrites du jockey Régis SCHMIDLIN, reçues le mercredi
27 décembre 2017 par courrier recommandé, mentionnant notamment que
la sanction lui semble sévère au vu de l’incident constaté ;
Vu les explications écrites du jockey Baptiste MEME, reçues le jeudi 28
décembre 2017 par courrier électronique mentionnant notamment que :
- l’incident a eu lieu dans le dernier tournant, alors qu’il se trouvait en dedans
du jockey Régis SCHMIDLIN, celui-ci ayant fortement penché à l’abord de
l’open-ditch et que ce mouvement dangereux a nécessité la reprise violente
de son cheval afin d’éviter une probable chute ;
- qu’après explications avec M. Régis SCHMIDLIN celui-ci lui a reproché de
lui avoir galopé dans les postérieurs durant le parcours et qu’il en conclut
que ce mouvement a été produit volontairement ;
Vu les explications écrites du jockey Régis SCHMIDLIN, reçues le mercredi
27 décembre 2017 par courrier recommandé, mentionnant notamment :
- qu’en 15 années de carrière son nombre de mise à pied pour ce type
d’incident est très faible et qu’il saurait gré de prendre en compte cette
information pour la réévaluation de sa sanction à la baisse ;
- que la course s’est courue à un train très peu soutenu et que cela entraîne
régulièrement des problèmes au moment de la phase finale, son partenaire
s’étant cependant montré très allant tout au long de la course ;
- qu’à l’amorce du dernier tournant, le train s’est accéléré et comme on peut
le constater sur la vidéo, le leader, monté par le jockey Ludovic
PHILIPERRON, s’est écarté du rail à l’intersection des pistes, délimitée par
des cônes, et non une lice, pour conserver sa trajectoire initiale ;
- que c’est à ce moment là que son cheval, ayant d’évidentes ressources, a
pris son mors pour s’infiltrer de lui même dans un espace étroit, et que
l’incident s’est alors produit lorsque le cheval de tête est revenu à sa position
initiale, soit au rail ;
- que cet incident est survenu à un endroit sensible du parcours puisque les
chevaux accélèrent dans un virage avec un obstacle qui arrive quelques
foulées plus loin ;
- que l’incident n’a jamais été de nature intentionnelle, contrairement à ce
qu’ont pu juger les commissaires présents sur place, car comme l’indiquent
ses antécédents, il n’est pas coutumier du fait et qu’il n’a jamais mis l’un de
ses collègues dans une position délicate, conscient des risques évidents de
ce métier ;
- que ce qui est arrivé ce jour là est un incident de parcours, créé par plusieurs
éléments qui ont joué en sa défaveur : rythme de la course, tracé délicat à
un moment crucial... ;
- qu’il ne pense pas mériter une sanction aussi lourde qu’une mise à pied de
6 jours et qu’il serait donc reconnaissant d’analyser à nouveau son dossier
en tenant compte de tous ces éléments ;
- qu’en lui infligeant cette sanction, des propriétaires et des entraîneurs,
seront également pénalisés, puisqu’il ne pourra être associé à leurs chevaux
pour les échéances de fin de meeting Cagnois ;
Attendu que M. Thierry GILLET représentant le jockey Régis SCHMIDLIN a
déclaré en séance :
- que le jockey Ludovic PHILIPERRON bouge un peu, sans que cela soit fautif,
et que cela va engendrer une partie de l’incident ;
- que le jockey Régis SCHMIDLIN a plein de ressources et que l’incident est
un fait de course ;
- qu’aucun des jockeys en cause dans ce dossier ne fait quelque chose de
volontaire, que le jockey Régis SCHMIDLIN ne serre pas son voisin mais que
cela se resserre globalement et qu’étant positionné “ à demi ” de Ludovic
PHILIPERRON, il ne peut rien faire ;
- que le jockey Ludovic PHILIPERRON s’écarte et que le jockey Régis
SCHMIDLIN s’infiltre mais qu’il n’y a pas d’intention de gêner, pas de volonté
de forcer le passage ;
- que l’enjeu du dossier est la classification de la faute et que, selon lui, il n’y
a pas de faute du leader mais pas d’intention du jockey Régis SCHMIDLIN
non plus qui, s’il est effectivement fautif, ne l’est pas de manière volontaire ;
Attendu que M. Louis GISCARD D’ESTAING a indiqué que le jockey Régis
SCHMIDLIN avait tout de même l’option de progresser à l’extérieur de son

confrère Ludovic PHILIPERRON et que cela aurait même été assez logique
si l’on regarde le film quelques mètres auparavant ;
Attendu que M. Thierry GILLET a indiqué qu’en effet, le jockey Régis
SCHMIDLIN prend la mauvaise option mais que la question est de savoir si
la faute est intentionnelle ;
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE indique qu’en effet c’est la
question mais que le jockey Régis SCHMIDLIN ne peut pas ignorer la
présence du jockey Baptiste MEME à son intérieur ;
Attendu que M. Thierry GILLET a répondu que cela est juste et vrai mais que
le jockey Régis SCHMIDLIN ne peut pas deviner que le jockey Ludovic
PHILIPPERRON va revenir vers la corde ;
Attendu que M. Thierry GILLET a ajouté qu’il ne vient pas défendre tel ou tel
jockey mais qu’il vient évoquer ce qui pour lui est un fait de course et non
pas une faute intentionnelle, ajoutant qu’il confirme le fait qu’il y a une gêne
et qu’elle mérite une sanction mais que l’élément intentionnel ne lui semble
pas caractérisé ;
Attendu que l’intéressé a indiqué qu’il n’avait rien à ajouter suite à une
question du Président de séance ;
* * *
Attendu que les dispositions du paragraphe II de l’article 166 du Code des
Courses au Galop prévoient notamment que lorsqu’un cheval ou un jockey,
à n’importe quel endroit du parcours, a poussé, bousculé ou gêné, par un
moyen quelconque, un ou plusieurs de ses concurrents, les Commissaires
de courses doivent appliquer au jockey une sanction dans les limites du
présent Code, à moins qu’ils ne jugent que l’incident n’est pas dû à une faute
de sa part ;
Attendu que le hongre STOP et son jockey Baptiste MEME avaient galopé
derrière le hongre BOUNWELL (Régis SCHMIDLIN) qui avait tiré quasiment
constamment, puis à son intérieur tout au long de la course ;
Attendu que le jockey Régis SCHMIDLIN s’était retourné à plusieurs reprises
pendant le parcours pour regarder ses concurrents notamment le jockey
Baptiste MEME ;
Attendu en effet que le jockey Régis SCHMIDLIN a regardé derrière lui vers
sa droite dès le saut du 6ème obstacle, puis qu’il s’est tourné vers sa gauche,
juste après le saut de la double barrière, tournant ensuite de nouveau sa tête
vers sa droite juste après le saut de la haie suivante ;
Attendu qu’à la réception de l’oxer, le jockey Régis SCHMIDLIN s’était de
nouveau tourné vers le jockey Baptise MEME, de manière plus appuyée
qu’au préalable, lui adressant visiblement la parole, le jockey Baptiste MEME
et le hongre STOP progressant régulièrement à son intérieur à ce moment
du parcours et le jockey Baptiste MEME se tournant à son tour vers le jockey
Régis SCHMIDLIN semblant lui répondre brièvement ;
Attendu que les hongres BOUNWELL et STOP avaient ensuite continué le
parcours côte à côte, sautant les obstacles suivants quasiment dans la même
foulée, bénéficiant chacun d’un espace satisfaisant pour progresser ;
Attendu que le jockey Baptiste MEME avait légèrement repris son partenaire
en abordant le dernier tournant avant l’open dicth, cette partie de piste étant
assez spécifique au vu de sa configuration comme l’indique d’ailleurs
l’appelant ;
Que le jockey Régis SCHMIDLIN avait, quant à lui, laissé le hongre
BOUNWELL se décaler très légèrement vers l’extérieur, avant de finalement
décider de se rabattre vers l’intérieur peu de foulées avant de sauter ;
Attendu que le jockey Régis SCHMIDLIN avait en effet choisi une option
comme l’indique son représentant en toute connaissance de cette partie de
piste spécifique et de son cheval allant, décidant de se rabattre vers sa
gauche juste avant le saut de l’open ditch, et coupant de manière
caractérisée la trajectoire de son concurrent qui était pourtant engagé à son
intérieur de manière régulière, se préparant lui-même à sauter ;
Attendu que le jockey Baptiste MEME avait alors été contraint de reprendre
le hongre STOP qui avait été assez fortement déséquilibré juste avant de
franchir cet obstacle, perdant son jour, ledit jockey ayant été contraint de lui
faire contourner le hongre BOUNWELL par la droite afin de pouvoir sauter
l’open ditch en toute sécurité et en ayant un espace devant lui, cette
manoeuvre lui permettant en outre d’éviter un incident plus important voire
une chute ;
Attendu qu’il résulte de ce qui précède que les Commissaires de courses
étaient fondés à sanctionner le jockey Régis SCHMIDLIN, qui ne nie pas sa
faute et l’incident, évoquant simplement une trop grande sévérité de la
sanction selon lui ;
Attendu cependant que le jockey Régis SCHMIDLIN a eu un comportement
fautif pouvant être qualifié d’intentionnel puisqu’il avait choisi cette trajectoire
dans le but d’améliorer sa position, tout en sachant qu’un concurrent
progressait à son intérieur, ledit comportement pouvant également être
qualifié de dangereux pour son confrère, qualificatif qu’il ne conteste pas, sa
sanction étant donc adaptée à la situation, étant observé, en outre, qu’aucun
comportement fautif du jockey Baptiste MEME n’est caractérisé sur le film de
contrôle durant le parcours ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Régis SCHMIDLIN ;
- de maintenir la décision prise par les Commissaires de courses.
Boulogne, le 29 décembre 2017
R. FOURNIER SARLOVEZE - L. GISCARD D’ESTAING - J.-L.
VALERIEN-PERRIN

4366 4834 PRIX DU CAP BENAT
(Steeple-Chase)

3.800 m

42 000 � (20 160, 10 080, 5 880, 3 990, 1 890) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année dernière.
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4328 5 Dakota De Thaix, h, np, 4 ans, (AQ), par Le Triton (USA) et
Pacifique De Thaix (Bulington), 70 k, Andre Incurvaja
(J Claudic), P Lenogue

1

4328 1 Tim Cassandre, h, al, 4 ans, par Timos GER et Lady
Cassandre (Smadoun), 72 k, �, Eric Moussion (T Stromboni),
Y Fouin (s)

2

4328 3 Grandgarde, h, bf, 4 ans, par Al Namix et Grande Cavale
(Ballingarry IRE), 69 k, Ecurie Maulepaire (J Charron), L Viel (s)

3

4295 Red Rocky, h, al, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Sparkling
Star (Art Sebal USA), 67 k, Josef Odermatt (M Farcinade), JP
Gallorini (s)

4

4 partants ; 28 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 772 �

cas particulier : Olympic Torch, Pyromane.

1,5 long, 1 long, 1/2 long 3/4.
20 160 � - 10 080 � - 5 880 � - 3 990 �

Primes aux éleveurs :

3 024 � Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.
1 512 � Raymond David.

882 � Ecurie Maulepaire.
598 � Mme Martina Stadelmann.

Temps total : 04’51’’50

4367 4832 PRIX DU CAP ROUX
(Haies. - A réclamer)

4.000 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
7.000 au maximum pour 13.000, avec prix de réclamation intermédiaires de
2.000 en 2.000 et n’ayant pas, depuis le 1er décembre dernier inclus, gagné
deux courses de haies. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000
pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, tout gagnant, en
courses de haies, depuis le 1er décembre dernier inclus, portera 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4336 1 Sevros, h, b, 7 ans, par Falco USA et Betwixt IRE (Sinndar IRE),
71 k (67 k), (9.000), Ecurie Centrale (D Brassil), FM Cottin (s)

1

4333 News Reel, h, b, 7 ans, par Vespone IRE et New Destiny
(Highest Honor), 71 k (67 k), (13.000), �, Simon Munir
(T Stromboni), Y Fouin (s)

2

4334 5 Fumseck, h, b, 8 ans, par Apsis GB et Soft Cachemire (Arctic
Tern USA), 71 k (67 k), (13.000), Georges Mollier (N Gauffenic),
D Windrif

3

4336 Irakien, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Isarnixe GER
(Banyumanik IRE), 70 k (66 k), (11.000), Ecurie Michel Doineau
(E Berthonnet), PJ Fertillet

4

4351 Sky Path, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Subtle Brain
[Septieme Ciel (USA)], 71 k (67 k), (13.000), Mme Laura Grizzetti
(C Billardello), Mme L Grizzetti

5

4113 1 Sir Gallo, h, 11 ans, (AQ), 69 k (641/2 k), (9.000), JP Gallorini
(s) (Mlle M Romary), JP Gallorini (s)

6

4335 5 Pasquiphard, h, 9 ans, 69 k (65 k), (9.000), S Lefranc
(N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

7

4335 Swaziland, h, 7 ans, 71 k (67 k), (13.000), L Viel (s) (A Gautron),
L Viel (s)

arr

4290 Bleu De Pail, h, 6 ans, (AQ), 69 k (65 k), (9.000), JR Breton
(JB Breton), JR Breton

arr

4335 4 First De Barat, h, 5 ans, 69 k, (9.000), Ecurie Pigoni M&m (M

Farcinade), Y Gourraud (s)
arr

4335 Emilie Kap, f, 5 ans, 69 k (65 k), (13.000), L Boissaux
(J Claudic), P Lenogue

tbé

4330 Marvelloso GB, h, 9 ans, 68 k (64 k), (7.000), Mme D Mescam
(C Smeulders), M Mescam

tbé

12 partants ; 26 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 318 �

Sans motif : Le Navaro.

11 long, 7,5 long, 1,5 long, 6 long, 1 long, 14 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Stilvi Compania Financiera S.a.
648 � Suc. Sylvia Wildenstein.
378 � Marc Leonetti.
256 � Bertrand Romain Lefevre, Thierry Delegue.
121 � Mlle Elodie Chenet, Herve Chenet.

Sevros, réclamé 11.122,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’47’’00

4368 4830 PRIX DU CAP CAMARAT
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer pour 13.000, 15.000 ou 17.000.
Poids : 67 k. Les pouliches mises à réclamer pour 15.000 porteront 2 k. ;
pour 17.000 4 k. En outre, toute gagnante d’une course de haies depuis le
1er décembre dernier inclus, portera 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4280 Jenychope, f, al, 3 ans, par Soave GER et Jennhill (Sabrehill
USA), 69 k (65 k), (15.000), Hubert De Waele (A Merienne),
P Lenogue

1

4337 Terre De Rois, f, ro, 3 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Venus
Beauty (Neverneyev USA), 67 k (65 k), (13.000), Franck Cheyer
(P Moreau), F Cheyer

2

4338 Go’n Win, f, b, 3 ans, par No Risk At All et Esteraza (Kingsalsa
USA), 71 k (67 k), (17.000), Ecurie Centrale (D Brassil),
FM Cottin (s)

3

4291 Indian Kris, f, bf, 3 ans, par Indian Danehill IRE et Fair Kris
(Take Risks), 69 k, (15.000), Josef Odermatt (J Charron),
JP Gallorini (s)

4

4331 Hanzie Des Hazards, f, b, 3 ans, par Anzillero GER et
Hasquine (Saint Preuil), 71 k (67 k), (17.000), �, Jacky Capelli
(N Gauffenic), D Windrif

5

4281 Phenicienne, f, 3 ans, 69 k, (15.000), C Robba (J Plouganou),
C Scandella

6

4292 5 Zahiria, f, 3 ans, 67 k, (13.000), Mlle A Baudrelle (M Farcinade),
Mlle A Baudrelle

7

4258 L’Astrolabe, f, 3 ans, 67 k (64 k), (13.000), Ecurie des
Mouettes (G Boinard), Mme J Laurent-Joye

8

4291 Summer Quest, f, 3 ans, 67 k (64 k), (13.000), Mlle L Kneip
(J Giron), F Cheyer

9

4337 Batura Sar, f, 3 ans, 71 k (67 k), (17.000), M Boutin (s)
(M Lefebvre), M Seror (s)

10

4337 Wakamba, f, 3 ans, 69 k, (15.000), N Boudraa (B Gelhay),
H Billot (s)

arr

4337 3 Winwhip, f, 3 ans, 67 k (63 k), (13.000), P Adda (s) (JB Breton),
P Adda (s)

arr

4337 Orioka Dream, f, 3 ans, 67 k, (13.000), Ecurie Centrale
(D Mescam), FM Cottin (s)

arr

4291 Golden Etoile, f, 3 ans, 67 k (63 k), (13.000), M Fordham
(S Pechaire), JP Gallorini (s)

arr

14 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 300 �

Eng. sup. : L’Astrolabe

cas particulier : Light Girl, Elfy James.

2,5 long, 5,5 long, 1,5 long, 5 long, 3 long, 5,5 long, 2,5 long, 5 long, 10 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Alain Chopard.
648 � Mme Diane Andre, Claude Barreaud, Mme Laurence Barreaud.
378 � Ambroise Dupont.
256 � Earl Detouillon Raphael Frederique.
121 � Mme Nicole Dambrine-Capelli, Joel Butin.

Terre De Rois, réclamée 13.200,00 � par son propriétaire.

Jenychope, réclamée 16.500,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’03’’50
Le jockey Corentin SMEULDERS s’étant accidenté dans le prix du Cap Roux,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche BATURA
SAR par le jockey Maxime LEFEBVRE.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Paul
MOREAU en ses explications, l’ont d’une part sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ère infraction - 9 coups), et d’autre part par une interdiction de monter pour
une durée de 4 jours, pour s’être présenté à la pesée après la course avec
un dépassement de poids supérieur à la limite autorisée à l’article 150
paragraphe V du Code des Courses au Galop.

4369 4835 PRIX DU COMTE DE NICE
(Steeple-Chase)
(L.)

4.200 m

70 000 � (33 600, 16 800, 9 800, 6 650, 3 150) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans et
au dessus, 67 k. Surcharges accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 18.000 cette année
et par 36.000 l’année dernière.

4293 1 Capivari, h, gr, 5 ans, par Yeats IRE et Plique A Jour
(Hernando), 68 k, Xavier Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s)

1

4334 1 The Reader, h, b, 8 ans, par Lando GER et Shadline [Septieme
Ciel (USA)], 69 k, Pierre Goral (J Ricou), M Seror (s)

2

4347 Grand Depart, h, bf, 4 ans, par Astarabad USA et Romane
Grandchamp (Saint Des Saints), 67 k, Hubert De Waele
(A Merienne), P Lenogue

3

4218 4 Mallorca, f, b, 7 ans, par Falco USA et Red Vixen IRE (Agnes
World USA), 70 k, Hubert De Waele (L Philipperon), P Lenogue

4

4279 4 Bacplus, h, b, 9 ans, par Bachir IRE et Galetinima (Galetto),
68 k, Mme Muriel Bietola Lasset (A Teissieux), M Pimbonnet

5

4279 3 My Maj, h, 8 ans, 69 k, M Arias (B Meme), Y Fouin (s) 6

4330 4 Ma Cagnotte, f, 5 ans, 65 k, A Andrieu (M Farcinade),
Y Gourraud (s)

7

4330 1 Docteur Vigousse, h, 6 ans, 69 k, �, Mme J Shalam (J

Plouganou), PJ Fertillet
arr

4293 Yoko, h, 6 ans, 70 k, Mlle A Berger (J Charron), JP Gallorini (s) tbé

4293 4 Beyond Henry USA, h, 5 ans, 67 k, Passion Racing Club
(JO Audon), PJ Fertillet

tbé

10 partants ; 23 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 826 �

2 long, 1/2 long, 1/2 long, 6 long, 2 long, loin.

33 600 � - 16 800 � - 9 800 � - 6 650 � - 3 150 �
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Primes aux éleveurs :

5 040 � Suc. de Moratalla.
2 520 � Pierre Goral.
1 470 � Frederic Duvivier.

997 � Scea Haras de Saint Pair, Mme Victoria Ann Ward.
472 � Raymond Bietola.

Temps total : 05’12’’10

4370 4829 PRIX GOODEA
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.300 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni
gagné (à réclamer excepté), ni reçu 8.500 (victoires et places). Poids : 66 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 2.500. Les poulains n’ayant pas couru recevront
2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4331 3 Tertre, m, al, 3 ans, par Evasive GB et Armarama GB (Persian
Bold IRE), 68 k, �, Ecurie du Soleil S.c. (T Beaurain),
C Scandella

1

4331 5 Maison D’Or IRE, h, b, 3 ans, par Galileo IRE et Thai Haku
IRE (Oasis Dream GB), 66 k, Mme Cecile Lucas (L Philipperon),
ROB Collet (s)

2

4277 5 Kapmone Jelois, h, bf, 3 ans, par Kapgarde et Diamond Aule
(GB) (Sleeping Car), 66 k, Fouin (s) (B Meme), Y Fouin (s)

3

4326 4 Colpo Di Stato, m, b, 3 ans, par Stormy River et Colpo Di
Cuore (IRE) (Zamindar USA), 69 k, Gourraud (s) (M Farcinade),
Y Gourraud (s)

4

4277 2 Path, m, bf, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Headdress IRE
(Halling USA), 69 k, Cesandri (s) (B Gelhay), M Cesandri (s)

5

4280 Lacno, h, 3 ans, 68 k, N Boudraa (D Mescam), PJ Fertillet 6

4327 Okman Des Mottes, h, 3 ans, 67 k (65 k), P Lenogue
(A Merienne), P Lenogue

arr

4345 Nildargent, h, 3 ans, 66 k (651/2 k), �, G Pariente (P Moreau),
L Viel (s)

arr

American Song, h, 3 ans, 64 k (63 k), Ecurie Jaeckin
(JB Breton), P Adda (s)

arr

4278 2 Dancer Du Lemo, h, 3 ans, 69 k, M Le Floch (B Claudic),
PJ Fertillet

tbé

4294 2 Lucchesio, h, 3 ans, 67 k (65 k), D Windrif (N Gauffenic),
D Windrif

tbé

11 partants ; 25 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 483 �

cas particulier : Methodic IRE.

Certf. vétérinaire : Komback.

1/2 long 3/4, 2,5 long, 1/2 long 3/4, 12 long, 6 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Regis Girardin.
1 152 � Rockhart Trading Ltd, prime non attribuée.

672 � Roger Charles Jean, Michel Guillois.
456 � S.c.e.a Domaine de L’Argos.
216 � Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 04’05’’00
Le hongre KOMBACK a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires.
Le jockey Jo AUDON s’étant accidenté dans le Prix Du Comte de Nice, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre LACNO par le
jockey Damien MESCAM.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Paul MOREAU en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre
le poids déclaré.

4371 4831 PRIX DU CAP FERRAT
(Haies)

3.400 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacle,
reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4339 2 Dress Baie, f, b, 4 ans, (AQ), par Crillon et Ludmika (Murmure),
67 k, Benoit Connan (T Beaurain), Y Fertillet (s)

1

4234 5 Duc Des Chabots, h, b, 4 ans, (AQ), par Great Pretender IRE
et Histoire Vraie (Panoramic GB), 69 k, Mlle Brunehilde
Hermange (J Charron), L Viel (s)

2

4329 4 Tulip Sun, f, al, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Tulipe De
Beaufai (Vertical Speed), 67 k (65 k), Robert Danloux
(N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

3

4339 3 Rashawn, h, b, 4 ans, par Siyouni et Retina GER (Dashing
Blade GB), 68 k, Mme Jennifer Veron (B Claudic), PJ Fertillet

4

4329 Terre Des Arts, f, al, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Terre
Normande (Kapgarde), 66 k (64 k), Mme Jean-Pierre Roussel (M

Lefebvre), Y Fouin (s)

5

4259 Fine Angels, f, 4 ans, 67 k, PR Nicolas (B Gelhay), E Caroux 6

4245 3 Gelif, h, 4 ans, 68 k, C Brun (M Farcinade), Mlle ML Mortier 7

4339 4 Salerno, h, 4 ans, 68 k, Mme C Namuroy (B Meme), Y Fouin (s) arr

4296 Meaban, h, 4 ans, 67 k (651/2 k), Mme S Aubry-Bertin
(P Moreau), PJ Fertillet

arr

4339 5 Wonder Hollow, m, 4 ans, 67 k (65 k), �, Passion Racing
Club (E Berthonnet), PJ Fertillet

arr

4339 Adria GER, f, 4 ans, 65 k, �, Ecurie Ginkgo (T Cousseau),
D Windrif

arr

4339 Damzelle Gigi, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Y Gourraud (s)
(D Mescam), Y Gourraud (s)

arr

12 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 659 �

Eng. sup. : Damzelle Gigi

10 long, 7 long, 5 long, 1 long, 9 long, 2,5 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Andre-Jean Belloir.
1 152 � Jean-Luc Lachaize, Didier Blaisonneau.

672 � Sarl Quintus.
456 � Friedrich Hodel.
216 � Jean-Pierre Roussel.

Temps total : 04’01’’80
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4372 4781 PRIX DU CERCLE ANGLAIS
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 6.000. En outre, tout poulain ayant, en courses de haies,
reçu une allocation de 17.000 portera 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4298 4 El Gringo, h, bf, 3 ans, par Kamsin GER et Cinecitta USA
(Diesis GB), 68 k, Mlle Isabelle Gallorini (T Beaurain), Mlle
I Gallorini

1

4210 2 A Plus Tard, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Turboka (Kahyasi
IRE), 68 k, Mme Henri Devin (M Regairaz), D Bressou

2

4077 3 Piton Des Neiges, h, bf, 3 ans, par Buck’s Boum et Holy
Quest (Robin Des Champs), 68 k, Patrice Detre (B Lestrade),
G Macaire (s)

3

4242 1 Reve Des Gabiers, h, b, 3 ans, par Irish Wells et Belle Maison
(Mansonnien), 69 k (67 k), Arnaud Chaille-Chaille (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

4

3667 2 Janidex, h, 3 ans, 68 k, Mme P Papot (J Plouganou), G Cherel tbé

5 partants ; 20 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 404 �

nez, 5,5 long, 9,5 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Alain Aupetit.
1 224 � Mme Henri Devin.

714 � Anthony Gourama, Thomas Kalinine.
484 � Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 04’20’’90

4373 4780 COUPE DES ANGLO-ARABES - GRANDE COURSE
DE HAIES DES 3 ANS
(Haies. - Anglo-arabes)

3.500 m

40 000 � (19 200, 9 600, 5 600, 3 800, 1 800) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, inscrits
au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant au moins
12,5 % de sang arabe. Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 10.000.
Les poulains et les pouliches comptant au 18,5 % de sang arabe recevront
1 k.1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4262 1 Sully D’Oc Aa, h, np, 3 ans, (AC), par Konig Turf GER et
Samarra D’Oc (Moon Madness GB), 71 k, Isomaguy (S Paillard),
G Cherel

1

Entree De Jeu Aa, m, b, 3 ans, (AA), par Carghese Des
Landes et Ivanika (Faucon Noir), 63 k, Mme Amandine Fourcy
(J Ricou), T Fourcy

2

4262 2 Domino Du Raynal Aa, h, gr, 3 ans, (AC), par Grey Risk et
Dirladada (Iris De La Brunie), 69 k, Jean-Pierre Daireaux
(W Denuault), JP Daireaux

3

Edenn Blue Aa, f, bf, 3 ans, (AC), par Anzillero GER et Honey
Blue (Saint Cyrien), 66 k (64 k), Didier Giethlen (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

4
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4192 2 Easylande Aa, f, al, 3 ans, (AA), par Annapolis et Keenlande
(Ramouncho), 63 k (61 k), Mlle Christelle Courtade
(H Rodriguez Nunez), Mlle C Courtade

5

Epson De Leonie Aa, h, 3 ans, (AA), 65 k, H d’ Armaille
(K Dubourg), CH Gourdain (s)

6

4262 Manhol Aa, h, 3 ans, (AC), 68 k, Bearn Arabians (B Fouchet),
T de Lauriere

arr

7 partants ; 12 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 224 �

Certf. vétérinaire : Ezechiel De Kerser Aa.

14 long, 13 long, 5,5 long, 12 long, 30 long.
19 200 � - 9 600 � - 5 600 � - 3 800 � - 1 800 �

Primes aux éleveurs :

2 880 � Jean-Manuel Charmes.
1 440 � Mme Laure Giethlen Cadiergues.

840 � Earl du Raynal.
570 � Mme Laure Giethlen Cadiergues.
270 � Mme Xaviere Cauhape, Cyril Cauhape.

Temps total : 04’20’’10
Le jockey Jonathan PLOUGANOU s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre SULLY D’OC par le jockey
Stéphane PAILLARD.

4374 4784 PRIX DE BAYONNE
(Steeple-Chase)

3.900 m

36 000 � (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 20.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
4.500.

4320 2 Jatiluwih, h, af, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Jaune De
Beaufai (Ultimately Lucky IRE), 71 k, Guy Cherel (S Paillard), G
Cherel

1

4320 5 Elie De Kerser, h, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Ophelie
De Kerser (Cadoudal), 68 k, Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

2

4261 1 Cicalina GER, f, b, 3 ans, par Santiago GER et Concetta GER
[Winged Love (IRE)], 68 k, Jacques Bisson (B Lestrade), G
Macaire (s)

3

4261 5 Sitor D’Altea, h, b, 3 ans, par Califet et Dame Du Parc
(Mansonnien), 67 k, Ecurie Etoile N.v. (K Guignon), G Cherel

4

4320 Ellouba, f, al, 3 ans, (AQ), par Network GER et Lola Lolita (Dom
Alco), 65 k, Denuault (s) (E Bureller), G Denuault (s)

5

4261 2 Impala Du Rheu, f, 3 ans, 66 k (67 k), M.l. Bloodstock Ltd (G

Re), G Cherel
tbé

6 partants ; 27 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 864 �

9,5 long, 19 long, 14 long, loin.
17 280 � - 8 640 � - 5 040 � - 3 420 � - 1 620 �

Primes aux éleveurs :

2 592 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali
Girot-Pacault.

1 296 � Mme Kerstin Drevet.
756 � Hans Wirth, prime non attribuée.
513 � Guy Cherel, Mme Nathalie Sanerot.
243 � Jacques Lauriot.

Temps total : 04’52’’30

4375 4782 PRIX D’HASTINGUES
(Haies. - Femelles)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, reçu 10.000 en courses à obstacles
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Natagaima, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Whoopsie GB
(Unfuwain USA), 66 k (64 k), Roberto Cocheteux Tierno
(M Lauron), X Thomas Demeaulte

1

4284 2 Kobaltina, f, al, 4 ans, par Balko et Sweet Seventeen (Green
Tune USA), 69 k (67 k), Jean-Bernard Chapalain (A Coupu), A Le
Clerc (s)

2

4263 Protektrice, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Protektion
(Protektor GER), 70 k (68 k), Ecurie Jean-Michel Carrie
(T Henderson), G Cherel

3

4284 5 Diva Noir, f, b, 4 ans, par Buck’s Boum et Samba D’Allier
[Anabaa Blue (GB)], 67 k, �, Mme Daniela Airaldi (D Lesot),
C Cheminaud

4

4190 4 Speedy Nova, f, gf, 4 ans, par Martaline GB et Caribea
(Keltos), 67 k, George-William Haine (F de Giles), E Clayeux (s)

5

3948 4 Dexterite, f, 4 ans, (AQ), 69 k, J Ortet (s) (P Lucas), J Ortet (s) 6

2266 Stardate, f, 4 ans, 70 k, E&G Leenders (s) (H Lucas),
E&G Leenders (s)

arr

4358 Dominicaine, f , 4 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Centrale
(M Delmares), FM Cottin (s)

arr

4269 4 Dona Crindor, f, 4 ans, 67 k, JL Derre (T Beaurain), A Le
Clerc (s)

arr

4312 Saint Carina, f, 4 ans, 66 k (64 k), T Cypres (A Estrabol),
F Nicolle

arr

4147 Lady Hourcat, f, 4 ans, 66 k, �, G Bouchonnet (P Blot),
G Bouchonnet

tbé

Ambre De La Nuit Aa, f, 4 ans, (AC), 66 k, Mme PIER Nicolle
(T Gueguen), F Nicolle

tbé

4265 My Way Emel, f, 4 ans, 66 k (64 k), M Pelletant (H Rodriguez

Nunez), M Pelletant
tbé

4184 Vive Parence, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), Ctsse B de Tarragon
(W Denuault), E&G Leenders (s)

tbé

14 partants ; 30 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 646 �

Sans motif : Darjeeling Pecos.

11 long, 30 long, 3 long, 30 long, 16 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Thierry de la Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
1 152 � Thierry Chapalain, Jean-Marc Chapalain, Arnaud Chapalain.

672 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault.
456 � Mlle Lea Renaud, Yves Maupoil.
216 � Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

Temps total : 04’21’’60

4376 4786 PRIX JOSEPH D’ARISTE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.100 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant reçu 10.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette
année et par 12.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2516 1 Bucefal, h, b, 6 ans, (AQ), par Pistolero (IRE) et Miryade (Franc
Bleu Argent USA), 70 k, Georges Lacombe (A de Chitray),
GAB Leenders

1

4114 Baldaquin, h, b, 6 ans, (AQ), par Shaanmer (IRE) et Kandy Ball
(Video Rock), 71 k, Ecurie Jean-Michel Carrie (H Lucas),
G Cherel

2

Pasquini Rouge, h, np, 9 ans, par Passing Sale et Scevollia
(Dom Pasquini), 68 k, Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

3

4264 5 Ocean Austral, h, b, 7 ans, par Antarctique IRE et Ahombros
(Mansonnien), 70 k, Michel Darchy (T Beaurain), W Menuet (s)

4

2440 5 Alleu, h, b, 7 ans, par Al Namix et Quisait (Goldneyev USA),
67 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

5

4251 Don Padre, h, 8 ans, 67 k, F Boucey (A Moriceau), E Lecoiffier 6

4194 2 Polikita, f, 7 ans, 71 k, Scea Haras de Peyre (E Bureller),
E Papon

7

3761 5 Le Lescarien, h, 6 ans, 68 k, J Ortet (s) (P Lucas), J Ortet (s) arr

3894 4 Tapioca, h, 10 ans, 72 k (70 k), J Follain (A Lethuillier), J Follain tbé

4264 Auri Plenam Delmar, h, 6 ans, (AC), 70 k, Mlle V Dasque
(F de Giles), Mlle V Dasque

tbé

2424 Bonne Passe, f, 6 ans, (AQ), 65 k, Mme M Bryant (P Blot),
D Cottin (s)

tbé

11 partants ; 31 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 627 �

5,5 long, 12 long, 4,5 long, 4,5 long, 8,5 long, 13 long.
13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Georges Lacombe.
1 008 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.

588 � Scea Haras des Rouges.
399 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca, Patrick-Georges Roulois.
189 � Haras de Mirande.

Temps total : 05’24’’10
Le jockey Jonathan PLOUGANOU s’étant accidenté les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre BALDAQUIN (AQ) par le jockey
Hugo LUCAS.
Le jockey Alexandre ORAIN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre DON PADRE par le jockey Antoine
MORICEAU.
Le jockey Wilfrid DENUAULT s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre BUCEFAL (AQ) par le jockey Alain
de CHITRAY.

4377 4783 PRIX JEAN DE TAURIAC
(Haies)

3.500 m

38 000 � (18 240, 9 120, 5 320, 3 610, 1 710) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année dernière.

4307 1 Middle, h, gr, 4 ans, par Smadoun et Memorial (Homme De Loi
IRE), 70 k, Haras de Beauvoir (A de Chitray), G Cherel

1

4265 Deo Gratias, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) et Mea
Maxima Culpa (Holst USA), 66 k, Olivier de La Garoullaye
(E Bureller), P Corsi

2

4071 5 Viola St Goustan, f, b, 4 ans, par Diamond Boy et Les Saintes
Glaces (Baryshnikov AUS), 68 k, Simon Munir (K Nabet),
G Macaire (s)

3
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4174 2 Dream Du Grand Val, h, b, 4 ans, par Puit D’Or IRE et Apple
Mille (Apple Tree), 68 k, Mme Estelle Haentjens (T Gueguen),
D Sourdeau de Beauregard (s)

4

4205 2 Go For De Houelle, h, bf, 4 ans, par Saint Des Saints et
Inconciente (Kapgarde), 70 k, Franck Leblanc (V Roisnard),
A Chaille-Chaille

5

4219 1 Goddess Freja, f, 4 ans, 70 k, U Sjoberg (F de Giles),
D Cottin (s)

6

4265 1 Pierre Qui Roule, h, 4 ans, 70 k, V Le Roy (S Paillard),
GAB Leenders

arr

3784 3 Derby Des Bruyeres, h, 4 ans, (AQ), 68 k, Mlle E Lenzi
(G Re), G Cherel

arr

4265 2 Naoura, f, 4 ans, 67 k, Ecurie Mirande (T Beaurain), AS Pacault
(s)

arr

4312 Diane Du Chenet, f, 4 ans, 66 k, �, Mlle I Gallorini
(J Duchene), Mlle I Gallorini

tbé

10 partants ; 29 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 490 �

1 long 1/4, 3,5 long, 1/2 long, encolure, 2 long.
18 240 � - 9 120 � - 5 320 � - 3 610 � - 1 710 �

Primes aux éleveurs :

2 736 � Earl de Cordelles, Antoine Lamotte D’Argy.
1 368 � Olivier de la Garoullaye.

798 � Albino Bassi.
541 � Mme Estelle Haentjens, Antoine de la Brosse.
256 � Franck Leblanc.

Temps total : 04’17’’60
Le jockey Jonathan PLOUGANOU s’étant accidenté les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la pouliche GODDESS FREJA par le jockey
Félix de GILES.
Le jockey Wilfrid DENUAULT s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre PIERRE QUI ROULE par le jockey
Stéphane PAILLARD.

4378 4843 PRIX JEAN LANTA
(Steeple-Chase)

3.900 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,
reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000
cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

2621 Chinco Star, h, b, 5 ans, par Malinas GER et Carmenga (IRE)
(Tiger Hill IRE), 67 k, Ecurie Zingaro (T Beaurain), Mlle I Gallorini

1

4214 3 Clos Du Chenet, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Mine
Lointaine (Antarctique IRE), 72 k, Ecurie Zingaro (A de Chitray),
Mlle I Gallorini

2

4303 3 Konilez, h, np, 5 ans, par Konig Turf GER et Villesia (Villez
USA), 67 k, Mme Magalen Bryant (G Re), G Cherel

3

2457 Champi De Bersy, h, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et Tropulka
God (Tropular GB), 69 k, Eric Lecoiffier (F de Giles), E Lecoiffier

4

4223 Eole’spirit, h, al, 5 ans, par Spirit One et Reine Bere (Until
Sundown USA), 67 k (65 k), Christian Raimont (T Henderson),
J Piednoel

5

3155 4 Speed Win, h, 5 ans, 68 k (66 k), �, E Lecoiffier (A Moriceau),
E Lecoiffier

6

4187 3 Nuit Secrete, f, 5 ans, 66 k, L Godard (K Guignon), L Godard 7

4308 Double Voie, h, 5 ans, 71 k, Scea des Collines (A Coupu),
S Foucher

8

4268 5 Dream Du Porto, f, 5 ans, 67 k, Mlle V Dasque (E Bureller),
Mlle V Dasque

9

4148 3 Loup D’Aspe, h, 5 ans, 67 k, JL Fabre (K Dubourg),
CH Gourdain (s)

arr

10 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 867 �

Eng. sup. : Loup D’Aspe

Condition spéciale : Clarice.

Sans jockey : Zouloul’as.

12 long, 19 long, 12 long, 3/4 long, 14 long, 3,5 long, 6,5 long, 9,5 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
1 224 � Mlle Marie-Laure Besnouin, Mme Anne-Marie Gareau.

714 � Mme Jocelyne Ventrou, Mlle Valerie Dasque.
484 � Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.
229 � Christian Raimont.

Temps total : 04’46’’90
Le jockey Jonathan PLOUGANOU s’étant accidenté les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre CLOS DU CHENET par le jockey
Alain de CHITRAY.
Le jockey Alexandre ORAIN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre DOUBLE VOIE par le jockey Antoine
COUPU.
Le jockey Alexandre LETHUILLIER étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre SPEED WIN par le jockey Antoine
MORICEAU.
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé la jument NUIT
SECRETE à ne faire qu’un tour du rond.

Les Commissaires ont déclaré la jument CLARICE (AQ) non partante, cette
dernière s’étant retournée en se rendant au départ et son jockey Freddie
MITCHELL n’a pas été autorisé à remonter par le service médical.

4379 4785 PRIX D’URT
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.600 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas
de race Pur sang, n’ayant pas depuis le 1er mars dernier inclus, en steeple-
chases, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places):
1 k. par .4.000 depuis le 1er janvier dernier inclus et par 9.000 du 1er juillet
de l’année dernière inclus au 31 décembre de l’année dernire inclus.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4264 Utopia Dream, h, b, 9 ans, (AQ), par Princeton et Maguy Des
Plages (Assessor IRE), 67 k, Mme Magalen Bryant (A de

Chitray), F Nicolle

1

4173 4 Alinbarbotin, h, b, 7 ans, (AQ), par Assessor IRE et Kosette
(Passing Sale), 69 k, Bruno Lebrec (T Gueguen), F Nicolle

2

4308 3 Belamix Dor, f, b, 6 ans, (AQ), par Al Namix et Paladoune
(Dounba), 65 k, Ecurie du Haras D’Erable (T Beaurain), P
Quinton (s)

3

4308 4 Vicking Maker, h, b, 8 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et
Ire Account (Our Account USA), 68 k, Mme Nicolas Devilder
(T Henderson), N Devilder

4

4222 4 Saint Ber Song, h, b, 11 ans, (AQ), par Bernebeau et
Isterienne (Saint Cyrien), 69 k (67 k), Michel Pelletant
(H Rodriguez Nunez), M Pelletant

5

4302 Baila De Garenne, f, 6 ans, (AQ), 65 k, F Cellier (P Blot),
F Cellier

6

4321 Dianagrey, f, 6 ans, (AC), 63 k (61 k), Mme L Saint Martin
(A Beaudoire), JP Daireaux

arr

4341 Coq Du Village, h, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), Haras de Saint-Voir
(A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

tbé

4341 5 Calune, f , 5 ans, (AQ), 67 k, X Kepa (M Delmares),
FM Cottin (s)

tbé

3958 Benevolat, h, 6 ans, (AQ), 67 k, Tenuta Dei Principi (F de

Giles), A Lyon (s)
tbé

10 partants ; 22 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 421 �

13 long, 4,5 long, 4,5 long, tête, 30 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Michel Thibault, Sc La Haute Perriere, Rene Ricous.
1 224 � Remi Juvin, Rene Ricous, Mme Rene Ricous.

714 � Michel Cahu, Mme Michel Cahu.
484 � Yvon Cadoret.
229 � Daniel Mazieres, Mme Sylvie Mazieres.

Temps total : 05’50’’50
Le jockey Jonathan PLOUGANOU s’étant accidenté les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre BENEVOLAT par le jockey Félix de
GILES
Le jockey Théo CHEVILLARD étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre UTOPIA DREAM (AQ) par le jockey Alain
de CHITRAY.
Le jockey Wilfrid DENUAULT s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre VICKING MAKER (AQ) par le jockey
Thomas HENDERSON.

CAGNES-SUR-MER
0604 361 Mercredi 27 décembre 2017

Terrain TRES LOURD
�� �������� ����CAGNES-SUR-MERCommissaires de courses : Viviane COURSIERES -

Jean-Pierre BOUCAN - Jean-Michel COSTAMAGNA -
Didier MAYOUX

4380 4838 PRIX CYBORG
(Haies)

3.500 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 9.000.

4278 1 Desaguadero, h, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Finest Cape
(GB) (Anabaa USA), 68 k, Dirk Huyck (T Beaurain), Y Fertillet (s)

1

4326 2 Apollo Creed, m, b, 3 ans, par On Est Bien (IRE) et Goldance
(Goldneyev USA), 71 k, Tenuta Dei Principi (L Philipperon),
R Chotard

2

4345 1 The Reckoning, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Upside Down
Cake (GB) (Encosta De Lago AUS), 72 k, �, Mme Guy Seror
(C Smeulders), M Seror (s)

3

4327 1 Ermontois, m, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Merka
(Jimble), 69 k, Alain Vandenhove (J Charron), L Viel (s)

4

4327 3 Gold And Fire, h, al, 3 ans, par Full Of Gold et Genetiere (Ange
Gabriel), 68 k, Georges Augustin (B Meme), Y Fouin (s)

5
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4281 3 Nile Paris, h, 3 ans, 68 k, Mlle A Berger (G Masure),
JP Gallorini (s)

arr

4155 Perseverance, m, 3 ans, 67 k, A Maubert (K Herzog), S Culin arr

4291 1 Wildriver, f, 3 ans, 66 k, M Pimbonnet (B Gelhay), M Pitart tbé

8 partants ; 21 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 468 �

30 long, 1,5 long, 30 long, 7 long.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Suc. de Moratalla.
1 620 � Elie Lellouche.

945 � Michel Denisot, Jehan Bertran de Balanda, Herve de Watrigant.
641 � Mlle Melanie Gonzales de Canales, Ludovic Laigre.
303 � Herve Barus, Georges Augustin.

Temps total : 04’21’’80
La piste étant jugée très lourde, les Commissaires ont décidé de supprimer
la haie mobile devant les tribunes.

4381 4836 PRIX DE LA PICARDIE
(Haies. - Handicap divisé)
Première épreuve

4.000 m

105 000 � (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625) - dotation
France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k
Références : 4 ans, + 8 ; 5 ans et +, +10.

4350 1 Intrinseque, h, b, 5 ans, par Davidoff GER et Jeepee’s Dream
(IRE) [Anabaa Blue (GB)], 68 k, �, Ecurie Azur Racing
(T Beaurain), Y Fertillet (s)

1

4333 1 Lamigo, h, gr, 9 ans, par American Post GB et Lamboghina
GER (Alkalde GER), 71 k, Jean-Pierre Vanden Heede (A Acker),
S Foucher

2

4333 Deception Island, f, b, 7 ans, par Antarctique IRE et Furika
(Kadalko), 65 k, Xavier Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s)

3

4347 Santana Du Berlais, h, np, 4 ans, par Saint Des Saints et
Katioucha (Mansonnien), 65 k, Ballantines Racing Stud Ltd
(L Philipperon), ROB Collet (s)

4

4346 5 Malak El Hawa, h, b, 7 ans, par Meshaheer USA et Lune Du
Rheu (Epistolaire IRE), 64 k, Andre Incurvaja (A Merienne),
P Lenogue

5

4297 1 Sunday Royal, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Princess
D’Orange (Anabaa USA), 681/2 k, Eric Devise (B Meme), Y Fouin
(s)

6

4333 3 Sun Zephir, h, b, 8 ans, par Daliapour IRE et Zephira Crown
(True Brave USA), 67 k, Mme Paulette Charleuf (N Gauffenic),
D Windrif

7

4333 Tom Mix, h, 7 ans, 65 k, Mme G Sandor (A Lecordier),
Y Fouin (s)

8

4333 Ulysse Des Pictons, h, 9 ans, (AQ), 72 k, H Drugeon
(G Masure), Y Fouin (s)

arr

4333 6 Rasique, h, 7 ans, 72 k, C Machado (D Mescam), FM Cottin (s) arr

4092 Khefyn IRE, h, 7 ans, 72 k, N Ozguler (J Claudic), J Reynier arr

4248 Baguette Magique, f, 6 ans, 68 k, �, Haras de Saint-Voir
(D Ubeda), E Vagne (s)

arr

4336 4 Marius Quercus, h, 5 ans, 64 k, Y Fertillet (s) (B Gelhay), Y
Fertillet (s)

arr

4333 5 Blues Wave GER, h, 7 ans, 66 k, Mme MI Clerc-Lemarie (JO

Audon), PJ Fertillet
tbé

4335 Buiredini, f, 6 ans, 64 k, M Lamour (FL Masse), S Foucher tbé

15 partants ; 56 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 996 �

Certf. vétérinaire : Mondieu.

3,5 long, 3,5 long, encolure, 2,5 long, 2 long, 4 long, 3 long.
47 250 � - 23 100 � - 13 650 � - 9 450 � - 5 250 � - 3 675 � - 2 625 �

Primes aux éleveurs :

7 087 � Boutin (s).
3 465 � Stefan Seiter.
2 047 � E.a.r.l. Elevage des Loges.
1 417 � Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.

787 � Mme Marie-Laurence Oget.
551 � Earl Haras de Mandore.
393 � Mme Joelle Ventre, Didier Louis.

Temps total : 05’07’’00
La piste étant jugée très lourde, les Commissaires ont décidé de supprimer
la haie mobile devant les tribunes.

4382 4837 PRIX DE LA BRETAGNE
(Haies. - Femelles)

3.300 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni gagné (à réclamer
excepté), ni reçu 8.500 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges

accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.500. Les pouliches n’ayant pas couru recevront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4292 Nest Love, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Nid D’Amour
(Ultimately Lucky IRE), 66 k (62 k), Gallorini (s) (Mlle M Romary),
JP Gallorini (s)

1

4291 3 Vision D’Anjou, f, bf, 3 ans, par Vision D’Etat et Line Garry
(Ballingarry IRE), 67 k, Alain Vandenhove (J Charron), L Viel (s)

2

4292 2 Buck’s Bahkbook, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Buck’s
Brook (Turgeon USA), 69 k, Henri Poulat (L Philipperon),
Y Fouin (s)

3

4292 Regina De Pail, f, al, 3 ans, par Milanais et Peremption (Villez
USA), 66 k, Ecurie Pigoni M&m (A Lecordier), B Beaunez

4

4291 4 Soveria, f, b, 3 ans, par Scalo GB et Shaskalina (Trempolino
USA), 67 k, Mlle Emilie Drouet (G Masure), Y Fouin (s)

5

4292 Saxifolia, f, 3 ans, 66 k, G Hagenbach (B Meme), Y Fouin (s) 6

4338 Carlota, f, 3 ans, 69 k (67 k), D Goncalves (J Claudic),
J Reynier

arr

4292 4 La Petite Marye, f, 3 ans, 67 k, Mme MF Besnard (T Beaurain),
P Bourgeais

arr

4291 Perle Angel, f, 3 ans, 66 k, A Gabryszewski (B Gelhay),
C Scandella

arr

4292 Perle De Darcan, f, 3 ans, 66 k (64 k), CH Rossi
(J Marquestau), C Scandella

tbé

10 partants ; 26 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 614 �

Sans motif : Aquatique.

20 long, 2,5 long, 20 long, 3 long, 20 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
1 152 � Gildas Vaillant.

672 � Henri Poulat.
456 � Jean-Raymond Breton, Gregory Beaunez, Mme Melanie Beaunez, Benoit-

Sebastien Beaunez.
216 � Vito Capocasale, Mme Agnes Capocasale, Cyril Capocasale.

Temps total : 04’17’’60
La piste étant jugée très lourde, les Commissaires ont décidé de supprimer
la haie mobile devant les tribunes.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M.
Germain HAGENBACH par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.

4383 4841 PRIX DE L’AQUITAINE
(Steeple-Chase)

3.700 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chases,
reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000.

4338 2 Cote De Grace IRE, f, b, 3 ans, par Jeremy USA et Inishanier
IRE (Jimble), 69 k, Richard Chotard (L Philipperon), R Chotard

1

4338 3 Carmen Du Berlais, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Clea
Du Berlais (Trempolino USA), 67 k, Mme Magalen Bryant
(G Masure), Y Fouin (s)

2

4338 Arizona Dreams, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Speed Des
Monceaux (Vertical Speed), 65 k, Mme Caroline Namuroy
(B Meme), Y Fouin (s)

3

4326 Sheila’s Lad IRE, h, b, 3 ans, par Lilbourne Lad IRE et Lady
Dottie IRE (Motivator GB), 67 k, Mme David Windrif
(T Cousseau), D Windrif

4

4332 On The Moon, h, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et Queen
Loxandra (King’s Best USA), 67 k, Guillaume Viel (T Viel), L
Viel (s)

5

4247 5 My Pottinguer, h, 3 ans, 70 k, Earl de la Vallee (M Farcinade),
S Dehez (s)

arr

4000 Super Sage, h, 3 ans, 67 k, Ecurie des Mouettes (K Herzog),
S Culin

arr

Musique De La Nuit (FR), f, 3 ans, 65 k, C Troger
(S Mastain), R Romano

arr

3638 4 Mesa Arch, h, 3 ans, 67 k, �, C Troger (D Columbu),
R Romano

tbé

4337 1 Coverina, f, 3 ans, 65 k, PJ Alaux (D Brassil), PJ Fertillet tbé

10 partants ; 28 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 754 �

Sans motif : Avola Burg, Matriark.

cas particulier : Kamekaline Enki.

4,5 long, 20 long, 18 long, 11 long.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Alan Dunlop, Bill Dunlop, prime non attribuée.
1 224 � Jean-Marc Lucas.

714 � Frederic Duvivier, Jean-Claude Duvivier.
484 � Tinnakill Bloodstock Ltd, Forenaghts Stud, prime non attribuée.
229 � Alain Vouhe.

Temps total : 04’51’’90
La piste étant jugée très lourde, les Commissaires ont décidé de supprimer
l’oxer mobile devant les tribunes.
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4384 4840 PRIX DE LA BOURGOGNE
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

4.000 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la cloture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été retenus
comme partants après cette division.
Références : 4 ans, +17 ; 5 ans et +, +19.

4336 2 Pagomix, h, gr, 6 ans, par Crillon et Quietamixa (Linamix), 69 k
(65 k), Guy Travers (N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

1

4336 Cascavel GER, h, np, 8 ans, par Dansili GB et Casanga IRE
(Rainbow Quest USA), 72 k (68 k), Philippe Georges Dumas
(T Stromboni), Y Fouin (s)

2

4350 Desert Dune, h, b, 5 ans, par Whipper USA et Arosana GER
(Tertullian USA), 71 k (67 k), Ecurie Jaune Et Vert (B Porier),
Y Fertillet (s)

3

4350 2 Laetitia Moon, f, al, 6 ans, par Dylan Thomas IRE et Sara
Moon IRE (Barathea IRE), 72 k, Andre Le Solliec (J Charron),
L Viel (s)

4

4336 5 Pretzelle, f, b, 6 ans, par Zamindar USA et Pretty As Can Be
GB (Giant’s Causeway USA), 71 k, David Windrif (T Cousseau),
D Windrif

4

4336 Anouma Freedom, h, 6 ans, 71 k (67 k), PG Dumas
(H Bachelot), Y Fouin (s)

6

4352 4 Back To Bresil, f, 4 ans, 69 k (65 k), J Bruneau de la Salle (D

Brassil), FM Cottin (s)
7

4350 3 Stardum (GB), m, 5 ans, 71 k, Mme F Fertillet (A Lecordier),
PJ Fertillet

8

4260 Donatelly Wood, h, 7 ans, 72 k (68 k), F Fiol (G Boinard),
E Vagne (s)

arr

9 partants ; 10 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 121 �

Certf. vétérinaire : The Artiste.

10 long, 8,5 long, 2,5 long, dead-heat, 6,5 long, 9 long, 13 long.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 3 850 � - 3 850 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Andre-Jean Belloir, Guy Travers.
1 980 � Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
1 155 � Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour.

577 � Scea Haras du Ma, Emmanuel Boutin.
577 � Haras D’Ecouves.

Temps total : 05’17’’30
La piste étant jugée très lourde, les Commissaires ont décidé de supprimer
la haie mobile devant les tribunes.
Les Commissaires ont autorisé, à la demande de son entraîneur, le hongre
DONATELLY WOOD à être monté en piste.
Les Commissaires ont autorisé, à la demande de son entraîneur, le cheval
STARDUM à se rendre au départ en main non monté.
Le jockey Simon COSSART n’étant pas présent sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval STARDUM par
le jockey Anthony LECORDIER.

4385 4839 PRIX DU PAYS DE LOIRE
(Haies. - A réclamer)

4.000 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné deux courses
de haies, depuis le 1er décembre dernier inclus, et mis à réclamer au
minimum pour 8.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000.
Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de
réclamation supérieurs à 8.000. En outre, tout poulain ou pouliche, ayant,
depuis le 1er décembre dernier inclus, gagné une course de haies, portera
2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4352 3 Le Meteque, h, bf, 4 ans, par Early March GB et Danser Sur
La Lune (Dano Mast GB), 72 k (68 k), (16.000), Clement
Machado (D Brassil), FM Cottin (s)

1

4349 2 Chapeau Rouge, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Rogation
(Laveron GB), 72 k (68 k), (16.000), Philippe Ponsot (J Claudic),
Y Fouin (s)

2

4352 5 Mchoumah, f, b, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Faitiche
D’Aubry (Le Nain Jaune), 68 k (64 k), (12.000), �, Patrick Fellous
(N Gauffenic), D Windrif

3

4296 Santa Semana, f, al, 4 ans, par Dream Well et Salve
D’Honneur (Baroud D’Honneur), 68 k (64 k), (12.000), Frederic
Duvivier (T Stromboni), Y Fouin (s)

4

4352 Dors Dine, f, bf, 4 ans, par Buck’s Boum et Spice [Bering
(GB)], 68 k, (12.000), Mlle Catherine Bigot (M Farcinade),
B Beaunez

5

4347 Dollar Baie, h, 4 ans, (AQ), 71 k (67 k), (14.000), Mme P Papot
(A Gautron), L Viel (s)

arr

4328 Garule, f, 4 ans, 70 k (66 k), (16.000), Mme J Shalam
(P Moreau), PJ Fertillet

arr

4352 Shapur, h, 4 ans, 68 k (64 k), (8.000) , MA Bil lard
(N.W O’Driscoll), Y Fertillet (s)

arr

4255 Dancing, f, 4 ans, 67 k, (10.000), PR Nicolas (B Gelhay),
E Caroux

arr

4349 Drole De Fille, f, 4 ans, 66 k, (8.000), �, F Fiquet (B Claudic),
PJ Fertillet

arr

4349 Nurmi GER, h, 4 ans, 73 k (69 k), (18.000), A Vangelisti
(D Satalia), G Collet

tbé

4349 Volcancito SWI, h, 4 ans, 68 k, (8.000), X Kepa (D Mescam),
FM Cottin (s)

tbé

12 partants ; 30 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 520 �

Sans motif : Dogra Magra, Steeple Flag, Ordinary Love.

1/2 long 3/4, 2,5 long, 20 long, 3 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
648 � Dominique Le Baron Dutacq, Gilles Le Baron.
378 � Joel Degroote.
256 � Mme Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Hubert Tassin, Christian Grec.
121 � Mme Karine Perreau, Yannick Fouin.

Mchoumah, réclamée 13.111,00 � par ECURIE OUEST RACING.
Le Meteque, réclamé 19.222,00 � par son propriétaire.

Temps total : 05’15’’90
La piste étant jugée très lourde, les Commissaires ont décidé de supprimer
la haie mobile devant les tribunes. Le jockey Corentin SMEULDERS ne se
sentant pas suffisamment bien, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la pouliche MCHOUMAH par le jockey Nicolas
GAUFFENIC.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement du parcours, afin d’examiner notamment les causes de la chute
des hongres NURMI (Davide SATALIA) et VOLCANCITO (Damien MESCAM)
au premier passage devant les tribunes.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Davide SATALIA
et Damien MESCAM, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course
considérant que le hongre NURMI avait trébuché, sans qu’aucune faute ne
puisse être retenu à l’encontre de l’un de ses concurrents, entraînant dans
sa chute le hongre VOLCANCITO.

4386 4842 PRIX DE LA VENDEE
(Steeple-Chase. - Handicap)

4.200 m

35 000 � (16 800, 8 400, 4 900, 3 325, 1 575) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k
Référence : +13.

4336 3 Beaumar, h, bf, 6 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Passemare
(Useful), 64 k, Christian Trecco (N Gauffenic), D Windrif

1

4334 3 Banonito, h, np, 6 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Manonito
(Nononito), 71 k, Serge Foucher (A Acker), S Foucher

2

4334 4 Paris Do Brasil, h, b, 7 ans, par Early March GB et Zizou
(Marignan USA), 69 k, Mickael Cousin (T Viel), L Viel (s)

3

4351 Vent D’Allier, h, gr, 8 ans, (AQ), par Assessor IRE et Pourvu
Que Ca Dure (April Night), 68 k, �, Giuseppe Quintale
(D Satalia), G Collet

4

4335 3 Bijou Plage, f, af, 7 ans, par Martaline GB et Onciale
(Ultimately Lucky IRE), 63 k, Mme Jean-Pierre Roussel
(G Masure), Y Fouin (s)

5

4330 5 High Law, h, 5 ans, 62 k (631/2 k), S Stempniak (B Meme),
PJ Fertillet

6

4297 Duc De Guise, h, 7 ans, 69 k, Mme JP Roussel (M Lefebvre),
Y Fouin (s)

7

4334 Un Roc Du Grandval, h, 9 ans, (AQ), 67 k, Mme E Haentjens
(B Gelhay), Y Fertillet (s)

8

4330 2 Victor Harbor, h, 6 ans, 72 k, H de la Brosse (T Beaurain),
Y Fertillet (s)

arr

4333 7 Astaragood, h, 7 ans, 69 k, �, Mme N Viel (J Charron), L Viel
(s)

arr

4333 Vapalo, h, 8 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin), FM
Cottin (s)

arr

4351 Pull Marine, h, 9 ans, 62 k, P Lenogue (A Merienne),
P Lenogue

arr

12 partants ; 29 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 651 �

Sans motif : Briaree (IRE).

3 long, courte encolure, 2,5 long, 18 long, 2 long, 20 long, 20 long.
16 800 � - 8 400 � - 4 900 � - 3 325 � - 1 575 �

Primes aux éleveurs :

2 520 � Charles-Edouard Walsh de Serrant.
1 260 � Jean Danard, Jean-Yves Danard.

735 � Herve Sudrat, Yannick Fouin, Loic Praud.
498 � Michel Larobe.
236 � Francois Dufaut, Suc. Diego Roussel.

Temps total : 05’35’’50
La piste étant jugée très lourde, les Commissaires ont décidé de supprimer
l’oxer mobile devant les tribunes.
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Le jockey Damien MESCAM s’étant accidenté dans le Prix du Pays de Loire,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre HIGH LAW
par le jockey Baptiste MEME.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Régis SCHMIDLIN sur les raisons l’ayant amené à arrêter le hongre
VAPALO après le saut du premier obstacle. Le jockey a déclaré que le hongre
avait commis une très grosse faute. Ne sentant pas le hongre bien, il avait
jugé préférable de l’arrêter. Les Commissaires ont enregistré ces
déclarations.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mme
Jean-Pierre ROUSSEL par une amende de 30 euros pour couleurs non
conformes.

PAU
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Terrain LOURD
�� �������� ����PAUCommissaires de courses : Frédéric LANDON - Jacques CAMY -

Jean-Pierre CAPITAINE - Olivier de La GAROULLAYE

4387 4789 PRIX D’OSSAU
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum 9.000
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées: 1 k par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout gagnant, depuis le 1er décembre dernier
inclus d’un steeple-chase portera 2 k. ; de plusieurs, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4359 Embellie, f, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Beaufeene (Lavirco
GER), 71 k (67 k), (19.000), Guy Cherel (T Henderson), G Cherel

1

4340 Le Creole, h, bf, 3 ans, par Buck’s Boum et Miss Glacee (Mister
Mat), 71 k (67 k), (15.000), Arnaud Chaille-Chaille (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

2

4285 Jarnac De Ray, h, gr, 3 ans, par Near Honor GER et Kermeline
(Le Balafre), 70 k (66 k), (13.000), Menuet (s) (A Coupu),
W Menuet (s)

3

4322 5 Esmeria Bellevue, f, bf, 3 ans, par Konig Turf GER et Sister
Du Berlais (Turgeon USA), 69 k (65 k), (15.000), Jean-Pierre
Bichon (M Chailloleau), J Ortet (s)

4

4285 Skins Rock, h, 3 ans, 70 k (651/2 k), (13.000), E Leray (s) (Mlle

C Lequien), E Leray (s)
tbé

4340 4 Peter’s Dream, h, 3 ans, 70 k (66 k), (13.000), Mme PIER
Nicolle (A Estrabol), P Chevillard

tbé

4340 3 Harvey’s, h, 3 ans, 69 k, (11.000), N Boudraa (P Blot),
D Cottin (s)

tbé

7 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 309 �

Eng. sup. : Embellie

loin, 1/2 long 3/4, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali
Girot-Pacault.

648 � Anthony Gourama, Arnaud Chaille-Chaille.
378 � Mme Yvette Godefroy.
256 � Jean-Pierre Bichon.

Jarnac De Ray, réclamé 13.100,00 � par MICKAEL SEROR.

Temps total : 04’35’’40

4388 4787 PRIX DE BARCUS
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.300 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 9.000 avec prix
de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées: 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000.
En outre, les pouliches ayant reçu, en courses de haies, une allocation de
10.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4322 3 Daresca Des Obeaux, f, bf, 3 ans, par Maresca Sorrento et
Dendhera (Green Tune USA), 69 k (65 k), (13.000), Franck
Fiquet (A Beaudoire), JP Daireaux

1

Ilaya, f, gr, 3 ans, par Kapgarde et Tour Magic (Martaline GB),
70 k (66 k), (15.000), Arnaud Chaille-Chaille (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

2

4343 Jolie Dodville, f, b, 3 ans, par Red Rocks IRE et Jodie Pisati
(GB) [Montjeu (IRE)], 70 k (66 k), (15.000), Ecurie Fabio
(N Terrassin), P Chevillard

3

Elmadina, f, gr, 3 ans, (AQ), par Al Namix et Petite Harmonie
(Video Rock), 70 k (66 k), (15.000), Ecurie Mirande
(T Henderson), AS Pacault (s)

4

4322 2 Arkenstone, f, b, 3 ans, par Muhaymin USA et Polish Nana
(Polish Summer GB), 72 k (68 k), (19.000), Maurice de
Lageneste (A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

5

4267 Eager To Please, f, 3 ans, 69 k (65 k), (13.000), Ecurie
Mirande (R Mayeur), Mme I Pacault

6

4343 Run Klass, f, 3 ans, 71 k (67 k), (17.000), J Ortet (s)
(M Chailloleau), J Ortet (s)

arr

4322 4 Dora Bruder, f, 3 ans, 69 k (641/2 k), (13.000), Ecurie High
Heels Racing Sas (Mlle M Lagrange), D Cottin (s)

arr

Star Flyer, f, 3 ans, 69 k (65 k), (13.000), Ecurie Mirande
(J Agostini), Mme I Pacault

arr

4343 Ellegia Du Mee, f, 3 ans, 68 k (631/2 k), (11.000), E Leray (s)
(Mlle C Lequien), E Leray (s)

arr

4083 4 Ola Malpic, f, 3 ans, 67 k (63 k), (9.000), P Pasquet (M Lauron),
T Lemer

arr

3970 Nouvelle Vision, f, 3 ans, 67 k, (9.000), Mme B Re-Scandella
(G Re), C Scandella

arr

12 partants ; 20 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 117 �

12 long, 17 long, 10 long, 5,5 long, 2,5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.
648 � Christian Sainte-Marie.
378 � Haras de Dodville.
256 � Mme Claudia Jungo.
121 � Alain Trepeu, Mlle Laly Trepeu.

Ilaya, réclamée 17.006,00 � par TOBIAS JONES.
Elmadina, réclamée 17.999,00 � par ECURIE CENTRALE.
Daresca Des Obeaux, réclamée 18.015,00 � par PASSION RACING CLUB.
Run Klass, réclamée 19.111,00 � par Mlle BIRGIT REGELE.

Temps total : 04’23’’20
Le jockey Clémentine CHEVALLIER n’étant pas présent sur l’hippodrome,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche ELEGIA DU
MEE par le jockey Celine LEQUIEN.

4389 4790 GRAND PRIX DES PYRENEES ATLANTIQUES
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

3.700 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, anglo-arabes, inscrits
au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant au moins
12,5 % de sang arabe. Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 10.000. Les
poulains et les pouliches comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront
1 k.1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4165 Daytona Beach Aa, f, b, 4 ans, (AC), par Fandsy et Clairevoie
[Bering (GB)], 66 k, Bernard Giraud (B Lestrade), T Lemer

1

4287 Okelmanif Aa, f, af, 4 ans, (AC), par Full Of Gold et Okelebelle
(Chef De Clan), 67 k, Hubert Dumont Saint Priest (B Fouchet), T
de Lauriere

2

4165 1 Obelami Aa, h, b, 4 ans, (AC), par Laverock IRE et Osterliz
(Jolie Mars), 691/2 k, David Georges Powell (K Dubourg),
G Macaire (s)

3

Dirthy Dancing Aa, h, af, 4 ans, (AA), par Zamouncho et
Ivanika (Faucon Noir), 65 k, Thomas Fourcy (J Ricou), T Fourcy

4

4287 Hermes Pompadour Aa, h, bf, 4 ans, (AA), par Full Of Gold
et Histoire Olympique (Dan Music), 65 k, Jean-Luc Martron
(E Bureller), T de Lauriere

5

4287 Delta Risk Aa, h, 4 ans, (AC), 68 k, Ecurie Biraben (F de

Giles), JP Daireaux
arr

4287 Sacha Malpic Aa, h, 4 ans, (AC), 68 k, M Nicolau
(M Mingant), M Nicolau

arr

4287 3 Aurfevre Aa, f, 4 ans, (AC), 67 k (65 k), Mme M Thomas (Mlle

N Desoutter), X Thomas Demeaulte
arr

4287 1 Horus De Pompadour Aa, h, 4 ans, (AC), 69 k, Ecurie
Masofrau (S Paillard), G Cherel

tbé

9 partants ; 12 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 95 �

7,5 long, 3 long, loin, encolure.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Mlle Charlotte Giraud, Centre Equestre de Cognac.
1 224 � Mme Helene Dumont Saint Priest.

714 � Mme Helene Dumont Saint Priest.
484 � Mme Laure Giethlen Cadiergues.
229 � Haras National de Pompadour.

Temps total : 04’55’’00

4390 4788 PRIX DE BAUDREIX
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliche de pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour
9.000, 11.000, 13.000. Poids: 68 k. Les poulains et les pouliches mis à
réclamer pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains
et les pouliches ayant gagné une course de haies depuis le 1er décembre
dernier inclus porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.
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4299 1 Takelot, h, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Tamaziya IRE (Law
Society USA), 74 k (70 k), (13.000), Dominique Bressou
(B Berenguer), D Bressou

1

4309 1 Dickenek, h, bf, 4 ans, par Dick Turpin IRE et Baladewa GER
(Monsun GER), 74 k (70 k), (13.000), Mme Patrick Papot
(J Hallet), P Quinton (s)

2

4361 Delir Absolu, h, b, 4 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et Itiga
(Djarvis), 70 k (66 k), (11.000), Scea des Collines (D Lecomte),
S Foucher

3

4299 Badabulle Bey, f, bf, 4 ans, par Ungaro GER et Victoire Grenat
(Verbier), 68 k (64 k), (11.000), Patrick Chevillard (N Terrassin),
P Chevillard

4

4183 Rangoon, h, bf, 4 ans, par Country Reel USA et Lady Angele
(Ski Chief USA), 68 k (64 k), (9.000), Patrick Chevillard
(A Coupu), P Chevillard

5

4309 Early, f, 4 ans, 66 k (611/2 k), (9.000), Mme L Malivet (Mlle

C Lequien), E Leray (s)
6

4309 Media, h, 4 ans, 68 k, (9.000), J Marion (s) (S Paillard),
J Marion (s)

7

4311 Gorgeous Green, h, 4 ans, 68 k (64 k), (9.000), JF Cuenca
(H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

8

4206 Aventi, h, 4 ans, 72 k (68 k), (13.000), Ecurie Centrale
(T Vabois), FM Cottin (s)

arr

4358 Diamant De Nath, h, 4 ans, (AQ), 68 k, (9.000), C Chenu (s)
(V Chenet), C Chenu (s)

arr

4299 Baba De Zanzibar, h, 4 ans, 68 k, (9.000), Ecurie Centrale
(M Delmares), FM Cottin (s)

arr

4299 4 Pasifae, f, 4 ans, 66 k (62 k), (9.000), Mlle A Lebon
(T Henderson), C Dondi

arr

4309 4 Cunichope, f, 4 ans, 66 k (611/2 k), (9.000), D Josset (Mlle

M Lagrange), E Leray (s)
tbé

13 partants ; 20 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 97 �

4,5 long, 4,5 long, 6,5 long, 1,5 long, 8,5 long, 5,5 long, 6,5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Olivier Tricot.
648 � Mme Benoit Gabeur.
378 � Jacques Cherel.
256 � Mlle Catherine Bonneau.
121 � Didier Provost, Jean-Vincent Toux, Philippe Delahaye, Jean-Charles Haimet.

Dickenek, réclamé 13.001,00 � par CLAUDE OLIVIER CORRAL.
Takelot, réclamé 15.222,00 � par societe d’entrainement HECTOR DE
LAGENESTE

Temps total : 04’35’’00
Le jockey Clémentine CHEVALLIER n’étant pas présent sur l’hippodrome,
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche
CUNICHOPE par le jockey Mathilde LAGRANGE.

4391 4791 PRIX CHARLES DE GINESTET - GRAND
STEEPLE-CHASE DES ANGLO ARABES
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

4.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments 5 ans et au-dessus anglo-arabes,
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au
moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus,
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 15.000 depuis le 1er Janvier dernier inclus et
par 25.000 du 1er juillet de l’année dernière inclus au 31 décembre de l’année
dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe
recevront 1 k.1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

4321 Monfleur Du Lia, h, b, 6 ans, (AC), par Policy Maker (IRE) et
Fleur Du Lia (Subotica), 68 k, Jean-Pierre Daireaux (F de Giles),
JP Daireaux

1

4131 4 Charly Malpic, h, al, 5 ans, (AC), par Full Of Gold et Ashtar
(Fast), 68 k, Ecurie Lafeu (B Lestrade), T Lemer

2

4131 2 Art Sacre, h, b, 7 ans, (AC), par Saint Des Saints et Sixtees
[Garde Royale (IRE)], 70 k, �, Jacques Detre (K Nabet),
G Macaire (s)

3

4287 2 Conan Doyle, h, bf, 5 ans, (AA), par Kap Rock et Acapella
(Mangarose), 63 k, Mme Magalen Bryant (J Ricou), T Fourcy

4

4321 4 Carino, h, al, 5 ans, (AA), par Fantagaro et Farinha
(Ramouncho), 63 k, Mlle Marie Chiampo (V Chenet), Mlle
M Chiampo

5

Bohort Des Arachis, h, 6 ans, (AC), 68 k, Mme N Ducasse
(E Bureller), E Lecoiffier

arr

2451 Feuer, h, 11 ans, (AA), 65 k, �, B Fraize (D Lesot),
C Cheminaud

arr

4131 3 Ubac Des Places, h, 9 ans, (AC), 69 k, Ecurie Couderc
(B Fouchet), T de Lauriere

dér

8 partants ; 13 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 261 �

Certf. vétérinaire : Violon De Brejoux.

6,5 long, 1/2 long 3/4, 19 long, 30 long.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Alain Trepeu, Mlle Laly Trepeu.
1 620 � Pierre Pasquet, Mlle Christelle Pradeau.

945 � Michel Parreau-Delhote.
641 � Mme Philippe Le Tellier, Mlle Patricia Le Tellier, Dominique Boudet.
303 � Mlle Marie Chiampo, Mme Solange Tuchaa.

Temps total : 06’06’’80

4392 4792 PRIX DE MAULEON
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.600 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
7.000 au maximum pour 17.000 avec prix de réclamation intermédiaires de
2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k par 2.000 pour
les prix de réclamation supérieurs à 7.000. En outre, tout gagnant, depuis le
1er décembre dernier inclus d’un steeple-chase portera 2 k. ; de plusieurs,
4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

4302 2 Van Gogh Du Granit, h, b, 8 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Etnou (Le Pontet), 71 k, (13.000), �, Pierre-Olivier Robert
(S Paillard), J Marion (s)

1

4302 Ucelo Du Mee, h, b, 9 ans, (AQ), par Snow Cap et British
Nellerie (Le Pontet), 69 k (641/2 k), (9.000), Leray (s) (Mlle

C Lequien), E Leray (s)

2

2533 4 Malicar, h, b, 8 ans, par Satri IRE et Tuffslolyloly (Double Bed),
69 k, (9.000), �, Franck Boucey (E Bureller), E Lecoiffier

3

4356 Square Viviani, h, np, 6 ans, par Satri IRE et Idria GER (Kings
Lake USA), 68 k (64 k), (7.000), Philippe Ripert (R Mayeur),
D Cottin (s)

4

4356 Osso Bello, h, b, 9 ans, par Corri Piano et Sweet Valrose
(Cadoudal), 68 k (64 k), (7.000), Francois-Marie Cottin
(T Vabois), FM Cottin (s)

5

4353 Oeufs De Paques, h, 5 ans, 70 k (66 k), (11.000), �, R Roulois
(A Coupu), W Menuet (s)

6

4302 3 Earlyena, h, 6 ans, 73 k (69 k), (17.000), �, P Morin
(A Beaudoire), JP Daireaux

arr

4302 Zouloul’as, h, 5 ans, 73 k (69 k), (17.000), J Ortet (s)
(M Chailloleau), J Ortet (s)

arr

4356 Forestiera, f, 7 ans, 68 k, (11.000), Ecurie Centrale
(M Delmares), FM Cottin (s)

arr

4302 Menthe Poivree, f, 5 ans, 66 k (64 k), (7.000), Ecurie Centrale
(Mlle N Desoutter), FM Cottin (s)

arr

4308 1 Sir Nonantais, h, 8 ans, 73 k (69 k), (13.000), JJ Pineau (P

Dubourg), A Chaille-Chaille
tbé

11 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 473 �

Sans motif : Betise Beauchene.

18 long, 14 long, 20 long, 30 long, 19 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Pierre-Olivier Robert.
648 � Jacques Hersent, Mme Jacqueline Hersent.
378 � Suc. Diego Roussel.
256 � Jacques Beres.
121 � Suc. Vincenzo Esposito, Mme Christian Wingtans.

Square Viviani, réclamé 7.006,00 � par TOBIAS JONES.
Ucelo Du Mee, réclamé 10.500,00 � par son propriétaire.
Sir Nonantais, réclamé 13.678,00 � par son propriétaire.
Van Gogh Du Granit, réclamé 15.800,00 � par son propriétaire.

Temps total : 05’59’’70
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications
les jockeys Anthony BEAUDOIRE, Raphael MAYEUR et Matthieu
CHAILLOLEAU sur un incident survenu à la sortie du premier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il ressort
que le jockey Matthieu CHAILLOLEAU a fortement mis en difficulté le hongre
EARLYENA en se déportant vers la droite, celui-ci ayant par contre-coup
fortement gêné le hongre SQUARE VIVIANI.
Pour cette raison les Commissaires ont sanctionné le jockey Matthieu
CHAILLOLEAU par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours.
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